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NOTAIRE»

pierre*»VaseHO. 12

Les codificateurs de nos statuts ont remarqué que d'asses nom
breuses erreurs s'étaient glissées dans les éditions de notre code 
municipal publiées jusqu'à ce jour et particulièrement dans les sta. 
tuts qui serrent d’appendice et intéressent aussi les municipalités.

Etait-ce une raison suffisante poqr désirer une nouvelle édition 
contenant les statuts tels qu'amendés jusqu'aujourd'hui ?

Nous avons cru la chose utile et c’est la raison qui nous a porté 
à offrir au public le présent ouvrage. Nous avons lieu de croire qu’on 
nous saura gré des efforts que nous avons faits pour rendre notre 
travail aussi complet que possible et l’étude plus facile aux personnes
qui «ouvent ont besoin de consulter nos lois municipales.

x. —- " , «te

L’index alphabétique a reçu de norô part une sérieuse attention, 
et nous sommes sûrs d’avance que nos confrères du barreau en sau
ront reconnaître le mérite en constatant l’épargne de temps et de re
cherches que cet index leur procurera. ^

Nous l’avouons franchement, nous ne devons pas à nous seuls 
toutes ces améliorations. Nous avons consulté, autant que possible, 
personnes qui ont souvent* étudier nos lois municipales, et c’est d’a
près lçurs conseils que nous avons agi.

fx
La loi relative aux coroners et celle concernant la Cour deg 

Commissaires ayant subi de nombreux changements, nous croyons 
être agréables au public en lois rpproduisant'lelles qu’elles.existent 
aujourd’hui.

D’un autre côté, nous nous sommes efforcés de rapporter au
tant que possible dans le présent ouvrage la jurisprudence établie 
jusqu’à ce jour sur l’interprétation, parfois vivement discutée, de 
certains articles du code.

Puissions-nous avoir atteint notre but et avoir fait pour nos 
compatriotes une œuvre utile pour ne pas dire nécessaire.

'

JOSEPH MARTIN & T. H. OLTVER
24 mare 1888.
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LuVxvsa^

Li—-1 ■

DE LA

PROVINCE DE QUEBEC(,)

• TITRE PRÉLIMINAIRE
•» / .» . . '., *5

APPLICATION DU CODE MUNICIPAL ; DISPOSITIONS
DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES. # •

1. Le code municipal s’applique à tout le territoire de la 
Province de Québec, excepté les cités et les villes constituées 
en corporation jbar acte spécial.

3. Le territoikp régi par le code municipal est divisé en 
municipalités de comté. AA-t lii »

Les municipalités de comté comprennent des municipalités 
de campagne, de village ou de ville.

3. Les habitante et les contribuables de chaque municipa
lité de comté, de campagne, de village et de ville, forment une 
corporation ou corps politique connu, suivant le cas, sous le 
nom de “ La corporation de ou du (insérant ici le nom de la 
municipalité tel qu’indiqué au titre premier du premier livre de 
ce code, moins les mots “ municipalité de ou du. ”

4. Toute telle corporation, sous son nom propre, a succes
sion perpétuelle et peut :

1. Acquérir tous Liens meubles ou immeubles par achat, 
donation, legs ou autrement, les posséder, en jouir, et les alié
ner

2. Contracter, transiger, s’obliger et obliger les autres envers 
elle dans les limites de ses attributions ;

3. Ester en justice dans toute cause et devant tout tribu
nal. (2)

(1) Le présent code sanctionné le 24 décembre 1870 est entré en 
vigueur le 2 novembre 18?rpar proclamation datée le 26 septembre

(2) Jugé : Qu’une çdrporation municipale n’a pas droit à l’avis 
mentionné dans l’ajfl. 22, G. P. O., Dupras étal., vs. La Corporation 
du Village d’Hochelaga, 12 R. L. 35. Bell vs. La Corporation de 
Québec, 2 R. J. Q., 305. Dorion vs. La Corporation de la Paroisse 
de St. Joseph, 17 L. C. J., 423.
^ Jttgé: le contraire Craig vs. la Corporation de.Leeds, 2 R. L.
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4. Exercer tous les pouvoirs en général qui lui sont accor
dés, ou qui lui sont nécessaires pour l'accomplissement des 
devoirs qui lui sont imposés ;

5. Avoir un sceau dont l’emploi ne sera pas, néanmoins, 
obligatoire. 41-42 V. c. 10, s. 1. (1)

6. Les règlements, les résolutions, les procès-verbaux ou

actes( 
munie 
concei 
mulga 
toires ] 
abrogé 
cas pa;

Ils 8( 
suivani 
ter de ]

e. T
être piv 
ou un 
tiyp.

Tout, 
est autc 
ministr. 
raire, à

7. Dt 
nicipale

fiarce qi 
ité, ôu ] 

8. Ch 
ou Infor 
nicipale, 
un des n 

9. Tes 
gligent, 
devoir qi 
qui est n 
outre les 
tre ni de 

10. Le 
arrêté en 
ou après 
tières mu 

11. Qu

(1) Jugé: Qu'une corporation municipale ne peut eater en juge
ment que sous le nom que lui donne la loi.—2. Que poursuivre sous 
un autre nom est une nullité absolue fondée sur l’intérêt public, à 
laquelle les parties ne peuvent porter atteinte, en renonçant à la 
proposer.—3. Qu’une telle action doit être déboutée, même sans 
plaidoyer à la forme, mais sans frais, la Cour ne pouvant en accor
der que contre la partie succombante qui, dans l’espèce, n’existe 
pas.—La Corporation de S te. Marguerite vs. Migneron, 29 L. C. J. 
227

Jugé : Qu’une corporation municipale n’est pas un officier ou 
personne remplissant des devoirs ou fonctions publiques dans le 
sens de l’article 22 d# Code de Procédure Civile.—Blain vs. La Cor- 
tion de Granby, 5 L. R. 130.

Jugé; Que l’avocat n’est pas tenu de produire son mandat, même 
lorsqu’il plaide pour une corporation. Duvernay vs. la Corporation 
de St-Barthélemy. 1 R. L. 714

Qu'une poursuite intentée par une corporation municipale sous le 
nom de “ La corporation de Bte-Martine ” et non “ la corporation 
de la paroisse de 5$te-Martine,” sera renvoyée sur exception à la for
me. La corporation de Ste-Martine vs. Henderson 4 R. L. 158.

Jugé: Que les corporations municipales n’ont que les pouvoirs 
qui leur sont spécialement octroyés ou ceux qui leur sont nécessaires 
pour mettre à effet les pouvoirs qui leur sont expressément donnés.

Que les corporations municipales peuvent être obligées par 
quasi-contrats comme les personnes ordinaires et dans l’espece 
être tenues de payer pour des services rendus par des avocats, pour 
obtenir l’incorporation. De Bellefeuille et al. vs. La municipalité de 
St-Louis de Mile-End. 25, L. C. J., 18 et 4, L. N. 42.

Jugé: Que les corporations municipales n’ont pas le pouvoir 
d’accepter des lettres de change ou de faire des billets promissoires né
gociables. Martin vs. la cité ae Hull 10 R. L. 231.

Jugé le contraire dans la cause de la Corporation du canton de 
Grantham, et Couture et al. 10 R. L. 186 et 24 L. C. J. 105

Jugé: Qu’une action pour libelle peut être intentée contre une 
corporation municipale. Que par l’art. 356 C. C. les corporations 
politiques sont régies par le droit civil dans leurs rapports avec les 
citoyens Brown vs. La Corporation de Montréal. R. C. 475, et 17 
L. C. J. 46. < „

Jugé : Que les corporations municipales peuvent transiger sur .(1)Jugé: 
cice de son 
dommage 
mauvaise f 
droit à un 
Barnatchez

toutes réclamations ou dommages ou autres contre elles. Qu’elles 
sont liées par telles transactions et ne peuveut être relevées que 
pour les mêmes raisons que peut invoquer un majeur en possession 
de l’univelwalité de ses droits. Bachand vs la Corporation de St- 
Théodore a’Acton 2 R. L. p. 326.
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actes de répartition de chemins, de ponts ou de coure d'eau 
municipaux, les rôles, les listes, et généralement tout ordre 
concernent des matières municipales en force lors de la pro
mulgation de ce code, demeurent en vigueur dans les terri
toires pour lesquels ils ont été faits, jusqu’à ce qu’ils soient 

és, amenaés'ou cassés sous l’autorité deabrogés
cas particuliers où il en est autrement disposé.

Ils sont sujets à l’application dqs articles ^100, 461, 698 et 
suivants ; mais la prescription de trois mois ne court qu’à da
ter de la mise en force de ce codqf.

O. Tout serment requis par les dispositions de ce code peut 
être prêté devant un préfet, un maire, un secrétaire-trésorier 
ou un juge de paix, dans leur juridiction territoriale respec-; 
live. X. -

Toute personne devant laquelle un sermenttpeut être prêté 
est autorisée, et tenue, chaque fois'qu’elle en est requise, d’ad
ministrer ce serment et d’en délivrer un certificat sans hono
raire, à la partie qui le prête.

7. Dans toute instance où les droits d’une corporation mu
nicipale sont en question, un témoin n’est pas incompétent

arce qu’il est un électeur ou un contribuable de la municipar 
ité, ou parce qu’il fait partie du conseil municipal. (1)

8. Chaque fois qu’ileqt nécessaire de denner une déposition 
ou information sous serment, de la part dime corporation mu
nicipale, cette déposition hn information peut être donnée par 
un des membrésou ur^des officiers du conseil.

9. Tout juge de paix et toute personne qui refusent ou né- 
;ligent, sans ttiotif raisonnable, d’accomplir un acte ou un

devoir qui leur est imposé par les dispositions de ce code ou 
qui est requis d’eux en vertu des ces dispositions, encourent, 
outre les dommages causés, une amende de pas moins dé qua
tre ni de plus de vingt piastres, sauf les cas autrement réglée.

10. Le lieutenant-gouverneur peut révoquer par un autre
arrêté en conseil, tout arrêté en conseil donné par lui avant 
ou après la mise en force de ce code, relativement à des ma 
tières municipales. £

11. Quiconque, à dessein, déchire, endommage ou efface

E

(1 )Jugé : Que le fait,de priver illégallement une personne de l’exer
cice de son droit d’électeur municipal, donne lieu à un recours en

n-üci-— —-«-I?- ,jont ja conduite révèle 
de sa charge, n’a pas

______________ ___________  __ l’action en dommage-’
Barnatchez vs. Hemond, /R. J. Q. 25.
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ette article ne s’appliqiie pas au chef du conseil, ni aux
ii, auprès les dispositions de ce code,

un documeliyquelconque, affiché à un endroit public sous 
l’autorité des dispositions de ce code, encourt une amende de 
pas moins de une, ni de plus de huit piastres pour chaque 
offense.

19. Chaque fois que, dans les dispositions de ce code ou 
des règlements municipaux, il est déclaré qu’une personne 
doive signer son nom sur un document quelconque, tellç per
sonne, si elle ne peut écrire ou signer son nom, doit apposer 
sa marque sur le document, yen présence d’un témoin qui 
signe.

Cetti
officiers municipaux qui, 
doivent savoir lire et écrire.

13. Les formules contenues dans l’appendice de ce code 
suffisent dans les cas pour lesquels elles sont proposées. Toute 
autre formule exprimant les mêmes choses peut être-égale-

® ment employé.
14. Les allégations ou expressions inutiles, introduites dans 

une formule ou dans un acte quelconque, n’en affectent nul
lement la validité, si, en les laissant de côté comme de sur
croît, le reste peut être compris suivant le sens voulu.

13. Nul acte fait par un conseil municipal, ses officiers ou 
toute autre personne se rapportant à des affaires municipa
les, n’est entaché de^riullU^ seulement à cause de l’erreur ou 

m insuffisance de la désignation de la corporation ou de la mu
nicipalité oty de cet acte, ou à cause de l’insuffisance ou de 
l’omission de l’énonciation des qualités de cet officier ou de 
cette personne, pourvu qu’il n’en résulte aucune surprise ou 
injustice. (1) ...

16. Nulle objection faite à la forme ou fondée sur l’omis
sion de formalités même impératives ne peut être admise sur 
une action, poursuite ou procédure concernant des matières 
muhicipales, à moins qu’une injustice réelle ne dût résulter 
du rejet de cette objection, ou à moins que les formalités omi
ses ne soient de celles dont l’omission rende nuis d’après les 
dispositions de ce code, les procédures ou autres actes muni
cipaux qui doivent en être accompagnés (2).

(1) Jugé : Que l’erreur dans la désignation du nom d’une corpora
tion municipale ne vicie pas les procédures prises par cette corpora
tion. Parent vs. La Corporation de la paroisse de St. Sauveur, 2 R. 
J. Q. 258. *

(2) Jugé : Que l’article 16 du Code Municipal doit être interprété 
dans un sens large. Parent vs. La Corporation de la Paroisse de 
St.-Sauveur, 2 R. J. Q. 258.

Jugé: Que l’art. îlOjC. P. C. ne s’applique qu’aux nullités rela-
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17. Dans lea cas q£i il eat déclaré, dans les dispositions de 
ce code, qu’une personne, pour être capable d’exercer une 
charge municipale, doit savoir lire et écrire, il n’est pas suffi
sant qu’elle ne sache que lire l’imprimé et écrire, ou ligner 
son nom.

18. Lorsqu’il y a une différehoe entre les textes français et 
anglais de ce code, dans quelqu'article fondé sur les lois exis
tantes à l’époaue de sa promulgation, le texte le plus compa
tible avec les>dispositions des lois existantes doit prévaloir. _

Si la différence se trouve dans un^rticle modifiant les lois 
existantes, le texte le plus compatible avec l’intention de l’ar
ticle, d’après les règles ordinaires d’interprétation légale, doit 
prévaloir.

19. Les expressions, termes et mots suivants, lorsqu’ils 
se rencontrent dans ce code ou dans les règlements ou 
autres ordres municipaux, ont le sens, la signification et l’ap
plication qui leur sont respectivement assignés dans cet arti
cle, à moins qu’il ne soit autrement déclaré ou indiqué parle 
contexte de la disposition :

1. Le mot “ municipalité ” désigne simplement le territoire 
érigé pour les fins d’administration municipale. Dans toute 
municipalité bornée par un .fleuve ou par une rivière navi
gable ou flottable, les limités de la municipalité s’étendent 
jusqu’au milieu de ce fleuve ou de cette rivière.

2. Les termes “ municipalité rurale ” ou “ municipalité de 
campagne ” comprennent et désignent les municipalités de 
paroisse, de partie de paroisse, de canton, de partie ae canton, 
de cantons-unis, et généralement toute municipalité locale 
autre que les municipalités de ville et de village.

3. L’adjectif “ local ” quand il qualifie les mots “ municipali
té,” “corporation,” “ conseil,” et ‘'conseiller,” désigne indistinc
tement qn conseil, un conseiller, une corporation ou une mu
nicipalité de campagne, de/illage et de ville. (1)

lives et non aux nullités absolues, et que; partant, le défaut de 
plaider, dans les délais qu'une corporation demanderesse ne‘poursuit

Eas sous le nom que lui donne la loi, ne couvre pas cette nullité.— 
a Corporation de Ste.-Marguerite vs. Migneron, 29 L. C. J. 227.

Jugé: Que les formalités prescrites par le Code non à peine de 
nullité, sont par l’article 16, laissées à la discrétion du juge qui doit 
les êxiger suivant qu’il y a injustice ou non pour les parties. Boi
leau vs. Proulx, 2 R. C., 236.

(1) Jugé: Qu’au termes du C.M.art.l9,§.3,lesmunicipalités locales 
comprennent les municipalités de village. La compagnie du che
min de péage de la Pointe Claire & Leclerc. 1 M. L. R. (B. R.) 296.

J* .* J
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4. Le mot “ paroisse ” désigne tout territoire érigé en pa
roisse par l’autorité civile.

5. L« mot " canton ” désigne tout territoire érigé en canton 
par proclamation.

6. Le mot “ district ” signifie un district judiciaire établi par 
la loi, et désigne le district dans lequel est située la municipa
lity q,

7. Le mot comté ” signifie un territoire érigé èn comté 
pour les fins de la représentation dans l’assemblée législative 
de la province. Si deux ou plusieurs comtés sont réunis pour 
constituer un collège électoral, le mot “ comté ” désigne 
chacun de ces comtés en particulier.

8. Le terme “ chef-lieu ” désigne la localité où le conseil 
de comté tient ses sessions.

9. Les termes “ cour de circuit du comté ” ou “ de comté ” 
désignent la cour de circuit dans et pour le comté ; et s’il y a 
plus d’une cour de circuit dans le comté, ik comprennent 
toutes celles qui y sont établies.

10. lies tenues “ cQjur de magistrat ” ou “ cour de magistrat 
du comté ” désignent la cour de magistrat établie dans le com
té par proclamation du lieutenant-gouverneur et présidée par 
le magistrat de district.

11. Le mot “ chef du conseil ” s’applique indistinctement au 
préfet d’un comté et au maire d’une municipalité locale. On 
dit également “ chef d’une corporation ” ou “ chef d’une mu
nicipalité. ”

La personne que le mot “ chef ” désigne, n’exerce ses fonc
tions que sous le nom aui est propre à sa charge, soit comme 
maire, soit comme préfet. ’

12. Le terme “ membre du conseil ” désigne le chef du con
seil ou tout conseiller de la municipalité.

18. Le terme “ juge de paix ” comprend également le ^hef 
du conseil agissant ex oflicio comme juge de paix en vertu de 
l’article 125.
- 14. Le mot “ session ” employé seul, désigne indistinctement 
une session ordinaire ou générale et une session spéciale. *

15. Le terme “ charge municipale ” désigne toutes charges 
ou toutes fonctions que remplissent soit les membres, soit les 
officiers d’un conseil municipal. (1)

16. Le mot “ nomination ” signifie et comprend toute élec-

(1) Jugé: Qu’un journalier travaillant h un ouvrage municipal 
chemin, n’est pas, pour cela, un officier public ayant droit à un mois 
d'avis avant d’être poursuivi en dommage, en raison de la part 
qu’il peut avoir prise à cet ouvrage. Holton vs. Atkins, 3 R. J. 
Q. 280.
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tion faite par les électeurs municipaux et toute nomination 
faite par le lieutenant-gouverneur ou par le conseil munici
pal, chaque fois que, d’après le contexte, il ne s’applique pas 
spécialement à l’un de ces cas. Il en est de même du terme 
“ nommer ” et de ses dérivés.

17. Le terme “ biens imposables ” ne désigne et ne comprend 
que les biens-fonds sujets à l’imposition des taxes municipales 
et les biens meubles déclarés imposables par l’article 710.

18. Le mot “ propriétaire ” désigne toute personne ayant la 
propriété ou l’usufruit de biens imposables ou les possédant 
ou occupant à titre de propriétaire, ou occupant des terres 
de la couronne en vertu d'un permis d’occupation ; il s’appli
que à tout co-propriétafte et à toute société, association, com
pagnie de chemins de fer ou à lisses de bois ou corporation 
quelconque.

19. Le mot “ occupant ” signifie la personne qui occupe 
•un immeuble à un titre autre que celui de propriétaire, 
locataire ou usufruitier, soit en son propre nom, soit au nom 
de sa femme, et qui y tient feu et lieu et en retire des reve
nus.

19a. Le mot “ locataire ” comprend aussi celui qui est 
obligé de donner au propriétaire, une part quelconque des 
fruits et revenus de l’immeuble qu’il occupe ; et le locataire 
doit tenir feu et lieu, sauf le locataire de magasin, de ferme, 
de boutique, ou de bureau d’affaires.

20. Le mot “ absent ” signifie toutë personne dont le domi
cile est en dehors des limites de la municipalité ; néanmoins 
une personne, corporation, compagnie de chemins de fer ou 
à,lisses de bois ou une autre compagnie quia une place d’af
faires quelconque dans la municipalité est réputée présente, 
ou domiciliée dans telle municipalité.

21. Le mot * contribuable ” désigne tout propriétaire, loca
taire, occupant ou autre individu qui, à raison des biens im-t 
posables qu’il possède ou occupe dans une municipalité, est 
obligé au paiement'des taxes municipales, ou à la construc
tion ou à l’entretien des travaux municipaux par contribu
tions en matériaux, main-d’œuvre ou deniers.

22. Le terme “ taxe municipale ” désigne et comprend : 
1° toutes taxes et contributions en denier imposées par les 
conseils municipaux ou en vertu de procès-verbaux ou d’actes 
de répartitions ; 2o toutes taxes et contributions en matériaux 
ou en main-d’œuvre imposées sur les contribuables pour des 
travaux municipaux, en vertu des procès-verbaux ou d’autres 
actes municipaux, et liquidées par une résolution du conseil 
après avis spécial donné aux contribuables intéressés ou ÿar^ 
le jugement d’un tribunal ; 3o toutes redevances, amendes ou'



pénalités, déclarées en ternies exprès “ assimilées aux taxes 
municipales ” par les dispositions de ce code, des règlements 
municipaux ou de toute autre loi.

23. Le mot “ rang ” se dit d’une suite de lots voisins les uns 
des autres et aboutissant ordinairement à une même ligne ; 
il désigne également une “ concession ” ou une “ côte ” prise 
dans le même sens.

24. Les mots “ biens-fonds ” ou “ terrain ” désignent toute 
terre ou toute partie de terre possédée ou occupée, dans une 
municipalité, par une seule p- rsonne ou par plusieurs person
nes conjointes, et comprcnent les bâtisses et les améliorations 
qui s’y trouvent.

25. Le mot “ lot ” désigne tout terrain situé dans un rang 
tel que concédé ou vendu primitivement ou par le plus an
cien titre qui puisse être trouvé ; il comprend toutes les subdi
visions de ce terrain faites depuis cette concession ou vente, 
avec leurs bâtisses et autres améliorations.

26. Le terme “ pqnt municipal ” désigne tout pont sous la 
direction d’une corporation municipale ayant huit pieds d’ar
che ou plus. Il ne comprend pas les ponts mentionnés à l’i

8 CODE MUNICIPAL

che ou plus. Il ne comprend pas les ponts mentionnés à 1 ar
ticle 883.

27. Le mot “ chemin ” comprend les grands chemins, les 
rues, les ruelles, les chemins de front, les routes locales ou de 
comté.

28. Le terme “ clôture de ligne ” signifie la clôture qui 
divise deux propriétés privées ou publiques contiguës l’une 
à l’autre.

29. Le mot “ mois ” désigne un mois de calendrier.
30. L’expression “ jour suivant ” ne signifie ni ne com

prend les jours de fête, excepté qu’une chose puisse être faite 
un jour de fête. (1)

(1) Par l'acte concernant les Statuts de la Province de Québec, 
49-50 V. c. 95, s. 36, § 23, les mots “jour de fête, ” et “jour férié ” 
comprennent : 

a Les dimanches ; 
b Le premier jour de l’An j
c Les fêtes de l'Epiphanie et l'Annonciation, le Mercredi des 

Cendres, le Vendredi-Saint, le lundi de Pâques, la fête de l’As
cension, la fête Dieu, et les fêtes de St. Pierre et St. Paul, la 
Toussaint, la Conception et Noël ;

d L’anniversaire ae la naissance du souverain, ou le jour fixé par 
proclamation pour sa célébration ;

« Le premier jour de juillet, (anniversaire de la mise en vigueur 
de l’acte d’union), ou le deuxième jour du mois, si le premier est un 
dimanche ;
f Tout autre jour”fixé par proclamation royale, ou par proclama-
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31. Les mots “ liqueurs enivrantes ” ou “ liqueurs fortes " 
Ç 2. ^"désignent toute liaueur spiritueuse ou de malt, tous vins, et 
, r^L e toute mixtion de liqueurs ou breuvages dont une partie est

» * nnivron fo

nr aes deniers.
Le terme “ code municipal ” employé dans toute acte, 

t, règlement, écrit, plrOcéaure ou document quelconque, 
le citation et une désignation suffisantes du code mu*

enivrante.
32. Le mot “ bon ” désigne et comprend également toute 

débenture émise par des corporations municipales pour 
obtenir des deniers.

33. Le terme “ code municipal ” emi 
statut,
est une citation et une ‘désignation 
nicipal de la province de Québec. 36 V. c. 21, s. 1, 40 V. c. 
27, s. 1, 46 V. c. 35, s. 1.

20. La désignation de tout lot ou terrain se donne par le 
numéro du lot ou terrain et par le nom du rang ou de 1» 
rue, ou par les tenants ou aboutissants, ou en la manière 
prescrite par une résolution du conseil, f

Dans toute municipalité comprise dans une division d’enré- 
gistrement dans laquelle les dispositions de l’article 2168 ou 
de l’article 2176a du code civil, relatives au plan et au livre 
de renvoi, sont devenues qn force, la désignation de tout 
terrain est donnée par le numéro du plan et du livre de 
renvoi ; si le terrain fait partie d’un lopin de terre numéroté, 
il est désigné en déclarant qu’il fait partie de ce lopin de 
terre ; et s’il est composé de parties de plus d’un lopin de terre 
numéroté, il est désigne en déclarant qu’il est ainsi composé 
en indiquant quelle partie de chaque lopin de terre numé
roté il contient. . 41V. c. 18, s. 1.

21. Toutes compagnie de chemins à lisses de fer ou de bois 
doit faire et entretenir toutes les clôtures, chemins, ponts et 
cours d’eau sur les propriétés qu’elle possède ou occupe dans 
une municipalité, et est sujette à toutes les dispositions des 
règlements, procès-verbaux ou autres ordonnances munici
pales passés à cette fin, quand même tels travaux pour 
clôtures, chemins, ponts et cours d’eau ne seraient pas profi
tables à la compagnie. 41 V. c. 18, s. 2. ff *11 f'fy

22. Telle compagnie où ses biens imposables ne peuvent être 
tenus en aucune manière, en vertu de procès-verbaux ou de rè
glements faits sous l’autorité des articles 528, 794, 855 et 884, 
aux travaux de même genre, sur des terrains autres que ceux 
possédés ou occupés par elle, ni être assujettis à l’imposition 
ou au paiement des taxes prélevées pour les travaux de cours 
d’eau, de ponts ou de chemins municipaux, ou pour venir en

tion du Gouverneur-Général ou du Lieutenant-Gouverneur, comme 
jour de jeûne ou d’action de grâce générales.
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*ide à l'érection d’un chemin de fer ou à lisses en bois dans la

A défaut de la part de telle compagnie d’exécuter les tra
vaux auxquels elle est tenue en vertu de l’article précédent 
dans le delai prescrit, nul conseil ou officier municipal ne 
peut faire ou faire faire ces travaux ; mais la compagnie est 
passible, outre les dommages occasionnés par sa négligence ou 
refus, d’une amende de vingt piastres pour chaque jour que 
dure telle négligence ou refus.

88a. Les disnositions des articles 21 et 22 s’appliquent aussi 
aux chemins ae fer du gouvernement fédéral ou provincial 
que ces chemins de fer soient exploités par le gouvernement 
ou par des particuliers. 45 V. c. 35, s. 2.

LIVRE PREMIER
u

ORGANISATION DES CORPORATIONS MUNICIPALES.

TITRE PREMIER

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS.

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

83. Tout territoire qui est déclaré par les dispositions de ce 
-code former par lui-même une municipalité de comté ou une 
municipalité locale distincte, forme telle municipalité sous le 
nom qui lui est propre aussitôt que ce territoire! réunit les 
conditions requises. 48 V. c. 28, s. 1.

CHAPITRE PREMIER.

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS DE COMTÉ.

84. Sauf les exceptions contenues dans l’article 1081, tout 
territoire érigé en comté, pour les fins de la représentation
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du» l’aseemblée législative de la province, forme, par lui- 
même, une municipalité de comté, sous le nom de “ municir

dans la
même, une municipalité de comté, sous le nom de 
palité du comté de \nom dit comté). ”

Un comté réuni a un autre, pour constituer un collège 
électoral, ne laisse ças/ue former par lui-même une munici
palité de comté distincte. 40 V. c. 27, s. 1.

$16. Néanmoins si une municipalité locale est située partie 
dans un comté et partie dans un autre, cette municipalité lo
cale continue à faire partie de la municipalité de comté dans 
laquelle elle a été mise en vertu de la loi qui l’a érigée.

les tra- 
cédent 
pal ne 
aie est 
nceou 
îr que

b aussi 
dncial 
sment

CHAPITRE DEUXIÈME

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS LOCALES

SECTION PREMIERE

MUNICIPALITÉS RURALES,

$16. Tout territoire qui, lors de la mise en force de ce code, 
a été érigé, en vertu de l’Acte Municipal Refondu du Bas 
Canada ou de tout amendement ou acte spécial subséquent, 
en municipalité de paroisse, de partie de paroisse, de can
ton, de partie de canton, de cantons-unis, ou en municipalité 
de campagne quelconque, continue à former une munici
palité locale fonctionnant d’après les dispositions de ce code, 
sous le nom indiqué par la loi en vertu de lequel il a été érigé, 
jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé sous l’autorité de ce 
même code.

Les droits et privilèges conférés à certaines de ces corpora
tions ou municipalités par des dispositions spéciales et excep
tionnelles de la loi, leur sont continués, sauf ce qui concerne 
le nombre de conseillers, lequel doit être tel que prescrit par 
l’article 276.

$17. Tout autre territoire, sauf celui déjà érigé en munici
palité de ville ou de village, forme, lors de la mise en force de 
ce code ou' dans la suite, une municipalité locale d’après les 
dispositions suivantes de cette section, s’il est dans les condi
tions requises à cette fin ; sinon, il doit être annexé à une

At
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municipalité voisine, dans le comté, en vertu des dispositions 
de cette même section. (1)

98. Tout territoire non érigé en municipalé locale ou- dont 
Je conseil n’est pas organisé, est, jusqu’à ce qu’il soit annexé 
X^tme municipalité locale voisine ou jusqu’à ce que son 
conseil soit organisé administré et réglemente par le conseil 
du comté et ses officiers sous leurs noms ordinaires et avec 
les mêmes privilèges, droits et obligations que si tels conseil 
et officiers étaient le conseil et les officiers locaux de ce terri
toire.

Les habitants et les contribuables de ce territoire ainsi régi

rir le conseil du comté et ses officiers demeurent seuls sujets 
toutes les obligations municipales provenant de la loi ou des 
actes municipaux qui y sont en force, de la même manière 

que si tel territoire était organisé en corporation municipale.

DES MUNICIPALITÉS IE PAROISSE OU PE PARTIE Dp

'AROISSE

99. Tout territoire érigé en paroisse, et sr|ué en entier dans 
un seul et même comté, forme, par lui-rrtêçne, une munici
palité de paroisse, dans toute son étendue, éauf toutefois ses 
parties comprises dans un canton ou dans une municipalité 
de ville ou de village.

30. Chaque fois qu’un territoire ne faisant pa§ partie d’un 
canton, ni d’une municipalité de ville ou de Volage est 
annexé à une paroisse dans le comté par l’autorité civile ou

§ar la législature, tel territoire fait partie de la municipalité 
e cette paroisse, sans autre formalités à compter de la date 

de son annexion à la paroisse, et est sujet à l’application des 
articles 43 et 44.

31. Si une partie seulement d’une ÿfcroisse est située dans 
un comté, cette partie de paroisse forme, par elle-même, une 
municipalité de partie de paroisse, lorsque sa population est 
d’au moins trois cents Ames.

Si telle partie de paroisse n’a pas ifiie population de trois

(11 ^Jtigé : Que Var1icle27 du Code municipal ne fait qu’indiquer 
quelles municipalités rurales seront considérées comme municipa
lités locales sans égards aux municipalités de village qui tombent 
sous la règle générale établie par l’art. 19 § 3. La Compagnie du 
chemin rde péage de la Pointe Claire et-^eclerc. 1 M. L. R. (B. R.) 
296. ' •

Ll’-vr*
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cents âmes, elle doit être annexée à une municipalité rurale 
voisine, dans le comté.

89. Le conseil de comté peut, par une résolution précédée 
d’un avis public dûment donné a cet effet et approuvée et 
publiée en la manière prescrite par l’article 41; ériger en mu
nicipalité de paroisse sous le nom qui lui convient d’après les 
règles prescrites, un territoire enclavé dans un ou plusieurs 
cantons ou parties de cantons érigés ou non en municipalités, 
et qui_a été constitué en paroisse civile, poürvu que cette 
paroisse contienne trois cents âmes et qu’elle soit située en 
entier dans* comté.

Lorsqu’une partie seulement de telle paroisse civile est 
située dans le comté, cette partie de paroisse, si elle contient 
une population de trois cents âmes, peut être érigée de la 
même manière, en-municipalité de partie de paroisse.

33. Le conseil de comté peut, de la même manière, annexer 
à une municipalité de paroisse, un territoire situé dans un ou 
plusieurs cantons ou parties de cantons érigés ou non en 
municipalités, que ce territoire ait déjà été ou non réuni à 
cette paroisse pour former une paroisse civile, pourvu que tels 
territoire et paroisse soient situés en entier dans le même 
comté. 45 V. c. 35, s. 3.

34. Le nom! d’une municipalité de paroisse est “ Municipa
lité de la paroisse de {nom de la paroisse). ”

Celui d’une municipalité de partie de paroisse est “ Munici
palité de la partie •*** de la paroisse dq {nommant la paroisse et 
substituant au signe *** le mot nord, sud, est ou ouest, suivant 
que la municipalité se trouve dans une de ces directions par rap
port à la partie principale de la paroisse.)

DES MUNICIPALITÉS DE CANTON OIJ DE PARTIE DE 
' CANTON.

35. Tout territoire érigé en canton, situé en entier dans
un seul et même comté, et ayant une population, d’au moins 
trois cents âmes, tel que constaté par le dernier recensement 
ou autrement, ïqrme, par lui-même, une municipalité de 
canton. > , , ®

Si la population d’un canton ne s’élève pas à trois cents 
âmes, ce canton doit être annexé à une municipalité rurale 
voisine, dans le comté.

36. Lorsqu’un territoire ne faisant pas déjà partie d’une 
municipalité locale, est annexé à un canton dans le comté

.f.À-fafr
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par proclamation, tel territoire fait partie de la municipalité 
de ce canton sans autre formalité à dater de son annexion 
au canton. z

37. Si une partie seulement d'un canton est située dans 
un comté, cette partie de canton forme, par elle-même, une 
municipalité de partie de canton, lorsque sa population est 
d’au moins trois cents âmes.

Si cette partie de canton<*’a pas une population d’au 
moins trois cents âmd»y elUrdoit être annexée à 
palité rurale voisine, dans le comté.

37a. Le conseil de comté, peut, par une résolution, ériger 
en municipalité de partie de canton, un territoire contenant 
une population d’au moins trois cents âmés, faisant déjà 
partie d’une municipalité de canton, de partie de canton ou 
de cantons-unis, ou des municipalités de plusieurs cantons 
différents, mais contigus et situés dans le même cotfffi^ur 
une requête signée par au moins les deux tiers des électeurs 
de ce territoire et par la majorité des électeurs de la partie 
restante de la dite municipalité, pourvu qu’il reste dans 
chaque municipalité dont ce territoire est détaché, une 
population d’au moins trois cents âmes.

Cette résolution doit être précédée d’un avis public donné à 
cet effet, et doit être approuvée et publiée en la manière 
prescrite par l’article 41. 35 V. c. 8, s. 1 ; 41 V. c. 18, s. 3 ; 
41-42 V. c. 10, s. 2 ; 42-43 V. c. 22, s. 1.

38. Le nom d’une municipalité de canton est “ Municipa
lité du canton de (nom du canton). ”

Celui d’une municipalité de partie de canton est “ Munici
palité de la partie *** du canton de (nommant le canton et subs
tituant au signe *** le mot nord, sud, est ou ouest, selon le cas. ”

Celui d’une municipalité composée de parties de plusieurs 
cantons, est “ Municipalité de (nom que le conseil de comté 
donne.) 41-42 Y. c. 10, s. 3.

DES MUNICIPALITÉS DE CANTONS-UNIS.

39. Le conseil de comté peut, par une résolution approuvée 
et publiée en la manière prescrite par l’article 41, réunir deux 
ou plusieurs cantons situés en entier dans les limites du 
comté, pour former conjointement une seule municipalité lo
cale, pourvu qué la population totale de chacun de ces can
tons n’atteigne pas trois cents âmes et que celle des cantons 
réunis s’élève à trois cents âmes au moins.
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40. Ives cantons réunis forment une municipalité locate i 
sous le nom de “ Municipalité des cantons^nis de (nom de$ 
cantons.11) 48 V. c. 28, s. 2.

§ IV.B J
NQTAlKb,

ANNEXION D’UN TERRITOIRE ^^ÿJWmCBÉ^AtŸviSmALE.
QUEBEC, P- ti

de tout territoire Tune municipalité 
rits par les disposition» des paragraph

41. L’annexion
dans les cas prescrits par les disposition^ des paragraph 
cédents, se fait par une résolution du conseil de comté\

Cette résolution doit être approuvée par le lieutenant-gou
verneur en conseil, et publiée dans les quinze jours qui sui
vent la réception de l’approbation, par le secrétaire-trésorier, 
en la manière prescrite pour les avis publics, et, en outre, par 
deux insertions dans un ou plusieurs papiers-nouvelles et dans 
la gazette officielle de la province.

43. Le territoire ainsi annexé à la municipalité rurale fait 
partie de /Oette municipalité, pour toutes les fins municipales. 
48 Y. c. 28, s. 3.

43. iJbs membres et les officiers du conseil de la municipar 
lité à laquelle est annexé un territoire, en charge lors de 
l’annexion, restent en fonctions, et forment le conseil muni
cipal ou sont les officiers de toute la municipalité telle que 
constituée après l’annexion.

44. Les règlements, ordres, listes, rôles ou actes munici
paux qui régissaient le territoire avant son annexion, conti
nuent à être en vigueur pour tel territoire, sujets néanmoins 
à l’application des dispositions du chapitre trois de ce titre, 
jusqu’à ce qu’ilr soient abrogés ou amendés par le conseil mu
nicipal ; et ceux qyi régissaient la municipalité avant l’an-, 
nexion ne s’appliquent au territoire annexé quj|après lui §,voir 
été déclarés applicables par le même conseil. J U (l*âv*vtr

Néanmoins les règlements nommés en premier lieu ne peu
vent être abrogés ou amendés, ni ceux nommés en dernier 
lieu, déclarés applicables au territoire annexé, par les con
seillers municipaux en fonctions lors de l’annexion, tant qu’ils 
n’occupent pas leurs charges Jen vertu d’une nouvelle nomi
nation.

V
SÉPARATION D’UN TERRITOIRE ANNEXÉ OU RÉUNI 

A UN AUTRE.

45. S’il apparait par un recensement général, ou par un
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vertu

ment

recensement ou une énumération spéciale des habitants, que 
le territoire, qui a été annexé à une municipalité rurale, ou 
réuni à un autre territoire pour former une municipalité de 
cantons-unis, contient une population de trois cents âmes 
au moins, le conseil du comté peut, par résolution, diviser ce 
territoire pour former, dans ses limites primitives, une ou 
plusieurs municipalités locales distinctes selon le cas, pourvoi 
que le territoire qui reste conserve une populatioNole trois 
Cents âmes au moins. \

manit
Cette résolution doit être approuvée et publiée de la même

Jière que celles passées en vertu des articles 32 et 41.
1. Le territoire ainsi séparé forme par lui-même une 

municipalité locale distincte sous le nom qui lui convient 
d’après les règles déjà établie». 48 V. c. 28, s. 4.

47. Le conseil de comté est tenu de faire faire un recense
ment spécial des habitants d’un territoire annexé ou réuni en 

des dispositions de ce chapitre, par un de ses officie» 
ou par une perssonnç, nommée à cette fin, chaque fois qu’il 
en est requis par atumoins deux personnes qui résident sur' 
tel territoire, et lui offrent une caution suffisante pour le 
paiement des frais au cas de l’article suivant.

48. S’il appert, d’après le recensement, que telle localité 
annexéë ou réunie ne contient pas une population de trois 
cents âmes, les frais du recensement doivent être remboursés 
au conseil, par les personnes qui l’ont requis ou parleurs cau
tions.

48a. Lorsqu’il y a dans les limites d’une municipalité 
rurale, un groupe d’au moins soixante maisons sur un terri
toire n’excédant pas deux cent cinquante arpents en super
ficie, le conseil de cette municipalité peut, sur une requête 
signée par les deux tiers des électeurs municipaux qui sont 
tiers propriétaires résidant dans ce territoire, passé un règle- 

poiïr définir l’étendue et les limites de ce territoire, et le 
faire connaître comme un village non incorporé, sous le nom 
qq’il iuge opportun de lui donner. 41 V. c. 18, s. 4.

486. Dès que ce réglement vient en force, le conseil de la 
municipalité a les mêmes pouvoirs et la même autorité pour 
faire des réglements, relativement à ce village non incorporé, 
que le conseil d’une municipalité de' village fonctionnant 
d’après ce code, excepté cependant les pouvoirs conférés par 
les articles 617 à 623a. et 637 à 640 inclusivement. 41 V. ç. 

s. 4. x t
X



en même temps propriétaires, habitant le terrntoire 
demande l’érection en municipalité de village, no
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SECTION DEUXIEME
. ' I

)ES MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE.

* § I.
1 £

DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE.

49. Tout territoire érigé lors de la mise en force de ce code 
en municipalité de village, sous l’autorité d’un statut quel
conque, continue à former une municipalité de village régie 
par les dispositions de ce code.

Ces municipalités de village sont désignées et connues sous 
le nom qui leur est propre d’après les dispositions de la loi en 
vertu de laquelle elles opt été érigées.

50. Les m'unicipalitésxle village et de ville, mentionnées
aux deux articles précédents sont désignées et connues sous 
le nom qui leur est propre d’après les dispositions de la loi en 
vertu de. laquelle elles ont été érigées. W

( ÉRECTION DE NOUVELLES MUNICIPALITÉS DE VILLAGE.

51. Tout territoire faisant partie d’une municipalité rurale, 
et contenant, sur une de ses parties, au moins quarante mai
sons habitées, dans une étendue n’excédant pas soixante ar
pents en superficie^ peut être érigé en municipalité de village, 
par une proclamation du lieutenant-gouverneur lancée après

\ l’accomplissement des formalités prescrites dans ce para
graphe. . • _

52. Le conseil de comté, sur la présentation d’une requête
1“ J '' * ’ mi sont

lont on 
nomme un

surintendant spécial chargé de visiter ce territoire, de consta
ter le nombre de maisons qui y sont bâties et habitées, et de 
faire rapport sur la requête, 41 V. c. 18, s. 5.

53. Le surintendant spécial, après avoir prêté serment de 
remplir bien et fidèlement les devoirs de sa charge, donne un 
avis public aux habitants le la municipalité rurale intéressée, 
du jour.et de l’heure auxquels il doit commencer sa visite et 
faire l’examen du territoire désigné dans la requête.

Au temps et au lieu fixés, il doit donner audience à toute
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partie intéressée qui se présente et recevoir d’elle toute objec
tion ou opposition écrite ou verbale.

54. Le surintendant spécial doit mentionner, dans son rap
port au conseil :

1. Le nombre de maisons bâties et habitées sur le territoire 
en question ;

2. Celui des maisons bâties et habitées dans une étendue 
n’excédant pas soixante arpents en superficie, sur une partie 
quelconque de ce territoire ;

3. La désignation claire et précise des limites qui, dans son 
opinion, doivent être données au territoire dont on demande 
l'érçction en municipalité de village.

Si les limites désignées au rapport sont différentes de celles 
décrites dans la requête, le surintendant spécial doit donner 

1 lep. motifs de cette différence.
/55. Le rapport du surintendant spécial doit être accompa

gné d’uti plan du territoire en question indiquant distincte
ment :

1. Les limites décrites au rapport;
2. Celles décrites dans la requête, si elles diffèrent de celles 

désignées au rapport ;
3. Les rue# ouvertes ; •
4. Les rues projetées ;
5. Les lôts bâtis ;
6. Les lots vacants.
Après avoir fait et signé son rapport, le surintendant spécial 

le dépose au bureau du conseil de comté, avec le plan qui l’ac- 
cçmpagne, ainsi qu’une copie de l’un et de l’autre.

5<i. Le secrétaire-trésorier doit donner un avis public du 
dépôt de ce rapport, aux habitants de la municipalité rurale 
de laquelle doit être détaché le territoire en question, en y in
diquant en même temps le lieu où communication du rapport 
et du plan peut être prise par les intéressés,! à dater de la pu
blication de cet avis.

57. Le conseil de comté peut rejeter ou homologuer, avec 
ou sans amendements, le rapport du surintendant spécial, 
dans les deux mois qui suivent la publication de l’avis du dé
pôt de ce rapport au bureau du conseil.

Il ne peut néanmoins procéder à la considération de ce rap
port et l’amender, qu’après avoir fait donner un1 avis public 
aux habitants de la municipalité rurale intéressée, du jour et 
de l’heure auxquels il doit commencer ses procédures, et 
avoir donné audience à toute par^c intéressée ainsi qu’au 
surintendant spécial s’il en est requis.

- 5§. Les amendements faits, par le conseil de comté, au 
rapport du surintendant spécial doivent être inscrits sur l’o-
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riginal et les copies déposés au bureau du conseil, ou sur des 
feuilles y annexées.

59. Le rapport du surintendant spécial est considéré ho
mologué tel qu’il se trouve aloré, à l'expiration des deux mois 
qui suivent la publication de l'avis du dépôt, si dans cet inter
valle, il n’a pas été rejeté ou homologué expressément par le 
conseil du comté.

60. Après l’homologation du rapport du surintendant spé
cial en vertu de l’article 57 ou de l’article 59, le secrétaire-tré
sorier doit transmettre au secrétaire provincial, une copie du 
rapport et des amendements qui y ont été faits ainsi que de 
tout autre document qui s’y rattache, avec le plan ou une 
copie du plan du territoire en question.

61. Le lieutenant-gouverneur peut, par un ordre en conseil, 
approuver ou rejeter le rapport avec ses amendements, le 
dîner ou l’amender de nouveau.

6a. Si le rapport est approuvé avec ou sans amendements, 
le lieutenant-gouvernqpr lance une proclamation érigeant le 
territoire décrit au rapport, en une municipalité de village, et 
déclarant le nom et les limites assignés à cette municipalité.

63. La proclamation entre en force le jour de sa publica
tion dans la Gazette Officielle ; et deux copies certihées par 
le secrétaire-provincial doivent être envoyées au bureau du 
copseil du comté. 41 V. c. 18. s. 6.

64. Le secrétaire-trésorier du conseil du comté donne un 
avis public de l’émission de la proclamation érigeant telle mu
nicipalité de village, et transmet une des copies de cette pro
clamation au maire de la nouvelle municipalité, aussitôt qu’il 
est nommé.

65. A dater de la mise en force de la proclamation, le ter
ritoire; tel que délimité dans la proclamation, est détaché de 
la municipalité locale dont il faisait auparavant partie, et 
forme une municipalité de village distincte, sous le nom qui 
lui est propre.

Le reste de lâ municipalité, s’il contient une population 
d’au moins trois cents âmes, continue à former une munici
palité distincte sous son nom propre, et les membres et lee 
officiers du conseil alors en charge restent en fonctions comme 
si l’érection de la municipalité de village n’eut pas été faite, 
nonobstant Indispositions de l’article 283.

65a. Toute municipalité rurale avant une population de 
dix mille âmes, tel que constaté par le dernier recensement 
général, ou par un recensement particulier certifié parle 
maire ou le secrétaire-trésorier, peut être érigée en munici
palité de village, par proclamation du lieutenant-gouverneur 
en conseil, sur la requête de la majorité en valeur des pro-
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primaires de la municipalité, d’après le rôle d’évaluation alors 
en fofce, et sur une résolution du conseil de la municipalité, 
énonçant qli’il est de l’intérêt des habitants de la localité 
que cette érection de village ait lieu ; pourvu, toutefois, que 

Je territoire ne dépasse nas quarante-cinq arpents en super
ficie, et que la dite résolution soit accompagnée d’un plan 
indiquant les bornes et limites de la municipalité.

Le territoire tel que délimité dans la proclamation, forme 
ufie municipalité de village, sous le nom qui lui est propre, à 
dater de la mise en force de la proclamation ; mais les con
seillers en office restent en fonctions jusqu’à l’expiration de 
leur mandat, comme si telle érection n’eut pas eu lieu. 

149-50 V. c. 21, s. 1.
66. Les règlements, ordres, rôles ou actes municipaux qui 

régissaient le territoire avant son érection en municipalité de 
village, continuent après telle érection à y être en vigueur, 
siyets à l’application des dispositions du chapitre trois de ce 
titre, jusqu’à ce qu’ils soient amendés ou abrogés par le con
seil du village.

67. Le nom d’une municipalité de village est “ Municipa
lité du village de (nom du village). ” *

68. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par procla
mation, ériger un territoire formant une municipalité de vil
lage, en municipalité de ville, s’il croit de l’intérêt de cette 
municipalité et de ses habitants, de faire cette érection. (1)

69. La proclamation, émise en vertu de l’article précédent 
doit être publiée dans la Gazette Officielle de la Province, 
et devient en force le premier jour de janvier après la date de 
son émission.

Une copie doit en être envoyée au bureau du conseil du 
comté et une autre au bureau du conseil de la municipalité 
de village érigée en municipalité de ville.

(H Jugé: Que lorsqu’une partie du territoire d’une paroisse ouest 
établie une Cour des Commissaires, est érigée en ville, le fait de cette 
incorporation n’enlève pas à la Cour sa juridiction ni sur la paroisse 
ni sur la ville. Lemieux vs. La Cour des Commissaires ae la pa
roisse de Longueuil. 1 M. L. R. (C. S.) 497. Lemoine vs. Doré. LM. 
L. R.,( C. S.) 446. Jugé le contraire, Slrois et al vs. Guimond. 11 R.. 
Li 230.

ÉRECTION DE NOUVELLES MUNICIPALITÉS DE VILLE.
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Le secrétaire-trésorier de cette municipalité doit donner 
un avis public de l’émission de la proclamation, 
qu’une copie lui en est adressée.

70. Les règlements, ordres, rôles ou actes municipaux qui 
régissaient le territoire avant son érection en municipalité de 
ville, continuent après telle érection à y être en vigueur, jus
qu’à ce qu’ils soient amendés ou abrogés par le conseil de la 
ville.

71. Le nom d’une municipalité de ville est : “ Municipali
té de la ville de (nom de la ville.) ”

ANNEXION D’UN TERRITOIRE X UNE MUNICIPALITÉ DE VILLE OU
de Village.

78. Tout territoire faisant pkrtie d’une municipalité rurale, 
contigu à une municipalité de ville ou de village, situé dans 
le même comté que la ville ou le village, peut êtrp annexé à 

-cette municipalité de ville ou de village, par une résolution 
du conseil du comté. 47 V. c. 18, s. 1.

73. Les articles 41, 42, 43 et 44 s’appliquent également aux 
annexions de territoire laites en vertu de l’article précédent.

§ v.
ANNEXION D’UNE MUNICIPALITÉ DE VILLE OU DE VILLAGE X 

UNE MUNICIPALITÉ LOCALE VOISINE.

74. Toute municipalté de ville ou de village peut être} 
annexée à une autre municipalité locale voisine dans le com
té, par proclamation du lieutenant-gouverneur, sur- une re
quête signée par au moins les deux tiers des électeurs de la 
municipalité de ville ou de village ainsi que par les deux tiers 
des électeurs de la municipalité à laquelle on vaut annexer la 
première.

Une partie d'une municipalité de ville ou de village peut, 
de la même manière, être annexée à une municipalité locale . 
voisine dans le comté, pourvu qu’il reste dans la municipalité 
de ville ou de village, un territoire de soixante arpents en 
superficie contenant quarante maisons habitées.

Néanmoins lorsqu’une municipalité de village se trouve 
située, partie dans une et partie dans l’autre de deux parois
ses avoisinante*, l’une ou l’autre de ces parties de la mu
nicipalité de tel village pourra être annexée à la municipalité
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de la paroisse dont telle partie de village fait ainsi partie, 
pourvu nue la requête demandant^ l’annexion soit signée 
par tous les propriétaires demeurant dans la partie qui de
mande la séparation, et pourvu aussi qu’il reste dans la mu
nicipalité du village, un territoire de soixante arpents en

[ixarante maisons habitées. 30 V. c. 21,
41-42 V. c. 1U, s. 4.

75. Telle proclamation entre en force le premier jour de 
janvier qui suit la date de son émission.

76. Le territoire de la ville ou du village ainsi annexé à une 
municipalité locale voisine, fait partie de cette municipalité, 
à dater de la mise en force de la proclamation ; et si toute là 
municipalité a été ainsi annexée, elle cesse dès lprs do for
mer une municipalité distincte. 36 V. c. 21, s. 3.

77. Les dispositions des articles 43 et 44 s’appliquent éga
lement à toute annexion faite en vertu de l’article 74. ,

CHAPITRE TROISIÈME.

EFFET DU CHANGEMENT DES LIMITES D’UNE MUNI
CIPALITÉ RELATIVEMENT AUX OBLIGATIONS ET 

AUX DROITS DES CONTRIBUABLES.

SECTION I

RÉGLEMENT ET PARTAGE DES DETTES PASSIVES COMMUNES.

78. Les biens imposables compris dans un territoire nou
vellement érigé en municipalité, ou annexé à une autre mu
nicipalité, ou séparé simplement d’une municipalité sans faire 
partie d’une autre, par acte spécial ou sous l’autorité des 
dispositions de ce code, demeurent affectés et obligés à toutes 
les dettes et obligations contractées avant le changement de 
limites, la séparation ou l’érection en municipalité nouvelle 
de ce territoire. <•

79. Le conseil de la municipalité de laquelle est détaché 
un territoire est seul autorisé et obligé à régler les dettes et 
obligations communes avec les créanciers.

Mais si toute une municipalité, cessant de former par elle- 
même une municipalité distincte, est démembrée et doit être 
annexée à une ou à plusieurs municipalités, ou former deux



ou plusieurs municipalités nouvelles, ou en partie être annexée 
à une ou à plusieurs municipalités et en partie former une ou 
plusieurs municipalités nouvelles, le seul conseil municipal 
autorisé et obligé à régler les dettes et obligations communes, 
avec les créanciers, est celui qui régit le territoire contenant, 
dans ses limites, l’endroit où siégeait le conseil lors du 'demem- 
brement ou de la division.

Si, au cas de la disposition précédente, l’endroit où siégeait 
le conseil lors du démembrement ou de la division, était dans 
une municipalité de village ou de ville distincte du territoire 
démembré ou divisé le seul conseil municipal autorisé et 
obligé à régler les dettes et obligations communes avec les 
créanciers, est celui qui régit le territoire contenant, dans ses 
limites, la plus grand partie de la municipalité démembrée ou 
divisée.

80. Les poursuites à intenter relativement au règlement et 
au paiement de ces dettes et obligations, peuvent l’être dans 
le district ou dans le comté où est sitiué le chef-lieu du con
seil tenu au règlement de ces dettes et obligations.

81. Le/règlement et le partage des dettes et obligations
communes doivent être basés sur la valeur des biens imposa
bles affectés à ces dettes et obligations, d’après le rôle d'éva
luation en force lors du changement de limites. ^

82. Le conseil tenu au règlement des dettes et obligations./ 
communes et ses officiers sont autorisés à percevoir, sur tout 
le territoire affecté à ces dettes et obligations, les taxes impo
sées pour les payer par les règlements en force lors du 
changement des limites, ou à y imposer, par règlement, de- 
nouvelles taxes pour parvenir au parfait paiement de ces ^ 
dettes et obligations, avec les mêmes droits et pouvoirs que 
ceux conférés avant le détachement ou la séparation du terri
toire, au conseil et aux officiers qui l’administraient. Ou la 
corporation municipale, tenue au règlement des dettes et 
obligations communes, peut réclamer et exiger directement 
de la corporation municipale chargée de l’administration de 
toute partie de territoire affectée à ces dettes et obligations, 
après trois mois d’avis dûment signifié, la part totale due 
collectivement par tous les propriétaires ou occupants des 
biens imposables compris dans telle partie de territoire.

La corporation, chargée de l’administration municipale de 
toute telle partie de territoire ainsi affectée, peut recouvrer 
des contribuables obligés à ces dettes et obligations, par voie 
de règlements ou de répartitions qu’elle fait à cette fin, les 
montants qu’elle a ainsi payés. 48 V. c. 28. s. 5.

83. Néanmoins, si un terrain affecté à ces taxes n’est pas 
situé dans la municipalité du comté dans les limites duquel

CODE MUNICIPAL 23 !
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tels conseil et officiers ont juridiction, ce terrain ne peut être 
vendu, il défaut du paiement do ces taxes que dans la muni- 
palité du comté où il est situé ; et il est du devoir du secré
taire trésorier chargé de percevoir ces deniers, d’en trans
mettre un état, dans le temps requis, au secrétaire-trésorier 
de telle municipalité de comté, lequel doit procéder en la ma
nière ordinaire, à la vente de ce terrain, à défaut du paiement 
des taxes qui l’affectent.

84. Le conseil tenu au règlement des dettes et obligations
communes, pçut convenir, par acte d’accord, avec le conseil 
chargé de l’administration municipale de toute autre partie 
du territoire affectée il ces dettes et obligations, de la part 
totale due collectivement par tous les propriétaires ou occu
pants des biens imposables compris dans telle partie de terri
toire. m

Cet acte d’accord est fait conformément à des résolutions 
passées préablcment il cet’effet par les conseils intéressés, et 
ne peut comprendre que des dettes et obligations liquides.

85. La part imposée nar l’acte d’accord devient une créan
ce exigible, par le consil tenu au règlement des dettes et obli
gations communes, suivant les termes de la convention, de la 
corporation municipale dont le conseil a consenti tel acte, et 
peut être recouvrée par ce dernier et ses officiers, des contri
buables obligés à ces dettes et obligations, tant en vertu des 

Règlements en force lors de l’acte d’accord qu’en vertu de nou
veaux règlements (pic ce conseil peut faire à cette fin.

SECTION II.

PARTAGE DES BIENS COMMUNS.j
86. Les biens consistant en deniers, dettes actives, effets, 

meubles ou immeubles, appartenant à la corporation, lors du 
changement des limites ou de la séparation d’un territoire, 
sauf ceux mentionnés à l’article suivant, doivent être parta
gés de la même manière que les dettes communes.

87. Les livres, régistres, plans, rôles, listes, documents, pa
piers ou archives de la corporation demeurent la propriété 
exclusive du conseil tenu au règlement des dettes passives 
communes.

88. Le conseil tenu au règlement des dettes et obligations 
passives communes est seul autorisé à percevoir tous les arré
rages de taxes municipales et toutes autres dettes et obliga
tions dues avant le changement de limites, et à les régler, par



i étaient tenus 
S te-Marie. 7

iar pro-

(1) Jugé: Que lorsqu’ une partie d’une muniVpalité a été détachée, 
pour former une municipalité séparée, les contribuables dans la partie 
détachée ne sont plus tenus aux travaux d’un chemin situé dans la 
partie de l’ancienne municipalité auxquels ils 
cès-verbal. Déchenes vs. la Corporation de 
50.
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lui ou par ses officiers, avec les mêmes droits et pouvoirs que 
ceux conférés au conseil et aux officiers autorisés à les perce
voir et à les régler avant tel changement de limites.

§9. Ce conseil peut néanmoins céder par acte d’accord, au 
conseil chargé de l’administration municipale de toute autre 
partie du territoire qui était contenu dans l’ancienne munici
palité, pour le profit des contribuables de cette partie de ter
ritoire, tous arrérages de taxes municipales et toutes autres 
dettes et obligations actives, provenant des biens imposables 
compris dans telle partie de territoire ; et le conseil cession
naire et ses officiers sont autorisés à percevoir et à régler ces 
arrérages, dettes et obligations, avec les mômes droits et pou
voirs qualç conseil cédant et ses officiers.O a —

SECTION III.C
DISPOSITIONS DIVERSES.

90. Nul contribuable d’un territoire détaché ou séparé 
d’une municipalité locale, n’est obligé, en vertu d’un procès- 
verbal, acte de répartition, règlement ou ordre en force lors 
du changement des limites, aux travaux sur les chemins ou 
les ponts municipaux jusque là reconnus comme locaux et 
situés dans le reste de la municipalité locale de laquelle ce 
territoire a été détaché ou séparé. (1)

nonobstant l’article 5 de ce code, la même règle s’applique 
aux contribuables d’une municipalité locale de laquelle
territoire a été détaché ou séparé, relativement aux travaux 
du même genre situés dans les limites de ce territoire. 47 V. 
c. 18, s. 2.

91. Nul territoire annexé à une municipalité n’est obligé 
au paiement des dettes et obligations contractées par la cor
poration de cette municipalité avant l’annexion.

9‘J. Le conseil de toute municipalité nouvellement organi
sée, et celui de toute municipalité qui comprend ou régit un 
territoire détaché ou séparé d’une autre municipalité, ont 
droit d’obtenir des copies certifiées de tous règlements, réso
lutions, ordres, procès-verbaux, rôles, papiers, livres, plans
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documente qui se rapportent à cette nouvelle municipalité 
ou à ce territoire, du conseil qui en a la possession, en payant 
dix centins pour chaque cent mots.

D est permis au conseil qui demande ces copies, de les faire 
faire par un de ses officiers, en payant cinquante centins pour 
chaque certificat fait ou apposé par le secrétaire-trésorier ou 
par l’officier qui a la garde ae ces documents.

TITRE DEUXIÈME^

REGLES COMMUNES X TOUTES LES CORPORATIONS 

MUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER
DU CONSEIL MUNICIPAL.

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

»
93. Toute corporation municipale est représentée par son 

conseil : ses droits sont exercés et ses devoirs sont remplis 
par ce conseil et ses officiers.

94. Tel conseil est connu et cité sous le nom de “ Le con
seil municipal de ou du (nom de la municipalité moins les mots 
“municipalité de ou du). ” (1)

96. Le conseil exerce sa juridiction dans toute l’étendue 
de la municipalité dont il représente la corporation, et en

(1) Lorsqu’ une Corporation a poursuivi comme la Corporation de la 
paroisse de St. Jérusalem répresentée parle Conseil Municipal, Jugé 
sur exception à la forme que personne autre que la Couronne peut 
poursuivre par un représentant, et que la Corporation n’étant pas 
devant la Cour, il n’y avait pas de juridiction. La Corporation de 
la paroisse de St-Jérusalem vs, Gunn. 3 L. C. J. 234,

L’action fut portée au nom du Conseil du canton de West 
Chester, jugé en appel, qu’un semblable corps n’avait pas d’exis* 
tence légale, et que l’action devait-étre prise au nom de la Corpo
ration. Lemesurier va. Le Conseil Municipal du Township de West 
Chester 12 L. C. R. 314.
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dehors de la municipalité dans les cas particuliers où plus 
ample autorité lui est conférée.

Les ordres qu’il émet dans les limites de ses attributions 
obligent toutes les personnes soumises à sa juridiction.

90. Le conseil municipal peut nommer des comités, com
posés d’autant de ses membres qu'il juge convenable, auxquels 
il délègue ses pouvoirs pour l’examenr'd’une question, la 
gestion d’une affaire ou d’un genre d’affaire, ou l’exécution de 
certains devoirs.

Les comités rendent compte de leurs travaux et de leurs 
décissions par des rapports signés par leurs présidents ou par 
la majorité des membres mii les composent ; et riul rapport 
ou ordre quelconque d*taa comité n’a d’effet qu’après avoir 
été adopté par le conseil en session régulière, sauf le cas de 
Particle 98.

97. Toute partie qui a droit d’être entendue devant le con
seil ou ses comités, peut l’être par elle-même ou par une autre 
personne de sa part fondée de pfocuration ou non. Elle peut 
aussi produire et faire entendre ses témoins. .

98. Le conseil ou les comités, dans toute question ou 
affaire pendante devant eux, peuvent :

1. Prendre communication des documents ou écrit pro
duits comme preuve ;

2. Assigner toute personne résidant dans la municipalité ;
3. Examiner sous serment les parties ef. les témoins pro

duits par les parties, et leur administrer otrfaire administrer 
le serment ou l’affirmation par un de leurs membres ou par 
le secrétaire-trésorier.

Le conseil peut déclarer qui devra supporter et payer les 
frais encourus pour la comparution des témoins entendus, ou 
pour l’assignation des témoins qui ont fait défaut, et peut 
taxer tels frais y compris les dépenses raisonnables de voyage 
et cinquante centins par jour pour le temps des témoins. Le 
montant ainsi taxé peut être recouvré soit par la corpora
tion ou par la personne qui a avancé et payé tel montant, 
suivant le cas, de la manière prescrite pour le recouvrement 
des pénalités imposées par ce code. 41-42 V. c. 10, s. 5.

99. Si quelqu’un ainsi assigné devant le conseil ou les
comités fait défaut, sans motif raisonnable, de comparaître 
au temps et au lieu mentionnés dans l’assignation, après qu’une 
compensation lui a été payée ou offerte pour ses justes dépen
ses de voyage aller et retour, et pour son temps cinquante 
centins par îour, il encourt une pénalité de pas moins ae qua
tre ni plus de dix piastres ôu un emprisonnement qui n’excè
de pas quinze jours. • * x

10©. Tout procès-verbal, rôle, résolution ou autre ordon-
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nance du conseil municipal, peuvent être cassés par la cour 
tIe magistrat ou par la cour de circuit du comté ou du dis
trict, pour cause d’illégalité, de la même manière, dans le 
même d^lai et avec les mêmes effets qu’un règlement muni
cipal, et&ont sujets à l’application des articles 461 et 705. (1).

(1) Jugé: Que l’ouverture d’un chemin par un conseil et l’imposi
tion d’une taxe directe sur les personnes en laveur desquelles il est ou
vert constituent un acte législatif contenu dans le procès-verbal et 
l’acte de répartition, lesquels sont exécutoires jusqu’à ce qu’ils aient 
été cassés par la Cour de Magistrat ou par la Cour de Circuit de la 
manière et dans les délais prescrits aux Art. 100, 461 et 705 C. M. atg* 
que leur légalité ne pourra être mise en question incidemment 
un bref de prohibition, et ne peut l’être que par la procédure directe 
indiquée par le Code. Simard & la Corporation du comté de 
Montmorency, 4 R. J. Q. 20.

Jugé: Que lorsqu’une partie taxée dans un rôle de cotisation ou 
répartition prend une action, pour faire déclarer ce rôle nul, et con
sent ensuite à paver la<taxe reclamée, une autre partie aussi cotisée 
daps ce rôle de répartition, pourra être reçue1 partie .
îu’une telle action est de

îourra être
la nature d’une action

intervenante, 
populaire. La

4

» i

Banque Molson vs. la Cité de Montréal, et Hubert, Intervenant* Il 
R. L.,,,542.

Jugé: Qu’un jugement rendu par la Cour de Circuit cassant un 
rôle d’évaluation, est sujet à appel et par conséquent il y a lieu à la 
révision, et que dans ce cas, un dépôt de $20 est suffisant, McLaren 
et La Corporation du canton de Buckingham. 17 L. C. J. 53.

Jugé : Qu’il y a appel d’un jugement rendu par la Cour de Circuit 
renvoyant une requête présentée sous les dispositions de l’article 100. 
Rolfe et al, et La Corporation du canton de Stoke. 24 L. C. J., 213.

Jugé: Qu’un bref de prohibition ne peut émaner que pour excès 
de juridiction, et ne peut être adressé qu’à un tribunal inférieur. 
Beaudry, vs. La Cour du Recorder de la Cité de Montréal et Sexton, 
-Recorder, 5 $. L., 223.

Jugé: Que la Coutftie Circuit n’est pas autorisée à décider de la 
validité d’un rôle d’évaluation, Laurent vs. La Corporation du 
village St. Jean Baptiste. 17 L. C. J. p 192 ; 4 R. L., 684Î

Jugé: Que la contestation des résolutions des conseils, auto
risée par l’article 100 du Code Municipal, n’est pas, pour celle de la 
nomination des conseillers par le conseil, exclusive de celle que 
permettent les articles 1016 et suivants du Code de Procédure.

Que la procédure indiquée par ces articles du Code de Procédure 
n’est pas le Quo warrantoj mais un mode spécial permettant aux 
particuliers de porter plainte contre les usurpations ou détentions 
illégales de charge publiques.—Paris vs. Couture. 10 R. J. Q. 1.

Jugé: l. Qu’il y a ouverture à la voie de cassation devant la Cour 
de Circuit, d’une décision ou résolution d’un conseil de comté, même 
siégeant e"n appel d’un règlement du conseil local, si le conseil du 
comté commet une illégalité ; 2. Que c’est le cas d’appliquer les 
articles 100 et 698 qui ont rapport à tous les conseils municipaux,

X
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‘ 101. Un conseil qui a négligé de nommer son chef 
officiers ou de remplir les vacances qu’il devait remplir, dans 
le délai prescrit, peut encore le faire après ce délai, à moins 
aue lieutenant-gouverneur ne l’ait fait lui-même en vertu des 
dispositions de ce code.

102. Tout document, ordre ou procédure d’un conseil mu
nicipal, dont la publication est requise par les dispositions de 
ce code ou par le conseil lui-même, sont publiés de la manière 
et aux endroits prescrits pour les avis publics, sauf les cas au
trement réglés. *

103. Quiconque produit ou dépose un document concer
nant des matières municipales au bureau du conseil ou de
vant le conseil en session, a droit à un récépissé ou à un acte 
attestant la production ou le dépôt de tel document de la part 
du secrétaire-trésorier, ou en l’absence de celui-ci,-, de la per
sonne qui préside le conseil, si le conseil est en session.

Tout secrétaire-trésorier ou président qui néglige ou refuse 
de recevoir tel document, ou de le déposer dans les archives 
du conseil, on de donner le récépissé requis, encourt une 
amende de vingt piastres pour chaque cas, outre les dom
mages et intérêts occasionnés par tel .refus ou négligence.

104. Les documents produits comme exhibits, au bureau 
du conseil ou entre les mains de ses officiers, doivent être remis 
sçrr récépissé, aux personnes qui les ont produits lorsqu’elles 
le requièrent.

105. Le bureau du conseil est celui que le secrétaire-tré
sorier occupe en sa qualité officielle, et doit être tenu dans les 
limites de la municipalité, sauf le cas de l’article suivant.

106. Le bureau du, conseil d’une municipalité rurale, les 
* bureaux de ses officiers et le lieu où il siège, peuvent être éta

blis dans une municipalité de village, de ville ou de cité, cons
titués en corporation soit par ce code ou par tout autre acte, *
{)ourvu que cette municipalité de village, de ville ou de cité 
ui soit contiguë.

107. Toute signification, production ou dépôt qui doit être

locaux ou de comté. La Corporation de St. Mauriie, va. Dufresne, 10 
R. J. Q., 227.

Jugé: Que la jurisdiction de la Cour Supérieure n’est pas enlevée 
par Part. 100 G. M., dans les actions pour faire mettre de côté un 
procès-verbal ou une résolution d’un conseil municipal. La Corpo
ration du Comté d’Arthabaska etPatoine, 9. L. N. 82.

Jugé: Que la jurisdiction de la Cour Supérieure dans les actions 
pour mettre de coté un procès-verbal ou une résolution d’un conseil 
municipal n’est pas enlevée par l’article 100 du C. M. Corporation du 
comté d’Arthabaska et Patome. 12 R. J. Q., 57/
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fait au bureau du conseil, peut être fait, avec le même effet* 
su domicile du secrétaire-trésorirer à une personne raisonna
ble, ou au secrétaire-trésorier lui-même en personne.

En ce cas néanmoins, le récépissé ne peut être requis que 
lorsque la production ou le dépôt a été fait au secrétaire- 
trésorier en personne.

SECTION1 IL

sa nomins- 
ement lesde-

DES MEMBRES DU COMSEIL

108. Tout membre du conseil, aussitôt après 
tion, doit prêter serment de remplir bien et fidèle 
voirs de sa chage.

109. Le serment qu’un chef de conseil aurait prêté comme
conseiller, ne le dispense-pas de prêter le serment d’office 
cômme maire ou préfet. *

110. Une entrée de la prestation du serment d’office des 
conseillers et du chef du conseil devant un des officiers 
mentionnés dans l’article 6, doit être faite dams le livre des 
délibérations du conseil 46 V. c. 28, s. 1.

111. L’entrée en fonction d’un membre du conseil n’est

Ml.
des emp 
font par 
partie d

115. 
l’accom] 
conseil <
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d’un aul 
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seil, ou 
pendant

’un mepi-
prêter le serment d’officè pour la charge à 

laquelle il a été nommé, constitue un refus d’ateepter telle 
charge et le rend sujet aux pénalités prescrites.

.113. Les conseillers ne reçoivent pour leurs services ni 
salaire, ni profit, ni indemnité sous quelque forme que ce soit.

(1) Dans une requête à un conseil municipal pour faire annuler 
un règlement, il était allégué que certains membres du conseil 

-avaient voté pour tel règlement contrairement à leur conviction, 
pour des motifefd’intérêt personnel et de popularité, grâce à l’élas
ticité de leur conscience et en mépris dé leur serment d’office.

Jugé: Que ces allégations sont diffamatoires et poursuivable» vâ 
qu’elles n’étaient pas essentielles et qu’il n’a pas été prouvé qn'elles 
ont éti faites sans malice, ou quelles étaient basées sur une cause 
raisonnable et probable. Lavergne et Lainesfee, 6 R. J. Q., 241. - 

Jugé: .Que les conseillers municipaux qui, après leur sortie de
poursuivis en garai 
fait dans l’exercice

ou en indemnité, à raison d’uncharge, sont 
acte par eux
droit à l’avis de poursuite exigé 
eette et al, vS. La Corporation du village de Bienville et La Cor
poration du village de Bien/ille vs. Nadeau et al., 6 R. J. Q., 362.
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M4. Les membres du conseil sont incapables d’occuper 
des emplois subordonnés, sous le conseil municipal dont ils 
font partie, ou sous le conseil du comté si tels membres font 
partie de l’un des conseils locaux de la municipalité diicomté.

115. Nul membre 4’un conseil ne peut être caution pour 
l’accomplissement de» devoirs attachés à un emploi sous le 
conseil dont il fait partie.

116. Toqt membre du conseil nommé en remplacement 
d’un autre, soit comme chef du consçil ou comme conseiller, 
ne tient sa charge que durant le reste du temps pour lequel 
son prédécesseur était nommé.

117. Quiconque est nommé à la charge de conseiller local
ou de comté, et refuse illégalement d’accepter ou de conti
nuer à exercer cette charge, eàcourt une pénalité de vingt 
piastres. « --

118. Un membre du conseil < 
à exercer sa charge quand il reft 
sonnable jugé par le conseil, d’en 
tivement pendant deux mois.

119. Un membre qui refuse d’accepter ou de continuer 
à exercer la charge à laquelle il a été nommé, flans le con
seil, ou qui n’a pu exercer cette charge consécutivement 
pendant trois mois, par absence, maladie, infirmité ou autre
ment, peut toujours; si la vacance créée par son refus ou 
possibilité d’agir n’a pas été remplie, reprendre ses fonctions 
^ les exeftœr, pourvu qu’il en soit encore capable, sans pré- 
judie& toutefois aux frais des procédures prises contre lui 
dans les cas ôù il peut en être pris.

ul vote donné par une personne qui ocjcupe illégale-'
te auquel ell

censé refuser de continuer 
ou néglige, sans motif rai- 

împlir les devoirs consécu-

120. Nu
ment la charge de membre du conseil, et nul ac
a participé en cette qualité, ne peuvent être invalidés par le 
seul fait de l’exercice illégal de cette charge.

SECTION III.
\

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU- CKtKF ÛU CONSEIL.
< / ' 7

191. Le chef du conseil exerce le droit de surveillance sur 
tous les officiers de la municipalité, veille à l’accomplissement 
fidèle et impartial des ordonnances et des règlements munici
paux, et,communique au conseil les informations et les sug-
Îgestions quoi xsroit Convenables dans l’intérêt de la municipa* 
lté ou de ses Habitants.

192. Imgnq, scelle et exécute, au nom du conseil, tous lee
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bons, contrats, conventions ou actes faits et passés par la cor
poration, s’il n’en est pas autrement réglé par le conseil.. 183. Il est tenu de lire, au conseil en session, toute circu
laire ou communication adressée à lui ou au conseil par le 
lieutenant-gouverneur ou par le secrétaire-provincial et, s’il 
en est requis par le conseil ou par le Jieutenant-gouvemeur, 
de les rendre publiques dans la municipalité en la manière 
prescrite pour les avis publics.

184. Il est également tenu de fournir au lieutenant-gou
verneur, sur sa demande, tout renseignement sur l’exécution 
de la loi municipale, et toute autre information qu’il est en 
son pouvoir de donner avec le concours du conseil.

185. Le chef de tout conseil est ex officio juge dç paix pen
dant l’exercice de sa charge, dans les limites de la 'municipa
lité où il exerce ses fonctions, sans autre qualification et sans 
être tenu de prêter les serments requis pour cet office.

. B est incompétent à entendre et décider toutes les causes 
dans lesquelles la corporation et ses officiers sont parties inté
ressées.

F

SECTION IV.

DES SESSIONS DU CONSEI^

_ 186. Une session spéciale de tout consfeil municipal peut 
être convoquée en tout temps par le chef ou par le secrétaire- 
trésorier ou par deux membres du conseil, en donnant un avis 
spécial de telle session à tous les membres du conseil autres 
que ceux qui la convoquent. (1)

187. Il ne peut être pris en considération à une session 
spéciale que les sujets ou les affaires mentionnés dans l’avis 
ae convocation. «

Le conseil, avant de procéder aux affaires, à cette session, 
doit constater et mentionner dans le procès-verbal de la séance 
au livre des délibérations, que l’avis de convocation a été si
gnifié tel que requis par les dispositions de ce code, aux

m
(1) Jugé: Que les conseillers municipaux peuveut se réunir en 

session spéciale sans avis préalable, pourvu qu’ils soient tous prô- 
sênts ; et que, aux sessions spéciales où tous les conseillera sont 
présents, ils peuvent, du consentement de tous, s’occuper d’affaires 
autres que celles mentionnées dans l’avis de convocation. Paris va. 

m. Bouture. 10 R. J. Q. 1.



' V.

(1) Jugé : Qu’un conseil municipal, réuni en session spéciale, ne 
peut, même lorsque tous les méhnbres du conseil sont, présents, 
prendre autre chose en considération que ce qui fait l’objet spécial 
de l’assemblée. Patterson vs La Coloration de Bryson. 9 L. N. 169.

(2) Jugé: Que l’officier public n’a droit à l’avis mentionné dans 
l’art. 22 C. P. C. lorsqu’il est poursuiX en dommages, que s’il ne

: s’en rend pas indigne par sa mauvaise fat Ferland et vir. vs. Latour 
7 R. L. 77.
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membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de 
la séance.

S’il appert que l’avis de convocation n’a pas été signifié à 
tous les membres absents, la session doit être close à l’instant, 
sous peine de nullité de tonte procédure y adoptée. (1)

13§. Les sessions commencent à dix heures du matin, s’il 
n’est pas autrement fixé par l’avis de convocation, par un 
ajournement, ou par un règlement ou une résolution du 

* conseil.
139. Si le jour fixé pour unfe session ordinaire, par les dis

positions de ce code ou des règlements municipaux, se trouve 
être un jour de fête, la session est tenue le jour juridique sui- 
vant.

130. Les sessions sont publiques. Jusqu’à ce qp’il en soit 
réglé autrement en vertu de l’article 467, elles ne durent 
qu’une seule séance, à moins qu’elles ne soient ajournées.

131. Le conseil est présidé dans ses sessions par son chef,
ou, à défaut du chef du conseil, par un membre choisi parmi 
les conseillers présents. En cas de partage égal de voix sur le, 
choix du président, celui des membres présents que le sort 
désigne présiclôde conseil. (2) .
* 133. lvc,-président du cdnseil maintient l’ordre et le déco
rum et déeine les questions d’ordre, sauf appel au conseil.

Il possède et peut exercer, sauf appel au conseil, tous les 
pouvqirs accordés par l’article 301, au président de l’élection. 
41-42 %, c. 10, 8. 6.

133. Toute question contestée est décidée par la majorité 
des membres présents sauf les cas cas où le vote des deux 
tiers dpe, membres du conseil ou des membres présents est 
requié par les dispositions de ce code.

184. Le chef du conseil et le président, s’ils sont en même 
temps membres du conseil, peuvent voter chaque fois qu’une 
question est mise aux voix ; et au cas de partage égal des 
votes, ils ont de plus voix prépondérante.

Si le président n’est pas en même temps conseiller, il ne 
peut voter qu’au cas de partage égp.1 des voix.

Au cas de partage égal des voix, le président est toujours
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tenu de donner sa voix prépondérante. 45 V. c. 35, ». 4. (1)
135. Nul membre d’un conseil ne peut prendre part aux 

délibérations sur une question dans laquelle il y a un intérêt 
personnel. Le conseil, au cas de contestation, décide si le 
membre a ou non un intérêt personnel dans la question ; et 
tel membre n’a pas droit de voter sur la question de savoir s’il 4 
est intéressé.

Cet article ne s’applique pas à la nomination du chef du 
conseil ni à la formation des comités.

136. Si la majorité des membres d’un conseil local ont un 
intérêt personnel dans une question soumise à leur décision, 
cette question doit être référée au conseil du comté, lequel 
est revêtu relativement à la considération et à la décision de 
cette question des mêmes droits, privilèges et obligations que 
le conseil local.

13T. Il n’est pas permis aux membres du conseil de voter
Êar scrutin ; sur réquisition, les votes sont toujours inscrits au 

vre des délibérations du conseil. ;
138. Toute session ordinaire ou spéciale peut être ajournée, 

par le conseil, à une autre heure du même jour ou à un jour 
subséquent, sans qu’il soit nécessaire de donner avis de l’a
journement i^membres qui n’étaient pas présents, sauf le 
cas de l’articlesuivant.

139. Deux membres du conseil peuvçnt, quand il n’y a pas 
un quorum, ajourner la session, une heure après que le défaut 
de quorum a été constaté. L’heure de/ l’ajournement et les 
noms des membres du conseil présents doivent être inscrits au 
procès-verbal de la séance dans le livre des délibérations du 
conseil.

Dans ce cas, un avis spécial de l’ajournement est donné par 
le secrétaire-trésorier, aux membres du conseil qui n’étaient 
pas présents lors de l’ajournement. La signification de cet avis 
doit être constatée, à la reprise de la session ajournée, de la 
même manière que celle ae l’avis de convocation d’une ses
sion spéciale, et le défaut de signification de cet avis rend 
nulle toute procédure adoptée à cette paftie de la session ajour
née.

140. Le défaut de réunion des membres du conseil à une 
session, n’a pas l’effet d’opérer la dissolution du conseil.

141. L’endroit où siège le conseil doit être, autant que pos
sible, au lieu le plus public de la municipalité.

(1) Jugé : Que le maire d’un conseil local n’a le droit de voter du
rant les sessions qu’il pAside dans cette qualité, que lorsqu’il y a 
égalité des votes. Lemieux vs. Cantin. 7 R. J. Q., 16.
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CHAPITRE DEUXIEME
DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL.

_ SECTION I

DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

143. ̂ 'out conseil municipal doit avoir un officier préposé 
à la garde du bureau et des archives du conseil et désigné sous 
le nom de/ secrétaire-trésorier ”

Dans toùte municipalité nouvellement organisée, le secré
taire-trésorier doit être nommé par le conseil, dans les trente 
jours qui suivent l’entrée en fonction de la majorité des nou
veaux conseillers.

143. Le secrétaire-trésorier reste en fonction durant le bon 
plaisir du conseil. (1)

144. Tout secrétaire-trésorier, avant d’agir comme tel, 
doit prêter serment de remplir bien et fidèlement les devoirs 
de sa charge, et, dans les trente jours suivants, donner un cau
tionnement dans les conditions prescrites par ce code.

Néanmoins le défaut de cautionnement n’empêche en 
aucune manière le secrétaire-trésorier de remplir les devoirs 
de sa charge ; mais ceux des membres du conseil sous lesquels 
il agit, qùi n’ont pas exigé ou demandé de cautionnement, 
deviennent solidairement responsables comme les cautions le 

<sont en vertu de l’article 147. 41-42 V. c 10, s. 7.
145. Le secrétaire-trésorier peut, de temps à autre, nom

mer sous son seing un “ assistant-secrétaire-trésorier, ” lequel 
peut exercer tous les devoirs de la charge du secrétaire-tréso
rier, avec les mêmes droits, pouvoirs et privilèges, et sous les 
mêmes obligations et pénalités que le secrétaire-trésorier lui- 
même, sauf en ce qui concerne le cautionnement.

Au cap de vacance dans la charge du secrétaire-trésorier 
l’assistant secrétaire-trésorier doit continuer à exercer les de
voirs de cette charge, jusqu’à ce que la vacance soit remplie.

L’assistant-secrétaire-trésorier entre en fonction après 
avoir prêter serment de remplir bien et fidèlement les devoirs 
de sa charge ; il peut être destitué ou remplacé à volonté par 
le secrétaire-trésorier.

m

U) Jugé: Que le secrétaire-trésorier d’une municipalité reste en 
fonction seulement durant le bon plaisir du conseil. Loibeau va. 
Lacajlle. 2 R. 0 . 237. 7



>as eu d’objection de faite, lors de la mise en nomination, ni 
ouverture du poil, et si la votation s’est faite régulièrement.

* ' "

CODE MUNICIPAL

Dans l’exêrcice de ses fonctions, il agit sous la responsabilité 
du secrétaire-trésorier qui Va nommé et sous celle des cau
tions de cet officier. (1)

DU CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

146. Le secrétaire-trésorier donne une ou deux cautions 
dont les noms sont préalablement1 approuvés par résolution 
du conseil.

147. Les cautions s’obligent conjointement et solidaire
ment avec le secrétaire-trésorier, envers la corporation, à 
l’accomplissement fidèle des fonctions de ce dernier et au

fmiement de tous les deniers dont il peut être redevable dans 
’exercice de sa charge en capital, intérêts, frais, amendes ou 

dommages et intérêts.
14§. L’un des obligés doit hypothéquer, dans l’acte de cau

tionnement, une propriété qui lui appartient en propre, pour 
le paiement d’une somme déterminée par résolution du con
seil et payable en vertu de l’article précédent.

Cette hypothèque peut être donnée dans le même acte, par 
plus d’un des obligés, ou sur pluj$ d’une propriété.

Les propriétés offertes doivent être préalablement acceptées 
par résolution du conseil ; et elles ne peuvent être acceptées, 
à moins qu’il ne soit prouvé à la satisfaction du conseil qu’el
les valent au moins, en sus de toutes charges et hypothèques, 
le double du montant de ljhypothèque exigée.

(\)Jugé: 1. Que l'assistant-secrétaire-trésorier a le mên* droit 
de présider l’assemblée des électeurs, pour l’élection des ootnfnillers, 
que le secrétaire-trésorier lui-méme.

2. Que le défaut d’habilité à voter, chez ceux qui ont présenté 
B candidats, n’est pas une cause de nullité de l’élection, s’il n’y ales y

avant

Que l’omission de la qualité des électeurs dans le livre de poil 
n’est pas une cause de nullité de l’élection, s’il n’en est résulté au
cune injustice, car cette formalité ne porte pas sur le vote même, 
et n’affecte pas essentiellement l’élection.

4. Que l’absence du secrétaire-trésorier du bureau municipal 
pendant la semaine qui a précédé l’élection, et l'impossibilité pour 
cela des électeurs de payer leurs taxes et d’acquérir le droit de vo
ter, n’est pas une cause de nullité d’unè élection, si cette absence-a 
•de justes causes et est exempte de toute fraude, et si, de fait, un seul 
électeur s'est présenté pour payer ses taxes, et n’a pu, à raison de 
cette absence, les payer et se qualifier à voter. Harrier A RasconL 
7 R. L. 140. y

\
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149. L'acte de cautionnement est accepté par le chef du 
conseil au nom de la corporation, et reçu devant notaire, ou 
sous seing privé en duplicata, en présence de deux témoins qui 
signent.

Tel acte de cautionnement constitue, nonobstant Jtoute loi 
contraire, une hypothèque sur les immeubles qui yyont dési
gnés, après avoir été enregistré au bureau de la division d’en- 
registremçnt dans laquelle ces immeubles sont situés.

l^e secrétaire-trésorier doit, sans délai, faire enregistrer son 
acte de cautionnement, et après qu’il a ôté enregistré, en 
transmettre au chef du conseil une copie ou un double, avec 
le certificat d’enregistrement.

150. Les cautions du secrétaire-trésorier peuvent, en tout 
temps, en donnant avis par écrit de leur intention au secré- 
crétaire trésorier lui-même et au chef du conseil, se libérer de 
leur cautionnement pour l’avenir, à compter de trente jours 
après la signification de cet avis.

Cet aVis est donné et signifié par le ministère d’un notaire, 
ou par là t uition elle-même par écrit livré en présence d’un 
témoin qunsigne. .

151. Le secrétaire-trésoriçr doit, dans les -trente jours après 
la signification de cet avis, donner d’autres cautions en rempla
cement de celles qui se retirent ; à défaut de ce faire, if ne 
peut exercer aucune des fonctions de sa-charge, à peine d’une 
amende de vingt piastres pour chaque infraction à cette dis
position.

153. Toutes les fois que l’une de ces cautions décède, de
vient insolvable, tombe en faillite, ou transporte son domicile 
en defiors du district, le secrétaire-trésorier doit informer par 
écrit le chef du conseil de tel fait, au&fcitôt qu’il le connait, 
sous une pénalité de cent piastres ; et il doit remplacer cette 
caution dans les trente jours suivants, sinon il ne peut exercer 
aucune des fonctions de sa charge, sous les pénalités prescrites 
par l’article précédent.

153. Les cautions du secrétaire-trésorier, après qu’elles ont
été libérées de leur cautionnement pour l’avenir, ou après que 
le secrétaire-trésorier a cessé d’exercer les fonctions de cette 
charge, peuvent exiger du chef du conseil, un certificat de 
libération pour l’avenir, lequel certificat, après enregistrement, 
libère pour toute époque subséquente les immeublts hypo
théqués par l’acte de cautionnement. \

154. Le chef du conseil est autorisé à donner et à signer le 
consentement à la radiation de l’hypothèque donnée par les 
cautions du secrétaire-trésorier, dans les cas où tel consente
ment peut être demandé et accordé.

155. Nulle personne, ayant été caution d’un secrétaire-
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trésorier, ne peut être me|mbre du conseil dont ce secrétaire- 
trésorier était officier, avànt d’être déchargée de toute obli
gation, envers la corporation, provenant de son acte de eau 
tionnement.

155a. Le secrétaire-trésorier peut, avec le consentement 
du conseil, au lieu du cautionnement hypothécaire, donner 
un cautionnement par un contrat ou police de garantie en 
faveur de la corporation, dans toute compagnie canadienne 
d’assurance en garantie approuvée par le conseil. 41-42 V. c. 
10, a. 8.

DEVOIRS GÉNÉRAUX DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

156. Le secrétaire-trésorier a la garde de tous les livres,.

léposés et conservés dans le bureau du conseil. IThe peut 
désister de la possession de ces archives qu’avec la permission 
du conseil ou sur l’ordre d’un tribunal compétent. (1)

15T. Il assiste aux sessions du conseil et dresse le procès- 
verbal de tous ses actes et délibérations dans un registre tenu

SHir cet objet et désigné sous le nom de “ livre des délibéra- 
ons. ” ^
Tout procès-verbal de séances du conseil doit être approuvé 

par le conseil, signé par le président et contresigné par le 
secrétai re-trésoner.

Chaque fois qu’un règlement ou une résolution est amendé 
ou révoqué, mention doit en être faite à la marge du livre 
des délibérations, en face de tel règlement ou résolution, avec 
la date de l’amendement g<i de la révocation. (2)

158 Les copies et extraits certifiés par le secrétaire-tréso
rier de tous livres, registres, archives, documents et papiers con-

v
■J

(1) Jugé : Que le secrétaire du conseil, (officier, dans l’espèce, de 
la cité de Montréal) ne peut être tenu de produire en cour les docu
ments et registres du conseil se rapportant à la question en litige. 
Cramp et La Cité de Montréal. 21 L. C. J. 249. Une semblable 
décision dans Workman vs. La Cité de Montréal. 20 L. C. J. 217.

(2) Juaé : Que le secrétaire n’était pas tenu d’entrer de suite, 
lors de l’assemblée, dans le registre des délibérations, les réso
lutions et règlements du conseil, mais qu’il pouvait les inscrire sur 
des feuilles volantes, pour les entrer ensuite au net dans le registre 
Après l’assemblée. Martin vs. la Corporation du comté d’Argen- 
teuil. 7 L. N. 139.

I t



(1) Jugé : Que le secrétaire-trésorier d’une corporation munici
pale n’a pas le droit de signer des billets promissoires, ou d’accepter 
des traites. Martin vs. la Corporation de la cité de Hull et al. 9 R* 
L. 612.

servés dans le bureau du conseil font preuve de leur contenu
15». Le secrétaire-trésorier est le percepteur et le déposi

taire de tous les deniers dûs ou payables à la corporation.
160. Il paye, à même les fonds de la corporation, toute som

me de derniers dûe par elle, chaque fois qu’il est autorisé à le 
faire par le conseil. Si la somme à payer n’excède pas dix 
piastres, l’autorisation du chef du conseil suffit.

Il doit acquitter, même en l’absence de l’autorisation du 
conseil ou du chef du conseil, sur les deniers de la corpora
tion, tout ordre ou mandat tiré sur lui ou toute somme 
demandée, par Quiconque est autorisé à le faire par les dispo
sitions de ce code ou des règlements municipaux.

Néanmoins nul ordre ou mandat ne peut être valablement 
acquitté, s’il n’indique pas suffisament la nature de l’emploi 
mit doit êtrq| fait de la somme y mentionnée. (1)
*161. Nul secrétaire-trésorier ne peut, sous peine d’une 
amende de vingt piastres pour chaque infraction :

1. Donner aux contribuables ou autres personnes endettées 
envers la corporation pour taxes municipales ou autres dettes, 
des quittances sans avoir reçu et touché en espèces ou en va
leur légale le montant mentionné dans telles quittances ;

2. Prêter directement ou indirectement, par lui-même ou 
par d’autres personnes, aux contribuables ou à toute autre

Ïiersonne, des deniers reçus en paiement des taxes municipa#- 
es ou appartenant à la corporation.

168. Le secrétaire-trésorier doit tenir, dans la forme pres
crite par le secrétaire provincial, des livres de compte danS les
quels il inscrit, par ordre de date, chaque article de recette et 
de dépense, en y mentionnant le nom de toute personne qui 
aura versé des deniers entre ses mains ou qui en aura reçu 
de lui. ’ j

Il doit garder et mettre dans les archives du conseil toutes 
les pièces justificatives de ses dépenses. 45 V. c. 36, s. 1.

163. Le secrétaire-trésorier doit tenir un “ répertoire ” 
dans lequel il indique sommairement et par ordre de date tout 
les rapports, procès-verbaux, actes de répartitions, rôles d’é
valuations, rôles de perception, jugements, cartes, plans, états, 
avis, lettres, papiers et documents quelconques qui sont en sa 
possession durant l’exercice de sa charge.

164. Les livres de compte du secrétaire-trésorier, les pièces 
justificatives de ses dépenses, de même que tous les regis-

CODE MUNICIPAL
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tree ou documenta en sa possession comme archives du con
seil, sont ouverts il l'inspection et à l'examen dos membres du 
conseil, dos officiers municipaux, do toute personne intéres
sée, et de tout contribuable de la municipalité, ou do leurs 
procureurs, lus jours <lo bureau, entre neuf heures du matin 
et quatre heures de l’après-midi.

Ces personnes, par eues-méme» ou par leurs procureurs, 
peuvent prendre, au crayon ou à la plume, les notes, extraits 
ou toutes copies qu’elles désirent. 41-42 V. c. 10, ». V.

165. Le secrétaire-trésorier doit livrer à quiconque en fait 
la demande, sur paiement de ses honoraires, des copies ou 
des extraits do tout livre, rôle, registre, document ou autre 
papier qui fait partie des archives.

Il est aussi de son devoir de transmettre sans délai, par la 
malle, tX la place principale d’affaires do toute corporation, 
compagnie uo chemin de fer ou «X lisses de bois, qui aura pro
duit au bureau du conseil une demande générale à cette effet 
et fait connaître telle place principale d'affaires, une copie 
oertitiée de tout avis public, règlement, résolution, procès- 
verbal, déposé pour homologation ou homologué, qui affecte 
cette corporation ou compagnie, ainsi qu’un extrait certifié du 
rôle d’évaluation comprenant l’évaluation dos biens imposa
bles de telle corporation ou compagnie, avec un mémoire de 
ses honoraires que la corporation ou compagnie est tenue de 
payer aussitôt après la réception du document transmis.

Jusqu'à ce que ces honoraires soient fixés en vertu do l’ar
ticle 4/1, ils sont de dix contins par cent mots et de cinquante 
contins pour le certificat, s’ils no sont pas autrement fixés par 
Indispositions de ce\oode.

Néanmoins toute copie/m extrait demandé par lelieutenant- 
gbuverneur, ou par le conseil oivses officiers, doit être donné 
gratuitement par le secrétaire-trésorier.

166. Le secrétaire-trésorier doit rendre, chaque année, dans 
le courant du mois de janvier, un compte en détail, de ses re
cettes et dépenses, jusqu’auHrente etfunième jour du mois de 
décembre précédent, et il doit aussi rendre tel compte plus 
souvent s’il en est requis par le conseil. 41-42 V. c. 10. ». 10.

16T. S’il refuse ou néglige de se conformer à l’article pré
cédent, il peut être poursuivi en reddition de compte par la 

• corporation, devant un tribunal compétent, et être, sur telle 
poursuite, condamné à rendre compte et à payer des domma
ges et intérêts pour t?el refus ou négligence.

Il doit être condamné à payer le montant dont il s’est recon
nu ou dont il est déclaré reliquataire, et, en sus, toute autre 
somme qu’il aurait dû se charger en recette ou dont le tribu
nal le tient comptable, avec intérêt, dans tous les cas, à raison
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de douze par cent comme pénalité et les frais do la poursuite.
Chaque semblable condamnation comporte contrainte par 

corps, si elle a été demandée dans l’action en reddition de 
compte.

168. Le secrétaire-trésorier de tout conseil municipal lo
cal doit, du premier au trente-et-un janvier qui suit l’année du
rant laquelle le ^ôlo d’évaluation est fait, transmettre au secré
taire-provincial, un état indiquant :
^1. Le nom de la corporation ;
^6. La valeur estimée des biens-fonds imposables ;

3. La valeur estimée des biens-fonds non imposables ;
4. La valeur estimée des biens déclarés imposables par l’ar

ticle 710 ;
5. Le nombre de-personnes payant des taxes ;
6. Le nombre d’arpents de terre évaluée ;
7. Le taux dans la piastre pour cotisation imposée pour 

toutes tins quelconques ;
8. La valeur des biens appartenant à la corporation ;
9. Les débentures de la corporation ;

10. Le montant des taxes collectées dans l’année, y compris 
cellespour le conseil de comté ;

11. Toutes autres sommes collectées ;
12. Le montant des arrérages de taxes ;
I8.L0 montant en capital dû au fond d’unprunt municipal ;
14. Le montant des intérêts dûs sur ces emprunts ;
15. Toutes autres dettes ;
16. Le montant prélevé par emprunt dans l’année ;
17. Le montant reçu du gouvernement en vertu de l’acte 

seigneurial ;
18. L’intérêt payé sur les débentures ;
19. Les dépenses pour salaires et autres dépenses pour Je 

gouvernement municipal ;
20. Toutes autres dépenses ;
21. Le nombre des personnes résidant dans la municipalité ;
22. Tout autre état que le lieutenant gouverneur en con

seil peut exiger. 36 V. c. 21,». 4; 41 V.,c. 18, s. 7 ; 41-42 V. c. 10, 
s. 11 ; 45 V. c. 36 s. 2.)

168a. Le secrétaire-trésorier de tout conseil de comté doit 
aussi transmettre au secrétaire provincial, chaque année, dans 
le mois de janvier, un état indiquant ;

1. Le nom de la corporation ;
2. La valeur des biens appartenant à la corporation ;
3. Les débentures de la corporation ;
4. Le montant en capital dû au fond d’emprunt municipal ;
5. Le nfontant des intérêts dûs sur ces emprunts ;
6. Toutes autres dettes :
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7. Le çiontant reçu du gouvernement en vertu de ^’acte 
eu mil ;

ou4 autres revenus ;
9. L’info'rêt payé sur les débentures ;

10. Les dépenses pour salaires et autres dépenses pour le 
gouvernement municipal ;

11. Toutes autres dépendes ;
l5. Tout autre état que le lieutenant-gouverneur en con

seil peut exiger. 36 V. c. 21, 8. 4 ; 45 V. c. 36, g. 3.
1666. Le commissaire de l’Agriculture et de la colonisation 

doit anneirér, en forme d’appendice, au rapport annuel qu’il 
est tenu de faire à la législature, un état compilé, par comtés, 
des rapports faits en vertu des deux articles précédents, avec 
un sommaire de ces rapports par comtés, et il doit transmettre 
cet état au secrétaire-provincial. 36 V. c. 21, g. 4 ; 45 V. c. 36, 
t. 4 ; 50 V. c, 7 g. 1.

169. Tout secrétaire-trésorier d’un conseil municipal local
ou de comté, qui néglige ou refuse de se conformer aux dis
positions des l’articles 168 et 168a, et de fournir tous les ren
seignements énumérés dans les formules prescrites par le 
lieutenant-gouverneur en conseil, ou pftr le secrétaire provin
cial, si ces formules lui ont été adressées par le régistraire de 
la-province, dans le cours du mois de décembre précédent, 
est passible d’une amende de pas moins de cinquante piastres 
ni ae plus de deux cents piastres, avec les frais en sus. 45 V. 
c. 86 s. 5. <

170. Toute action, droit ou réclamation contre le secré
taire-trésorier résultant de sa gestion, se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où telle action, droit ou réclamation 
ont pris naissance.

171. Le bureau du secrétaire-trésorier est établi au lieuoù 
se tiennent les sessions du conseil, ou à toute autre place fi
xée de temps àrautre par résolution du conseil ; pourvu que 
ce ne soit pas dans un hôtel, dans une auberge ou dans une 
place d’entretien public où Ül est vendu des liqueurs eni
vrantes. 41 V. c. 18 s. 8.

179. Le secrétaire-trésorier et l’assistant-secrétaire-tréso
rier sont également des officiers de toute cour établie dans la 
province, et peuvent être traités comme tels par le tribunal 
chaque fois que la chose lui paraît opportune.

173.
diteurs,

174.
prêté s 
leur, ch

It* y 
seurs.

175. 
écrire. ,

176. 
de chaq 
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SECTION EL

. DES AUDITEURS.

173. Tout conseil municipal doit nommer un ou deux au
diteurs, dans le mois de mars de chaque année.

174. Les auditeurs entrent en fonctions aussitôt qu’ils ont

Î)rêté serment de remplir bien et fidèlement les devoirs de 
eur,charge.

Ils y restent jusqu’à l’entrée en fonction de leurs succes
seurs. .

175. Nul ne peut être nommé auditeur s’il ne sait lire et 
écrire. ,

176. .Les auditeurs sont tenus de faire, au mois de février 
de chaque année, et chaque fois que le conseil l’exige, un exa
men et jiu rapport de tous les comptes de la corporation, et 
de tous ceux qui se rapportent à quelque matière tombant 
sous la juridiction du conseil. 41-42 V. c. 10, *. 13.

SECTION III

DES NOMINATIONS FAITES PAR LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR

177. Lorsqu’un conseil municipal a laissé s’écoulqj: l<

iprescrit sans faire la nomination a’un officier qu’il est tenu de 
aire d’après les dipositions de ce code ou des règlements, le 
ieutenant-gouverneur en conseil peut la faire avec le même 

effet que si elle était faite par fe conseil.
Cet article ne s’applique pas au secrétaire-trésorier. 41 K 

c. 18 s. 9.
178. Dans le cas de telle omission de la part du conseil, il 

est du devqir du secrétaire-trésorier ou, à son défaut, du chef 
du conseil, d’en informer, sans délai, le lieutenant-gouverneur 
par lettre adressée au secrétaire provincial.

Il est permis à tout contribuable de la municipalité de don- ' 
ner cette information au lieutenant-gouverneur.

179. Toute nomination faite par le lieutenant-gouverneur 
doit être signifiée au chef ou au secrétaire-trésorier du conseil 
par lettre du secrétaire provincial ; et il est du devoir du se
crétaire-trésorier d’en informer immédiatement la personne 
nommée, par un avis spécial.

180. Le lieutenant-gouverneur en conseil ne peut nom
mer aux emplois municipaux que des personnes éligibles aux 
fonctions qu’elles doivent remplir. 41 V. c. 18, s. 9.

181. Le lieutenant-gouverneur peut révoquer toute nomi-

1 le délai
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nation d’officier municipal faite par lui, et, s’il le juge]à pro
pos, remplacer cét officier par un autre.

SECTION IV.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Un

is*. Le conseil peut nommer, outre ceux qu’il est tenu 
de nommer, tous les autres officiers qui lui sont nécessaires 
.pour l’exécution de ses ordonnances et des dispositions de ce

183. Les officiers municipaux en charge lors de la mise en 
force de de code, sont continués dans leurs fonctions, jusqu’à 
ce qu’ils soient remplacés en vertu des dispositions de ce 
môme code.184. S’il survient une vacance dans und des charges des
offipiers municipaux, elle doit être remplie par le conseil 
dans les trente jours suivants. >V ,183. Toute nomination ou destitution d’officier munici
pal faite par le conseil, est faite par résolution du conseil ; bet
te résolution doit être communiquée sans délai, par le se
crétaire-trésorier, à la personne qui en est l’objet.v,: 186. Tout officier municipal, qui doit prêter serment 
d’office avant d’entrer en fonction, doit le faire dans les quinze 
jours qui suivent l’avis de sa nomination. A défaut de le faire 
il est censé avoir refusé d’exercer la charge 4 laquelle il est 
nommé et est sujet aux pénalités prescrites pour tel refus.

Il peut, néanmoins, jusqu’à ce que la vacance créée par 
son refus ait été remplie, entrer dans ses fonctions et les ex
ercer, s’il en est capable, sans préjudice toutefois aux frais 
des procédures prises contre lui.187. Tout certificat attestant qu’un serment d’office a été 
prêté par un officier'municipal, doit être déposé sans délai,

‘ au bureau du conseil, par la personne qui a prêté tel serment.188. Nul acte, devoir, écrit ou procédure exécutés en sa

aualité officielle, par un officier municipal qui tient sa charge 
légalement, ne peuvent être invalidés par le seul fait de l’ex- 
' ercice illégale de cette charge.r 189. Tout officier municipal peut être destitué par le con

seil qui l’a nommé. Un officier municipal, nomméjmr le lieu
tenant-gouverneur, peut être également destitué/par le cpn- 
seil sous lequel il agit, pourvu que ce soit avec l’approbation 
du lieutenant-gouverneur. V .. . t|
vr 190. Tout officier nommé en remplacement d’un mitre ne

tient s 
cesseu 191
doit li 
les den 
et arch 199.
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tient sa charge que le reste du temps pour lequel son prédé
cesseur était nommé. ■ \ -
191. Tout officier municipal qui a cessé d’exercer sa charge 

doit livrer, dans les huit jours suivants, auJaureau du conseil, 
les deniers, clefs, livres, papiers, objets, insignes, documents 
et archives appartenant à cette charge. 45 «F. c. 35, s. 5.199. Si un officier municipal décède ou s’absentede la pro 
vinpe^ses représentants doivent livrer au bureau du conseil, 
dans un mois de ce décès ou de cette absence, les deniers, 

\clefs,^livres, papiers, objets, insignes, documents et archives 
appartenant à la charge qu’occupait cet officier. 45 V. c. 35, 
8. 6.
193. La corporation "possède, en sus de tout autre recours 

légal, un droit d’action, pour recouvrer, par saisie-revendica
tion, de tel officier ou de ses représentants, tout le es deniers, 
clefs, livres, insignes ou archives, avec frais et oommages et 
intérêts.

Tout jugement sur une semblable action peut être exécuté 
par contrainte par corps, contre la pecsonne condamnée, cha
que fois que cette contrainte est demandée par l’action.191. La corporation peut exercer les mêmes droits et obte
nir les mêmes conclusions contre toute autre personne ayant 
en sa possession tels deniers, clefs, livres, insignes et archives, 
et refusant de les rendre. -
199. Quiconque refuse ou néglige d’obéir à tout ordre 

licite donné par un officier municipal en vertu des dispositions 
de ce code ou des règlements municipaux,encourt pour chaque 
infraction une pénalité de pas moins d’une ni de plus de cinq 
piastres, sauf les cas autrement prévus.

Quiconque moleste un officier municipal ou, lui nuit, ou 
cherche à le. molester ou à lui nuire, dans l’exercice de ses 
fonctions, encourt pour chaque offense une pénalité de pas 
moins de deux ni ae plus de dix piastres, et est, en outre, rès- 
ponsable de tous les dommages qu’il a occasionnés envers ceux 
qui les ont soufferts.
196. Tout officier municipal, entre les mains duquel est 

produit ou déposé un document quelconque, est tenu, sur 
demande, d’en qonner un récépissé, sous la pénalité prescrite 
à l’article 103. J

Si le document produit^ou déposé doit faire partie des ar
chives du conseil, le devoir de l’officier municipal est de l’y 
déposer le plus tôt possible, sous la même pénalité. (1)

(1) Jugé: Qu’une corporation est régie en matière civile 
règles concernant les corporations ordinaires, et est soumise
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m 107 Lorsqu’un acte doit être exécuté par plus de deux 
officiers municipaux, il peut l’étre valablement par la majorité 
de ces officiers, sauf les cas particuliers où il en est autrement 
réglé. >

98 Le conseil ne peut, en aucune manière, décharger ou 
exempter ses officiers de l'accomplissement des devoirs impo
sés par les dispositions de ce code, sauf les cas particuliers où 
ce pouvoir lui est donné. (1)

109 La corporation est responsable des actes des officiers 
du conseil, dans l’exécutioâ des fonctions auxquelles ces der
niers sont employés, de même que des dommages et intérêts 
provenant de leur refus ou de leur négligence de remplir leurs 
devoirs, sauf son recours contre tels officiers.

000 Les officiers municipaux ne sont responsables de leurs 
actes uu des dommages et intérêts provenant du refus ou de 
la négligence de remplir leurs devoirs qu’envers la corporar 
tion ; sauf en ce qui concerne les pénalités qu’ils ont encou
rues, lesquelle peuvent être recouvrées d’après les règles du 
titre deuxième du troisième livre. (2)

tide 356 du 0. 0., et que comme corporation civile, elle est respon
sable comme tout autre individu, pour les actes de ceux autorisés à 
la représenter. Brown vs. La Corporation de Montréal. 4 R. L. 7.

(1) Ju\g(: Qu’une corporation municipale est responsable des actes 
de ses officiers si elle les a ordonnés, ou si elle a tenté de les justifier. 
Doyon vs. la Corporation de la paroisse de St-Joseph. 17 L. U. J. 193.

(2} Jugé: Que le maire est un officier municipal dans le sens de 
l’article 200 C. M. Morin et Gagnon. 9 R. L. 073.

Ju<jé : Qu’une corporation municipale n’a pas d’action en ga
rantie pour malversation, malice ou mauvaise loi. mais seulement 
une action en dommages. Leclerc vs. La Corporation de la paroisse 
de StJoachim de la jointe Claire A Valois et al. 7 L. 0. J. ti3.
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CHAPITRE TROISIÈME

DES PERSONNES SUJETTES AUX CHABOES MUNIOI- 
- PAIE? ET DE CELLES INCAPABLES OU 

EXEMPTES DE LES EXERCER
k j nNGÇRS,

----------,r NOTAIRE,
NO. 42 RUE ST. PIERRE.

SECTION L QUEBEC, P. Q*

DES PERSONNES SUJETTES AUX CHARGES MUNICIPALES.
Wkjjl

301. Quiconque est capable d'exercer une charge municv 
pale dans la municipalité et n’en est pas exempt est tenu 
d’exercer cette charge, s’il y est nommé, et d’en remplir toutes 
les fonctions, sous les pénalités prescrites par la loi.

'.) Néanmoins nul n’est tenu d’accepter ou de continuer à 
exercer la charge de secrétaire-trésorier}

303. Est capable d’exercer une charge municipale tout 
habitant mâle et majeur de la municipalité oui n’en est pas 
déclaré incapable par une disposition de ce coae.

SECTION II

DES PERSONNES INCAPABLES DES CHARGES MUNICIPALES.

303. Ne peuvent être nommés aux charges municipales, ni 
les occuper : <

1. Les mineurs ;
2. Les personnes dans les ordres sacrés et les ministres de 

toute croyance religieuse :
3. Les membres du conseil privé ;
4. Les juges de la cour du banc de la Reine, de la cour 

supérieure, de la cour de vice-amirauté, les magistrats de dis* 
district ou de police et les shérifs ;

5. Les officiers en pleine paie de l’armée ou de la marine
de Sa Majesté et les officiers ou hommes du corps dag>olice 
provinciale ; < , x

6. Les aubergistes, hôteliers ou maîtres de maison d’entre
tien public l’étant ou l’ayant été dans les douze mois précé
dents. (1)

(O Jugé : Que le § 6 de l’article 203 qui décrète que les aubergistes, 
> tellers ou maîtres de maisons d’entretien public, ne peuvent être
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dans unei

» Quiconque n’a pas son domicile ni sa place ; d’affaires 
me municipalité est incapable d’exercer les charges mu

nicipales de cette municipalité, sauf celles de secrétaire-tré
sorier, d’auditeur, d’estimateur ou de surintendant spécial. 
86 V. c. 21, t. 5.

905. Quiconque reçoit des deniers ou autres considéra
tions de la corporation pour ses services, ou a directement ou 
indirectement, par lui-même ou par son associé, un contrat 
ou un intérêt dans un contrat avec la corporation, ne peut 
être nommé membre du conseil de cette corporation, ni agir 
comme tel.

Néanrhoins un actionnaire, dans une compagnie incorporée 
qui a un contrat ou une convention avec une corporation, 
n’est pas inhabile à agir comme membre du conseil de cette 
Corporation.

Le mot “ contrat ” employé dans la première disposition de 
cet article ne s’étend pas au bail, ni à la vente ou à l’achat de 
terrains, ni à un emprunt d’argent, ni à une convention se 
rapportant à l’un dê ces actes.

9041. D’autres incapacités relativement à certaines charges 
municipales sont aussi prescrites aux dispositions qui se rap
portent à ces charges.

907. Quiconque a été nommé à une charge municipale et en 
devient incapable pendant qu’il l’exerce doit donner sans 
délai, au bureau du conseil; un avis alléguant les motifs de 
son incapacité et offrant sa démission.

Jusqu’à ce que cet avis soit tkmné, cette personne est censée 
avoir continué à exercer cette clxarge, et est sujette à toute 
pénalité, poursuite et autres droits u’action énoncés dans ce 
code.

908. Si l’incapacité de la personne nommée à une charge 
municipale ou l’occupant est notoire ou suffisamment consta
tée, le conseil peut, par résolution, déclarer la charge de cette 
personne vacante, sauf tout recours de la part de la personne 
nommée. Il doit ensuite remplir la vacance, en la manière 
ordinaire, dans le délai prescrit

nommés aux charges municipales, s'applique seulement à ceux^qni 
font ce commerce dans les limites de la municipalité. Delâge vs. 
Germain. 12 R. J. Q. 149.

)
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SECTION in

DES PERSONNES EXEMPTÉS DES CHARGES MUNICIPALES.

900. Ne sont pas ternies d’accepter des charges munici
pales, ni de continuer à les occuper :

1. Les membres du sénat, des communes, du conseil exécutif 
et de la législature provinciale ;

2. Tousles fonctionnaires civils,les employés des législatures
fédérale et provinciale, et les officiers de* l'état-major de la 
milice ; x

3. Les avocats, les notaires, les arpenteurs provinciaux, les 
médecins, les apothicaires et les instituteurs, pendant qu’ils 
exercent leurs professions ;

4. Les pilotes licenciés et les navigateurs de profession ;
5. Tout meunier, quand il est le seul employé comme tel 

dans un moulin ;
6. Las personnes Agées de plus de soixante ans ;
7. Les géoliers et les gardiens de maisons de détention, de 

correction ou de réforme ;
8. Toutes les personnes préposées au service des chemins 

de fer ou à lisses de bois. (1)
ÏIO. Quiconque a rempli une change municipale pendant 

les deux années immédiatement précédentes, peut refuser 
d’accepter une charge quelconque, sous le même conseil, 
pendant les deux ans qui suivent ce service.

9*. Quiconque occupe déjà un emploi sous un conseil 
municipal, peut, pendant qu’il remplit les fonctions de cet 
emploi, refuser d’accepter toute autre charge sous’ le même 
conseil.

919. Quiconque a payé l’amende pour refus d’accepter une 
des charges municipales est exempt de remplir une charge 
quelconque sous le même conseil pendant le temps pour le
quel il a été nommé.

913. Quiconque a été nommé à une charge municipale 
dont il est exempt, ou pendant qu’il occupe une charge en 
devient exempt, et veut profiter de l’exemption, doit signifier 
au burgau du conseil, un avis spécial à cet effet, dans les 
quinze jours qui suivent la notification de sa nomination, ou 
le jour qu’il devient exempt de la charge qu’il occupe.

m

i

(1) Juge : Que les employés du bureau des mesureurs de bois iront 
des fonctionnaires civils dans le sens de l’article 209 C^M., et comme 
tels exempts dés charges municipales. La Corporation de St-Ro- 
muald vs McNaughton. 8 R. J. Q., 336.

4
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15. Tout avis ainsi donné est public ou spécial, 
avis public doit être par écrit, mais l’avis spécial peut 
donné par écrit ou verbalement, sauf les cas particuliers 
n avis spécial doit être donné par écrit. 41-42 * ,,c. 10,8.14,

reau du conseil, pour taire partie des archives municipale! 
- 390. Le certificat est fait p&r la personne qui a publié 
signifié l’avis ; il doit contenir :

'

faireA défaut 
exemption.

de plusest réclamercc reçu son

CHAPITRE QUATRIÈME

DES AVIS MUNICIPAUX

1 —

SECT10N%

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

314. Tout avis donné, en vertu des dispositions de ce code 
ou des ordres d’un copseil municipal, ou pour des fins muni
cipales, doit être fait, et publié ou signifié, d’après les forma
lités prescrites dans ce chapitre.

915. ~ ---------
L’i

être 
où un
, 916. Tout avis par écrit doit contenir :

1. Le nom de la municipalité, quand il est donné par un 
officier ou le chef de cette municipalité ;

2. Les noms et la signature de fa personne qui le donne et 
sa qualité officielle ;

3. Une désignation suffisante de ceux à qui il est adressé ;
4. Le. lieu et la date auxquels il est fait ;
5. L’objet pour lequel il est donné ;
6. Le lieu, le jour, et l’heure auxquels les 

lées à satisfaire à cet avis doivent le faire.
917. L’avis public est publié ; l’avis spécial est signifié.
918. Toute copie d’un avis par écrit, qui doit être signifiée,

Subliée, affichée ou lue, est attestée, soit par la personne qui 
onne l’avis soit par le secrétaire-trésorier de la corporation 

sous le contrôle de laquelle agit cette personne.
919. L’original de tout avis par écrit doit être accompagné 

d’un certificat de publication ou de signification.
L’original de cet avis et le certificat qui l’accompagne doi

vent être déposés par la personne qui a donhé l’avis, au bu-

personnes
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L La résidence, le nom et la signature de la personne qui 
l’a donné et sa qualité officielle ;

2. La description de la manière dont l’avis a été pub» ou 
. signifié ; 1 ■ ^

8. Le lieu, le jour et l’heure de la publication ou de la signi
fication.

La vérité des faits relatés dans ce certificat doit être attestée 
sous le serment d’office de la personne qui le donne, si cette 
personne en a prêté un comme officier chargé de faire telles 
significations, sinon sous son serment spécial.

Ce certificat est écrit sur l’avis original ou sur une feuille qui 
y est annexée.

381. Lorsqu’il s’agit d’un avis spécial donné verbalement, 
l’affirmation sous serment de la personne qui a signifié4 cet 
avis tient lieu du certificat de signification ; cette affirmation 
n’est requise que dans le cas de contestation et doit compren
dre l’objet de l’avis.

333. Tout propriétaire de terrain ou contribuable domicilié 
en dehors des limites de la municipalité peut, par un avis 
spécial déposé au bureau du conseil, se nommer un agent qui 
le représente pour toutes les fins municipales.

333. Quiconque a acquiescé à ce qui est requis par un 
avis, ou en a, de quelque autre manière, connu suffisament la 
teneur ou l’objet ne pent ensuite se prévaloir de l’insuffisance 
ou de l’informalité de tel avis »u du défaut de sa publication 
ou signification.

SECTION II.

DE L’AVIS SPÉCIAL.

\
334. Tout avis spécialfcloit être rédigé ou donné dans la 

langue de la personne à laquelle il est adressé, à moins que 
cette personne ne parle une autre langue que le français ou 
l’anglais.

L’avis spécial adressé ou donné à une personne qui ne parle 
ni la langue française ni la langue anglaise, ou qui parle ces 
deux langues, lui est donné dans l’une ou l’autre de ces lan
gues.

335. La signification d’un avis spécial donné par écrit, se 
fait en laissant une copie de l’avis à l’individu auquel il est 
adressé en personne, ou à une personne raisonable à son do
micile ou à sa place d’affaires même à celle qu’il occupe en
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îpalité, doit être signme 
un propriétaire présent, 
la nomination a’un agei

manière qu'à un _
A défaut de la nomination d’un agent qui réside dans la 

municipalité, la signification de tout tel avis se fait en en dé

agent
99T. L’avis spécial et verbal est communiqué, par la per- 

eonne quUloit le donner ou de sa part, à l’individu auquel il 
s’adresse en personne, ou à une personne raisonnable à son do
micile ou à sa place d'affaires, pourvu que cet individu soit 
domicilié dans les limites de la municipalité.

§i tel individu est absent, l’avis spécial et verbal à son 
adresse est donné àison agent résidant, s’il en a nommé un 
ou est donné à lui-mftne en personne ou à une personne rai
sonnable à son domicile ou à sa place d’affaires, sinon l’avis 
doit être donné par la poste comme avis spécial par éérit.

998.Nul n’est tenu de donner un avis spécial à un proprié
taire absent qui ne s’est pas nommé un agent, à moins que ce 
propriétaire n’ait fait connaître son adresse par un écrit dé
pose au bureau du conseil.

989. La signification de l’avis spécial peut être faite entre 
sept heures du matin et sept heures de l’après-midi, même les 
jours de fêtes, m

Néanmoins la signification d’un avis spécial ne pèut être 
faite, à une place d’affaires, que les jours juridiques et; qu’en
tre neuf heures du matin et quatre heures de l’après-midi.

980. Si les portes du domicile ou de la place d’affaires où 
doit être faite la signification d’un avis spécial par écrit sont 
fermées, ou s’il ne s’y trouve aucune personne raisonnable, la 
signification se fait en affichant la copjie de l’avis sur une des 
portes du domicile ou de la place d’affaires.

931. Le délai intermédiaire après unavis spécial court à 
dater du jour qu’il a été signifié, ce jour non compr/s.

? SECTION ni. ^
. Ç®DE L’AVIS PUBLIC.

939. La publication d’un avis public donné pour des fins

société avec une autre personne ; sauf le cas où cette signifioa* 
tion est faite par la poste. .

996. Tout avis spécial par écrit adressé à un propriétaire 
op contribukble absent, qui s’est nommé un agent résident 
dans la municipalité, doit être signifié à cet agent de la môme
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municipales locales, sc fait en affichant une copû 
dans la municipalité, à deux endroits differente fixés dé

X

>ie de cet avis, 
mnei ' * ~ ' "

tempe à autre par résolution du conseil.
A défaut d’endroits fixés par le conseil, l’avis public doit 

être affiché sur la porte principale d’au moins une bâtisse 
destinée au culte public, ou près de cette porte, s’il y a telle 
bâtisse, et à un autre endroit public dans cette municipalité.

Dans l’un comme dans l’autre cas, s’il y a dans la munî- 
palité une église Catholique, l’avis doitjêtre affiché sur la porte 
principale de cette église. 45 V., c. 35, s. 7.

833. Lorsqu’une municipalité rurale est contiguë à une 
municipalité de cité, de ville ou de village constitué en cor
poration par un acte Quelconque, un des endroits fixés par le 
conseil de la municipalité rurale pour y afficher les avis pu
blics, peut être situé dans telle municipalité de cité, de viUe 
ou de village. X

Le mot “viltë ” dans cet article s’entend de toutes cités ou 
villes érigées en municipalités en vertu de ce code ou de toute 
autre loi, excepté les cités de Québec, Montréal et Trois- 
Rivières.

334. Le conseil local peut aussi, par résolution, fixfer un ou 
plusieurs endroits dans la municipalité, ou dans une munici-

Salité de cité, de ville ou de village voisine, si telle municipalité 
e cité, de ville ou de village fait partie de la même paroisse ou 
du même canton que la première, où tout avis public doit 

être lu à voix haute et intelligible, le dimanche qui suitlejoür 
que cet avis a été rendu public, à l’issue du service divin, si 
tel service a été célébré.

L’omissipn de cette lecture n’invalide pas la publication de 
l’avis, mais rend passible d’une amende ue pas moins de deux 
ni de plus de dix piastre» les personnes qui devaient la donner 
ainsi que celles qui s’étaient chargées de la faire.

335. S’il s’agit d’un avis pubîk donné pour des fins de 
comté, la publication s’en fait dansHoutçs les municipalités 
locales aux habitants desquelles il est adressé. Il est affiché et 
lu aux mêmes endroits et de la même manière que les avis 
publics donnés pour des fins locales dansbes municipalités.

Les ^officiers du conseil de comté qui* donnent cet avis peu
vent requérir par lettre le secrétaire-trésorier de chaque telle

en soit transmis sans délai, sous les pénalités ordinaires, m- 
• 336. Chaque fois qu’il est prescrit qu’un avis doive être 
publié dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, tel avis doit 
être inséré dans des papiers-nouvelles publiés au moins une
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foie par semaine dahs le comté,s’il y on a, sinon dans le districtspar son 
dans lo

• aminci.
applicable quand Va vie doit être publié 

uvellce rédigée en langues différentes, 
eut être publié en anglais et on français

ou dans le district voisin s’il n’est pas publié de papiers-nou
velles dans le premier district.

La même reçle est 
dans deux papiera-nouvc

88T. Nul avis ne fout être publié en anglais et on français 
dans un papier-nouvelles rédigé dans une seule de ces doux
langues.

888. Tout avis public convoquant une assemblée publique 
ou donné pour un objet quelconque, doit être publié au moins 
aept jours entiers avant lç jour fixé pour telle assemblée ou 
autre procédure, sauf les cas autrement réglée.

Sauf les cas autrenàent prévus, le délai intermédiaire

médiaire court du jour de la première insertion 
le journal : si Va vis est publié dans plusieurs

intermédiaire
dans

do l’avis 
papiers-

le jour
été rendu public ne compte pas.

840. Lee avis publics affectent et obligent les propriétaires 
ou contribuables domiciliés en dehors do la municipalité, de 
la même manière que les résiliants, sauf les cas autrement
prévue.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES LÀNdUKS EN USAGE DANS LE CONSEIL ET DANS LES
/ PROCÉDURES MUNICIPALES.

841. Dans les sessions du conseil, quiconque a droit d'y être 
entendu, peut faire usage de la langue française ou de la lan
gue anglaise.

848. Led livres, registres et procédures de tout conseil mu
nicipal sont tenus, et les certificats de publication ou de signi
fication et tout autre document déposé ou produit <au bureau 
du conseil sont rédigés, dans la langue française ou dans la 
langue anglaise.

848. Dans toute municipalité pour laquelle il n’existe pas 
d'arrêté en conseil donné en vertu de-la dixième saçtion de 
l'acte municipal refondu du Bas-Canada ou de l'article sui-



(1) Jugé: Que les avis peuvent être publiés dans une seule langue 
dans les municipalités ou, avant le code municipal, un ordre du 
gouverneur en conseil l'autorisait. O’Shaughnessey vs^La Corpo
ration de Ste-Clothilde de Horton. 11 R. J. Q. 162. )
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T1TBE TROISIÈME
RÈGLES PARTICULIÈRES AUX CORPORATIONS LE COMTÉ,

CHAPITRE PREMIER
DU CONSEIL DE COMTÉ. }

v i N/

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

946. Le conseil de comté se compose «des maires en fonc
tions de toutes les municipalités locales du comté régies par 
les dispositions de ce code. \

CoFmaires portent au conseil du comté le nom de “ con
seillers de comté. ”

947. Le chef du conseil se nomme “ Préfet ” et est choisi 
parmi les membres qui composent le conseil.

SECTION I

DU PRÉFET,

946. Le préfet est nommé par les membres du conseil du 
comté dans le cours du mois de mars de chaque année.

Dans une municipalité de comté nouvellement organisée, 
la nomination du premier préfet a lieu à la première session 
générale du conseil tenue après l’organisation de la corppra- 
tion, pu à la session spéciale convoquée à cet effet en vertu 
de Particle 257.

949. Lorsque la charge de préfet devient vacante, le con
seil doit procéder à la nomination d’un nouveau préfet à la 
session générale suivante ou plus tôt, à une session spéciale 
convoquée à cet effet.

966. Chaque fois que le conseil de comté a laissé s’écouler 
le délai prescrit pour faire la nomination du préfet sans faire 
telle nomination, le lieutenant-gouverneur peut la faire avec 
le même effet, selon les règles prescrites aux articles 177,178, 
179,180 et 181.

son entrée en fonc-981. Le préfet tient sa arge depl

h- .. . -
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SECTION II.

DES SESSIONS DU CONSEIL DE COMTÉ.

356. Les sessions ordinaires ou générales du conseil de com
té sont tenues le second mercredi de chacun des mois de mars, 
juin, septembre et décembre, nonobstant tout règlement à cet 
effet en vigueur lors de la mise en force de ce code.

357. Dans une municipalité de oomté nouvellement orga
nisée, il doit être tenu une session féciale du conseil aussitôt 
que possible après l’organisation de la corporation.

Cette première session est convoquée par le régistrateur du 
comté et présidée par lui jusqu’à la nomination au préfet.

358. Les sessions du conseil se tiennent au chef-lieu du 
comté.

Si lors de la convocation de la première session du conseil 
par le régistrateur, le chef-lieu n’est pas déterminé, cette pre
mière session est tenue à l’endroit choisi par le régistrateur, et 
le conseil continue à siéger au même endroit jusqu’à ce que 
le chef-lieu soit fixé. '

359. Le quorum du conseil est de cinq, si les membres

tion jusqu’à la nomination de son successeur, sauf le cas de 
l’article suivant.

353. Le préfet'nommé par le conseil peut être destitué, en 
tout temps, par une résolution approuvée par le vote des 
deux tiers des membres du Conseil, pourvu que son succes
seur soit nommé en même tempe et par la même résolution.

353. La nomination du préfet (faite par le conseil peut être 
attaquée et contestée par les membres du conseil ; elle ne 
peut l’être par nulle autre personne.

Telle contestation est commencée, instruite et décidée sui
vant la procédure énoncée au chapitre sept du titre qua
tre de ce livre. -— J

354. Quiconque a été nommé à la charge de préfet et re
fuse illégalement d’accepter cette charge encourt une pénalité 
de quarante piastres.

356. Jusqu’à ce que la nomination du préfet dans toute 
municipalité nouvellement organisée ait été faite, et, da 
tmjte autre municipalité, durant chaque vacance dans 
charge de préfet, les fonctions de cette cnarge sont exercé 

ar le régistrateur du comté, sauf en ce qui est prescrit pour 
a présidence du conseil. "F.
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qui le composent sont au nombre de huit ou plus, et de la 
majorité s’ils sont moins que huit. 46 V.t c. 28 ». 8.

860. L’avis de convocation des sessions spéciales du con
seil de oomté, ainsi que l’avis de l’ajournement au cas de l’ar
ticle 189, doit être donné aux membres du conseil, au moins 
dix jours avant le jour fixé pour la session ou la reprise de la 
session ajournée.

Tel avis peut être expédié par la malle, par lettre enregis
trée, les frais do poste étant payés d’avance.

CHAPITRE DEUXIÈME
DES DÉLÉGUÉS DE COMTÉ.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
V

861. Les délégués de chaque corporation de comté sont au 
nombre de trois.

Ces délégués exercent les pouvoirs et remplissent les devoirs

3ui leur sont dévolus dans ce code, conjointement avec les 
élégués des autres corporations de comtés intéressées.
868. Le préfet est, à titre d’office, un des délégués du com

té.
Les deux autres délégués sont nommés par le conseil, par

mi ses membres, après l’entrée en fonction de chaque - nou
veau préfet. Ils restent en charge jusqu’à l’entrée en fonc
tion de leurs successeurs, même s’ils ont cessé de faire partie 
du conseil, à moins que dans ce dernier cas, ils aient été rem
places en vertu de l'article suivant. 41 V.t c. 18 ». 10.

863. Si l’un des délégués meurt, devient incapable de rem
plir ses devoirs pendant deux mois consécutifs, par absence, 
maladie ou autfemiept, >*u refuse de les remplir pendant la 
même période de tertips, le conseille en nomme un autre pour 
le remplacer, à la première session tenue après tel décès ou 
délai de deux mois.

Si im délégué cesse de faire partie du conseil, il doit lui 
être nommé un remplaçant samfdélai, par le conseil.

864. Si le conseil néglige ou refuse de nommer les délé
guée qu’il doit nommer en vertu des deux articles précédent^—

Mm ■ k
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dans lea trente jours après qu’une demande à cet effet lui a 
été faite, ces délégués peuvent être nommés par le lieute
nant-gouverneur, en la matière prescrite aux articles 177,178, 
179,180 et 181 ; sujet à l’application de l’article 101.
. ‘JW ( Abrogé par 41 V., c. 18, ». 11.) *
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SECTION II

l)U BUREAU DES DÉLÉGUÉS.

866. Le bureau des délégués est formé des délégués de 
chacune des municipalités de comté dont les habitants ou 
quelques-uns d’entre eux sont intéressés dans un ouvrage ou 
un oojet qui tombe sous la juridiction des conseils de ces mu
nicipalités. /

9o7. Le bureau des délégués siège pour prendre en consi
dération et décider dea-matières de son ressort, chaque fois
Î[u’il en est requis ou ftu’ilmSüge opportun, en suivant les 
ormalités prescrites mur la convocation de rassemblée. • 

968. Les délégués Rassemblent tuu temps et au, lieu dési
gnés dans l’agis de convocation qui leur fpt donné.

96». L’assemblée dp bureau des Xélégués est convoquée, 
sur demande par écrit, par deux membres du bureau ou par 
le secrétaire-trésorier de l’une des municipalités de comté.

Cette assemblée est convoquée et tenrn^ de la même ma
nière <pi’une session spéciale a’un conseil dXçomté. »

Le lieu où cette assemblée se tient est au choix des membres 
.ou du secrétaire-trésorier qui la convoque. \

970. Tout intéressé dans une question soumise ou qui doit
être soumise au bureau des, délégués, peut requérir le secré
taire-trésorier de l’une de ces muicipalités de comté de con
voquer une assemblée du bureau des délégués, si une assem
blée de ce bureau n’est pas déjà convoquée pour êtçe ternie 
dans les quinze jours suivants. /

971. Le secrétaire-trésorier du conseil de comté qui a 
xconvoquée l’assemblée est de droit le secrétaire du bureau
des délégués. X,

Si l’assemblée a été convoquée par deux membres du bu- 
réau, le secrétaire du bureau est le secrétaire-trésorier du con
seil dont ces deux membres sont les délégués.

8i les deux membres appartienpept à différents conseils, le 
secrétaire du bureau est nommé par les délégués, et doit être 
le Secrétaire-trésorier d’une des municipalités de comté.

Le secrétaire tient minute des délibérations des délégués et

voire 
îc les

ETE
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Le secrétaire-trésorier de chaaue conseil de comté doit 
transmettre à chaque conseil local intéressé, dans sa munici
palité de comté, copie de toute décision du bureau des délé
gués. 45 K, c. 35, », 8.

978. Trois des délégués convoqués à l’assemblée forment 
le quorum du bureau.

873. L’assemblée est présidée par celui d’entre eux que les 
délégués présents ohoisissent.

. Au cas de partage égal des voix sur le choix du président, 
celui des délégués présents que le sort désigne, préside l’as
semblée.

874. Toute question contestée est décidé

mdérante. (1)prépon
875. Les articles 100 et 102 s’ap 

document, ordre ou procédure du bureau des déiégu 
Les articles 97 et 103 sont aussi applicables au bu 

déléguée.

pliquent également à tout 
bureau d és. 

ureau des

BE-
*- (1) Jugé : Que ai tous les membres du Bureau des délé#
sente ne votent pas, Indécision doit être déclarée nulle et irri„____ ,

-que dans le cas où la décision est annulée, à raison du défaut de vo-

wviwwu uuuuw, ci iaisocio icb parues agir suivant que (16 droit, 
pour amener de nouveau le procès-verbal pour homologation, de
vant le bureau des délégués. La Corporation de la paroisse de St- 
“ - '------%ui et al. 7 R. L., 417.‘Alexandre vs. Mail

•Ct-i*
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TITRE QUATRIÈME

RÈGLES COMMUNES X TOUTES LES CORPORATIONS DES 
MUNICIPALITÉS LOCALES.

CHAPITRE PREMIER.
DU CONSEIL LOCAL.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

276. Le conseil local se compose de sept conseillers élus 
par les électeurs de la municipalité en la manière ci-après in
diquée, ou nommés par le lieutenant-gouverneur quand il n’y 
a pas eu d’élection. .

277. La charge des conseillers municipaux locaux dure 
trois ans, sauf le cas des articles 116 et 279.

278. A la première élection générale municipale tenue 
ajprès la mise en force de ce code, ainsi qu’à la première élec
tion générale tenue dans toute municipalité locale érigée dans 
la suite ou dans laquelle il n’y a pas de conseil en fonctions, 
il doit être élu, ou nommé à défaut d’élection, sept conseillera, 
lesquels sortent de charge et sont remplacés en la manière 
indiquée dans l’article suivant.

279. Des sept conseillers élus à telle élection ou nommés 
par le lieutenant-gouverneur à défaut d'élections.

1. Deux doivent être remplacés, À l’époque de l’élection 
générale municipale suivante ;

2. Deux autres, au même temps, l’année suivant l’époque
mentionnée en dernier lieu • / >

3. Et les trois derniers, aussi à |a même époque, l’année
d’après. \
. Et ainsi dans la suite, de manière qu’il doive être élu ou 
nommé deux conseillers locaux deux années'de suite et trois, 
tous les trois ans ;

280. Les conseillers mentionnés aux paragraphes un et 
deux de l’article précédent doivent être tirés au sort, dans le 
conseil, séânce tenante, dans le mois de décembre précédant 
le mois de janvier durant lequel ils doivent être retnpla-



SECTION II

DES PERSONNES INCAPABLES D’EXERCER LA CHARGE DE 
MEMBRE DU CONSEIL.

383. Nul ne peut être nommé membre du conseil d’une 
municipalité locale ni agir comme tel, s’il ne réside dans les 
limites de la municipalité ou s’il n’y a sa place d’affaires, et 
s’il n’y possède, en son nom ou au nom et pour le profit de 
sa femme, comme propriétaire, des biens fonds de la valeur 
de,'quatre cents piastres au moins, ou si au moment de son 
élection il n’est électeur municipal. j

Sur demande par écrit faite devant le conseil par un membre
du conseil ou par un contribuable à un conseiller présent, ce 
conseiller doit dans les huit jours suivants, donner par écrit 

sous serment, une déclaration de qualification contenant 
la désignation des biens-fonds sur lesquels il se prétend quaH- 
tié, et la déposer au bureau du conseil. 35 V., c. 8, s. 2 ; 41-42 
V., c. 10, s. 15 ; 45 V., c. 35, s. 9. (1)

(1) Jugé : Que, sous les dispositions du ch. 10, articles 997 et suiv. 
et 1017 0. P. C. un requérant qui fait émaner, en terme, un bref de
Îuo warranto, ne peut procéder hors du terme, mais doit procéder 

nrant le terme de la Cour. Henderson va. Loranger. 15 L. C. J. 143. 
Jugé: Que le seul fait qu'un conseiller a laisser son domicile 

on sa place d’affaires dans la municipalité rend sa place vacante j que 
cette place est alors tellement vacante qu’il n’a plus le droit de siéger

.. i■ •. .j, ■ , <
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984. Néanmoins une personne domiciliée dans une muni
cipalité de village, de ville ou de cité constituée en corpora
tion par une loi quelconque, peut être membre du conseil 
d’une municipalité rurale qui est contiguë à la municipalité 
où elle est domiciliée, si elle possède les autres capacités, 
pourvu toutefois qu’elle n’occupe aucune charge municipale 
dans la municipalité de son domicile.

985. Quiconque préside de fait une élection de conseillers 
ne peut être élu comme conseiller à cette élection.

SECTION III

'ES SESSIONS DU CONSEIL,

986. Dans toute municipalité nouvellement organisée, la

Sremière session du conseil est tenue à l’époque et au lieu in- 
iqués par le préfet du comté, dans l’avis denomination qu’il 

adresse à la personne qu’il désigne pour présider la première 
élection de la municipalité.

Si les conseillers ou quelqu’en d’entre eux ont été nommés 
par le lieutenant-gouverneur, cette première session est tenue 
a l’époque et au lieu déterminés par la personne à laquelle a 
été adressée la lettre faisant connaître la nomination aesuson- 
seillers. ^

Cette première session est présidée, jusqu’à ce que le maire 
soit nommé, par l’un des conseillers qui composent le nou
veau conseil.

Cette session est une session ordinaire du conseil.
987. Des sessions ordinaires ou générales' du conseil ont 

lieu, en outre, le premier lundi de chaque mois, à moins qu'il 
n’en soit autrement réglé par le conseil, en vertu de l’article 
611.

988. Le conseil siège à l’endroit choisi pour la première 
session, en vertu de l’article 286, jusqu’à ce qu’il ait fixé par 
résolution un autre endroit.

989. Le quorum du cqnseil est de quatre membres.

, nflgwfr ...A ,



WO. L’avis de convocation de toute eeeeion spéciale du 
conseil local, ainsi que l’avis de Vajournement au cas de l'ar
ticle 189, doit être donné aux membres du conseil, su moins 
deux jours avant celui qui est fixé pour la session ou la reprise 
de la session «youtaéo. (l)
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DK8 ÉLECTEURS MUNICIPAUX

Wl. Est électeur municipal, et coin me tel a le droit de 
voter A l'élection des conseillère locaux et d’exercer tous les 
droits et privilèges conférés aux électeurs municipaux parles
itunnaitiAna lia nn mul» miiaf «1 l’nrinlinotwin Hn Vurtw.ln !Qf7^

qui possède, au montent d’exercer tels droits 
les conditions suivantes :

1." Etre du sexe masculin, majeur et sujet de 8» Majesté ;
1. frawiédm , dans la municipalité dans laquelle est exercé 

le droit d’électeur, en son nom ou au nom et pour le profit de 
sa femme, tel qu’il appert au rôle d’évaluation en force, 
s’il y en a un, soit comme propriétaire, un terrain de la valeur 
réelle d’au moins cinquante piastres, soit comme locataire ré* 
sidqpt à ferme ou à loyer ou comme occupant à un titreqeel- 

• conque, un terrain d'une valeur annuelle d’au moins 
piastres ;

8. Avoir payé toutes taxes municipales et scolaires dues à, 
cette époque, ou il une date antérieure que tout conseil pÿut 

X arréter par règlement, pourvu que cette date 1k soiypaH 
fixée avant le quinte de décembre ; *

4. Etre inscrit comme propriétaire, locataire ou comme oc
cupant, sur le rôle d’évaluation en force de la municipalité, 
s’il y en a un. 41-42 K., c. 10, ». 16 ; 49-50 V., c. 21, ». 2.* (2)

dispositions de ce oodet sujet à l’application do l’article 497,
tout...........
ou

(1) Jugé : Que la présence d’«n conseiller à une assemblée courre 
le defaut d’avis. Loiseau vs Làcaille. 2 R. C. 236.

(2) Jugé ; Que pour avoir le droit de voter aux élections munici
pales, en vertu du statut de Québec, 40 Viet chap. 29, il faut non- 
seulement que le nom du votant soit sur le rôle ou la liste sur la
quelle on vote, mais aussi que tel votant ait au moment du vote, 
toutes les qualités requises pour être électeur ;

Que les électeurs dont les noms étaient sor la liste ou le rôle et 
qui se trouvaient lors du vote qualifiés comme propriétaires, loca
taires ou occupants des mâme propriétés, mais en qualité differente, 
ou d’autres propriétés dans le même quartier, évaluées d’ailleurs au

ÇlîP’l •• r ■• . *•-».11 ' J
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CHAPITRE TROISIÈME

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS LOCAUX

SECTION I

ÉPOQUE DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES ; AVIS REQUIS À CET

EFFET.

999. Les élections générales de toutes les municipalités lo
cales ont lieu, à dix heures du matin, le second lundi du mois 
dejanvier tous les ans.

993. Dans toute municipalité locale nouvellement éri
gée la première élection générale des conseillers doit être te
nue à la même heure, le jour fixé par le préfet du comté? 
qui ne doit pas être plus rapproché que quinse jours ni 
plus éloigné que trente jours après que le territoire a réuni 
les conditions requises pour former une municipalité dans le 
cas des articles 29, 31, 3o et 87 ; et dans le cas des articles 82, 
87a et 89, la première élection générale doit se faire de la 
même manière, à un jour qui ne doit pas être plus rapproché 
que quinte jours ni plus éloigné que trente jours de la date 
de la publication de la résolution.

Les élections générales suivantes de cette municipalité ont 
ensuite lieu à l’époque fixée par l’article précédent. 48 V., c. 
28, ». 0.

994. Avant chaque élection générale dans toute munici
palité locale, il doit être donné un avis public par le secré
taire-trésorier ou par le maire, annonçant çette élection et» 
convoquant les électeurs de la municipalité en assemblée gé
nérale, à l’époque et au lieu indiqués pour élire leurs conseil
lers.

chiffre requis pour dqnner le cens électoral municipal, avaient droit 
de voter : - i

Qu’il n'y a pas lieu d’annuler le vote d’ün électeur qui n’aura 
pas acquitté toutes ses taxes scolaires, s’il est fort douteux qu’il en 
dût davantage, et que. s’il ne les a pas toutes payées en temjn_ 
utile, c’est par suite d’une erreur du secrétaire-trésorier des écoles? 
Dostaler et Coutu. 11 R. L. 109. v

Juaé : Qu’une taxe d'écolier (tcholar tax) oat une 
d’après la signification de l’art. 291 C. M. Auclair et

d’école
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S’il s’agit de la première élection après l’érection d’une nou- x 

velle municipalité locale, l’avis doit être donné par le préfet 
du comté.

395. L'omission de tel avis public n’empêche pas la tenue 
de l’assemblée des électeurs municipaux pour l’élection, ex
cepté dans une municipalité nouvellement érigée ; et les per
sonnes qui ont négligé de le donner dans les délais prescrits 
encourent, chacune d’elles, une pénalité de pas moins de cinq 
piastres ni de plus de vingt piastres. 86 V., c. 21, s. 7 ; 45 V., 
c. 35 s. 10.

SECTION IL •

DU PRÉSIDENT DE L’ÉLECTION.

396. L’élection, des conseillers locaux est présidée par une 
personne nommée à cet effet par une résolution du conseil lo
cal. Cette personne peut être un des membres du conseil 
qui ne sortent pas de charge à cette époque.

Si personne n’est nommé pour présider l’élection ou si la 
personne nommée est absente, le secrétaire-trésorier du con
seil est de droit le président de l’élection. (1)

397. La première élection d’une municipalité nouvellement 
organisée esLprésidée par une personne nommée à cet effet

fet au comté.
au moment fixé pour l’élection, le président de l’é-îxê pc
le secrétaire-trésorier sont absents ou ne sont pas 

més, l’assemblée est présidée par le plus ancien juge de 
, ou, à défaut d’un juge de paix, par une personne de 
mblée choisie par la majorité des électeurs présepts^// 
9. Le président ne peut voter à l’élection qu’au cas de 
le 321.

---------------------------- 0
(1) Jugé : Qu’aux termes de l’article 296 du code, l’élection des 

conseillers municipaux ne peut être présidé par un des membres du 
conseil sortant de charge à cette époque, et qu’une élection ainsi pré
sidée sera déclarée nulle. Globensky vs Champagne. 2 R. C. 235,

Jugé : Que le fait que le secrétaire-trésorier aurait été nommé 
par le conseil, pour agir comme président de l’élection n’a pas Vef
fet de le rendre incompétent, mais qu’elle rend son autorité plus 
forte au lieu de la diminuer. Marquis vs Couillard. 10 R. J. Q. 98.

Jugé: Que le choix d'un président fait à l’unanimité par l’as
semblée, nonobstant la présence du secrétaire-trésorier, est valide et
régulier, si la personne choisie n’est pas électeur, 1" 1~: —A------- *
alors un acquiescement Legault vs. Faiçment.

nor

l’art

résumant
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300. Le président de l’élection des conseillers est un conser
vateur de la paix, depuis huit ^heures du matin dq jour de. 
l’assemblée des électeurs municipaux, jusqu’au lendemain de 
la clôture de l’élection à neuf heures du matin. .11 jouit à cet 
égard des mêmes pouvoirs qu’un juge de paix, et peut les ex
ercer dans toute l’étendue de la municipalité.

301. Le président de l’élection, à l’effet de maintenir la 
paix et le bon ordre, peut en outre :

1. Assermenter autant de constables spéciaux qu’il juge à
propos ; x

2. Requérir l’assistance de toute juge de paix, constable et 
autre personne résidant dans la municipalité, par ordre ver
bal ou écrit ;

3. Commettre à vue, à la garde d’un constable ou de toute 
autre personne, durant quarante-huit heures au plus, quicon
que enfreint la paix ou trouble le bon ordre ;

4. Faire emprisonner tel déünqùant, après conviction som
maire, dans la prison commune au aistrict ou dans toute mai
son ou autre lieu de détention établi dans les limites de la mu
nicipalité du comtés durant une période n’excédant pas dix 
jours. 48 V., c. 28, s. 7.

309. Dans les firois jours qui suiWit la clôture de l’éleotion, 
le président doit donner, à cnacun des conseillers élus, un avis 
spécial de son élection.

S’il est le président de la première élection d’une municipa
lité nouvellement érigée, il doit désigner, dans l’avis spécial 
donné aux conseillers élus, l’époque et le lieu de la première 
session qui ont été fixés par le préfet du comté. Si ce dernier 
n’a pas fixé cet endroit ou l’époque de la session, le président 
les fixe lui-même.

303. Dans les huit jouri qui suivent la clôture de l’élection, 
le président doit faire connaître le résultat de l’assemblée au 
préfet ou au secrétaire-trésorier du conseil du comté ; s’il y a 
eu élection de conseillers, il doit donner en même temps les 
nom, prénoms, qualités et résidence de phacun des conseil
lers. fl)

304. S’il a été tenu un poil, le président doit remettre, dans
le même délai de huit jours, les livres de poil tenus par lui à 
l’élection, au bureau du conseil lôcal, pour être déposés dans 
les archives de ce conseil. \ y

30îM^uiconque a été nommé pour présider une élection

\ '!

m

{IXJuffé : Qu’il n’est’pas nécessaire de s’inscrire en fa»x contre le 
proces-verbal de l’assemblée électorale. Boileau vs. Proulx. 2 R. 0. 
236.
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de conseillers locaux par le préfet, par le conseil, oh par la V 
cour au cas de l’article 361, est admivà refuser d’exercer cette 
charge, en transmettant au préfet, au conseil ou à la cour qui 
l’a nommé, un avis spécial à cet dans les quatre jours de 
la notification de sa nomination. Â défaut de ce faire, il 

^n’est plus reçu à refuser cette charge. .* , / v
3<NI.S Les fonctions du président ae l’élection sont^ratuites ; 

néanhioins le conseil doit lui rembourser tous les frais juste
ment encourus à cause de l'élection? et peut, en outre, lui 
accorder une indemnité peur ses services.

'6
v SECTION ni.

ASSEMBLÉE DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX. 
-K. i

xL’assemblée des

/

électeurs municipaux est tenue au 
lieu où jie conseil local tient ses sessions, et doit être ouverte 
àdix heures du matin du jour fixé pour l’élection; et les 

lés de cette1-assemblée doivent être écrits soit dans le 
des délibérations du conseil, soit dans un document qui 

oit faire partie des archives du conseil.
Néanmoins* le conseil d’une municipalité rurale qui tient 

ees sessions dans une municipalité de cité, de ville ou de vil
lage, en vertu de l’article 106, peut par résolution fixer un 
autre endroit pour la tenue de rassemblée.

S’il s’agit de. la première élection après l’érectioq d’une 
nouvelle municipalité, l’assemblée est tenue à l’endroit dési
gné dan6 l’avis. 36 V., c 21, s, 8 ; 48 V., c. 28 s. fk 

90S. Le président, après avoir ouvert rassemblée, requiert 
les électeurs présents de proposer les personne/ qu’ils veulent 
choisir comme conseillers locaux. ' /

300, Le président doit recevoir et mettra en nomination 
les noms de toutes les personnes présentée/ verbalement ou 
parlent, par au moins deux électeurs municipaux présents.

Néanmoins nul ne peut être mis en nomination, à moins 
qu’il ne soit ddnné en même temps ses noms et prénoms, ainsi 
que les nomsyét prénoms des électeurs qui Je proposent.

310. Si, après qu’il s’est écoulé une heure depuis l’ouver
ture de l'assemblée, il a été mis en nomination comme con
seillers, autant-oe candidats qu’il y a de conseillers à élire ou 
moins que le nombre requis, l’électioii est déclarée close, et le 
président proclame élus conseillers candidats mis en nomi
nation. (1)

TT""---------------------« \ »
(1) Jujé : Que, du moment que le présment d’une élection de con»

I 1
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311. Une heure après l’ouverture de l'assemblée, s’il a été 
mis en nomination plus de candidats qu’il n’v a de conseille» 
à élire, le président, sur la demande de cinq électeurs présents, -

eeillers mun^pipaux a déclaré élus les sept candidats proposés, l’élec
tion est alors terminée, et qu’il n’est pas permis à des électeurs sur- 
venus depuis, de proposer ensuite de nouveaux candidats, et au pré
sident d'accorder un poil ; et que si un poil est tenu, dans ce cas? ce 
sera illégalement, et qu’aucune personne votant à cette élection, 
sans avoir les qualités reguises par la loi pour lui donner le droit de 
voter à une élection municipale, n’encourra, par ce fait, l’amende 
de $20, décrétée par la section 62 du ch. 24, S. R. B. C. Melançon 
vs Sylvestre. 14 L. C. J. 217.

Jugéy Que les candidats, pour être validetnent élus, doivent 
abord être mis en nomination, et, après un intervalle de temps , 

raisonnable, proclamés par le président, en lisant hautement les 'i 
noms de chaque candidat ; que dans l’espèce, l'élection est nulle, 
vû que les noms des sept conseillers n’ont été lus qu’une seule fois 
une ou deufc minuteApvant-onze heures, et qu’avant la fin de cette 
lecture, ou dans tout les cas, avant la fin de la deuxième, S’il y a 
eu véritablement deux lectures, les électeurs proposèrent d’autres 
candidats, en amendement, proposition qui fut rejetée par le pré
sident, comme venàtit trop tard. Legault vs Paiement. 2 R. O. 235.

Jugé: Que malgré les dispositions des articles 310, 311 et 349 du 
Code Municipal, 1e président d’une élection a le droit de proclamer, 
avant qu’il se soit écoulé une heure depuis l’ouverture de l’assemblée, 
un candidat mis en nomination, qui n’a pas d’opposantj et de pro
céder à la tenue du poil et à l’enregistrement des voix des élec
teurs pour les autres candidats. Huneau vs Magnan. 2 R. C. 234.

Jugé : Que le fait de priver illégalement une personne de l’exer
cice d’un droit d’électeur municipal, donne lieu à un recours en 
dommages-intérêts, et que l’officier public dont la conduite révèle 
mauvaise foi, dans l’exécution des devoirs de sa charge, n’a pas 
droit à un mois d’avis, àvant l’institution de l’action en dommage. 
Bernatchez vs Hamond. 7 R. J. Q. 25.

Jugé: Que lorsqu’un candidat à la charge de conseiller est dé
claré élu unanimement, il doit être proclamé élu immédiatement 
avant la votation ouverte pour les autres candidats, c’est-à-dire à 
l’expiration de la première heure après le commencement ou l’ou- 
vertiire de l’assemblée pour l’élection. Lizotte vs Lalancette. 10 R. 
L. 480.

Jugé : Que si aucune objection n’est faite à la qualification des 
électeurs, lors de la mise en nomination et de \u demande d’un poil 
le président ne pourra plus après qu’il aura acctm^é le poM, et lors
qu’il se préparera à prendre les votes, revenir siv sa décision, et 
déclarer que la mise en nomination n’est pas régulière, pour défaut 
de qualification de certains électeurs qui ont propos^ les candidats. 
Laraway vs Brimmer. L. 0. 164. <-

Jugé ? Que lorsqu’une élection municipale a eu lieu par ac
clamation, il n’est plus au pouvoir du président d’accorder un poil 
à la demande d’électeurs arrivés après la proclamation, et que, s’il

J
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procède lui-méme, sans délai, à la tenue du poil et à l'enregis
trement des voix des électeurs présents.

Néanmoins si, alors, parmi les candidats mis en nomination, 
$1 s’en trouve quelques-uns contre lesquels il n’y a pas d’oppo-

le fait, la tenue de ce poil ôtant illégale, ceux qui y voteraient sam 
•voir les qualifiestiens voulues par la loi, ne sont pas passibles de 
l’amende imposée en pareil cas. Bezières vs Turcotte. 2 R. L. 129.

Jugé: Que le fait, par une corporation municipale, de priver 
un contribuable de son droit de vote, donne lieu à un recours en 
dommage, de la part du contribuable Martin vs La cité de Montréal 
« L. N. 23.

Jugé : Que l’on peut discuter, à l’assemblée, pour l’élection, toute 
matière municipale que les électeurs jugent à propos. Legault 
vs. Paiement. 2 R. 0. 235.

Jugé: Que lorsque la loi ne déclare pas que si l’un des candi
dats n’est pas qualifié et est exclu de la charge pour cette raison, 
l’autre candidat, quoiqu’il n’ait pas obtenu la majorité des votes, 
doit être proclamé élu, le juge ne peut l’ordonner, et qu’en ce càs, 
il faut une nouvelle élection. c

Que les fautes des officiers qui n’affectent en aucune manière le 
droit et l’exercice dn vote, n’emportent nullité que si la loi le déclare, 
et que l’on tient pour règle que toute omission qui n’a pu préjudicier 
■u libre et éntier exercice du droit de vote ne peut invalider une 
itotlon. *

La loi ne requiert pas et ne pourrait rationnellement requérir sous 
peine de disqualification, la présence des candidats lors de l’élection 
pour examen quant à leur qualification. Bureau vs. Normand, 5 K. L. 40. '

. Jugé : Que le défaut d’habileté à voter, chez ceux qui ont pré
senté les candidats, n’est pas une cause de nullité de l’élection, s’il 
n’y a pas eu d’objection de faite, lors de la mise en nomination ni 
avant l’ouverture du poil, et si la votation s’est faite régulièrement. - 
Morrier et Rasconi. 7 R. L. 140.

Jugé: Que la mise en nomination de candidats^ par deux élec
teurs qui ne donnent pas leurs noms et prénoms, wis qui sont no
toirement connus comme tels,[dans l’espèce le curé et le membre de 
la chambre des communes] résidant dans la municipalité depuis un 
grand nombre d’aunées, doit être reçue par le président ; que c’est 
•u président à demander les noms et prénoms du moteuret du secon- 
deur. Boileau vs. Proulx. 2 R. C. 236.

Jugé; Qu’il n’est pas nécessaire de proposer les candidats sépa
rément ; que le président est tenu de mettre en nomination tous les 
candidats qui sont proposés verbalement ou par écrit par deux élec
teurs. Legault vs. Paiement. ,'2 R. C. 235.

Jugé. Que le défaut d’habileté à voter des électeurs qui ont 
présenté les candidats, n’est pas une cause de nullité de l’élection, 
li aucune objection n’a été faite lors de la mise en nomination et 
avant l'ouverture du poil, et si la votation s’est faite régulièrement 
Morrier et Rasconi. 7 R. L. 140

Jugé : Que la loi ne requiert pas la présence des candidats lors
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sant, le président proclame ces candidats élus, et le poil n’est 
tenu que pour les autres candidats.

819. A défaut d’une demande de la part de cinq électeurs 
présents à l’effet de procéder à la votation, le président pro
clame élus conseillers les candidats qui ont la majorité des 
électeurs présents, après avoir constaté cette majcrité en 
comptant les électeurs présents, favorables à chaque candidat. 
Cependant* vingt électeurs présents peuvent appeler immé
diatement de sa décision en demandant qu’un poil soit tenu. 
41 V., c 18, ». 13 ; 45 V., c. 35, s. 11 ; *9-50 V., c. 22 ». 1 (1)

ou
31^. Le président, au cas ou un poil est ouvert, doit entrer 
i faire entrer dans un livré tenu dans les conditions ei-aprèe

prescrites, et dans l'ordre çju’ils sont donnés, les votes des 
teurs, en y inscrivant les noms et qualités de chacun d’eux. (2)

1
de l’élection pour examen quant à leur qualification. Bureau vs. 
Normand. 5. R. L. 40.

(1) Jugé: Oue l’on peu4 attaquer le procès-verbal du président de 
l’assemblée électorale sons inscription de faitf. Brousseau vs 
Brouillet. 2 R. C. 234.

V
cas'd’une élection municipale, le délai pour 

mettre en nomination les candidats est d’une neure, à com
Jugé: Que dansj le 

ni pter
de l’ouverture de l’assemblée, et qu’il n’est pas nécessaire qu’une 
demande soit faite par écrit pour la tenue d’un poil et l'enregistre
ment des votes des électeurs. Marquis v» Couillard. 10 R. J. Q. 98.

Jugé: Que si, après l’heure expirée popr la nomination, le pré
sident de l’élection compte les électeftraprésents favorables à cha
que candidat, et pendant qu’il est h faire cette opération, cinq élec
teurs demandent poil, et que le président refuse poil, et recommence 
à compter de nouveau les électeurs Jirésents favorables à chaque 
^candidat, malgré les protestations dJï cinq électeurs qui persistent 
à réquérir le poil, et proclame l’un des candidats élus, l'élection est 
nulle. St-George v» Gadoury. 9. L. N. 99.

(£) Jugé: Que les rôles dévaluation de 1870 et 1871, étant hors 
du contrôle du conseil, l’élection a été validement faite sur le rôle 
d’évaluation de 1869; que dans l’espèce ce dernier rôle n’a causé 
aucun grief, l’élection ne pouvant avoir d’autre résultat même avec 
le rôle de 1870 ou celui de 187L Loiseau vt Lacaille. 2 R. G. 236.

Jugé: Que l’omission de la qualité des électeurs, dans le livre 
de poil, n’est pas une cause de nullité de l’élection, s’il n’en est 
résulté aucune injustice, car cette formalité ne porte pas sur le vote 
même, et n’affecte pas essentiellement!” élection. Morrier et Rasconi. 
7 R. L. 140.

Juaé: Que le vote d’un électeur municipal enregistré après que 
tel électeur a refusé de prêter le serment requis par l’àtticle 315 
du Code Municipal, est nul et sera déclaré tel par la cour. Dolbee 
vi Portelance. 6 R. J. Q. 17.

Jugé: Que des charretiers, engagés par l’agent d’un candidat 
ù une élection municipale, pour transporter les électeurs au bureau

&
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*14. Tout électeur peut voter pour autant de candidate 
qu’il y a de conseillers à élire dans la municipalité, ou dans 
le quartier si la municipalité est divisée,en vertu de l’article 
«17. (1)

816. Quiconque se présente pour .voter, doit prêter le ser
ment ou affirmation qui suit, devant le président, s’il en est 
•requis par ce dernier, par un électeur, par un candidat ou par 
•le représentant d’un candidat : ? -
• Je jure [ou j’affirme) que j’ai le droit de prendre part à cette 
assemblée, que ie suis dûment habile à voter à cette élection, 
^ue je suis âgé d’au moins vingt-et-un ans, que j’ai payé Routes 
taxes municipales et scolaires dûes par moi, et que je n’ai 
pas déjà voté à cette élection : Ainsi que Dieu me soit en 
aide.

Si l’électeur refuse de prêter tel serment, son vote doit être
refusé.

31*. Quiconque vote à une élection de conseillers munici
paux, sans avoir, au moment où il donne son vote, les Quali
tés requises d’un électeur municipal, encourt une amende de 
vingt piastres.

317. Lorsque le président ne comprend pas la langue par
lée par un ou plusieurs électeurs, il doit nommer un inter
prète, lequel, avant d’agir, prête devant le président le ser
ment suivant :

Je jure (ou j’affirme) que je traduirai fidèlement les ser- ^ ' 
mente, déclarations, affirmations, questions et réponses quel 
le président m’enjoindra de traduire, concernant cette élec-® 
lion : Ainsi que Dieu me soit en aide. s-

31 §. Chaque pjtge du livre du poil doit être numérotée
N.

de votation pourront recouvrer en justice contre l’agent et le candi
dat, conjointement et solidairement, la valeur de leur services, et 
que ce contrat n’est pas illégal, la loi ne l’ayant pas déclaré tel. 
Ramage va Lenoir dit Rolland ; Stole va Le même et Renix t>» Le 
même. 15 L. C. J. 219.

(1) Jugé. : Qu’un certain nombre d’électeurs peuvent convenir 
entre eux que l’on votera par liste ou ticket, et que les voix peuvent 
être enregistrées pour six candidats, quoique l’électeur n’ait voté 
que pour un seul candidat, savoir celui dont le nom était en tête du 
ticket. Hnnean va Magnan. 2 R. C.^31.

Jugé: Que si un électeur ayant droit à deux votes n’en donne 
qu’un, il est présumé n’avoir voulu voter que pour un seul des candi
dats ; que son droit est alors épuisé, et qu’il nelpeut’revenir voter une 
seconde fois pour un autre ; mais que le président àe l’élection après 
avoir reçu le second vote illégal, ma pas le droit de le retrancher, 
ce droit n’appartenant qu’à la cour. Venner va Archer. 1 R. J. Q. 
283.
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en toutes lettres et paraphée par le président de l’élection.
319. Si un électeur prête le serment requis, ou s’il refuse 

de le prêter, ou si objection est présentée à son vote, mention 
de chacun de ces faits doit être faite dans le livre de poll, 
dans les termes suivants, “ assermenté ” “ refusé ” “ objecté,” 
selon le cas.

390. Le président, à la fin du premier iour de poil, et à la 
clôture de l’élection, mais avant de proclamer les candidats 
élus, doit certifier sous sa signature, sur le livre de pojl, le 
nombre total de votes inscrits, depuis le premier entré sur le 
livre jusqu’au dernier, ainsi que le, nombre total des votes 
donnés à chacun des candidats.
. 331. Au cas de partage égal de voix en faveur de l’un ou 
de plusieurs d’entre les candidats, le président doit donner 
son vote quand même il ne serait pas électeur municipal, 
sous une pénalité de pas moins de vingt ni de plus de cin
quante piastres.

383. Si, à quatre heures du soir du premier jour du poil, 
les votes de tous les électeurs présents ne sont pas entrés, ras
semblée est ajournée au lendemain à dix heures du matin, 
pour continuer l’enregistrement des votes,

333. L’élection doit être close à quatre heures du soir
second jour. - . v

Toutefois, dans une municipalité possédant plus de 
cents électeurs, il est de plus, sujet à l’article 322, accordé 
jour de votation pour chaque trois cents électeurs excé
dant le nombre de six cents^47 V., c. 18, g. 3.

334. Si, après le commencement de l’enregistrement
votes, soit le premier soit le second jour, il s’écoule unehei 
sans qu’il soit enregistré de voix, le président doit clore l’élec
tion. ' j

Néanmoins, s’il est donné avis au président, sous serment, 
qu’un électeur a été empêché d’approcher du poil par vio
lence pendant la dernière heure, l’élection ne peut être close 
avant l’expiration d’une heure après, que telle violence a 
cessé.

335. A la clôture de l’élection, le président proclame élus 
conseillers les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix.

du

six
un
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CHAPITRE QUATRIÈME.

NOMINATION DES CONSEILLERS LOCAUX PAR LE LIEUTENANT*
GOUVERNER. 1

SM. Cha<j[ue fois :
1. Que l’assemblée des électeurs municipaux plour l’élection 

des conseillers locaux n’a pas eu lieu au temps fixé par la loi, 
ou par l’avis public, si l’élection a lieu en vertu de l’article 
861, ou que l’assemblée ayant eu lieu, il n’y a été fait aucune

; Action ; •
2. Ou qu’il y a été élu un nombre insuffisant de conseillers ;
H est du devoir du président de l’élection ou du secrétaire-

trésorier de la corporation d’informer le lieutenant-gouver
neur de chacun de ces faits par lettre adressée au secrétaire- 
provincial, dans les quinie jours qui suivent l’époque fixée 
pdhr l’élection. Il est permis à tout électeur municipal de 
donner cette information au lieutenant-gouverneur.

S9T. Le lieutenant-gouverneur, aussitôt que la connais
sance de ces faits lui est parvenue, nomme parmi les per
sonnes éligibles de la municipalité, des conseillers en nombre 
égal au nombre des conseillers à élire dans le cas du paragraphe 
premier de l’article précédent, ou en nombre suffisant pour 
compléter le nombre requis de conseillers, dans le cas du se
cond paragraphe du même article. -

Si fa municipalité est divisée en quartiers, en vertu de 
Particles 6l7, le lieutenant-gouverneur ne peut nommer des 
conseillers que pour les quartiers où il n’y a pas eu d’élection.

SM. La lettre du secrétaire-provincial, dans laquelle sont 
désignés les conseillers nommés par le lieutenant-gouverneur, 
est expédiée au secrétaire-trésorier de la municipalité ou à 
l’un des conseillers ainsi nommés.

Celui à qui cette lettre a été exdédiée doit donner, sans 
délai, à chacun des conseillers qui y sont nommés, un avis 
spécial de sa nomination.

Si cette nomination est celle des premiers conseillers d’une 
municipalité nouvellement organisée, la personne à qui la 
lettre a été expédiée doit, dans l’avis spécial donné à cha
cun des conseillers nommés, en même temps désigner l’époque 
et le lieu de la première session du conseil.

SM. Le lieutenant-gouverneur peut révoquer toute nomi
nation de conseillers faite par lui et, s’il le juge à propos, rem
placer ces conseillers par a’autres.
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CHAPITRE CINQUIÈME.
Si

<< ' NOMINATION DU MAIRE. ./ ,

330. A la première session qui suit toute élection générale 
municipale, ou toute nomination générale de conseillers 
faite par le lieutenant-gouverneur à défaut d’élection, les 
membres présents, s’ils forment un quorum, nomment maire 
de la corporation l’un des conseillers qui a les qualités requi
ses pour cette charge.

331. Le secrétaire-trésorier doit, aussitôt que la nomination 
du maire a été faite, en donner un avis spécial au préfet du 
comté, ainsi qu’à la personne nommée si elle n’était pas pré
sente à l’élection.

838. Si la nomination du maire n’a pas été faite par les 
conseillers dans les quinze jours après telle première session, 
le lieutenant-gouverneur peut la faire avec le même effet, 
selon les règles prescrites aux articles 177,178,179,180 et 181.

333. Le maire reste en fonction, depuis le moment qu’il 
prête son serment d’office jusqu’à la nomination de sôn suc
cesseur.

334. Quiconque est nommé maire et refuse illégalement 
d’accepter ou de continuer à exercer cette charge, encourt 
une amende de trente piastres.

336. Nul ne peut être nommé maire, ni agir comme tel, 
s’il ne sait lire et écrire, (1)

336. S’il arrive que parmi les conseillers composant le 
conseil, aucun ne sait lire et écrire, l’un de ces conseillers, 
préalablement désigné par le sort, doit être remplacé sans 
délai par nomination du lieuteqant-gouvemeur en la manière 
ordinaire, par une personne sacnaqt lire et écrire et possé
dant les autres capacités requises pbur la charge de membre 
du conseil. x

(I) Jugé : Que la disposition de l’art. 335 exigeant -que le maire 
d’une municipalité sache lire et écrire, doit être interprétée large
ment , et qu’un homme qui ne peut lire et écrire qu’avec difficulté 
n’est pas suffisamment instruit pour occuper la charge de maire. 
Turgeon vt Noreau. 9 R. J. Q. 363.

* * * ,, >1

"m
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CHAPITRE SIXIÈME
VACANCES DANS LE CONSEIL LOCAL.

SECTION I

VACANCES DANS LA CHARGE DE CONSEILLER. X

33T. Il y a vacancè dons la charge de conseiller dans les 
cas suivants : ' '

1. Lorsqu’il a été nommé comme conseiller une personne 
exempte de cette charge, ou lorsqu’une personne exerçant la 
charge de conseiller en devient exempte pendant qu’elle l’oc
cupe, et qui, dans l’un ou dans l’autre cas, s’est conformée t 
l’article 218 ; (1) %
■ 2. Lorsqu’il y a refus d’acoepter ou de continuer à exercer 
cette charge ; »

8. Lorsque le conseiller n’a plus son domicile ni sa place 
d’affaires dans les limites de la municipalité locale, excepté 
que ce domicile ou cette place d’affaires se trouve dans une 
municipalité voisine faisant partie de la même paroisse ou du 
même canton que la municipalité dont il est conseiller ;

. 4. Lorsqu’un conseiller est tombé, après sa nomination, 
dans une des incapacités prononcées par la loi, et s’est con
formé à l’article 207 ;

5. Lorsqu’il y a absence de la municipalité locale, ou 
impossibilité d’agir par maladie, infirmité ou autrement, pen
dant trois mois consécutifs, sujet néanmoins à l’application 
de l’article 119 ;

6. Lorsque la démission d’un conseiller a été acceptée par 
le conseil, ou que sa charge a été déclarée vacante en vertu 
de l’article 208 ;

7. Lorsqu’il y a décès ;
8. Lorsqu’un conseiller néglige de faire et de produire dans 

le délai voulu la déclaration mentionnée dans le dernier 
paragraphe de l’article 283, sujet néanmoins à l’application
de l'article 119, pourvu qu’il ait fait et produit sa déclaration 
avant que des procédés aient été faits pour remplir la 
vacance. 41-42 V., c. 10, s. 17.

(I) Jugé : Que la vacance mentionnée dans les articles 337 et 339 
O. M. empêche le conseiller de siéger comme conseiller, du moment

Îue des procédés pour remplir cette vacance ont été faits. Dubuc w 
ortin. 11 R. L. 114.

il Atiâài
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338. Nonobstant toute vacance dans le conseil, les con
seillers restant en charge continuent à exercer leurs pouvoirs 
et à remplir tehr devoirs comme tels, s’ils forment un quo
rum du conseil. Si au contraire ils ne forment pas un 
quorum, ils ne peuvent agir comme conseillers qu’après que 
les vacances ont été remplies. (1)

33». A une des session qui suivent l’ouvertyte de toute 
vacance, le conseil nomme par résolution une personne pour 
remplir la vacance, parmi les personnes éligibles de la mu* 
ïlifjiufnté • — '■

340. Si le conseil refuse ou néglige de rem >lir une vacance 
dims la charge de conseiller, dans les quin séjours après qu’un 
avis spécial de l’ouverture de cette vacance si été déposé au 
bureau du conseil par un électeur, telle vaçAnce est ensuite^ 
remplie par le lieutenant-gouverneur* selon les règles pres
crites pour la nomination des conseillère à défaut d’élection.

341. Chaque fois que, par cause de vacance, il reste moins 
de quatre conseillers en charge, les vacances ainsi créées 
dans le conseil ne peuvent étfe remplies que par le lieute
nant-gouverneur en la manière ordinaire. "

SECTION II.
4>

VACANCE DANS LA CHARGE DE MAIRE.

343. Il y a vacance dans la charge de maire, dans chacun 
des cas suivant : •

1. Lorsque le siège de conseiller de tel maire devient va
cant:

2. Lorsque la démission du maire est acceptée par le con
seil, ou que sa charge a été déclarée vacante en vertu de l’ar
ticle 208 ;

8. Dans le cas de refus d’accepter ou de continuer à exer
cer la charge de maire ou de celle de conseiller de comté ;

(1) Jugé: Que l’élection d’un conseiller municipal est nulle, et 
elle est faite par le peuple, pour remplacer un conseiller absent,N 
avant que le siège dn conseiller absent ait été déclaré vacant par le 
conseil municipal, qui seul a le droit de remplacer un conseiller 
absent*; que si le conseiller ainsi élu et dont l’élection ést contestée, 
admet que son élection est nulle, en niant cependant tous les allé
gués de la requête présentée pour obtenir l’annulation de cette élec
tion et en la contestant, sans offrir les fraie jnsuq’à la contestation, 
il sera condamné à tous les dépens. Lizotte ve balancette. 10 R. L 480*
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4. L’orsqu’il a été nommé, commet maire, une personne 
exempte de cette charge, ou lorsqu’une personne exerçant la 
charge de maire en devient exempte pendant qu’elle l’occupe, 
et qui, dans l’un ou l’autre cas, s’est conformée à l’article 213 ;

5. Quand le maire est tombé, après sa nomination, dans 
une des incapacités prononcé par la loi, pour la charge de 
maire ou de conseiller de comté, et s’est conformé à l’article 
207.

343. Si les sept conseillers restent en fonctions, l’élection 
du nouveau maire a lieu, à la première session du conseil 
tenue après l’ouverture de telle vacance, selon l’article 330.

Si, au contraire, il y a des vacances dapé la charge de con
seiller, telle élection n’a lieu qu’à la première session du con
seil tenue après que toutes les vacances dans la charge de 
conseiller ont été remplies.

344. Si la nomination du nouveau maire n’a pas lieu à 
l’époque fixée par l’article précédent, elle peut être faite par 
le lieutenant-gotiverneur d’après les règles ordinaires.

345. Le conseil peut en tout temps, nommer un pro
maire, lequel, en l’absence du maire ou pendant la vacance 
de cette charge, remplit les fonctions du maire avec tous les 
privilèges, droits et obligation^ y attachés. *

CHAPITRE SEPTIÈME
CONTESTATION DES NOMINATIONS DES MEMBRES DÜ CONSEIL

' LOCAL.

346. Toute nomination de conseiller faite par les électeurs 
peut être contestée par un candidat ou par cinq électeurs 
muninipaux, pour cause de violence, de corruption, de fraude 
ou d’incapacité ou pour défaut d’observation des formalités 
essentielles. (1)

(1) Jugé : Qu’il n'y a pas de révision des décisions de la Cour de 
Circuit sur les contestations d’élections de conseillers en vertu des 
dispositions du Code Municipal. Lacerte vs Dufresne. 9 R. J. Q.
190.

Jugé : Que l'on peut, par une seule et même reauête et par un 
seul cautionnement, et au nom de cinq électeurs seulement, contes
ter l’élection de plusieurs conseillers, même dans le cas où les 
moyens de contestation ne sont pas communs à tous les défendeurs. 
Lawford vs Robertson. 2 R. C. 235.
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347. La nomination du maire peut aussi être contestée 
pour les mêmes causes par tout membre du conseil.

Jugé : Que, pour être reçu ii contester l’élection d’un conseil
le r; il faut se présenter avant la clôture du premier terme de la cour 
qui a suivi le jour auquel la nomination contestée a été faite, s'il 
yécoule plus de quinze jours entre la dite nomination et la clôture du 
dit terme. Lavoie vs Hamelin. 5 L. N. 94.

Jugé: Que, dans le district de Montréal, depuis le statut de 
Québec, 46 Viet. chap. 26, sections 1 et 2, il n’y a plus de termes 
pour la Cour de Circuit, et que, par conséquent, une requête en 
contestation d’une élection municipale, qui d’aprèsj’article 351 du 
code municipal doit être présentée durant le terme de la cour qui 
suit le jour de la nomination, peut être reçue aprè&ce délai. B ro
uelle vs Brosseau. 8 L. N, 99.

Jugé: Qu’une requête par quo warrento ne sera pas rejetée,
fiarce que des timbres n’auraient pas été opposés sur la requête, et 
a cour permettra d’y apposer double timbre. Il n’est pas néces

saire que l’ordre du juge ordonne de comparaître au lieu indiqué 
dans la requête. Cette requête tient lieu ae la déclaration requise 
par article 50 C. P. C. Que le délai d’assignation de trois jours eft 
suffisant conformément à l’article 1000, C. P. C. Qu’une - requête 
adressée au juge de la Cour Supérieure ayant et exerçant juridic
tion dans le district est une indication suffisante du tribunal et du 
juge. Qu’il n’est pas nécessaire de mettre un numéro sur la requête 
surtout si le bref en porte un. Que lorsque la loi ne déclare pas que 
si l’un des candidats n’est pas qualifié et exclu de la charge, pour 
cette raison, l’autre candidat quoiqu’il n’eut pas obtenu la majo
rité des votes, devra être proclamé élu, le juge ne peut le déclarer et 
qu’en ce cas il faut une nouvelle élection. Les fautes des officiers 
qui n’affectent en aucune manière le droit ou l’exercice du vote,n’em
portent nullité que si la loi le déclare, toute omission qui n’a pu 
préjudicier au libre et entier exercice du droit de vote ne peut in
valider une élection. Bureau vs Normand et Gouin et al. 5 R. L. 40.

Jugé: Qu’un demandeur, dans une action de quo warrento sous 
les dispositions des articles 1016 et seq. C. P. C. pour faire déclarer 
vacante la place de conseiller municipal, n’est pas rendu incapable de
{irocêder parce que d’autres personnes se seraient obligées de payer 
es frais à encourir par lui, dans telle poursuite, s’il est d’ailleurs
Îualifié comme électeur de la municipalité. Dubuc vs. Fortin. 11 R. 

,. 114.
Jugé: Qu’une personne qui loue une voiture pour mener des 

électeurs voter aux élections municipales, peut recouvrer en jus
tice le loyer de cette voiture. Stole vs Rolland. 4 R. L. 465.

Jugé : Que l’absence du secrétaire-trésorier du bureau municipal
Iiendantla semaine qui a précédé l’élection et l’impossibilité pour ce
il pour des électeurs de payer leurs taxes et d’acquérir le droit de vo

ter, n’est pas une cause de nullité d’une élection, si cette absence a 
de justes causes et est exempte de toute fraude, et si, de fait, un 
seul électeur s’est présenté pour payer ses taxes, et n’a pu, à raison 
de cette absence, les payer et se qualifier à voter. Morrier et Ras- 
coni. 7 R. L. 140.
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348. La connaissance çj/la décision de telle contestation1 
appartiennent à la cour de circuit du district ou du comté ou 
à la cour de magistrat du comté danÿ lequel est située la mu
nicipalité, à l’exclusion de toute autre cour. (1)

349. Cette contestation est portée à la cour, par une 
requête où sont relatés les faits et. les moyens allégués au 
soutien de la contestation.

Les réquérants peuvent aussi, dans leur requête, indiquer 
les personnes qui ont droit à la charge en question et énoncer 
les faits propres à établir ce droit. (2)

* J
Jugé : Qu’une nouvelle élection sera \ordonnée en vertu de 

l’art. 361 lorsque des actes de corruption seront prouvés avoir été 
commis par le requérant qui était candidat et qui réclame le siège, < 
ou par ses agents, à sa connaissance, même s’n est prouvé que le 
conseiller defendeur n’avait pas la majorité des votes, déduction des 
votes illégaux. Auc^aireet Poirier. 28 L. G. J. 231.

Jugé: Que le droit d’occuper une charge municipale doit être 
contesté conformément aux dispositions du code municipal, et de la 
manière prescrite par le code, et non par quo warranto. Fiset vs 
Fournier. 3 R. J.Q. 334.

Jugé: Que Ja contestation de la nomination du maire et celle 
des conseillers par les électeurs ne peuvent se faire que conformé
ment aux articles 346 à364 C. M. et non sous les articles 1016 et 
1017 C. P. C. Paris vs Couture ; Paris vs Brisson et Laliberté vs Ba- 
rabé. 10 R. J. Q. 1.

(U Jugé : Que l’élection ou la nomination d’un conseiller muni
cipal doit^ être contestée directement et qu’elle ne peut pas être 
attaquée incidemment par la demande en nullité d’une résolution 4 
laquelle le conseiller a concouru ; que la juridiction donnée à la 
Gour de Circuit et à la Cour de Magistrat par cet article pour la con
testation de l’élection des conseillers, par les électeurs, et la nomi
nation du maire par le conseil, est, pour les causes de violence, de 
corruption, de fraude, d’incapacité, ou pour défaut d’observation 
des formalités essentielles, exclusive de toute autre et spécialement 
de celle créée par les articles 1016 et suivants du Code de Procédure. 
Paris vs Couture ; Paris vs Brisson et Laliberté vs Barabô. 10 R. J. 
Q. 1. '

Jugé: Que la juridiction donnée par l'article 348 du C. M. à 
la cour de circuit et à la cour du Magistrat de district exclut celle 
de toute autre cour. Delâge vs Germain. 2 R. J. Q. 144.

(2) Jugé : Qu’on peut se plaindre de la nullité d’une élection en pré
sentant autant de requêtes qu’il y a de conseillers dont l’élection est 
contestée. Tremblay vs Roy. 2, R. C., 235. _ /

Jugé: Que le requérant, qui demande la nullité de l’élection 
pour irrégularité de l’assemblée des électeurs doit alléguer, dans sa 
requête, en quoi l’assemblée était irrégulière, sans quoi la Gour 
présumera que les formalités prescrites ont été observées. Marquis! 
vs Couillard. 10 R. J. Q.'98. f

Jugé : Que la requête libellée pour l’émanation d’un bref de quo
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350. Une coflie (le cette requête, avec un avis indiquant 
le jour de sa présentation au tribunal, est signifiée et laissée 
à chacun des membres du conseil don^ la nomination est 
contestée, daps les trente jours qui suivent la da^te de cette 
nomination, à peime de déchéance. 39 V., c. 29, s. 2.

351. Nulle tellerequête ne peut être présentée ni reçue, 
après la clôture du premier terme de la cour qui suit le jour * 
auquel la nomination contestée a été faite.

Néanmoins si la nomination a été faite dans les quinze 
jours précédant tel premier terme, la requête peut être pré
sentée le premier jour du second terme, (1) ,

352. Les requérants doivent donner caution pour les frais 
au moins dix jours avant la présentation de la requête à la 
cour ; à défaut de quoi cette requête ne peut êtçe reçue par 
le tribunal. (2)

353. Le cautionnement requis par l’article précédent est
donné devant le greffieç de la cour. w

Les cautions doivent'être propriétaires de biens-fonds d’une 
valeur totale de deux cents piastres, en sus de toutes charges 
dont ils sont grevés. Une seule caution suffit, si elle est pro
priétaire de biens-fonds au montant requis. (3)

warranto qui nefait qu’énoncer les faits, contituant l’usurpation ou 
l’occupation illégale d’office est suffisante et que le requérant n’est 
pas tenu d’énoncer les moyens de nullité de l’élection : mais que 
c’est à l’intimé à justifier de son autorité à l’exercice de la charge. 
Fraser vs Buteau. 10 D. T. B. C. 789. : *■ "

(1) Jugé : Que lorsque l’élection des conseillers municipaux a lieu 
dans les quinze jours précédant le premier jour du premier terme qui 
suit l’élection, la reqpéte peut être présentée le premier " jour du se. 
cond terme. Bourgeault et al., et Dalpé et al. 16 L. 0. J. ‘255.

Jugé: Que des intervenants dans une contestation d’élection ne 
sont pas obligés de fournir le cautionnement que doivent donner les 
requérants. B rousseau vs Brouillet. 2 R. C. 234.

(2) Jugé : Qu’une requête contestantla nomination d’un conseiller 
municipal ne sera pas rejetée parce qu’elle aurait été présentée 
avant l’expiration des dix jours, à compter du cautionnement, ihais que 
la cour pourra permettre la production de cette requête,et ne la rece- 
voir.au’après le délai de dix jours ;

Qu'à Montréal, où tous les jours juridiques sont jours de terme 6 
pour la Cour de Circuit à compter du 15 janvier, une requête con
testant une nomination qui aurait en lieu le 12 janv" ' 
sentée dans les trente jours de la nomination. Boii

aucuns propriété 
ne etque dans le 
on d’un nouveau

14 R. L. 415.
(3) Jugé: Qu’il n’est pas nécessaire de décrire
___ ï \___J_______ 1 - _____ . ?______________ A J*_________ ______ 1 __________________foncière dans le cautionnement d’une seule personne et qne dans le 

cas d’irrégularité, la cour permettra la production d’un nouveau 
cautionnement. Tremblay vs Roy. 2 R- C,f 236.

6
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354. Telle requête est présentée à la cour, séancq tenante, 
accompagné» des rapports des significations préalables.

355. Si, après avoir entendu les parties, la cour est d’opi
nion que les faits jet moyens articulés dans la requête, sont 
suffisants en droit pour faire prononcer la nullité de la nomi
nation, elle en ordonne la preuye et l’audition des parties 
intéressées, au jour Ke plus convçtuble dans le terme. (1 )

356. La cour procèae d’une niaiHère sommaire à entendre
et à juger la contestation. ^

La preuve peut être prise verbalement ou par écrit en tout 
ou en partie, selon l’ordre du tribunal.

357. La cour, peut, par son jugement, confirmer ou 
annuler la nomination ou déclarer qu’une aiyLre personne a 
été dûment nommée. (2)

Jugé : Que Tacte de cautionnement requis par l’article 353 du C. M. 
ne doit pas nécessairement contenir la'désignation des biens-fonds des 
cautions, mais que leur déclaration énoncée sous serment dans l’acte, 
qu’ils sont propriétaires de biens-fonds de la valeur requise est 
suffisante. Bourgeault et al., et Dalpé et al. 16 L. C. J. 255 et 4 R. 
L. 74.

Jugé : Que dans le cas d’une contestation d’élection municipale, le 
cautionnement fourni en vertu de l’article 352, C. M., et portant que 
la caution est propriétaire de biens-fonds d’une valeur totale de 
quatre cents piastres, toutes dettes payées, est insuffisant, vu l’arti
cle 353 qui exige que la caution soit'propriétaire de biens-fonds 
d’une valeur totale de deux cents piastres, en sus de toutes charges 
dont ils sont grevés. Hébert vs Fréchette. 14 R. L. 213.

(1) Jugé: Que le rôle de perception des rétributions mensuelles 
sera admis comme preuve suffisante de l’imposition et du défaut de 
paiement des taxes, lorsqu’aucune contestation n’est soulevée par un 
plaidoyer spécial quant a la validité de l’imposition de telles taxes ; 
que la rétribution mensuelle.est une taxe dans le sens de l’article 
291 ; que le paiement des taxes dues par un électeur, dans le but de 
le qualifier à voter en faveur d’un candidat est un acte de corruption. 
Auclaire vs Poirier. 28 L. (J. J. 231.

(2) Jugé : Qq’un conseiller municipal dont l’élection est contestée 
par une personne qui ne réclame pas le siège, n’a pas le droit de pré
tendre par une procédure récriminntoire, que, même si les votes que 
le requérant prétend avoir été donnés illégalement en sa faveur 
étaient retranchés, il reste encore avec la majorité, vu qu’un certain 
nombre d’électeurs qui ont voté en faveur du candidat battu l’ont 
fait illégalement, et que des allégations d’une preuve récriminatoire 
ne peuvent avoir lieu dans une contestation d’élection municipale, 
si le contestant ne réclame pas le siège. Bourassa vs Aubry. 14 R. L. 
114.

Jugé: Qu’un scrutin des votes illégaux peut avoir lieu pour les 
deux candidats, lorsque le siège est réclamé, par le requérant pour 
le candidat battu, et que la requête et la défense allèguent, de part

. 0
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358. La cour peut condamner l’une ou l’autre de8 parties 
aux dépens de la contestation ; et ces dépens sont* recouvra
bles tant contre les parties en cause que contre leurs cautions.

Le jugement de la cour, cpiant aux dépena^^t exécutoire 
contre les cautions, quinze jours après qu’uiie copie leur en a 
été signifiée.

359. Le tribunal peut ordonner que son jugementrsoit 
signifié aux frais de fa partie condamnée, au préfet ou au 
régistrateur, et à toute autre personne qu’il croit convenable.

360. Si l’instruction de la contestation n’est pas terminée 
à la clôture du terme de la cour auquel la requête a été pré
sentée, le juge siégeant doit la continuer sans interruption 
durant la vacantee, en ajournant d’un jour au lendemain, 
jusqu’à ce qu’il ait prononcé un jugement final sur le mérite 
de la contestation.

361. Si la cour, par son jugement, annule l’élection des 
conseillers locaux ou de quelqu’un d’entre eux, sans désigner 
les personnes qui doivent occuper ces changes, elle doit, dans 
le même jugement, ordonner %une nouvelle élection pour 
remplacer les conseillers dont la nomination est -annullée, 
nommer à cette fin une personne pour présider cette élection 
et fixer le jour et l’heure de l’assemblée des électeurs munici
paux.

Tel jour ne doit pas être plus rapproché que quinze jours, 
ni plus éloigné que vingt jours, de la date du jugement. Vl)

3618. Telle élection doit être annoncée par avis public, par 
le maire en fonction, ou par le secrétaire-trésorier s’il n’y\
f>as de maire en fonction ou si le maire est le conseiller de 
a nomination a été annulée. »

S’il ne se trouve dâers en fonctions ni maire, ni secrétaire- 
trésorier, cet avis ééi donné par le préfet du comté aussitôt 
que la copie du jugement lui a été signifiée.

L’omission de cet avis empêche la tenue de l’assemblée des

tî

et d’autre l’illégalité d’un certain nombre de votes donnés res 
vement pour le défendeur candidat élu et pour le^candidat < 
Auclair vs Poirier. 28 L. G. J. 231.

Jugé : Qu’il n’y a pas lieu h la révision d’ 
la Cour Supérieure concernant une charge 
Fournier. 3 R. J. Q., 334.

(1) Jugé ; Que d’après l’art 361 G. M. une 
ordonnée quand des actes de corruption, tel 
taxes dues par un électeur pour lui permettre 
Auclaise et Poirier. 28 L. G. J. 231.

Jugé: Que dans le cas du quo warranto le défendeur il moins 
qu’il ne montre titre complet est censé avoir usurpé la charge qu’il 
occupe. Burroughs vs Barron. 30 L. G. J. 80.

jecti—
éfait

jugement rendu par 
municipale. Fiset vs

ouvelle élection sera 
que le paiement des 

4ÇOter, sont prouvés.
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électeurs municipaux, et rend les personnes obligées de le 
donner sujettes à la pénalité proscrite par l’article 295.

363. A défaut*dè la personne nommée par le tribunal, 
l’élection est présidée par le secrétaire-trésorier, et à défaut 
do ce dernier, par le plus ancien juge de paix du district pré
sent à l'assemblée.

D’ailleurs, l’élection est tenue et conduite selon les règles 
et formalités prescrites au chapitre trois de ce titre, et les, 
conseillers élus dans cette élection sont revêtus des mômes 
droits, et sujets aux mômes obligations et pénalités que ceux 
nommés aux élections générales, et ne restent en charge que 
le temps pour lequel étaient nommées les personnes dont 
l’élection a été annulée.

364. Si le jugement du tribunal déclare nulle la nomina
tion du chef du conseil, sans désigner la personne gui doit 
occuper cette charge, le conseil doit procéder à l’élection d’un 
nouveau chef dans les trente jours ae la date du jugement.

a. ueiaiiL ue cette election, ic cnci au conseil peut eire 
nommé par le lîeutcnamt-gouverneur, en la manière ordi
naire. (1) /

CHAPITRE HUITIÈME
DES OFFICIERS DU CONSEIL LOCAL.

m 9 * Æ /

^zmsrosmoNB générales.

365. Outre les officiers municipaux qu’il est requis de 
nommer en vertu des autres dispositions de ce code, toutcon-

~ J 1 * de mars tous les deux
is : os,
1. Trois cstimatcu
2. Un inspecteur de voirie pour chaque arrondissement de 

voirie dans la municipalité ;
3. Un inspecteur agraire pour chaque arrondissement cham

pêtre dans la municipalité ;

/
(1 )Jugé: Qu’un jugement final rendu parla Cour Supérieure sûr 

une requête en contestation d’élection municipale ne peut êfre ins
crit en révision, ce jugement n’étant pas susceptible d’appel. Beau- 
chemin vs Hus. 1 M. L. R. 413 (S. C.)
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4. Autant de gardiens d’enclos public qu’il juge à propos. 
39 V., c. 29, s. 3. (1)

366. Les estimateurs entrent en fonctions aussitôt apès 
avoir prêté serment de remplir bien et fidèlement les devoirs 
de leur charge. *

Les inspecteurs de voirie, les inspecteurs agraires et les gar
diens d’enclos publics entrent en fonctions immédiatement 
après la signification de l’avis de leur nomination. 39 V., c. 
29, s. 4.

367. Les juges de paix sont exempts de servir comme ins
pecteurs de voirie, inspecteurs agraires ou gardiens d’enclos 
public. y

367a. Quiconque est nommé à quelqu’une des chargea 
mentionnées dans l'article 365 et refuse illégalemennt d’ac
cepter ou de continuer,à exercer cette charge, encôurt une 
pénalité n’excédant pas vingt piastres. 36 V., c. 21, s. 9.

SECTION I.
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

I)U CONSEIL LOCAL.

368. Le secrétaire-trésorier du conseil local doit tenir un 
“ registre de voirie et de cours d'eau ” dans lequel son entrés, 
copiés au long par ordre de date, et certifiés vrais par lui, 
tous les procès verbaux, les actes de répartition et les règle
ments en vigueur concernant les travaux des chemins, des 
ponts et des cours d’eau à faire et à entretenir, dans la muni
cipalité, sous la direction du conseil local.

369. Il doit faire à la marge de tout document ainsi enre
gistré, mention des amendements qui sont faits dans la suite 
à tel document, ou de l’abrogation au cas où elle est décrétée.

370. Le secrétaire-trésorier est tenu de faire tout ce qui 
esi requis de lui en vertu des dispositions de la loi concernant

(1) Jugé : Qu’un rôle de cotisation fait par trois estimateurs dont 
deux seulement étaient nommés légalement est nul. Rolfe et al. et 
la Corporation du canton de Stoke. 24 L. C. J. 213.

Jugé ; Que la preuve qu’un inspecteur a juridiction et qualité pour 
agir comme tel, lorsque la qualité est niée, ne peut se faire que par 
la production d’un extrait des régistresde la municipalité constatant 
que sa nomination à été légalement faite, et que la preuve verbale 
qu’il est reconnu et agit comme tel est insuffisante. Lemire et 
Courchène. 1 R. L. 158.
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la liste des jurés et la liste des électeurs parlementaires pour 
l’assemblée législative. 40 V. c. 27, s. 1.

371. Le secrétaire-trésorier doit préparer, dans cours du 
mois de novembre de chaque année, un état mentionnant 
dans autant de colonnes distinctes :

1. Les noms et états de toutes ] ersonnes endettées envers 
la corporation oü ses officiers pour taxes municipales, tels 
qu’indiqués au rôle d’évaluation s’ils y sont entrés

2. Le montant de toutes taxes municipales restant dues à 
la corporation par chacune de ces personnes ou par des per
sonnes inconnues ;

8. Le montant des taxes municipales dues par chacune de 
ces personnes, aux officiers du conseil ;

4. Le montant des taxes scolaires dues, par chacune de ces 
personnes, jusqu’à la confection de cet état, si un état de ces 
arrérages a été remis à temps au bureau du conseil par le 
secrétaire-trésorier des commissaires ou syndics d’école ;

5. Les frais de ^perception dûs par ces personnes,.
6. La désignation de tous bien-fonds assujétis au paiement 

des taxes mentionnées dans cet état ;
7. Le montant total des taxes et des frais affectant ces biens- 

fonds pour des tins municipales ou scolaires ;
8. Les raisons pour lesquelles ces sommes n’ont pas été 

perçues ;
9. Tout autre renseignement requis par le conseil, et toute 

remarque de circonstance.
37îl. Cet état doit être soumis au conseil et approuvé par

lui.
373. Le secrétaire-trésorier, s’il en reçoit l’ordre du con- 

»eil, doit transmettre avant le vingtième jour de décembre de 
chaque année, au bureau du conseil de comté, un extrait de 
cet état tel qu’approuvé par le conseil, contenant :

1. Les noms et qualités de toutes les personnes endettées

Jiour les taxes municipales ou scolaires imposées sur des biens- 
onds possédés ou occupés par ces personnes ;

2. La désignation de tout terrain assujéti au paiement des 
taxes municipales ou scolaires ;

8. La somme totale des taxes qui affectent ces terrains pour 
des fins municipales ou scolaires. 41-42 V., c. 10, s. 18.

SECTION IL

DES ESTIMATEURS.

374. Nul ne peut être estimateur, s’il ne possède, en son 
nom ou au nom de sa femme, comme propriétaire de biens-



fonds de la valeur de quatre cents piastres, d’après le rôle 
d’évaluation en force s’il y en a un. (1)

375. Les estimateurs, dans ^accomplissement de leurs de
voirs, peuvent requérir les services du secrétaire-trésorier du 
conseil ou de tout autre écrivain.

Le secrétaire-trésorier ou l’écrivain dont les services ont 
été requis, a droit, pour chaque jour d’occupation, à une som
me qui n’excède pas deux piastres, payables patfîia corpora
tion, sur le certificat des estimateurs qui l’ont employé.
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SECTION III.

DES INSPECTEURS DE VOIRIE.

376. L’inspecteur de voirie est tenu de surveiller tous les 
travaux de construction, d’amélioration ou d’entretien, or
donnés sur les chemins, les trottoirs et les ponts municipaux 
locaux ou de comté, situés dans les limites de son arrondisse
ment, et de voir à ce que ces travaux soient faits conformé
ment aux dispositions de la loi, des procès-verbaux ou des 
-règlements qui les régissent, à moins qu’il n’en soit exempté 
par un ordre du conseil ou du bureau des délégués*sous la 
direction duquel se font les travaux, ou qu’il soit nommé un 
officier spécial chargé de la surveillance de ces travaux.

Si un chemin municipal de comté est situé partie dans un 
arrondissement et partie dans un autre, il est sous le surveil
lance solidaire des inspecteurs des deux arrondissements.

377. Les passages d’eau sont aussi sous la surveillance de 
l’inspecteur (le l’arrondissement de voirie dans les limites du-

• quel ils sont situés, à moins qu’ils ne soient mis par le con
seil, sous la surveillance d’un autre officier.

378. La juridiction de tout inspecteur de voirie nommé

(1) Jugé : Que le défaut de qualification des évaluateurs ne donne pas 
lieu à une action en dommage et intérêts, de la part d’un contribua
ble, lorsqu’il émane contre lui une saisie exécution suivie de vente, 
pour cotisations scolaires basées sur leur rôle d’évaluation. Barrette 
v». Les commissaires d’écoles pour la municipalité de la paroisse-de 
St. Colomban. 7 R. L. 185

Jugé : Qu’un rôle de cotisation est nul si les évaluateurs ue possè
dent par la qualification requise par la loi, ou s’ils n’ont pas prêté le 
serment requis ou s’ils n’ont pas signé le rôle. Patton vs La Corpo
ration de St André d’Acton. 13 L. C. J. 21.
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pour un arrondissement s’étend à toutes les personnes obli- x 
Nées aux travaux qui sont sous sa surveillance, qu’elles soient 
domiciliées dans les limites de son arrondissement ou on de
hors de ces limites.

8Î8. Chaque fois que l’inspecteur d’un arrondissement de 
voirie est temporairement incapable d’agir pour une cause 
quelconque, le conseil local peut nommer une personne pour 
le remplaoeSpendant cette incapacité ; à défaut de quoi, le 
maire doit mettre l’arrondissement sous la juridiction dNm 
autre inspecteur de voirie de la municipalité, durant cette 
incapacité, par un ordre écrit signifié à tel inspecteur.

Cet inspecteur n’est pas par ce fait déchargé do la surveil
lance de l'arrondissement pour lequel il avait été nommé eu- 
premier lieu. \

880. L'inspecteur de voirie dans scs rapports avec les tra-\
vaux de comté dont il a la surveillance est un officier du con- \ 
seil du comté. N Xe

880a. Lorsqu’un inspecteur de voirie est personnellement * 
intéressé dans un Ouvrage ou autre chose de sa juridiction, 
et qu’il néglige ou refuse d’exécuter ou de fournir ce qu’il 
devait faire ou fournir comme intéressé à cet ouvrage ou 
chose, le secrétaire-trésorier de la municipalité locale où cet 
inspecteur a juridiction, possède A l’égara de cet inspecteur 
les mêmes droits, pouvoirs et obligations que l’inspecteur lui- 
même possède à l’égard des intéressés dans le même ouvrage 
ou la môme chose.

S’il s’agit de travaux en commun, l’inspecteur ainsi inté
ressé est toujdurs en demeure d'accomplir les obligations qui 
se rapportent à ces travaux. 89 V., c. 89, s. 5.

881. Tout inspecteur de voirie qui refuse ou néglige, sans 
motif raisonnable, de remplir quelque devoir qui lui est im
posé par les dispositions de ce code ou des règlements muni
cipaux, ou qui est requis de lui en vertu de ces dispositions, 
ou d’obéir aux ordres du conseil local ou du conseil du 
comté relativement à des travaux qui sont sous sa surveil
lance,, encourt, outre les dommages occasionnés pour chaque 
négligence ou refus, une amende de pas moins d’une ni de 
plus dq douse piastres, sauf les cas autrement réglés.

888. Lorsque les travaux doivent être faits en commun 
sur les chemins ou les ponts municipaux, l’inspecteur de 
voirie de l’arrondissement doit faire connaître aux personnes 
obliÿtes à y.tis-tv^yaux, par un avis spécial verbal ou par écrit 
ou parhtiHwTpublic de trois jours :

1. Le temps et le lieu où les travaux doivent être exécutés ;
2. La quantité et la description des matériaux qui sont 

requis, et le temps et lo lieu où ils doivent être fournis ;
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8. La quantité de la main d’œuvre à laquelle chacune 
d’elle doit contribuer ;

4. La description des outils et des instruments requis, les
quels doivent être de ceux généralement en usage ches les 
cultivateurs de la municipalité.

Néanmoins si les travaux à faire en commun ne sont par 
suffisants dans l’opinion du conseil pour justifier l’appel des 
contribuables intéressés, l’inspecteur de voirie • peut faire 
exécuter ces travaux et en faire payer le coût par parts égales

f)ar les contribuables intéressés, à tels travaux, avec, en outre, 
es frais de perception, lesquels sont taxés' par le conseil. 86 

V., c. 21, s. 10 ; 41 V.. c. 18, s. 14.
8S3. Si la nature ae l’ouvrage l’exige, il peut requéri^ cha

cune de ces personnes d’amener ou de faire conduire un cer
tain nombre de chevaux ou de bœufs de travail, avec les har
nais, les chariots ou les charrues convenables, si elle les pos
sède.

Chaque journée de travail d’un cheval ou d’une paire de 
bœufs, avec harnais, chariots ou charrues, est portée au 
compte de celui qui les a fournis comme unq journée de tra
vail,

384. Il est au devoir de l’inspecteur de voirie :
1. De diriger et surveiller l’exécution de ces travaux ;
2. De fixer l’heùre à laquelle le travail commence et finit, 

et le temps du repos et des repas, de manière que la journée 
soit de dix heures entières de travail sur les lieux de l’ouvrage ;

8. De congédier quiconque ne travaille pas, empêche les 
autres de travailler, ou refuse d’obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédiatement toute personne qui ne 
s’est pas présentée pour travailler à l’heure fixée ou quia été 
congédiée, aux frais de la personne en défaut, tels frais pou
vant être recouvrés par le remplaçant ou par l’inspecteur en 
la manière prescrite pour les amendes imposées par ce code.

385. Sur résolution du conseil local à cet effet, l’inspec
teur de voirie doit se procurer et garder sous ses soins une 
herse à neige, un rouleau, une ratissoire garnie de fer ou 
d’acier ou autres instruments, pour être employés sur les 
chemins municipaux de son pjrondissement.

Quiconque est tenu aux travaux des chemins municipaux 
peut être obligé par l’inspecteur de voirie de l’arronaisse- 
ment, de se servir de tels instruments comme partie des tra
vaux qu’il doit accomplir sur son chemin.

L’usage de ces instruments est gratuit et les frais encourus 
pour leur achat et leur entretien sont à la charge de la cor
poration locale.

386. L’inspecteur de voirie doit faire enlever ou dispa-
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rattre sans délai, ou à l’expiration du délai accordé au cas 
de l’article 389, lea embarras et les nuisances de toute sorte 
qui se trouve sur les chemins, les trottoirs, les passages d’eau 
et les ponts municipaux, situés dans lyé limites de sa juridic
tion, par les personnes qui les ont cai/sée, ou sur leur refus 
ou négligence par toute autre personne qu’il autorise à cet 
effet, aux frais de la personne en défaut, x

Ces frais sont recouvrés de la même manière oue les 
amendes imposées par les dispositions de ce code, et la cor
poration locale en répond si la personne en défaut est sans 
moyens. .

Si la personne qui a causé ces embarras ou nuisances n’est 
pas connue, ils doivent être-enlevés aux frais de la corpora
tion de la municipalité locale. (1)

387. Sont réputés embarras ou nuisances :
1. Tout immondice, animal mort, ou objet placé ou laissé 

sur un chemin ou sur un pont municipal, ou dans un cours 
d’eau ou un fossé qui dépend de ces cnemins ou ponts

2. Toute tranchée ouTouverturo faite dans un chemin mu
nicipal ;

8. L’ancrage ou l’amarrage de tout vaisseau, embarcation 
ou autre objet flottant, au débarcadaire des passages d’eau, 
de manière à gêner l’accès à la grève ou à un quai.

888. Quiconque a commis un acte dont l’effet peut être 
d’obstruer, d’empêcher ou d’incommoder le passage des voi
tures ou des piétons, sur une partie quelconque d’un chemin, 
d’un trottoir ou d’un pont municipal, ou d’empêcher l’écou
lement des eaux, provenant de ces travaux, est considéré avoir 
causé un embarras ou une nuisance dans le (sens des deux 
articles précédents. (2)

389. Toutefois une obstruction commise dans l’exécution 
d’un ouvrage autorisé par la loi, ou par le conseil, ou par 
l’inspecteur de voirie sous l’autorité d’un règlement ou d’une 
résolution passée en vertu de 'article 476, n’est pas considérée 
un embarras dans le sens de ces articles.
^390. Chaque fois qu’un ouvrage ainsi autorisé est exécuté

(1) Jugé : Que plusieurs créanciers sur une demande ex debito ne 
peuvent poursuivre ensemble pour le recouvrement de leurs domma
ges respectifs.

Que deux propriétaires réels dans une municipalité peuvent pour
suivre par l’action populaire pour faire démolir sur une rue, un 
quai construit sans autorité. Bénard vs. Bourdon. 13 L. 0. J. 233. *

(2) Jugé ; Qu’en vertu de l’acte refondu des chemins de fer de 
Québec 1880, un juge de paix a juridiction pour entendre une plainte 
contre un chemin ae fer pour obstruction d’un chemin public. Cor-

S)ration de St-Joseph et La Compagnie du chemin ae fer Québec 
entrai. H R. L. 54 ; 11 R. J. Q. 193.
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eur un chemin, sur un trottoir, ou sur un pont municipal, les 
cavités et autres endroits dangereux doivent être indiquée 
pendant le jour et la nuit de manière à prévenir tout açeir' 
dent, sous une amende n’éxpédant pas vingt piastres pour 
chaque jour que dure la contravention à cet article, outre lee 
dommages soufferts.

391. Quiconque cause un embarras ou une nuisance sur 
les chemins, les trottoirs, les passages d’eau et les ponts* mu
nicipaux ou en rend l’usage incommode ou dangereux/ en
court pour chaque infraction, en eus des dommages occa
sionnés, une pénalité de pas moins de deux ni de plus de dix 
piastres.

899. L’inspecteur de voirie de l’arrondissement doit faire 
rapport au conseil des empiétements fait sur les chemins, les 
trottoirs, les ponts et les autres ouvrages publics municipaux 
qui sont sous sa surveillance. s

893. Tout inspecteur de voirie et toute personne qui l’ac
compagne, ou qui est autorisé par lui par écrit, peuvent en
trer, de jour, sans avis préalable, eur un terrain quelconque 
occupé ou non, clos ou non, pour y faire un relevé relatif à 
un chemin, ou sur toute terre non occupée pour y faire des 
recherches de bois, de pierres ou d’autres matériaux néces
saires aux travaux d’un ouvrage public, en payant la valeur 
des dommages qu’ils auraient causés.

394. Tout inspecteur de voirie chargé de surveiller ou de 
diriger l’exécution des travaux sur un chemin, un pont ou 
tout autre ouvrage public, peut par lui-même ou par d’autre 
personnes, de iour, et sans avis préalable, pénétrer jusqu’à 
une distance d’un arpent de l’ouvrage public, sur toute terre 
non occupée, et y prendre tous les matériaux nécessaires à 
ces travaux, excepté les arbres fruitiers, lee érables, les planes 
et tout autre arbre conservé pour l’embellissement. * •

896. Cet inspecteur, austitôt qu’il le peut, doit déclarer, 
souÿserment, à quelle «tanne se montent dans son opinion 
les aommages causés ptfr l’enlèvement de ces matériaux.

8i le montant des dommages excède vingt piastres, ils doi
vent être évalués par les estimateurs de la municipalité, selon 
lee règles prescrites aux articles 902 et suivants du titre de 
l’expropriation pour les fins municipales.

896. Le montant des dommages est payé, par l’inspecteur 
de voirie, à la personne qui a souffert les dommages, déduc
tion faite de toutes taxes municipales, amendes et frais dus 
par elle à la corporation ou à ses officiers, sur les deniers mie 
entre ses mains pour le coût des travaux, ou, à défaut de tels 
deniers^ par la corporation, sauf son recours ébntre.ies person
nes tenues à ces travaux.
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397. L’inspecteur de voirie peut, sans être autorisé par 
le conseil, exécuter lui-même ou faire exécuter les travaux 
requis sur tous chemins de front, routes, trottoirs, ou ponts 
municipaux situés dans les limites de sa juridiction, et qui 
n’ont pas été accomplis de la manière ou dans le temps pres
crits par les personnes obligées à ces travaux.

pas ete de la manière ou dans le temps prescrits.
Néanmoins le coût des travaux exécutés et des matériaux 

fournis, en vertu de cet article, ne peut excéder cinq piastres, 
chaque année, pour chaque terrain assujéti à tels ouvrages, à 
moins que l’inspecteur de voirie ait préablement signifié aux 
personnes tenues à ces ouvrages municipaux un avis spécial 
verbal ou par écrit, leur enjoignant d’exécuter les travaux ou 
de fournir les matériaux requis dans un délai de quatre jours, 
et ce sans préjudice aux amendes ni aux dommages encourus 
par ces personnes par le défaut d’exécuter ces travaux ou de 
fournir ces matériaux de la manière et dans le temps pres
crits par les procès-verbaux, les règlements pu la loi.

Dans tous les cas, l’inspecteur de voirie qui a fait ou fait 
faire des travaux ou fourni ou fait fournir des matériaux, en 
vertu de cet article, doit en informer au plus tôt les person
nes en défaut, par un avis spécial, et leur faire connaître dans 
le même avis le montant dû pour tels travaux ou matériaux.

398. La valeur de ces travaux ou matériaux, avec vingt par 
cent en sus de cette valeur, peut être recouvrée avec dé pen 
de quiconque est tenu d’exécuter ces travaux ou de fourni 
ces matériaux, par l’inspecteur de voirie, comme une dette à 
lui due, en la manière prescrite pour le recouvrement des 
amendes imposées par les dispositions de ce code. (1)

399. Si l’inspecteur de voirie ne se conforme pas à l’article 
S97, quand des travaux ou des matériaux requis sur des tra
vaux municipaux de son arrondissement, n’ont pas été faits

X

(1) Jugé ; Que dans une poursuite intentée eous l’article 398 et 1042 
du code municipal, pour la valeur de travaux sur une route, un juge 
de paix résidant dans une municipalité autre que celle où réside le 
défendeur, n’a pas juridiction, s’il n’appert au dossier qu’il n’y a pas 
déjugé de paix dans la muuicipalitô où réside le défendeur. Lam
bert et Lapalisse. 6 R. L. 65.

Jugé: Que la cour supérieure a juridiction pour connaître d’une 
poursuite pour le recouvrement d’une sornthe excédant $200, pour 
travaux faits pour une corporation municipale sur des chemins aux 
frais du propriétaire, et ce nonobstant les articles 398, 401, 951 et 
1042. C. M.. Ross et la Corporation de la paroisse de Ste. Clotilde de 
Horton. 11 R. L. 520.



CODE MUNICIPAL ' 98

ou fournis de la manière ou dans le temps prescrits, il doit en 
faire rapport au conseil.

400. Le conseil, sur ce rapport, autorise l’inspecteur de 
voirie à faire exécuter les travaux ou fournir les matériaux 
requis par une personne de son choix ou de celui de l’inspec
teur, aux frais ae la corporation.

401. Le coût de ces travaux ou matériaux est payé, sur 
l’ordre de l’inspecteur de voirie, par le secrétaire-trésorier du 
conseil, et est recouvré des personnes- en défaut par la corpo
ration, avec vingt pour cent en sus, et les dépens, en la ma
nière prescrite pour le recouvrement des amendes imposées 
par les dispositions de ce code. (1)

402. Le montant fixé par tout jugement rendu en faveur 
de l’inspecteur de voirie ou de la corporation, sur poursuite 
en recouvrement de la valeur des travaux exécutés ou des ma
tériaux fournis par l’un ou par l’autre et des vingt pour cent 
en sus, avec intérêt et frais, est assimilé aux taxes municipa
les.

403. Dans toute pousuite intentée, de la part de l’inspec
teur de voirie ou de la corporation, en recouvrement de la 
valeur de tels travaux ou matériaux, le témoignage de l’ins
pecteur de voirie est une preuve suffisante, s’il n’est pas con
tredit par un témoin digne de foi, dans le cas où il constate :

1. Que les formalités requises ont été suivies ;
2. Que les travaux ont été exécutés, et que les matériaux 

ont été fournis ; ’
3. Que la somme réclamée est la valeur véritable de tels 

travaux ou matériaux ;
4. Que le défendeur est une personne tenue en loi de la payer. ^
404. L’inspecteur de voirie doit, du premier au quinze des' 

mois de juin et d’octobre de chaque année, et en outre cha
que fois qu’il en est requis par le conseil ou par le maire :

1. Parcourir et inspecter les passages d’eau (traverses), les

(1) Jugé : Que si dans une poursuite par une corporation munici
pale, sous l’article 401 C. M., pour recouvrer du propriétaire d’un 
terrain le coût des travaux faits sur un cours d’eau avec vingt pour 
cent en sus, le défendeur plaide qu’il n’existe aucun procès-verbal 
légal assujettissant aucun immeuble du défendeur a aucun cours 
d’eau et qu’il n’existe aucun acte de repartition légale justifiant et 
autorisant aucune cotisation sur aucun immeuble du défendeur pour 
les travaux faits ou à faire dans aucun cours f’eau, il sera du devoir 
de la corporation non-seulement de produire^le procès-verbal, mais 
encore de faire la preuve des avis requis par la loi avant sa confec
tion, et que si elle ne fait pas cette preuve il serai considéré que les 
avis n’ont pas été donnés et l’action sera renvoyée.. La corporation 
des cantons de Wendover et Simpson t>< Tourville. R. L. 47.
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chemins, les trottoirs et les ponts municipaux situés dans son 
arrondissement ;

2. Noter l’état dans lequel se trouvent ces passages d’eau, 
chemins, trottoirs et ponts, et les ouvrages qui en font partie ;

8. Noter les personnes qui ont négligé d’y remplir leurs 
- obligations, et les poursuivre au nom de la corporation ;

4. Faire un rapport çar écrit, contenant la substance des 
notes qu’il a prises et des renseignements qu’il a obtenus de
puis son dernier rapport, sur tout ouvrage public mis sous sa 
surveillance, et mentionnant en outre les arrérages des, tra
vaux qui n’ont pas été exécutés ou des matériaux qui n’ont 
pas été fournis, la valeur en deniers de ces travaux ou maté
riaux, et les amendes et les frais qui n’ont pas été payés, en 
indiquant les terrains à raison desquels ils sont dus, et les pro
priétaires ou occupants de ces terrains s’ils sont connus.

495. Lorsqu’un pont municipal ou faisant partie d’un 
chemin municipal ou un pont de cours d’eau est détruit ou 
brisé ou lorsque l’usage en devient dangereux, ou lorsque 
l’usage d’un chemin municipal devient difficile ou dangereux, 
le maire de la municipalité où est situé ce pont ou ce chemin, 
en tout ou en partie, que cet ouvrage soit local ou de comté, 
peut, dans le cas d’urgence, autoriser l’inspecteur de voirie ou 
toute autre personne le reconstruire ou à le réparer, ou à 
faire un pont ou passage temporaire sûr, sans délai, au 
dépens de la corporation locale.

Le coût de ces travaux est recdTfvrable, par la corporation 
locale, des personnes ou de la corporation qui y sont tenues 
en vertu de la loi, des règlements ou des procès-verbaux, en 
la manière prescrite pour le recouvrement des amendes impo
sées par ce code ; et le montant du jugement, avec intérêts 
et‘frais, est assimilé aux taxes municipales. 41-42 V,, c. 10, 
s. 19.

SECTION IV.

DES INSPECTEURS AGRAIRES.

406. Les inspecteurs agraires sont tenus de faire tout ce 
qui est requis d’eux, en vertu des dispositions de ce code, 
relativement aux nuisances publiques, découverts, fossés de 
lignes ou clôtures de lignes.

Ils sont tenus de surveiller tous les travaux de construction, 
d’améliorations ou d’entretien prescrits sur les cours d’ean 
municipaux, locaux ou de comté, situés dans les limites de 
leurs arrondissements, et de voir à ce que ces travaux soient
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faits conformement aux dispositions de la loi, des procès- 
verbaux ou des règlements qui les régissent, à moins qu’ils 
n’en soient exemptés par un ordre du conseil ou du bureau 
des délégués sous la direction duquel se font les travaux, ou 
qu’il soit nommé un officier spécial chargé de la surveillance 
de ces travaux.

Ils sont également tenus d’accomplir, dans les limites des 
arrondissements pour lesquels ils ont été nommés, tous les 
autres devons qui leur sont imposés par les dispositions de ce 
code ou des Règlements municipaux.

407. Les règles prescrites aux articles 378, 379, 380, 380a» 
et 381, relativement aux inspecteurs de voirie, s’appliquent 
également mutaiis mutandis aux inspecteurs agraires.

Les articles 382, 383 et 384 sont aussi applicables à ces offi
ciers lorsque les travaux sur les cours d’eau doivent être faits 
en commun. 39 V., c. 29, s. 6.

4©ë. Les dispositions des articles 397, 398, 399, 400, 401, 
402 et 403, relativement à l’exécution, par l’inspecteur de 
voirie ou parle conseil au nom de la corporation, à défaut des 
personnes obligées, des travaux prescrits sur les chemins, 
trottoirs et ponts municipaux, et au recouvrement de la 
valeur de ces travaux, s’appliquent, avec lç même effet, aux 
travaux requis en vertu des dispositions de cette section ou 
prescrits sur les cours d’eau jnunicipaux, à l’exécution de ce» 
travaux par l’inspecteur agraire de l’arrondissement ou par 
le conseil au nom de la corporation, à défaut des personnes 
obligées, et au recouvrement de la valeur des travaux exécu
tés par tel inspecteur ou conseil.

409. Quand les services d’un inspecteur agraire sont requis 
en vertu des dispositions des quatre paragraphes suivants de 
cette section, sur une localité située partie dans les limites de 
la juridiction d/un inspecteur agraire et partie dans les limites 
de la juridiction d’un autre, l’un ou l’autre de ces inspecteurs 
peut être reqpife d’agir.

410^ L’inspecteur agraire, qiland il est requis d’agir en 
vertu des dispositions des quatre paragraphes suivants de cette 
section, a droit à dix centins pour chaque heure employée 
à la visite des lieux, ainsi qu’à la conduite .et à la surveillance 
des travaux, s’il ne les exécute pas lui-même.

Il a également droit au remboursement de tous ses justes 
déboursés et frais encourus pour les avis ou autres pièces de 
procédure faites en vertu des mêmes dispositions.

Ces frais sont payés par les personnes que l’inspecteur 
agraire trouve en défaut. Si personne n’est en défaut, ils 
sont payés par la partie qui a requis les services de l’officier 
municipal. S’il s’agit de travaux mitoyens ou en commun



hf
tp

iA
xf

e.
' *

r~

IF

96 CODE MUNICIPAL

ils pont payés‘par toutes les parties intéressées, si toutes sont 
trouvées en défaut.

Au cas de refus on de contestation, ils sont recouvrés de la 
même manière et avec les mêmes droits et privilèges que la 
valeur des travaux municipaux exécutés par l’inspecteur de 
voirie.

411. L’inspecteur agraire, dont les services ont été requis 
par le conseil municipal ou pour le profit de la corporation, 
n’a droit à aucun honoraire ae la part de cette dernière : le 
conseil peut néanmoins lui en accorder.

413. Tout avis spécial ou ordre donné par un inspecteur 
agraire, peut être donné verbalement ou par écrit, sauf les 
cas autrement réglés.

Tout ordre donné par un inspecteur rural, est donné par 
un avis spécial, sujet si l’application de l’article 228.

413. L’inspecteur agraire et toute partie intéressée peu
vent exiger de tout possesseur, locataire ou occupant d’un 
terrain, ae la même manière que du propriétaire de ce ter
rain, l’accomplissement de toute obligation imposée à tel 
propriétaire relativement au découvert, aux fossés de lignes, 
aux clôtures de lignes ou aux cours d’eau, sauf le recours du 
possesseur, locataire ou occupant contre le propriétaire, s’il y 
a lieu.

414. L’inspecteur agraire doit, sur autorisation à cet effet 
du maire ou du secrétaire-trésorier ou conseil locaî, faire ou 
faire faire, aux frais de la corporation, dans la neige ou dans 
la glace, des tranchées et tous autres travaux qui sont né
cessaires pour prévenir les inondations et faciliter l’écoule
ment des eaux.

NUISANCES PUBLIQUES.

415. Chaque fois qu’il a été déposé des immondices ou des 
animaux morts sur une propriété quelconque ou dans un 
cours.d’eau, un ruisseau ou une rivière, il est du devoir de 
l’inspehteur agraire de l’arrondissement, dans les vingt-quatre 
heures après avoir reçu un avis spécial écrit ou verbal à cet 
effet, de faire enlever ou disparaître tels immondices ou ani
maux morts, par les personnes qui les ont déposés.

Si la personne, qui/a déposé ces immondices ou animaux 
morts, est inconnue, il est du devoir de l’inspecteur agraire 
de les faire enlever, dans le même délai, aux frais de la cor
poration. )
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416. Quiconque dépose ou fait déposer des immondices ou 
des animaux morts aux endroits mentionnés à l’article pré
céder^, encourt, en sus des dommages causés, les pénalités 
prescrites par l’article 391.

DÉCOUVERT.

417. L’inspecteur agraire, àda réquisition écrite ou ver
bale de tout propriétaire ou occupant d’un terrain cultivé 
qui demande du découvert à son voisin, en vertu de l’article 
531 du code civil, doit se repdre à l’endroit où tel découvert 
est requis, après en avoir donné un avis spécial par écrit de 
huât jours aux parties intéressées. . ,

Après l’examen dçs lieux, et sur la preuve que tel décou
vert #st nécessaire enaété demandé par un avis spécial écrit 
et signifié avant le premier jour du mois de décembre précé
dent, il enjoint, par uryordre écrit, de tfaire abattre, dans les 
trente jours Wivjantofsur une étendue de quinze pieds de lar
geur sur toute la ligne de séparation le long du terrain cultivé, 
tous lés arbrisseaux qui sont de nature à nuire et tous les 
arbréà s’y trouvant qui projettent de l’ombre sur le terrain 
cultivé, sauf ceux exceptés par la loi ou conservés pour l’em
bellissement de la propriété. (1) .

418. Quiconque reluse ou néglige d’obéir aux ordres de 
l’inspecteur agraire relativement au découvert, encourt, sans 
préjudice à l’exécution de ces ordres, une pénalité n’excédant 
pas deux piastres pour chaque arpent de découvert en lon
gueur, pour la première année, et pour toute année subsé
quente une pénalité égale au double de celle de l’année pré
cédente, outre les dommages causés au terrain cultivé.

419. Les dommages résultant du refus ou de la négligence 
de donner le découvert tel que requis par l’inspecteur agraire 
sont constatés par trois experts nommés comme suit : un par 
chacune des parties interressées, et le troisième par les deux 
experts déjà nommés.

(1 )Jugé: Qu’une nôursuite, pour la pénalité décrétée par l’art. 
418 6. M., sera déboutée, s’il n’est pas prouvé que l’avis reauis par 
le premier alinéa de l’art. 417 a été de 8 jours francs et si l’ordon
nance donnée en vertu du 2ème alinéa du dit art. 417, n’est pas 
signé par l’ipspecteur agraire en sa qualité officielle. Leduc vs Vi
gneau. 12 R. L. 214.

7
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Si l’une des parties refuse de nommer son expert, il est 

nommé par un juge de paix sur demande de l’autre partie.

§ III
FipaéÉS DE LIGNES.

490. L’inspecteur agraire, à la réquisition écrite ou verbale
de tout propriétaire ou occupant qui demande un fossé de 
ligne entre son terrain et celui de son voisin, doit se rendre 
sur l’endroit de ce fossé de ligne où, après examen des lieux 
et audition des parties intéressées notifiées à cet effet par 
avis spécial de trois jours, il ordonne les travaux qui lui 
paraissent nécessaires, et désigne comment et par qui ils doi
vent être exécutés. (1) . +

491. L’inspecteur agraire, sur réquisition écrite ou verbale 
de l’un des voisins qui se plaint de l’insuffisance ou du mau
vais état du fossé de ligne commun ou mitoyen, ou de la par
tie du fossé de ligne à la charge de l’autre voisin, doit ordon
ner, s’il en est besoin, à la personne en défaut, de creuser, 
nettoyer et réparer tel fossé ou partie de fossé, ou de contri
buer ai ces travaux, dans un délai déterminé. Ce délai ne doit 
pas excéder le temps strictement nécessaire pour faire les tra
vaux.

Dans les cas où les travaux ne sont, pas exécutés dans ce 
délai, l’inspecteur peut autoriser le plaignant à faire lui-même 
l’ouvrage aont le coût est recouvré de la même manière que 
le sont Tes amendes sous l’autorité de ce code.

499. Il peut ordonner, en même temps, à la partie plai
gnante de creuser, nettoyer ou réparer la partie du fossé de

------- —-------------------------------s-----------------------------------------------------------
(1) Jugé: Que l’ouverture d’un fossé de ligne entre deux héritages ne 

doit être ordonné que lorsque c’est le meilleur moyen d’égouter ces 
héritages ; que l’ordre d’un inspecteur d’ouvrir un fossé de ligne doit 
être considéré comme un jugement établissant une servitude, et 
doit être rendu par écrit, ae manière à régler confine un procès- 
verbal la dimension et le parcours du fossé de ligne, que l’ordre de 
l’inspecteur qui ordonne l’ouverture d’un fosse de ligne, lorsque 
l’héritage a été réglé d’une autre manière est illégal; que tel 
ordre est illégal, lorsque le fossé de ligne est de nature à causer du 
dommage à l’une des parties, et que les terres sont autrement égout
tées par un "cours d’eau réglé par un procès-verbal; que l’action 
négatoire est le recours accordé par la loi, pour se prémunir contre 
le jugement d’un inspecteur, qui, en ordonnant l’ouverture d’un 
fossé de ligne a commis une injustice soit à la forme en ne procédant

Sas suivant la loi, soit au fonds en ordonnances travaux inutiles et 
ispendieux ou dommageables. Lemire et Courchène. 1 R. L. 158.



ligne qui est à sa charge dans le môme délai, si elle esfrihsuffî- 
sante ou en mauvais état. N J

483. Quiconque refuse ouy néglige de se conformer aux 
ordres de l’inspecteur agraire donnés en vertu des dispositions 
précédentes de ce paragraphe, encourt, outre les dommages 
résultant du défaut ou ae l’insuffisance de fossés et sans pré
judice à l’exécution de ces ordres^ Ûne amende n’excèdant pas 
une piastre pour chaque arpent de longueur de fossé à faire, 
toute fraction d’arpent étant comptée comme un arpent 
entier.

484. Quiconque obstrue ou laisse obstruer de quelque 
manière que ce soit un fossé de ligne, est passible d’une 
amende n’excédant pas une piastre pour chaque jour que le 
fossé reste obstrué.

$ IV
CLOTURE DE LIGNE.

485. L’inspecteur agraire de l’arrondissement, à la réqui
sition écrite ou verbale de tout propriétaire ou occupant qui 
demande la construction, la réparation, ou des travaux d’en
tretien d’une clôture de ligne cuire son terrain et celui de 
son voisin, en vertu de l’article 505 du code civil, doit se ren
dre sur la ligne de tels terrains où, après avoir entendu les 
parties intéressées notifiées à cet effet par avis spécial de 
trois jours, et examiné les travaux à faire, il ordonne à toute 
partie en défaut qu’elle soit plaignante ou non, de construire 
ou réparer sa clôture de ligne de manière qu’elle soit bonne 
et solide, dans le délai qu’il détermine. Ce délai doit être le 
plus court possible. (1)

485a. Dans le cas où les travaux ne sont pas exécutés 
dans ce délai, l’inspecteur agraire peut autoriser le plaignant 
lui-même, ou toute autre personne, à faire ou à faire faire 
l’ouvrage, dont le coût est assimilé aux taxes municipales,

(1) Jugé: Qu’une corporation municipale n’a pas le droit de faire 
planter des bornes entre les rues et les terrains des particuliers qui les 
avoisinent, de manière à déterminer par là, la limite de la rue, sans 
avoir obtenu le consentement de ces particuliers à ce bornage, on 
à défaut de tel consentement, sans avoir pris les procédés ordi
naires en bornage devant les tribunaux, et une résolution du conseil 
à l’effet d’autoriser un délégué à aller accompagné d’un arpenteur, 
planter telles bornes, est illégale et devra etre déclarée telle sons 
l’empire des articles 997 et suivants du Code de Procédure Civile. 
Le Procureur Général vs La Corporation d’Iberville. 6 R. L.
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s’il n’est» recouvré de la même manière que le sont les amendes 
sous l’autorité de ce code. 36 V., c. 21, s. 11 ; 41 V., c. 18, s. 
15.

436. L’inspecteur agraire ne peut ordonner de faire, dans 
une municipalité rurale, une clôture nouvelle ou d’en réparer 
une ancienne tellement détériorée qu’elle coûterait autant 
qu’une nouvelle, à moins que la partie qui y est obligée, n’ait 
reçu un avis spécial par écrit à cet effet avant le premier jour 
du mois de décembre précédent.

437. L’article 423 relativement aux fossés de ligne s’appli
que également aux personnes obligées aux clôtures de ligne.

SECTION V. -,

DES GARDIENS D’ENCLOS PUBLICS.

438. Les gardiens d’enclos publics sont tenus de recevoir 
et de retenir sous leur garde, les animaux trouvés errants sur 
une grève, une batture, un chemin, une place publique, ou sur 
un terrain autre que celui de leurs propriétaires, et envoyées 
en fourrière par l’inspecteur agraire ou par toute autre per
sonne qui les y trouve, jusqu’à ce qu’ils soient réclamés par 
leurs propriétaires ou vendes à l’enenére, en vertu des dispo
sitions de cette section. (1)

439. Les gardiens d'enclos publics sont tenus de fournir 
aux animaux mis en fourrière sous leur garde, une nourri
ture convenable et en quantité suffisante, et de leur donner 
tous les soins nécessaires, sous peine dttine amende n’excé
dant pas une piastre pour chaque jour de négligence à le faire, 
sans préjudice aux dommages occasionnés par cette négli
gence.

Cette amende appartient au propriétaire de l’animal et n’est 
recouvrable que par lui.

430. Chaque fois qu’un gardien d’enclos public reçoit un 
animal en fourrière, il est de son devoir, sous peine d’une 
amende de pas moins de deux ni de plus de dix piastres pour

(1) Jug6 : Que des experts, nommés pour constater les dommages 
causés par des animaux errants et non mis en fourrière, n’ont pas

Souvoir d’obliger les parties à se soumettre à leur décision, à moins 
e promesse de la part des contestants de s’y soumettre ou d’acquies

cement.
Que les experts n’ont cette autorité que dans les conditions exigées

Ïiar les articles 428 et suivants du code municipal, c’est-à-dire que 
es animaux soient en fourrière. Qu’autrement ces expert n’ont d’au

torité que comme témoins. Lacosse vs Delorme. 6 R. L. 210.
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chaque infraction, d’avertir sans délai, par avisspédal écrit ou 
verbal, le propriétaire de l’animal mis en fourrière, s’il est 
connu et domicilié dans la municipalité.

431. Si l’animal n’est pas réclamé dans les vingt-quatre 
heures qui suiven# cet avis spécal, ou si le propriétaire de 
l’animal est'inconnu ou ne réside pas dans la municipalité, le 
gardien d’enclos publio -doit, sous la même pénalité, donner 
un avis public dans lequel il désigne l’es; èce et la couleur de 
l’animal, le lieu où il a été trouvé errant, celui où il est mis 
en fourrière, et en annonce la vente à l’enchère à un jour dé
terminé à défaut de la réclamation de tel animal par le pro* 
priétairfe et du paiement des dépenses, amendes, honoraires et 
frais encourus, ainsi que des dommages convenus, ou fixés 
d’après l’article 442.

433. Le propriétaire de tout animal mis en fourrière peut 
en exiger la livraison, entre sept heures du matin et sept heures 
du soir de chaque jour, après avoir payé ou offert légalement 
au gardien les dépenses, les amendes, les honoraires et les frais 
encourus relativement à cet animal, et les dommage® conve
nus, ou fixés d’après l’article 442.

Si le gardien refuse ou néglige de délivrer l’animal tenu en 
fourrière, après que tel paiement ou offre lui a été faite, il 
encourt une amende de deux piastres pour chaque jour de 
détention de l’animal, outre les dommages occasionnés par ce 
refus. (1)

433. Si, au jour fixé pour la vente, l’animal tenu en four- 
ière n’a pas été réclamé et si les dommages convenus ou fixés,

ainsi que les amendes, les honoraires, les dépenses et les 
frais encourus n’ont pas été payés, cet animal doit être ven
du publiquement au plus haut et dernier enchérisseur, par 
le gardien de l’enclos public.

434. Si au jour fixé pour la vente il n’y a pas d'enchéris
seurs, la vente est ajournée à un autre jour, et un avis public 
en est donné sans délai.

435. Le prix de l’adjudication doit être payé sur le champ 
et avant la livraison, à défaut de quoi l’animal est remis à 
l’enchère.

436. Les deniers provenant de la vente sont employés à 
payer ce qui est dû par suite de la mise en fourrière de rani
mai ; et la balance en est remise, sans délai, entre les mains

.m

m

(1) Jugé: Que lorsqu’un animal trouvé errant est mis en fourrière, 
le propriétaire de cet animal ne peut le réclamer sans avoir préala
blement offert de payer l’amende et les dommages encourus et sans 
renouveler les offres et consigner l’argent en cour s’il procède à la 
saisie revendication. Brosseau vs Brosseau. 1 M. L. R. <0. S.) 307.
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du secrétaire-trésorier du conseil local, et appartient A la cor- 
porrtion si elle n’est pas réclamée dans l’année par le propié- 
airo de l’animal vendu.

43T. Si la vente n’a pas produit une somme suffisante, le 
propriétaire do l’animal est tenu de parfaire la balance.

4iiN. Le propriétaire de tout animal ainsi vendu, s’il no ré
side pas dans la municipalté ou s'il n’v a pas de place d’af
faires, a droit de réclamer la propriété de son animal do l’ad
judicataire, dans le mois oui suit le jour de la vente, en lui 
payant dix pour cent sur le prix do l’adjudication, en sus dô 
tous ses déboursés pour achat, nourriture et autres frais.

439. Quiet pic prend et amène un animal mis on four
rière, sans la (rmission du gardien, encourt une amende

Sale au mon nt des deniers réclamés A cause do cet animal 
; en sus, deu piastres ou un emprisonnement n’exédant 
pas huit jours, u l’un et l'autre A la fois.
440. Les amendes imposées sur les propriétaires d’animaux 

trouvés errants sont les suivantes, pour la première offense :
Pour chaque étalon Agé de pas moins d’un an............ $6 (X)

taureau, verrat ou bélier............................. 2 00
“ “ cheval coupé, poulin, pouliche, jument,

bœuf, vache, veau, génisse, cochon
annelé..................................................... 0 25

Pour chaque cochon non annelé, bouc, ou chèvre....... 1 00
mouton.......................................   0 10
oit' canard, dinde ou autre volaille........... 0 05

Pour toute offense subséquente, l’amende est le double de
celle imposée en dernier lieu.

Ces amendes peuvent être payées au gardien d’enclos pu
blic, avant qu’une poursuite soit intentée A cet effet. (1)

441. lx's amendes mentionnées dans l’article précédent 
peuvent être payées au gardien d’enclos public, avant qu’une 
poursuite soit intentée A cet effet.

449. Au cas de contestation, les dommages causés par 
les animaux trouvés errants sont constatés et fixés par trois 
experts nommés comme suit : un par le plaignant, un par le

(1) Jugé: Qu’une poursuite pour le Recouvrement d’amendes en
courues sous l’article 440 du code municipal, et intentée nar un

Slaignant en son nom particulier, ne peut se maintenir. Lanaie et 
[cMartin. 7 H. L. 185 ; Robert vs. Doutre. 5 R. L. 400.
Jugé: Que le poursuivant yu» tam qui réclame une amende pour 

contravention A l’acte municipal, en vertu de la sec. 63, § 8; (G. M.} 
doit poursuivre tant en son nom qu’en celui de la municipalité. Lami 
et Rabouin. 1 R. L. 687.
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iriétairc de l’animal, et le troisième par les deux experte 

iéjâ nommée.
Si le plaignant ou le propriétaire de l’animal n’eet pas pré

sent, leur expert est nommé par le gardien d’enclos publie. 
Bi l’uno'des parties ou, en son absence, le gardien d’enclos pu
blic refuse de nommer son expert, il est nommé par un juge 
de paix.

Ces experts doivent être nommé sommairement et sans 
délai, sur demande du propriétaire de l’animal ou du plai
gnant. >

Ils procèdent immédiattement à la visite des lieux et au 
prononcé de leur sentence qui est définitive.

Le montant des dommages, fixé par eux, est recouvrable 
au cas de refus, de la même manière que les amendes impo
sées par ce code. *

443. Nul n’a droit d’être indemnisé des dommages causés 
sur son terrain par des animaux errants, si ces dommages 
proviennent du défaut ou du mauvais état de ses clôtures de 
ligne. (1)

444. Il n’est pas nécessaire de mettre en fourrière les ani
maux trouvés errants pour avoir droit à l’amende et aux 
dommages encourus par les personnes qui les ont laissés errer.

445. L’occupant d’un terrain répond de l’animal qu’il 
prend en pacage, comme s’il était il lui.

446. Les possesseurs d’animaux trouvés errants ou mis en 
fourrière ont les mêmes droits et privilèges et sont sujets aux 
mêmes obligations et pénalités que les propriétaires de ces 
mêmes animaux.

(1) JugA : Que des experts, nommés pour constater les dommages 
causés par des animaux errants et non mis en fourrière, n’ont pas 
pouvoir d'obliger les parties à se soumettre à leur décision, à moins 
ae promesse de la part des contestants de s'y soumettre ou d’acquies
cement.

Que les experts n’ont cette autorité que dans les conditions exigées
{>ar les articles 428 et suivants du code municipal, c’est-à-dire que 
es animaux soient en fourrière Qu’autrement ces experts n’ont 

d’autorité one comme témoins.
Qu’un défendeur, pour se prévaloir de l’article 443 du code 

municipal, et se libérer des dommages causés par ses animaux, ne 
doit pas seulement prouver le défaut ou le mauvais état des clôtures 
du demandeur, mais prouver que c’est de.ee défaut ou de ce mauvais 
état que ces dommages proviennent.

Qu'il incombe au défendeur de prouver que le demandeur est 
obligé de clôturer l’endroit par où les animaux ont sorti.

Que, quand, entre deux voisins, il y a un endroit que personne 
n’est obligé de clôturer, chacun est responsable de la sortie de ses 
animaux à cet endroit. Lacosse vs Delorme. 6 R. L. 210.
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44T. Il est permis à tout propriétaire ou occupant de ter
rain ou aux membres de sa famille de prendre et mettre en 
fourrière', chez lui, tout animal trouvé errant dans la muni
cipalité, sur une grève, une batture, un chemin, une place pu
blique ou un terrain quelconque, avec les mêmes pouvoirs et 
formalités, et sous les mêmes obligations et pénalités, que les 
gardiens d’enclos publics nommés par le conseil.

Au cas de cet article, la vente cle l’animal tenu en four
rière ne peut être faite que par le gardien d’enclos public de 
l’arrondissement champêtre, s’il y en a, sinon ou à son dé
faut par l’inspecteur agraire de l’arrondissement, sans enga
ger toutefois la responsabilité de la corporation dont ils sont 
officiers.

448. Les amendes recouvrées en vertu des dispositions de 
cotte section, sauf le cas de l’article 429, sont partagées d’après 
la règle de l’article 1048.

LIVRE DEUXIEME.
ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

449. Outre les attributions qui leur sont conférées par les 
dispositions de ce livre, les conseils municipaux peuvent en
core exercer celles qui leur sont données par les autres dispo
sitions de ce code ou de toute autre loi non incompatible avec 
le présent code.

450. Les règlements, résolutions et autres ordonnances mu
nicipales doivent être passés par le conseil en session.

451. Les conseils municipaux, en exerçant leurs attribu
tions, doivent accomplir, outre les formalités requises par les 
dispositions de ce code, toutes celles prescrites par* les règle
ments en force dans la municipalité.

453. Les attributions conférées spécialement à un conseil 
municipal par les dispositions de ce code, ne peuvent être 
exercées que par ce conseil.

Néanmoins un conseil, qui n’a plus d’après le code munici
pal les pouvoirs qui lui étaient conférés sous l’autorité des 
actes antérieurs à la mise en force de ce code, peut abroger 
les actes qu’il aurait faits en vertu de tels pouvoirs.

Av
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TITRE PREMIER.

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX./ ____

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

45îl. Les règlements des conseils municipaux ne peuvent 
contenir aucune disposition incompatible avec celles de ce 
code ou de toute autre loi.

454. Les règlements municipaux entrent en vigueur et 
ont force de loi, dUlm’est pas autrement prescrit par les dispo
sitions des règlements eux-mêmes, quinze jours après avoir 
été promulgués ; sauf toutefois le cas d’appel au conseil du 
comté de la passation d’un règlement pàr un conseil d’une 
municipalité rurale, et tout autre cas autrement prévu par 
les dispositions de ce code.

455. Les règlements municipaux qui, en vertu de leurs 
propres dispositions ou de celles de ce code, ne peuvent en
trer en vigueur qu’à dater d’une certaine époque, doivent 
être promulgués au moins quinze jours avant telle époque.

456. Tout règlement passé par un conseil d’une munici-

§ alité rurale et amendé ou confirmé en appel par le conseil 
u comté, entre en vigueur quinze jours après avoir été pro

mulgué ou publié en vertu de l’article 695.
457. L’original de tout règlement municipal, pour être 

authentique, doit être signé par le chef de la corporation ou 
par la personne présidant le conseil lors de la passation de 
ce règlement, et par le secrétaire-trésorier. ■*

Si le règlement a dû être soumis à l’approbation des élec
teurs municipaux ou du lieutenant-gouverneur en conseil, 
avant son entrée en vigueur, et que l’une ou l’autre de cea 
approbations ait été donnée, un certificat sous la signature 
du chef du conseil et du secrétaire-trésorier, attestant char 
cun de ces faits, doit accompagner l’original de tel règlement 
et en fait partie.

458. Le secrétaire-trésorier du conseil de comté doit 
transmettre une copie certifiée de tout règlement passé par 
ce conseil, au bureau du conseil de chaque municipalité 
locale dans les limites de laquelle ce règlement est en force.

459. Il peut être disposé, dans un même règlement, de 
plusieurs objets mentionnés dans les dispositions de ce titre,
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pourvu que chacun de ces objets soient du ressort du conseil 
qui passe le règlement.

Dans le cas où plusieurs objets dont il est disposé dans un 
même règlement requièrent l’approbation des électeurs 
municipaux ou du lieutenant-gouverneur en conseil, une 
seule approbation donnée par les électeurs municipaux, ou 
par le lieutenant-gouverneur, ou par les deux selon qu’il est 
requis, suffit pour le règlement tout entier.

460. Le conseil peut également exercer par résolution le; 
pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 471, 474, 475, 
476, 477, 478, 484, 485, 486, 487, 488,499, 503, 504, 505,506,518, 
619, 526, 527, 541, 543, *5, 556, 586, 587, 588, 589,' 590, 591, 
608,625 et 663. 36 V., c, 21, s. 12. (T)

461. Les règlements municipaux sont (exécutoires jusqu’à 
ce qu’ils aient été cassés par la cour de ,magistrat ou par la 
cour de circuit du comté ou du district^ sj|Uif tous dommages 
et intérêts contre la corporation d’après la règle prescrite aux 
articles 706 et 707. (2)

462. Les règlements municipaux restent en vigueur jusqu’à
ce qu’ils soient amendés, abrogés on cassés par une autorité 
compétente, ou jusqu’à l’expiration du délai pôiir lequel ils 
avaient été faits. (1) \

463. Les règlements municipaux qui, avant d’avoir eu 
force et effet, ont été soumis à l’approbation des électeurs 
municipaux ou du lieutenant-gouverneur en conseil ou des 
deux ne peuvent être amendés oil,abrogés que par un autre 
règlement approuvé de la mémo manière.

(1) Jugé : Que, dans les actions pyir faire rejeter un procès- 
verbal, ou une résolution d’un conseil municipal, la juridiction de la 
Cour Supérieure n’est paS1 enlevée par l’art. 100 C. M. La corpora
tion du comté d’Arthabaska et Patoinev9 L. N. 82.

(2) Jugé: Que les articles 100 et 4G1 Ç. M., n’ont pas enlevé la 
juridiction de la Cour Supérieure dans les actions pour faire mettre 
de côté un procès-verbal ou une résolution du conseil municipal. La 
Corporation du comté d’Arthabaska et Patoine. 4 D. C. A. 364.

(3Y Jugé Que la nullité d’un règlement d’une corporation muni
cipale de comté, pour souscrire des actions dans une compagnie de 
chemin de fer passé sous les dispositions du ch. 25. S. R. B. C. du ch. 
83, S. R. C. et du ch. 24 S. R. B. C. s. 24 § 10, 11, 13 et 14, qui a été 
approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, ne peut être invoquée dans 
une action pour le recouvrement de taxes imposées par ce règle
ment La Corporation de la paroisse de St. Guillaume et la Corpo
ration du comté de Drummond. 7 R. L. 721. *

J

ï - ",
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CHAPITRE DEUXIÈME.
%

RÊGhgMENTS DU RESSORT DE TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.

464. Tout conseil municipal a le droit de faire, amender 
ou abroger des règlements, pour lui-même, ses officiers ou la 
municipalité, sur chacun des objets mentionnés dans ce cha
pitre :

SECTION I.

GOUVERNEMENT DU CONSEIL ET DE SES OFFICIERS.

465. Contraindre les membres du conseil à assister aux 
séances du conseil ou des comités, et à y remplir leurs 
devoirs. (1)

466. Régler la conduite des débats du conseil, et le main
tien du bon ordre et de la bienséance pendant les séances du 
conseil ou des comités.

467. Déterminer le nombre de jours que peuvent durer les 
sessions ordinaires.

468. Prescrire que les règlements municipaux subissent 
deux ou trois lectures avant la passation, à des jours diffé
rents, ou le même jour.

469. Nommer un officier chargé de faire les significations 
des avis spéciaux requises par les dispositions de ce code ou 
des règlements municipaux, et obliger tel officier à prêter un 
serment d’office.

La nomination d’un tel officier ne rend pas les autres offi
ciers miïiÿppaux incapables de faire les significations qu’ils- 
sont autorisés à faire sous l’autorité de ce code.

470. Définir les devoirs non déterminés °par ce code des 
officiers du conseil ; et leur imposer des pénalités suivant 
l’article 508, pour négligence ou omission dans l’acèomplis- 
sement de léhrs devoirs, dans les cas ou des pénalités pour 
telle négligence ou omission n’ont pas été fixées par ce code.

471. Etablir un tarif des honoraires payables aux officiers 
municipaux, pour leurs services, soit par les personnes qui 
ont requis ces services, soit par celles à l’occasion desquelles

(1) Jugé: Que les membres d’un conseil municipal ne peuvent 
être condamnés à l’amende, pour défaut d’assistance, s’il n’y a) pas 
un règlement pour les contraindre à assister et à y remplir leurs 
devoirs. Plante et Rivard. 2 R. L. 240.
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ils sont rendus, soit par la corporation, dans les cas où c^- 
honoraires n’ont pas été fixées par les dispositions de ce code.

Tout tarif fait el**verkf'de cet article doit être affiché à un 
endroit apparent, dans le bureau du conseil.

47îl. Fixer la rénumération des officiels municipaux par 
le conseil-sn sus des honoraires ou des amendes qu’ils peuvent 
recevoir sous l’autorisation de ce code, de tout autre acte ou 
des règlements municipaux.

473. Déterminer quels jours de la semaine, le bureau du
conseil doit être ouvert entre neuf heures du matirTelx quatre 
heures de l’après-midi. '

A défaut par le conseil de déterminer les jours de bureau, 
en vertu de la disposition précédente, le bureau du conseil 
doit être ouvert tous les jours juridiques, entre les mêmes 
heures.

474. Ordonner la publication, dans un ou plusieurs
papiers-nouvelles, des avis de convocation du conseil, sans 
préjudice des dispositions des articles 126, 139, 260 et 290. 
36 V., c. 21, 8. 13. 1

v
SECTION II.

TRAVAUX PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ.

475. Ordonner et régler la construction, l’ouverture, l’é- 
:arçissement, l’approfondissement, le changement, la répa- 
ratiort ou l’entretien, aux dépens de la corporation, de tous 
fossés, Cours d’eau, canaux souterrains, chaussées et clôtures, 
dans l’intérêtfdes habitants de la municipalité ou d’une par
tie notable d’entre eux.

Tout règlement fait en vertu de cet article, au sujet d’un 
cours d’eau régi par un acte d’accord ou par un procès-ver
bal, a l’effet de subroger la corporation aux personnes tenues 
aux travaux de ce cours d’eau relativement à l’obligation de 
faire ces trayaux. (1)

(1) Jugé: Que l’inondation d'une maison causée par le déborde
ment des eaux provenant de pluies torrentielles qui peuvent s'écou
ler par l'égoût public rend la corporation municipale responsable des 
dommages. Boucher vs Le maire, les échevins et les citoyens de la 
cité de Montréal. 15 L. C. J., 272.

Jugé : Que lorsque la corporation municipale est en possession de

V

canaux d’égoûts, quand même ces égoûts n’auraient pas été cons
truits par elle-même, elle est tenue en loi, de les entretenir ên bon
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476. Autoriser les inspecteurs de voirie à permettre sur 
les chemins, les gués, les passages d’eau, les trottoirs ou des 
ponts municipaux, qui se trouvent so,us la direction du conseil, 
l’exécution de certains ouvrages dbnt l’effet pou/raît être 
d’obstruer, d’empêcher, d’incommoder ou de rendre dange
reux le passage sur ces travaux publics ; et dans v>ce cas le 
conseil doit déterminer leg conditions sous lesquelles ces per
mis peuvent être accordés. .

4T6a. Ordonner que les clôtures soiènt faites en broches 
ou fil de fer le long des chemins municipaux, aux endroits 
que le conseil juge à propos. 48 V., c. 28. s. 9.

y 'SECTION III.

AIDE A LA CONSTRUCTION, A L’AMÉLIORATION ET A^ENTRETIEN 

D’ENTREPRISES OU TRAVAUX PUBLICS ÉTRANGERS 

A LA CORPORATION.

477. Aider, au moyen de deniers donnés ou prêtés, à la 
construction, au macadam, aux réparations ou à l’entretien 
d’un chemin conduisant à la municipalité, d’un pont ou d’un 
ouvrage public, sous la direction delà corporation d’une autre 
municipalité. 45 V., c..35, s. 12.

478. Aider à l’ouverture et à l’amélioration des chemins 
de colonisation indiqués par le lieutenant-gouverneur en 
conseil, comme chemins de colonisation de seconde ou de 
troisième classe, dans lesquels chemins la corporation a été 
déclarée intéressée, en vertu de toute loi concernant les che
mins de colonisation.

476. Aider à l’établissement de ponts, chaussées, jetées, 
quais, glissoires, chemins macadamisés ou pavés, lignes d’om
nibus ou de dilligences, chemins de fer et chemins à lisses de 
bois ou autres ouvrages publics, situés en tout ou en partie 
dans la municipalité ou aans les environs, entrepris et cons
truits par des compagnies constituées en corporation ou par 
le gouvernement de la province, ou par toute personne ou so
ciété de personnes :

état, et elle est responsable des dommages que peut causer leur 
mauvais état a ceux qui s’en servent ; en cela ses pouvoirs ne sont 
pas législatifs, et elle ne peut prétendre qu’elle n'est tenue à cet 
entretien que suivant ses ressources pécuniaires et qu’il est laissé à 
sa discrétion. Leduc vs la Cité de Montréal. 8, L. N. 226.
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1. En souscrivant et prenant des Actions d’une compagnie 
formée pour ces objets ;

2. En donnant ou en prêtant de l’argent ou «tes débentures 
à telle compagnie ou au gouvernement de la province, ou à 
toute personne ou société de personnes qui entreprend l’éta
blissement de quelqu’un des ouvrages publics sus-mention
nés ;

3. En garantissant par endossement ou aulrement toute 
somme d’argent empruntée par telle compagnie ou par le 
gouvernement, ou par ‘telle personne ou société de person
nes. 41-42 V., c. 10, 8. 20 ; 40 V., c. 28, s. 4. (1)

480. Aider à l’établissement de manufactures et à» la cons
truction de lignes de télégraphe électrique : V

1. En souscrivant ou possédant des actions dans toufce com
pagnie formée pour ces objets ;

2. En donnant ou prêtant de l’argent ou des débentures à 
telle compagnie ou à toute personne ou société de personnes 
qui entreprend l’établissement d’une manufacture dans la 
municipalité ou la construction de lignes télégraphiques. 45 
V., c. 36, s. 10.

481. Tout règlement passé en vertu des deux articles pré
cédents, avant d’avoir force et effet, doit être approuvé par

(I) Jugé: Que lorsqu’il n’y a pas de délai fixé dans un contrat 
pour remplir une obligation alternative, le débiteur ne peut être 
déchu de son droit d’opter que par l’expiration du délai accordé par 
jugement contre lui ; que lorsque le montant d’une souscription à 
upe compagnie dî chemin de fer, par une corporation municipale, 
est payable soit en débentures ou en argent, la corporation ne peut,

Sar un protêt à elle signifiée fixant un délai pour la livraison des 
ébentures, être privée de son droit de paver en débentures, et que 

l’action contre la corporation doit demander l’alternative. La Com
pagnie du chemin de fer des Laurentides et la Corporation de la 
paroisse de St. Lin. 24 L. C. J. 191.

Jugé : Que l’obligation d’une municipalité de donner des dében
tures, en paiement d'une souscription d’actions dans une compa
gnie de chemin de fer, ne doit pas être considérée comme une pure 
obligation de payer des deniers quant aux dommages résultant du 
délai à remettre les débentures (art 1077, C. C.) et qu'en cas de retard 
de sa part elle peut être condamnée à payer des dommages spéciaux 
causés par ce retard. La Corporation du comté d’Ottawa, et la 

’Compagnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental. 28 
L. C. J. 29. Vide 26 L. C. J. 148 et 5 L. N. 132.

Jugé : Qu’une compagnie dûment incorporée, d’après l’acte 33 
Vict., ch. 32, avait le droit d’empierrer un chemin de front dans les 
limites d’une municipalité de village, d’y poser des barrières et d’y 
percevoir des péages. La Cie du chemin de péage de la Pointe 
Claire et Leclaire. 1 M. L. R. 296.
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leV' électeurs de la municipalité et parde lieutenant-gouver- 
nehi\en conseil.

48% Si le montant des actions fixé par un règlement du 
conseil fait en vertu des articles 479 et 480 ne se trouve pas en 
caisse, aucune de ces actions ne peut être prise ou souscrite 
ep exécution de ce règlement, par le chef du conseil ou autre 
personne autorisée à cet effet, avant que le conseil ait ordonné 
une émission de bons ou un emprunt suffisant pour payer le 
montant des actions à souscrire.

483. Les règlements faits en vertu des articles 477, 479 et 
480 peuvent déterminer les conditions auxquelles l’aide ou la 
sourcription d’actions est autorisée.

m

I

SECTION IV.
AIDE A LA COLONISATION, A L’AGRICULTURE, it h' HORTICULTURE 

AUX ARTS ET AUX SCIENCES.

484. Aider, par tous le moyens jugés convenables, à la
colonisation dans la province ; 7 .

Aider à l’agriculture, à l’horticulture, aux arts et aux scien
ces, dans la municipalité, ou dans les limites de la société 
d’agriculture dans lesquelles telle municipalité est située. 35 
V., c. 8, s. 13.

484a. Etablir et administrer des maisons ou autres établis
sements d’aumône ou de refuge pour le soulagement des 
nécessiteux ; et aider aux institutions charitables établies dans 
la'municipalité. 39 V., c. 29, s/7._

SECTION V.

ACQUISITION DE BIENS ET DE TRAVAUX PUBLICS.

485. Acquérir, à titre gratuit ou onéreux, soit en partie 
ou dans toute leur étendue, tous terrains de grève, ponte, 
ponts de péages, chemins, chemins à lisses de bois, chemins 
macadamisés, jetées, quais, chaussées, digues ou autres ouvra
ges publics, dont yne partie au moins se trouve dans les 
limites de la municipalité, avec les terrains et les dépendances 
à leur usage ou nécessaires à leur administration. (1)
----- :--------;---------------------------------------e------------- --------------------------------- —

(1) Jugé : que l’acte de la Législature de Québec de 1869, 32 Vict. 
C. 15, s, 190, autorisant le Lieutenant Gouverneur

;

Conseil
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486. Acquérir, à titre onéreux ou gratuit, pour l’utilité 
Ou l’intérêt de la corporation, tout autre terrain situé dans 
la municipalité ou en dehors des limites de la municipalité.

487. Acquérir, à titre gratuit ou onéreux, du gouvernement 
de la province ou de celui du Canada, tous chemins publics, 
quais, canaux, hâvres, ponts ou édifices publics, situés dans 
la municipalité ou en dehors des limites de la municipalité, 
et que tel gouvernement croit convenable de placer sous la 
direction de la corporation municipale.

’ 488. Pourvoir à la location, à l’achat ou à l’érection de tout
édifice dont la corporation a besoin. 41-42 V., c. 10, s. 21.
/ 488a. Pourvoir à l’établissement, à la protection et à l’ad- 

Z' ministration d’aqueducs, de puits publics ou de réservoirs, et 
empêcher que l’eau ne soit salie ou dépensée inutilement et 
exercer tous les pouvoirs accordés aux corporations de village 
parles articles 637, 637a, 638, 639 et 640, sous les mêmes 
conditions et les mêmes formalités. 45 V., c. 35, s. 13 ;448 
V.'c. 28, s. 10.

SECTION VI.

TAXATION DIRECTE.

489. Prélever, par voie de taxation directe, sur tous les «s 
biens imposables ou seulement sur tous les biens-fonds impo
sables de la municipalité, toute somme de deniers nécessaires 
pour rencontrer les dépenses d’administration, ou pour un 
objet spécial quelconque dans les limites des attributions du 
conseil. (1) '

confisquer pour défaut de réparation, le droit de collecter des péages 
sur tout pont de péages et à transporter la propriété de ces ponts, 
est de la compétence de la Législature Locales La Municipalité du 
Canton de Cleveland et al., et la Municipalité de Melbourne et le 
Bromton Gore. 26 L. C. J. 1.

(1) Jugé: Que le règlement d’un conseil municipal ordonnant le 
prélèvement d’une somme de deniers “ pour payer les dettes de la 
corporation et les dépenses du conseil municipal, pour l’i 
1869, ” sans indiquer d’une manière précise et déterminée ces dépen
ses et ces dettes, est contraire à la loi municipale, et doit être 
déclaré nul ;

Que tofit contribuable qui a payé des taxes, en vertu de tel règle
ment peult;,en invoquant la nullité, les répéter de la corporation.

Que si le rôle de perception porte la part de taxes d’aucun con
tribuable à un montant plus élévé qu’elle ne doit être, en vertu du

K
\
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490. Prélever, par voie de taxation directe, sur tous les 
biens imposables ou seulement sur les biens-fonds imposa
bles, des personnes qui, dans l’opinion du conseil, sont inté
ressées dans un ouvrage public sous la direction de la corpo
ration ou bénéficient ae tel ouvrage, toute somme de deniers 
nécessaires pour subvenir à la instruction et à l’entretien 
de cet ouvrage. 36 V., c. 21, s. 14.

491. Prélever, par voie de taxation directe, des deniers, 
pour un objet quefconoue dans les limites des attributions 
du conseil, sur tous les biens imposables ou seulement sur les 
biens:fonds imposables compris dans une partie de la muni
cipalité, sur la requête de la majorité des contribuables 
appelés à payer cette taxe, au montant et aux conditions 
énoncés dans la requête.

Le conseil de comté n’exerce le pouvoir conféré par cet 
article que dans le cas où le territoire, dont la majorité des 
contribuables a préàbnté la requête, est situé dans deux ou 
plusieurs municipalités Jocales du comté, ou que si les deniers 
à prélever doivent être employés à un ouvrage public qui 
tombe dans sa juridiction.

SECTIOÎ^VII.
EMPRUNTS ET ÉMISSIONS DE BONS.

492. Emprunter des deniers à des montants suffisants, 
pour des fins quelconques dans les limites de la juridiction 
du conseil. (1) )

règlement d’imposition, tel rôle n’est nul,'quoad, ce contribuable, 
ne quan-t à cet excédant. Dubois vs. La Corporation du Village 
'Acton Vale. 2 R. L. 665.
Jugé : Qu’un conseil municipal a droit de prélever par voie de 

taxation directe toute somme de deniers nécessaires pour rencon
trer les dépenses d’administration et poùr un objet spécial quelcon- 

ue, mais que le règlement municipal imposant cette taxe devra' 
aire voir pour quelles dépenses et quelles dettes cette taxe est en

courue, etmevra être basée sur des estimés précis et déterminés, sans 
quoi il est contraire à la loi municipale et peut être déclaré nul. 
Goulet v«. La Coloration de la paroisse de Ste. Marthe. 29 L. C. J. 
107.

a
a

HochelagaCorporation
Corporation du village de la Côte St-^ntoine. 6 L N, 119;

billetsautorisation consentir
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493. Emettre des bons (debentures) aux montants jugés 
nécessaires dans le but d’obtenir des fonds, pour des tins 
quelconques, dans les limites de la juridiction du conseil.

494. Tout règlement municipal, qui décrète ou autorise 
un emprunt ou une émission de bons, doit déclarer les fins 
auxquelles la somme ainsi empruntée doit être appliquée, et 
peut contenir toute disposition jugée nécessaire pour assurer 
le bon emploi des deniers et atteindre le but indiqué dans le 
règlement.

495. Nulle émission de bons ne peut être faite, et nul 
emprunt ne peut être contracté, à moins qu’il ne soit imposé 
par le règlement qui les autorise, sur les biens imposables 
affectés au paiement de tel emprunt ou bons, une taxe 
annuelle suffisante pour payer l’intérêt de chaque année et 
au moins deux pour cent en sus tie l’intérêt, comme fonds 
d’amortissement, jusqu’à l’extinction de la dette.

La répartition des deniers à prélever pour payer les intérêts 
et le fonds d’amortissement annuellement doit être basée sur 
le rôle en force lors de telle répartition, sans préjudice des 
droits des porteurs de bons. 39 V., c. 29, s. 8.

496. Tout règlement qui décrète ou autorise un emprunt

missoires, ou d’accepter des lettres de change, n'est pas expressé
ment donnée à une corporation municipale, cette autorisation ne 
saurait être présumée comme nécessaire pour l’accomplissement des 
fins de sa création.

La législature ayant établi pour les municipalités un autre mode 
d’emprunter, un billet promissoire consenti par une corporation 
municipale, pour acquitter le montant d’un jugement contre elle, 
est nul. Pacaud vs La Corporation de Halifax Sud. 17 D. T. B. C. 56.

Jugé : Qu’une corporation municipale sera condamnée à payer le 
montant d’un billet promissoire signé par le Maire et le Secrétaire- 
Trésorier au nom de la Corporation, quand il n’est ni allégué ni 
prouvé que le billet a été donné sans considération légale. Corpo
ration de Grantham et Couture. 24 L. C. J. 105.

Jugé : Qu’en l’absence d’une dénégation spéciale, l’autorité des 
officiers d’une compagnie incorporée à faire un billet, sera présumée, 
et aussi que le billet a été donné pour valeur reçue. Société de Cons
truction du Canada et Banque Nationale. 3 L. N. 130.

Jugé : Que les conseils de village ayant en vertu du C. M. le pou
voir d’acheter des pompes à incendie, le conseil du village de l’As
somption a pu lier la corporation par l’achat qu’il a fait d’une telle 
pompe, et le conseil municipal a pu acheter telle pompe à crédit^ et, 
par la, îb conseil a lié la corporation et celle-ci s’est trouvée obligée 
en loi, à payer la dette contractée par le dit conseil ; et il est faux de 
dire que le conseil ne pouvait faire tel achat seulement qu’après que 
la corporation eut passé un règlement pour pourvoir au paiement 
de la pompe. La Corporation du Village de l’Assomption et Baker, 
4 L. N. 370.
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ou une émission de bons, avant d’avoir force et effet, doit 
être approuvé par les électeurs de la municipalité, quand le 
paiement de tel emprunt ou bons affecte les biens imposables 
ou les biens-fonds imposables de toute la municipalité, et par 
le lieutenant-gouverneur en conseil dans tous les cas.

497. Si le paiement de l’emprunt ou des bons n’affecte que 
les biens-fonds imposables de la municipalité, les électeurs 
municipaux propriétaires de ces biens-fonds ont seuls le droit 
de voter l’approbation ou la désapprobation du règlement.

49§. Il est du devoir du secrétaire-trésorier du conseil qui 
a passé un semblable règlement de transmettre au lieutenant- 
gouverneur, en même temps que la copie du règlement à 
faire approuver, un étatVe la valeur totale de la propriété 
imposable affectée par le reglement, et de toutes les dettes et 
obligations de la corporation.

Ce tableau doit être attesté sous le serment spécial du 
secrétaire-trésorier.

E J '.MGlRC,
— notaire,

NO. 12 RUE ST. PIERRE.
SECTION VIIIOUEBEC, F. Q.

ADMINISTRATION DES DENIERS DE LA CORPORATION.

499. Placer à intérêt les deniers appartenant à la corpora
tion dans une banque constituée en corporation, ou dans les 
fonds publics du Canada ou de la province, ou sur première 
hypothèque. ,

Lorsque ces deniers sont destinés à un fonds d’amortisse
ment pour le rachat de débentures émises, le conseil peut, au 
lieu de les déposer dans une banque incorporée, racheter ses 
propres débentures. *

Toute corporation municipale qui a fait quelque arrange
ment aVec une banque incorporée ou autre institution pour 
y déposer un fonds d’amortissement en vertu d’une résolution 
ou d’un règlement de telle corporation ou autrement, pour 
racheter des débentures émises par telle corporation en vertu 
de tout règlement antérieur au 28 décembre 1876, peut reti
rer toute somme d’argent déposée, en vertu d’icelui, avec 
l’intérêt qui y est açcru, du consentement de telle banque ou. 
institution, pourvu que cette somme d’argent soit immédiat 
tement appliquée à racheter les débentures émises pour 
lesquelles tel fonds d’amortissement est payable. Chaque 
telle banque où tel fonds d’amortissement peut avoir été 
déposé, peut payer toute telle somme d’argent, aussi bien 
que l’intérêt qui y est accru, à telle corporation municipale sur
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réception d’une résolution du conseil de la municipalité à cet 
effet. 40 V., c. 18, s. 1 ; 41 V., c. 18 s. 16 ; 41-42 V., c. 10, s. 22.

MO. Le secrétaire-trésorier demeure toujours autorisé, 
même en l’absence de règlement ou de résolution à cet effet, 
à déposer temporairement dans une banque constituée en 
corporation, les deniers provenant des taxes ou redevances 
municipales ou appartenant à la corporation, et à les y 
laisser jusqu’à ce qu’ils soient employés aux fins pour 
lesquelles ils ont été prélevés ou jusqu’à ce qu’il en soit dis
posé par le conseil.

Il est tenu de le faire, s’il en est requis par le conseil ou 
par le chef du conseil.

Ml. Tous les deniers non spécialement appropriés font 
partie du fonds général de la corporation.

Chaque fois qu’une somme prélevée est plus élevée que 
celle nécessaire pour mettre le conseil en état qe satisfaire aux 
obligations pour lesquelles la somme a été prélevée, le surplus 
appartient a la corporation et doit être versé dans le fonds 
général de la corporation.
'502. Les deniers faisant partie du fonds général de la cor

poration peuvent être employés à toutes les fins qui sont du 
ressort du conseil.

SECTION IX.

î

DISPOSITIONS DIVERSES.
x ■ !

503. Etablir et administrer Un fonds d’amortissement pour 
éteindre toute dette municipale.

504. Faire le recensement des habitants de la municipalité
au d’une partie de la municipalité. ^

505. Donner des primes a quiconque tue des bêtes féro
ces et déterminer les conditions auxquelles ces primes sont 
accordées. \

506. Offrir et donner des primes pour parvenir à la décou
verte et à l’arrestation des’ personnes qui ont commis des 
offenses criminelles.

507. Autoriser les officiers du conseil à visiter et à exami
ner toute propriété immobilière ou mobilière ainsi que l’in
térieur ou l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice 
quelconque, pour constater si les règlements du conseil y sont 
exécutés. *

Obliger les propriétaires ou occupants de ces propriétés, 
bâtiments et édifices à recevoir les officiers du éonseil, et à
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répondre la vérité à toutes les questions qui leur sont posées 
relativement à l’exécution des règlements municipaux.

5©§. Imposer pour chaque violation d’un règlement du 
conseil, des pénalités par une amende n’excédant pas vingt

Siastres ou par un emprisonnement pour une période n’excé- 
ant pas trente jours.
Les pénalités imposées pour violation des règlements 

municipaux ne peuvent être infligées par le tribunal, qu’en 
autant qu’elles sont suffisamment décrites et mentionnées dans 
les règlements qu’elles concernent. 41 ^., c. 18, «. 17. (1)

(1) Jugé ; Que l’iuconstitutionnalité alléguée de la dernière par
tie de l’article 508 du code Municipal qui se lit comme suit avant 
l’amendement de 1878, “ ou par les deux ensemble, ” ne produit 
pas la nullité de tout l’article, et qu’un règlement municipal conte
nant la punition par l’amende etl'emprisonuement, pouvait sous cette 
disposition de l’art. 508 tel qu’elle existait d’abord, être amendé de 
manière à n’imposer que l’un ou l’autre. Corbeille vt. La Corpora
tion! du Village St.Jean-Baptiste. 7 R. L. 61G.

Juaé: Que le statutde Q. 32 Vict., ch,, 70 s. 17, est inconstitution
nel le § 15 de la s. 92, de “ l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, 1867, ” ne permettant que l’alternative de l’amende ou 
l’emprisonnement. Papin Requérant certiorari et Le Maire, et al, de 
Montréal. 16 L. C. J. 319. Le contraire a été jugé. 12 R. L., 475.

Jugé : Qu’une conviction basée sur un règlement municipal, décré
tant une pénalité pour chaque jour qu’une chose est faite lorsque 
le statut sur lequel le règlement est basé ne donne clairement auto
rité d’imposer plus d’une pénalité, sera cassée. Brown et Sexton. 
18 L. C. J. 194.

Jugé : Qu’un règlement municipal qui accorde au Recorder la dis
crétion que la loi ne donne qu’au conseil est mauvais, et qu’une 
conviction sous un tel règlement condamnant à l’amende et à l'em
prisonnement à défaut de paiement quand le règlement sur lequel 
elle estbasée est dansl’alternative,imposant l’amende ou l’emprison
nement, est illégale.

Jugé -. Qu’une conviction condamnant aux dépens est illégale, 
si le règlement n’autorise pas spécialement cette condamnation aux 
dépens. Ex parte Marry et Sexton, et le Maire et al. de la cité de Mont
réal. 14 L. C. J. 163 ; 2 R. L., 188.

Jugé : Que la Cour Supérieure a un pouvoir discrétionnaire sous 
le statut de Québec 41. V., ch. 14, çj’émaner une injonction con
tre la cité de Montréal, ordonnant à la cité dé suspendre ses procé
dés devant la cour du Recorder, pour mettre à execution un règle
ment qu’on prétend illégal, et ce, même quand la question de la vali
dité de tel règlement est pendante devant la Cour d’Appel ; que la 
cour n’exercera ce pouvoir que si le requérant n’a pas d’autre recours, 
et s’il est exposé à un dommage irréparable, et que la Cour considé
rera aussi le dommage que souffrira la partie à qui le bref est adressé 
par l’émanation de l’injonction ; que la condamnation à une amende
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509. Tout conseil peut aussi faire, amender ou abroger dans 
l’intérêt des habitants de la municipalité, tout autre règlement, 
pour un objet d’une nature purement locale et municipale et 
non spécialement mentionné dans les dispositions de ce code.

509a. Tout conseil municipal a de plus, les mêmes pouvoirs 
que C2ux accordés aux conseils de comté par l’aiticle 521. 45 
V., c. 35 #.14 ; 4G V., c. 28, s. 5.

CHAPITRE TROISIÈME.
RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS DE COMTÉ

510. Tout conseil de comté peut en outre faire, amender 
ou abroger des règlements, pour chacun des objets mention
nés dans ce chapitre :

SECTION I.

CHEF-LIEU.

511. Fixer ou changer le chef-lieu du comté.
Néanmoins le chef-lieu du comté ne peut être changé que 

que par un règlement passé avec le concours des deux tiers 
aes membres du conseil en fonctions. Le chef-lieu du 
comté ne peut être changé que par la législature provinciale, 
lorsqu’il a été établi un bureau d’enregistrement suivant 
l’article 2158 du code civil, ou lorsqu’il y a été acquis ou mis 
en .voie de construction un édifice public pour l’usage du 
conseil.

SECTION II.

COUR DE CIRCUIT ET BUREAU D’ENREGISTREMENT DU COMTÉ.

512. Fixer le lieu où doit se tenir la cour de circuit du 
comté, conformément aux dispositions du chapitre soixante- 
et-dix-neuf des statuts refondus pour le Bas-Canada.

età l'emprisonnement à défaut de paiement ne constitue pas un dom
mage irréparable. Mallette et al. vt. La cité de Montréal. 24 L. C. J.
264.
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513. Pourvoir à l’érection et à l’entretien d’un édifice des
tiné à la cour de circuit, au lieu fixé pour cette fin.

Pourvoir à l’achat ou à l’acquisition d’un terrain conve
nable à l’érection de tel édifice.

La corporation de toute municipalité de ville ou de cité, 
qui se trouve comprise dans le même comté pour les fins ju
diciaires ou d’enregistrement, est tenue de contribuer aux 
frais faits ou à être faits par la corporation de ce comté en 
vertu de cet article, pour le palais ae justice, au chef-lieu du 
comté ainsi qu’aux frais de réparation jugés nécessaires par 
la suite, dans la même proportion que les autres corporations 
locales de comté, d’apjes toutefois le montant total de l’éva
luation de ses biens imposables ; et la corporation du comté

S eut déterminer sa part et en recouvrer le montant comme 
e toute autre corporation municipale.
Si le conseil de cette ville ou cité refuse ou néglige de pro

duire en temps opportun un certificat authentique de l’éva
luation de ses biens imposables, le conseil du comté peut 
fixer le montant de sa paît selon qu’il croit juste. 50 V.c. 14. s 1.

514. Pourvoir à l’érection et à l’entretien d’un bureau 
d’enregistrement séparé ou faisant partie d’une maison de 
justice, dans le comté, avec un coflre-fort en méteil ou une 
voûte à l’épreuve du feu pour la conservation des livres, pa
piers et actes de bureau. (1)

(1 ) Jugé : Que lorsqu’un règlement ordonne la nomination d’un 
comité et autorise ce comité à acquérir un terrain et à y construire 
une bâtisse pour le bureau d’enregistrement et une cour de justice, 
et une voûte à l’épreuve du feu, ce comité excède ses pouvoirs en 
donnant un contrat pour la construction d’une salle publique, d'un 
bureau d’enregistrement, d’une cour et d’une voûte, même si le prix 
total n’excède pas la limite fixée par le règlement, et que l’entre-

fireneur n’aura pas d’action sur ce contrat, contre la corporation qui 
’avait averti qu’elle ne sera pas responsable. Fournier dit Préfon

taine vs la Corporation du comté de Chambly. 14 L. C. J. 295.
Jugé: Que tout chemin ouvert et fréquenté par le public, comme 

tel, sans contestation, pendant^’aspace de dix ans et au-delà, doit 
être considéré un chemin public et avoir été légalement reconnu che
min public suivant l’esprit de la loi, Mygnerand'dit Myrand et Légaré. 
6 R. J. Q. 120.

Jugé : Qu’un écrit n’est pas nécessaire pour établir qu’un terrain 
a été destiné à former une rue pour l’usage du public, et que le fait 
qu’un terrain a servi pendant au-delà de dix ans, comme chemin 
public est une preuve suffisante de cette destination par le proprié
taire. Guv et La Cité de Montréal. 3. L. N. 402.

Jugé: Qu’une corporation municipale qui poursuit pour faire dé
clarer une ruelle rue publique, doit établir son droit nors de tout 
doute, et qu’il n’est pas suffisant d’établir que les habitants de la
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515. Toute corporation de comté doit se procurer et 
tenir constamment dans un ordre parfait un coffre-fort en 
métal, ou une voûte à l’épreuve du feu cprtyenable et suf
fisante, dans le bureau d’enregistreq&mt du' comté ou de la 
division d’enregistrement, quelque ;%it l’édifice où est tenu 
ou transporté ce bureau d’enregistrement.

Toute corporation qui omet ou néglige de se confor
mer à cet article est passible envers la couronne d’une 
amende de deux cents piastres, îecouvrable comme une dette 
due à Sa Majesté, et est en outre responsable de tous les dom
mages occasionnés par cette omission ou négligence.

£a corporation de toute municipalité de ville ou de cité 
oui se trouve comprise dans le même comté pour les fins 
a’enregistrement est tenue de contribuer aux frais faits par 
la corporation de be comté en vertu de cet article, ainsi
3u’aux frais occasionnés pour la construction et la réparation 

u local strictement requis pour le service du bureâu d’enre
gistrement, dans la même proportion que les autres corpo
rations locales du comté, d’apres toutefois le momant total 
de l’évaluation de ses biens imposables ; et la corporation du 
comté peut déterminer sa part et en recouvrer le montant 
comme de toute corporation locale.

Si le conseil de cette ville ou cité refuse ou néglige de pro
duire, en temps opportun, un.certificat authentique du mon
tant de l’évaluation de ses biens imposables, le conseil du 
comté peut fixer le montant de sa part, selon cfh’il le croit 
juste. 41 V., c. 18, s. 18 ; 48 V., c. 28, s. 11.

516. S’il est constaté qn’un bureau d’enregistrement est 
sans voûte ou coffre-fort, ou qu’il y a une voûte ou un coffre- 
fort défectueux, le lieutenant-gouverneur peut ordonner le 
recouvrement de la pénalité contre la corporation du comté 
en défaut, et faire placer un coffre-fort ou construire une 
voûte convenable dans ce bureau d’enregistrement, ou faire 
réparer ou renouveler ceux qui y sont, aux frais de la pro
vince ; et la somme ainsi payée peut être recouvrée de la 
corporation comme une créance^ae la couronne.

517." S’il y a plusieurs municipalités de comté dans 
même division d’enregistrement, l’amende, les déboursés 
les frais sont dûs par toutes les corporations de comté,

la 
et 
et

peuvent être recouvrés contre une seule d’entre elles, sauf 
son recours contre les autres pour leurs parts.

icipalité y passaient, surtout s’il appert que cette ruelle ôtait 
ora destinée à l’usage des propriétaires voisins. La Corporation 
' ~ " 2 ir. N. 14.

munici 
d’abor 
de St-Martin vs Cantin
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518. Pourvoir à la transcription de tous les actes qu’il con
vient de déposer dans le bureau d’enregistrement suivant la 
quatre-vingt-quatorzième section du chapitre trente-sept des 
statuts refondus pour le Bas-Canada.

SECTION III
;

CHEMINS ET PONTS

519. Placer des poteaux indicateuTs sur les chemins pu
blics municipaux, ou sur des chemins appartenant à des syn
dics de chemins à barrières ou autres pour marquer la dis
tance des places principales où conduisent ces chemins, aux 
dépens des corporations des municipalités locales dans les
quelles sont placés ces poteaux.

520. Placer des barrières de péages sur des ponts qui sont 
sous le contrôle de la corporation Üu comté ; et prélever des 
droits tie passage sur les personnes, les animaux et les voi
tures qui passent sur ces ponts.

Le conseil peut par ce règlement ou par un règlement sub
séquent exempter des droits de passage les personnes qu’il 
juge convenable.

Les règlements faits* n vertu de cet article n’ont force et 
effet qu’après avoir été approuvés par le lieutenant-gouver
neur en conseil.

' 521. Défendre aux personnes résidant dans la munici
palité d’y faire usage d’aucune‘voiture d’hiver sur les che
mins municipaux, ou sur des chemins appartenant à des syn
dics de chemins à barrières ou autres, à moins que le cheval 
ou les chevaux ou autres bêtes de traits, lorsqu’ils ne sont pas 
attelés de front, ne le soient de manière à ce que le patin 
gauche de la voiture suive la trace de tel cheval ou de tels 
chevaux ou autres bêtes de trait ; et régler en outre la for- 
gueur et la largeur des voitures dont les mêmes personnes 
peuvent faire usage sur ces chemins, et dans ce cas il ne 
sera permis à aucune personne de se servir et de faire usage 
de voitures d’hiver autres que celles ci-dessus mentionnées. 
45 V., c. 35, s. 14 ; 47 V., c. 83, s. 3.

522. Empêcher, sur opposition de toute personne intéres
sée, la construction de chemins macadamisés ou planchéiés 
par des compagnies de chemins d’après les dispositions du 
chapitre soixante-et-dix des statuts refondus pour le Bas- 
Canada.
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SECTION IV

' FEU DANS LEa BOIS.

523. Fixer (les époques de Vannée pendant lesquelles le 
feu ne peut-être mis dans les limites de la municipali# aux 
terres, broussailles, tronc d’arbres, souches, abattis, et autres 
bois, dans le but de défricher ou d’améliorer les termes, sauf 
néanmoins les dispositions de la loi concernant le défriche
ment des terres et la protection des forêts contre les incen
dies. 34 V., c. 19 ; 45 V., c. 11. (1)

SECTION V.

INDEMNITÉ AUX MEMBRES DU CONSEIL.

524. Accorder et fixer une indemnité au préfet, aux 
membres et aux délégués du conseil pour leurs ciépenses de 
voyage et de pension.

CHAPITRE QUATRIÈME.
RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER b:'ES CONSEILS LOCAUX.

525. Tout conseil local peut en outre faire, amender- ou 
abroger des règlements, pour chacun des objets mentionnés 
dans ce chapitre.

(1) Juaé: Que lorsqu’une personne met le feu sur son terrain pour 
faire de la terre neuve et que le feu poussé par un vent violent qui 
•’élève soudain se communique à la propriété du voisin, la personne

}uia mis le feu est responsable des dommages causés au voisin, 
drdyce vs Kearns. 15 L. C. J. 80 ; 1 R. C. 120.
Jugé: Que celui qui réclame des dommages causés à-sa récolte 

par le feu qui a originé dans un" abattis sur la terre du défendeur, 
un des voisins, doit proijyer que le feu a été mis par le défendeur ou 

fait mettre./Turcotte et Rioux. 9 R. L., 363.que ce dernier l’a fait

i y ÉfcftjyfliifrftirfilsMri

-v
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SECTION I.

VOIE PUBLIQUE.

H
CHEMINS ET PONTS.

896. Ordonner l’ouverture, la construction et l’entretien 
des chemins publics ou des ponts, sous la direction du conseil, 
dans la municipalité. (1)

897Z Ordonner l’élargissement, le changementiou le détour
nement de tous ponts ou chemins municipaux existant dans 
la municipalité.

898. Chaque fois qu’un conseil municipal a passé un règle
ment ou une résolution en vertu des deux articles précédente, 
il doit être procédé, sans délai, aux opérations prescrites par 
les dispositions des articles 794 et suivants jusqu’à l’article 821 
inclusivement, pour régler, déterminer et répartir les travaux 
ordonnés par ce règlement.

899. Néanmoins si les travaux doivent être exécutés aux 
frais de la corporation, en vertu de l’article 535, il n’est pas 
fait de procès-verbal et les travaux sont réglés et déterminés 
par le conseil qui les ordonne.

830. Ordonner la fermeture ou le démolissement de tout 
chemin municipal de la municipalité, régi ou non par procès- 
verbal, après en avoir donné un avis public. (2)

(1) Jugé : Qu’une corporation municipale ne peut valablement s’en
gager à faire tin règlement à l’effet de faire ouvrir une rue, et que dans 
le cas de tel engagement le défaut d’exécution n’autoriserait aucun 
recours contre elle. Brunet et la Corporation du village de la Côte 
8t. Louis 2 M. L. R. (B. R.) 103.

Jugé : Qu’une corporation ayant passé un règlement pour ouvrir un 
chemin sur la propriété d’un individu et des résolutions pour porter 
en révision un jugement contre ces employés poursuivis pour violation 
de propriété dans l’exécution du reglement est responsable
envers ses employés des dommages réclamés d’eux par le propriétaire 
du terrain oh ce chemin est ouvert causés au diteropriétaire dans l’ou
verture de ce chemin faite d’une manière illégale et sans V observation 
des formalités requises par le code municipal, Callaghan t>«. La Cor
poration de St. Gabriel Ouest. 4 R. J. Q. 50 ; 8 R. L. 293.

(2) Jugé : Qu’une corporation municipale qui fait illégalement fer
mer et obstruer un chemin municipal et public existant depuis au-delà 
de vingt ans, et qui sert de chemin de front d’une concession, serais-
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631. L’ouverture, la construction, l’élargissement, le chan
gement, le détournement ou l’entretien des chemins ou des 
ponts municipaux, peut êtie également ordonné, par un pro
cès-verbal dûment nouiôTogué par un conseil quelconque ou 
par un bureau de délégués de comté, sujet néanmoins à l’ap
probation du conseil de comté, au cas de l’article suivant.

L’article 532 est abrogé. 36 V., c. 21, s. 21.
633. Faire niveler ou nettoyer tout gué, et faire hausser, 

arrondir, paver, macadamiser, gravoyer ou planchéier tout 
chemin ou partie de chemin, sous la direction du conseil, aux 
frais de quiconquqest tenu aux travaux de tel gué ou chemin.

Néanmoins si leb travaux de pavement, macadaih, gravoya- 
ge ou de planchéiàge doivent être exécutés par les contribua
bles obligés au chemin ou à lourd frais, le règlement qui les 
ordonne ne peut être fait que sur la requête delà majorité des 
contribuables propriétaires ainsi obligés. (1)

534. Les travaux ordonnés sur des chemins municipaux, 
par tout règlement fait en vertu de l’article précédent, sont 
réglés et déterminés par le règlement qui les prescrit, même 
dans le cas où ils doivent être exécutés par les contribuables 
assuiétisaux travaux de ces chemips par procès-verbal ou par 
les aispositisns de la loi seule.

836. Ordonner que tous les chemins 06 tous les ponts mu
nicipaux locaux et de comté, à la charge des contribuables et 
situés dans les limites de la municipalité locale, soient faits, 
améliorés et entretenus auf frais de la corporation de cette 
municipalité locale, au mof en de deniers prélevés par voie de 
taxation directe pour cet objet sur tous les biens imposables de 
la municipalité ; ou substituer la corporation aux contribua
bles de la municipalité, dans toutes les obligations qu’ont ces 
derniers dans toud^çs chemins ou ponts munidipaux, locaux 
et de comté, les pdnts de cqiirs d’eau et les ponts de chemins.

Le conseil peut néanmoins excepter et laisser à la chàxge 
des personnes qui y sont obligées les chemins de front ab»iy 
aue les chemins ou lesfponts qui conduisentxexclusivement à 
des passages d’eau ou à des popits de péage.

Xi

idle.

pons,able vis-à-vis d’un'ffropriétaire le long de ce chemin, des dom
mages qui résultent de cette fermeture. La Corporation de la partie 
sud du Canton d’I riait de et du Canton de Coleraine et Laroche 
13 R. L., 697. '/

Jugé: Qu’un conseil municipal local ne peut pas procéder à l’aboli
tion d'une route /ans avoir donné avis aux intéressés. La Corpo
ration de St. Rp/nuald et La Corporation du comté de Lévis. 1 R.<~ 
Q. 810. V V

(1) Jugé : —Que des travaux faits par une corporation municipale, 
en baissant ou changeant le niveau d’une rue, constituent, pour les

N
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Ceux mentionnés à l’article 749 ne tombent pas sous l’ap
plication de cette article.

Tout règlement fait en vertu de cet article ne peut entrer 
en fotce que le premier jour du mois de janvier après sa pro
mulgation. 41 V., c. 18, s. 19. (1)

536. Pendant tout le temps qu’un règlement passé en vertu 
de l’article précédent pour mettre ces travaux aux frais de la 
corporation de la municipalité demeure en force, nul contri
buable n’est tenu aux travaux des chemins ou des ponts ainsi 
mis aux frais de la corporation ; et cette dernière est substituée 
aux contribuables dans toutes leurs obligations à l’égard de 
tels travaux,soit qu’elles naissent des procès-verbaux,des règle
ments ou des dispositions doja loi, sous les mêmes pénalités 
que les contribuables.

537. Pendant toute la durée d’un semblable règlement, 
toute partie d’un proces-verbal ou d’un règlement qui désigne 
les travaux à faire, la manière dê les faire, la nature et la qua-

pcmmétaires riverains, une expropriation partielle qui donne droit 
aux locataires d’obtenir une diminution du loyer ou une résiliation 

^e leur baux ; que les locataires ont aussi, dans ce cas, un recours 
direct en dommage contre la corporation. Motz. v» Holiwell et al., 1 
R. J. Q.A64. 

i Jugé :(1) Qu’il n’y a pas d’action pour quantum meruit contre une 
ition municipale, pour travaux faits sur les chemins. Boujelleorporation municipale, pc

i. La Corporation cfu village de Danville. 6 R. L., 2.
cort
v».

Jugé : Qu’une corpora tionmunicipale et ceux quheU^emploie, pour 
travailler sur un chemin ouvert depuis plus de vingt-cinq ans, et 
duement verbalisé, et déclaré chemin municipal par un jugement,] ne 
peuvent être poursuivis par une action en compla nte et en domma
ges par le propriétaire du tjfyrain où passe le chemin. Hough, etjLa 
Corporation de la partie sud du canton d’irlandp et du cantonlde 
Coleraine. 13 R. L., 581. , V

Jugé: lo. Que d’après l’articlç 793 dû Çode Municipal, uàe 
corporation municipale est passible d’amende si elle néglige de faire 
tenir les chemins et ponts en l’état requis par la loi, les procès-ver
baux ou règlements.

2o. Que cette obligation imposée par l’art. 793. C. M., est un dé
voir de surveillance, et n’est pas limitée au cas qu’un réglement à 
été fajlh^uivant l’art. 535.

3o« uûe\lors‘q4i’ un pont construit par le gouvernement du pays sur 
utte-xiwrq située dans la municipalité, a été emporté par les eaux, là 
corporation n’est pas passible d’amende faute ae l’avoir fait recons
truire.

4o. Æeméï^que 
l’autorité m 
corporation 
truire. Giguèq 
L. 285.

pont avait été construit d’après un arrêté de 
)ct qu’irne fois construit il aurait été détruit, la 

pable de négligence faute de le faire recons- 
Corporation du Township de Chertsey. 5 R.

■i 1

\
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§ II
PLACE PUBLIQUE.

M3. Ouvrir, clore, orner, améliorer et entretenir, aux frais 
de la corporation, des carrés, parcs ou places publiques pro- 

es à contribuer à la santé et au bien-être des habitants de 
municipalité.

lité de l’ouvrage, et les devoirs des officiers de voirie, reste en 
vigueur et est obligatoire pour la corporation ; les autres par
ties du procès-verbal ou du règlement sont suspendues et 
reprennent leur force après l’abrogation du règlement.

538. Le conseil peut, par résolution, définir Ta manière dont 
les deniers prélevés pour ces travaux doivent être dépensés et 
appliqués dans la municipalité.

il peut aussi, pour l’exécution de ces travaux, faire les con
trats qu’il croit convenables, conformément aux articles 786 
et 787. %

539. L’inspecteur de voirie de l’arrondissement doit veiller
à ce que ces travaux soient faits, parla corporation, de la ma
nière prescrite par les procès-verbaux ou par les dispositions 
de la loi qui les régissent. x

Au cas de négligence, il doit requérir la corporation de/les 
faire, et la poursuivre en son nom propre si elle y fait défaut.

540. Un règlement fait en vertu ae l’article 535 ne peut 
être abrogé que par un autre règlement voté par les deux 
tiers des membres du conseil, et ne devant venir en force que 
le premier jour du mois de janvier qui suit sa promulgation.

541. Fixer l’époque pendant laquelle les personnes tenues 
aux travaux d’entretien sur les chemins d’hiver sous le con
trôle de la corporation, doiventHenir abattues les clôtures 
mentionnées dans l’article 836 àn la manière indiquée au 
même article ; obliger les mêmesf personne à relever ces clô
tures ; ou les exempter de faire tel abattis.

549. Placer des barrières de péages sur des ponts, ou sur 
des chemins macadamisés, pavés ou planchéiés, qui sont sous 
le contrôle de la corporation locale ; et prélever des droits de 
passage sur les personnes, les animaux et les voitures qui pas
sent sur ces ponts ou chemins. .

Les deux derniers alinéas de l’arlicle 520 s’appliquent aussi 
aux règlements faits ^n vertu de la disposition précédente.
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§ III
TROTTOIRS ET CANAUX SOUTERRAINS.

V 544. Obliger les propriétaires'de terrains situés sur de» 
chemins appartenant â des syndics de chemins à barrières, 
sur des chemins municipaux ou autres ou sur des places 
publiques, dans toute la municipalité ou dans une partie 
seulement de la municipalité, à faire et entretenir sut ces 
chemins ou places publiques, en front de leurs propriétés, 
des trottoirs en bois, en pierre ou autre màtière déterminée.

545. * Obliger tels propriétaires à faire et à entretenir des 
canaux souterrains vis-à-vis leurs propriétés respectives.

546. Déterminer la manière ae faire ou entretenir ces 
trottoirs ou ces canaux ; et même les faire aux frais de la 
corporation, ou par répartition, sur une partie de la municipa
lité. $1 V., c. 18, s. 20.

5(4®. DéterminéHa manière de faire ou d’entretenir ces 
ottoirs ou ces canaux ; et même les faire aux frais de la 
irporation.

§ IV
DISPOSITIONS DIVERSES.

547. Faire planter des arbres le long des chemins appar
tenant à des syndics de chemins à barrières, ou le long des 
chemins municipaux ou autres, des trottoirs et des places 
publiques, aux dépens des personnes chargées de l’entretien 
ae ces chemins ou de ces trottoirs, ou à ceux de la corpora
tion.

548. Empêcher de passer plus vite qu’au trot ordinaire, 
en vqjture ou à cheval, sur des chemins appartenant à des 
syndlts de chemins à barrières, sur les chemins municipaux 
ou autres, ou sur les places publiques, dans un rayon d’un 
demi mille de toute église.

ICTION II.

PASSAGES D’EAU,

549. Régler les passages'd’eau qui sont sous la direction 
de la corporation ; et déterminer la somme à payer et les
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conditions à observer pour Voctroi d’une licence de passage 
d’eau. (11

MO. Fixer ou approuver les taux payables pour passer sur 
les passages d’eau, dans un bateau, un vapeur oif toute 
autre embarcation.

Ml. Nul règlement, fait en vertu des deux articles précé
dents, ne peut fixer ou approuver des taux de péage moin
dres pour certaines personnes que pour d’autres, ni donner à 
certaines personnes ou à certaines localités des avantages 
refusés à «’autres.

M3. Nulle licence octroyée pour un pastyge d’eau ne 
peut être donnée pour une période plus longue que cinq ans. 
41 V., c. 18, s. 21.

M3. Si le passage d’eau se trouve sous la direction con
jointe de deux municipalités locales, tel que prescrit par l’ar
ticle 861, le conseil de l’une ou de l’autre municipalité peut 
faire des règlements, au sujet de ce passage d’eau en vertu 
des articles 549 et 550 ; mais ces règlements n’ont force et 
effeUnVaprès avoir été approuvés par une résolution du con
seil «■autre municipalité ou, à son défaut, par le lieutenant- 
gouverneur en conseil.

(1) Jugé : 1. Que quoique le commerce étli navigation soient du 
ressort du Parlement Fédéral, néanmoins la Législature Provincial 
a le droit en vertu de la sect. 92 de l'acte A. B. N., d’autoriser une 
municipalité à imposer une taxe annuelle sur tout bateau traversier 
partant d’un endroit quelconque dans cette municipalité.

2. Que bien que le lièvre ne soit pas indu dans les limites de la 
cité de Montréal cette dernière a le droit par le ch. 52 de 39 Vict., 
d’imposer une taxe de $200, sur tout bateau à vapeur traversier trans-

Sortant dans la cité des voyageurs d'un endroit n’éiant pas à yne 
istance de neuf milles.
3. Que l’on ne peut demander la cassation d’aucun règlement de la 

cité de Montréal après l’expiration «jies trois mois qui suivent sa mise 
enforce, excepté lorsque ce règlement est inconstitutionnel ou ultra 
vire». La Oie de Nav. de Longueuil et la Cité de Montréal. 9 L. N.f 
40. „

Jugé: Que les limites de la municipalité de la ville de Longueuil 
s’étendent jusqu’au milieu du fleuve St-Laurent, et qu’un quai situé 
dans ces limites et occupé par une compagnie de bateaux traversiez 
est sujet aux taxes imposées dans cette municipalité. La ville de 
Longueuil vs la Oie de Navigation de Longueuil. 6 L. N. 2^1.
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SECTION III.
PLAN ET DIVISION DE LA MUNICIPALITÉ, 

w
554. Faire faire des cartes, plans ou arpentages de la mu

nicipalité.
Les cartes ou les plans de la municipalité faits, aux dépens 

dp la corporation, ne peuvent être exécutés que par un arpen
teur provincial et sur unç échelle de pas moins de quatre 
poüpes au mille.

555. Diviser le territoire de la municipalité, en autant 
d’arrondissements de voirie qu’il est jUgé convenable, pour 
|es tins de la surveillance et ae la direction des travaux de 
chemins, de ponts municipaux et de tous autres travaux mis 
sous la juridiction des inspecteurs de voirie.

556. Diviser le territoire de la municipalité en arrondis
sements champêtres selon qu’il est jugé convenable, poul
ies fins de la surveillance et de la direction des travaux de 
cours d’eau, de clôtures, de fossés, et de tous autres travaux 
mis sous la juridiction des inspecteurs agraires.

557. A défaut de division en divers arrondissements cham
pêtres ou de voirie, la municipalité ne forme qu’un seul 
arrondissement.

S’il est fait des changements dans la division de la muni
cipalité en vertu des deux articles précédents, pendant que 
des inspecteurs sont en fonctions, la juridiction de chacun 
d’eux doit être déterminée par une résolution du conseil ; à 
défaut de quoi, ces inspecteurs exercent leur juridiction 
comme si les changements n’avaient pas été faits.

SECTION IV.
ABUS PRÉJUDICIABLES A L’AGRICULTURE.

558. Empêcher d’abattre, d’endommager, ou de détruire 
les arbres plantés ou conservés pour l’ombre ou l’ornement, 
tant sur la voie publique que sur la propriété privée.

559. Prévenir ou faire cesser tous les abus préjudiciables à 
l’agriculture au sujet desquels la loi ne contient aucune dis
position.

560. Etablir des enclos publics pour y mettre en four
rière les volailles ou animaux pris errants sur une grève, une 
batture, tin chemin, une place publique ou sur un ter
rain autre que celui de leurs propriétaires ; nommer les gar
diens de ces enclos ety fixer leurs honoraires. /

Les dispositions de 'cet article sont impérat(ives pour tout 
9
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conseil de ville ou de village, et chaque tel conseil doit s'y 
conformer dans les quatre mois après la passation de ce code.

130

SECTION V.

VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.
•1

§ I.

PROHIBITION DK LA VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.
#

661. Prohiber la vente des liqueurs enivrantes par quan
tité moindre que trois gallons ou qu’une douzaine do bou
teilles d’au moine trois demiards chacune, en une seule et 
même fois, et l’octroi de licences à cet effet, dans les limites de 
la municipalité et sur les passages d’eau qui dépendent de la 
municipalité. (1)

661a. Défendre aux enfants ou apprentis do fréquenter 
les auberges, hôtels, restaurants et boutiques dans lesquels il 
est vendu des liqueurs enivrantes. 41 V., c. 18, s. 22<

663. Tout règlement fait en vertu do l’article précédent, 
soit pour prohiber la vente de liqueurs enivrantes et l’octroi 
de licence il cetyefTet, soit pour abroger un semblable règle
ment de prohibition, n’entre en vigueur qu’à dater du pre
mier jour du mois de mai qui suit sa promulgation, pourvu 
toutefois qu’une copie authentique en aM été transmise, 
avant cette époque, au percepteur du revenu de la province 
du district. 4o V. c. 6, s. 1.

663. Le percepteur du revenu de la province du district 
ne peut, tant que ce règlement reste en force, octroyer de li
cence autorisant do vendre et de détailler des liqueurs eni
vrantes par quantité moinjdre que trois gallons ou qu’une 
douzaine de bouteilles d’au moins trois demiards chacune, en 
une seule et même fois, dans une auberge, taverne, autre 
maison ou lieu d’entretien public, magasin, boutique ou en
droit quelconque dans la municipalité. 46 V., c. 6. s. 1.

{\)Jugé: Qu’une corporation municipale n’a pas le pouvoir, en 
vertu de l’art. 561 C. M., de prohiber la vente des liqueurs enivrantes 
dans les limites de sa municipalité. Ex parte Edson et la Corporation 
de Hatley. IL. N. 68. x
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66-1. Si un règlement do prohibition a été cassé, le percep
teur du revenu de la province ne peut, dans les deux mom 
après la date du jugement, accorder aucune licence dont le 
conseil prohibait ou avait l’intention de prohiber l’octroi par 
le règlement cassé.

Dans cette intervalle, le conseil qui a pafesé le règlement 
ainsi cassé peut faire et mettre en force, suivant les règles or
dinaires, un autre règlement aux mêmcy tins, et en trans
mettre une copie au percepteur du reven^ de la province du 
district. 46 V., c. 6 s. 1.

666. Les licences accordées en contravention aux dispo
sitions d’un règlement de prohibition et à celles de ce code 
sont nulles et de nul effet, dans les limites de la municipalité 
où ces dispositions sont en vigueur. ,

Nulle licence octroyée aux distillateurs et aux brasseurs ou 
pour détailler des boissons enivrantes à bord des bateaux à 
vapeur ou des bâtiments, ni aucune autre licence que ce soit, 
le peuvent rendre légal un fait comnÿ en violation des dis

sions do cette section. *
666. Nul ne peut, dans une municipalité où il existe un 

règlement de prohibition fait en vertu de l’article 561, sous 
une pénalité de cinquante piastres ou d’un emprisonnement 
de trois mois de calendrier pour chaque infraction, exposer 
ou garder en vente, vendre, échanger, ou donner en consi
dération de quelque effet ou valeur des liqueurs enivi antes 
par quantité moindre que celle prescrite par ce même ar
ticle, livrés, enlevés ou portés en une seule et même fois, par 
lui-même, son commis, serviteur ou agent, directement ou 
indirectement ou sous un prétexte quelconque, à moins que 
ce ne soit pour l’usage du serviofe divin ou pour des fins mé
dicales, par la personne nommée à cette tin par résolution du 
conseil municicipal et licenciée à cet effet en vertu de la loi 
des licences de Québec, et, dans le dernier cas, sur le certi-

:é et
50

ficat d’un médecin ou sur celui d’un membre du cler 
nort. autrement. A. U. s. 92, 15 ; 43-44 Y., c. 11, s. li
V., c. 42, ss. 1 & 2.

667. Toutes obligations contractées sous quelques formes 
ou actes que ce soit, pour des liqueurs données en contraven
tion aux dispositions de cette section sont censées avoir été 
faites sans considération et sont nulles et d£ nul effel, excepté 
en ce qui concerne les acquéreurs subséquents pour valeur et 
de bonne foi.

Tout paiement fait pour les mêmes considératipns, en ar
gent, ouvrage ou effets quelconques, est également censé fait 
sans considération, nul et de nul effet, et le montant ou la 
valeur de ce paiement peut être recouvré de celui qui l’a reçu,
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par celui qui I’d fait, devant toute cour dejustjce compétente.

limitation du nombre des licences pour la vente des
LIQUEURS ENIVRANTES.

568. Limiter et déterminer le nombre de licences que le 
percepteur du revenu de la province du district peut octroyer, 
pour vendre des liqueurs enivrantes dans des tavernes, des 
auberges et autres lieux d’entretien public, ou dans des ma
gasins et des boutiques. 46 V., c. 6 a. 1.

569. Les articles 562, 565 et 567 sont également applica
bles aux règlements faits en vertu de l’article 568.

570. Si le conseil a passé un règlement de prohibition 
en vertu de l’article 561, ceux faits par le même conseil en 
vertu de l’article 568 restent suspendus tout le temps que tel 
règlement demeure eiâlorce.

§ III.
DISPOSITIONS DIVERSES.

571. Les règlements faits en vertu des dispositions de cette 
section, par le conseil d’une municipalité rurale, ne sont pas 
susceptibles d’appel au conseil du comté. sx

573. Tout reglement municipal et toute disposition de 
règlement municipal, au sujet de la vente des liqueurs eni
vrantes, en vigueur lors de la mise en force de ce code, autres 
que cêux oui pourraient être faits en vertu des articles 561 et 
668, sont abrogés à compter du premier jour du mois de mai 
après la mise en force de ce code.

SECTIOJï VI.

EMMAGASINAGE DE LA POUDRE ET AUTRE MATIÈRE EXPLOSIVE.

573. Déterminer quelle quantité de poudre ou de toute 
autre matière explosive, dans tous les cas moindre que vingt- 
cinq livres, peut être gardée dans un endroit autre qu’une 
poudrière ; et régler la manière dont cette poudre ou matière 
explosive doit être gardée.

574. Autoriser la construction d’édifices dans lesquels il
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doit êtr£ gardé plus de vingt-cinq livres de poudre ou autre 
matière explosive à la fois, ainsi que la construction de murs 
ou de clôtures environnant ces édifices à une distance et à 
une hauteur déterminées.

Prescrire les précautions oue doit prendre quiconque entre 
dans ces édifices, y porte de la poudre ou autre matière explo
sive, ou en transporte de ces édifices dans les limites de la 
municipalité.

575. Restreindre l’emmagasinage de la poudre ou de toute 
matière explosive par quantité de vingt-cinq livres ou plus, à 
certaines limites dans la municipalité.

576. Pourvoir à ce que toute poudre ou matière exçlo-; 
sive, qui est gardée par quantité moindre que vingt-cinq 
livres, soit mise dans des boîtes de fer-blanc, de plomb ou de 
cuivre.

57b\ Faire enlever ou confisquer toute poudre ou matière 
explosive gardée ou transportée contrairement aux règle
ments municipaux.

578. Les règlements municipaux concernant l’emmagar 
sinage et le transport de la poudre ne s’appliquent pas aux 
magasins et aux poudres de Sa Majesté.

SECTION VII.
VENTE DU PAIN ET DU BOIS.

579. Déterminer le poids et la qualité du pain, vendu ou 
offert en vente dans la municipalité ; et prescrire les mar
ques à faire sur tel pain.

580. Régler le mesurage du bois de corde, de l’écorce, du 
bois de construction et de bardeaux, offerts en vente dans la 
municipalité.

581. Autoriser la confiscation, au profit de la corporation
ou des pauvres de la municipalité* de tout article offert en 
vente ou vendu ou livré, en contravention aux règlements 
faits en vertu des dispositions de cette section. ^

SECTION VIII.
LICENCES DE COMMERCE.

582. Obliger de prendre une licence de la corporation 
pour exercer, dans la municipalité, son commerce, négoce 
ou métier, et empêcher d’exercer tel commerce, négoce ou 
métier sans cette licence :

1. kTout courtier et banquier et tout marchand, commer-
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çant et négociant en gros ou en détail, résidant ou
dant

non rég
lant dans la municipalité, oxoopéé-les pcreorracB tenues de 
prendra dt^liouireas du gouvernement, de lu provint^ en ce R
qui concerne seulement le genre d’affaires pour lequel elles 
doivent avoir telles licences. ;

2. Tout charretier ou roulier public.
Nulle telle licence ne peut être donnée pour une période 

plus longue que douze mois.
Le prix fixé pour l’octroi de licence en vertu de cet article 

doit être proportionné il l’étendue du commerce, de l’indus
trie ou du négoce de chaque personne tenue de prendre 
licence et déterminé par le conseil à sa discrétion^pourvu 
que ce prix n’excède pas vingt piastres-dans le cas du para
graphe un et douze piastres dans le cas du paragraphe deux.

Aucune corporation municipale ne peut cependant prélever 
de taxes sur aucun commis-voyageur, prenant des commandes 
ou vendant des marchandises, effets de commerce ou autres 
articles sur échantillon, catalogue ou liste de prix, ni obliger 
aucune de ces personnes à prendre une licence de telle corpo
ration municipale, nonobstant toute disposition contraire dans 
aucun statut, 85 V., c. 8, s. 3 ; 45 V., c. 35. s. 15 ; 50 V. c. 15
B. 1.

689a. Ordonner et exiger pour l’octroi de licences en vertu 
de l’article Précédent un prix plus élevé pour les personnes 
qui ne résident p^s dans la municipalité que pour celles qui y 
résident, pourvu qpe ce prix n’excède pas quarante piastres 
pour les charretière ou rouliers publics. 48 V., c, 28, s. 12.

683. Tout charretier ou roulier public licencié comme 
tel, dans la municipalité locale où il est domicilié peut trans
porter des effets/qui proviennent de cette municipalité pu des 
personnes qui én viennent, dans toute autre municipalité 
locale érigée en vertu d’une loi quelconque, sans y payer de 
licence ou de taxes municipales à raison de ce transport.

Il peut aussi sans être tenu de prendre d’autre licence ou 
de payer d’autre taxe transporter, dans la municipalité locale 
où il est licencié, des effets ou des personnes venant d’une 
autre municipalité érigée en vertu d’une loi quelconque.

En l’absence de règlement en vertu de l’article précédent 
concernant les charretiers ou rouliers publics, le conseil peut 
donner à tout charretier ou roulier public domicilié dans la 
municipalité locale, un permis qui lui assure les droits confé
rés par les deux dispositions précédentes. (1)

(1) Jugé. : Qu’un charretier domicilié dans une municipalité en dehors 
de la cité de Montréal, et duement licencié comme charretier par telle

hàast,
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SECTIOM IX.

TAXER PERSONNELLES.

584. Prélever annuellement, les taxes ci-après désignés, 
sur les personnes suivantes :

1. Sur tout locataire qui paye loyer, unesoWuie n’excédant 
pas trois centins par piastre, sur le montant de ipn loyer ;

2. Sur tous les habitants mâles âgés de vingjb et un ans, 
résidant dans la municipalité et non autrement taxés en 
vertu de ce code, une somme n’excédant pas une piastre.

585. Les estimateurs en office de la municipalité sont tenus 
de faire, chaque année, sur l’ordre du conseil, en la manière 
et au temps prescrits par lui, un état de toutes les personnea 
taxées par le conseil en vertu de l’article précédent.

Sur le refus ou la négligence des estimateurs de faire cet 
état de la macère ou dans le temps prescrit, le conseil peut 
le faire faire par une ou plusieurs personnes qu’il nomme à 
cet effet. X

SECTION X.

INDEMNITÉS ET SECOURS.

»

586. Indemniser les personnes dont les propriétés ont été 
détruites ou endommagées en tout ou en partie, parrdes émeu- 
tiers, dans les limites de la municipalité.

587. Subvenir au soutien ou à l’aide des personnes pauvres 
résidant dans la municipalité, et qui, à raison de l’infirmité, 
de l’âge ou d’autres causes, sont incapables de gagner leur vie. 
(1)

588. Assister tout individu qui a reçu des blessures ou 
contracté des maladies à un incendie.

589. Accorder des récompenses, en argent ou de toute

/

m

municipalité, a droit, en vertu de l’art. 583 C M., de charroyer des 
marchandises depuis telle municipalité dans la cité de Montréal,.sans 
tfvoir une licence de la part de la cité. Richer vs La cité de Montréal. 
7 L. N, 79. V

(1) Jujr/.-Quellescorporationsmunicipales ayantun pouvoir discré
tionnaire en vebtu de l'art 587 <du (J. M. de subvenir au soutien des 
personnes pauvres résidant, une poursuite pour quantum meruit par un 
tiers pour le soutien d’une personne pauvre ne peut être prise contre 
elles, parcequ’elles n’ont pas exercer leur discrétion, et las tribunaux 
n’interviendront pas pou#de^v. contraindre. Parnell vs La Munici
palité de Hatley. 15 R. lX 335

1
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autre manière, à quiconque fait une action méntoiredans un 
incendie, ou préserve ou essaye de préserver quelqu’un de se 
noyer ou de tout autre accident grave.

490. Pourvoir aux besoins de la famille de toute personne

3ui périt dans un incendie ou en préservant ou en essayant 
e préserver quelqu’un d’un accident grave.

! 491. Etablir et administrer des maisons ou autre établis
sement d’aumône ou de refuge pour le soulagement des né
cessiteux ; accorder du secours à domicile, aux pauvres rési
dant dans les limites de la municipalité ; et aider aux insti
tutions charitables établies dans la municipalité ou dans les 
environs.

, SECTION XI.
V NUISANCES PUBLIQUES.

499. Contraindre les propriétaires ou occluants de mai
sons à nettoyer ldurs écuries, étables, porcheries, appentis, 
latrines, et les cours qui dépendent de ces édifices, aux époques 
et de la manière que le conseil juge convenable.

493. Empêcher de faire des dépôts de substances ou ma
tière émanant des gaz ou odeurs infectes, telle que huile de 
charbon, superphosphate de chaux en état de fabrication, 
détritus ou restes d’animaux morts, contenus de latrines et 
autres ; et régler le mode de faire ces dépôts. 41 V., c. 18. s. 
28. '

494T. Empêcher toute personne de tirer des feux d’artifice 
ou dés pétards, de décharger des armes à feu, d’allumer du 
feu, en plein air dans le chemin ou dans le voisinage d’un édi
fice, d’un bocage oh d’uhe clôture.

495. Faire tenir les chiens muselés ou attachés ; empêcher 
de les laiaser errer libres, ou sans leur maîtres ou autres per
sonnes qui en prennent soin ; imposer une taxe n’excédant 
pas dix piastres sur les propriétaires de tout chien gardé dans 
la municipalité ; et autoriser les officiers municipaux ou toute 
autre personne à détruire, par le poison ou autrement, les 
chiens trouvés en contravention aux règlements municipaux.

L’amende imposée pour contravention aux règlements faits 
en vertu de cet article peut être recouvrée, sauf en ce qui 
regarde la taxe, contre les personnes résidant en dehors delft 
municipalité et dont les chiens sont trouvés en contravention 
à ces règlements. 36 V., c. 21, s. 15. (1)

Y-

« i

J

(1) Jujé: Que le paiement d’une taxe imposée par un règlement mu-

Uâ'; J,;.
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596. Régler la manière dont doivent être construits et 
entretenus les abattoirs particuliers ou publics.

SECTION XII. *

DÉCENCE ET BONNES MŒURS.

597. Empêcher la profanation des cimetières, tombeaux, 
sépulcres, monuments ou vjoûtes, où sont inhumés des morte.

59§. Supprimer toute espèce de jeux et l’existence de mai
sons de jeux ou de débauche, et autoriser tout constable d’ar
rêter toutes et chacune des personnes trouvées dans icelles. 
45 V., c. 35, s. 16.

599. Prohiber les cirques, théâtres ou autres représentar 
tions publiques ; les régler et les permettre aux conditions 
jugées convenables ; et les soumettre â l’imposition d’un droit 
ou taxe qui ne doit pas excéder cinquante piastres pour cha
que représentation.

Tout droit imposé par un règlement fait, en vertu de cet 
article, peut être prélevé, s’il n’est pas payé à demande sur 
tous les meubles et effets, même sur ceux ordinairement 
exempts de saisie, trouvés en la possession de toute personne 
attachée â tel cirque, théâtre ou représentation, sur un man
dat de saisie signé par le maire ou par un jugç de paix et exécu
toire instanter sans autre formalité préliminaire.

600. Faire fermer les comptoirs des cabarets, des auberges 
et de toute autre place d’entretien public, depuis sept heures 
dp soir le samedi, jusqu’au lundi suivant â quatre heures du 
matin.

*601. Empêcher, les jours de dimanche et fête d’obligation, 
les courses et tout autre exercise de chevaux sur tout rond de 
course ou endroit quelconque.

603. Empêcher les batailles de coq et de chiens et tout 
autre amusement cruel ; et punir quiconque y prend part ou 
y assiste.

603. Réprimer les jurements profanes et les langages obscè
nes ou blasphématoires, dans les chemins, sur les places publi
ques ou dans les environs.
. 604. Empêcher d’afficher, de faire ou d’écrire des placards, 

peintures, desseins, mots ou écrits indécents, sur les maisons,

■ 2

. m
nicip&l ne peut être exigé par amende ou emprisonnement. Corpora
tion ^de la ville de Lachute vs McConnell 10 L. N. 169.
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murs ou les clôtures, et dans les chemins ou sur les places 
publiques.

60». Empôclier de se baigner ou de se laver dans des eaux 
publiques, ou en plein air, près des chemins ou des places 
publiques ; ou régler la manière de le faire dans ces endroits.

606. Empêcher toutes personnes, mêmes celles licenciées, 
de vendre ou de donner des liqueurs enivrantes à un enfant, 
un apprenti ou serviteur sans le consentement du père, de la 
mère, du maître ou du protecteur légal.

SECTION XIII.
• . <

SANTÉ PUBLIQUE. v

607. Etablir des bureaux de santé et en nomfmer les mem
bres. \ >

^ 608. Prescrire les mesures propres à garantir les habitants
de la municipalité contre les maladies contagieuses ou pes
tilentielles, ou il diminuer le danger de ces maladies.

SECTION XIV.

DISPOSITIONS DIVERSES.

609. Eriger dans la municipalité, s’il n’y a pas de prison 
de district dans cette municipalité, une maison de détention 
pour l’emprisonnement des personnes condamnées à pas plus 
de trentejoTirs de prison, en vertu des dispositions de ce code 
ou des règlements municipaux.

610. Encourager, établir et régir des compagnies de pom
piers ou de sapeurs-pompiers, pour protéger les propriétés.

611. Limiter le nombre des sessions générales ou ordi
naires du conseil à pas moins de quatre par année.

619. Obliger le propriétaire et les occupants de terrains à 
clore ces terrains le long des chemins municipaux ou autres.

613. Clore, au frais ae fa corporation^ tout terrain connu 
comme cimetière.

614. Etablir, régler et entretenir des abreuvoirs publics
dans la la municipalité. À
. 616. Imposer un droit n’excédant pas vingb-cinq piastres 
sur les certificats approuvés par le conseil pour' obtenir une 
licence permettant ae tenir une auberge, taverne, hôtel de 
tempérance ou autre maison ou lieu d’entretien public.



x CODE MUNICIPAL 189
.. . ' /

CHAPITRE CINQUIÈME.

RÈGLEMENTS T RESSORT PARTICURIER DES CONSEILS DE VILLE 
OU DE VILLAGE. *

V,616. Tout conseil de ville ou de village peut en outre faire, 
amender et abroger des règlements, pour chacun des objets 
mentionnés dans ce chapitre. (1)

SECTION I.

DIVISION DE LA MUNICIPALITÉ EN QUARTIERS.

617. Diviser la municipalité en autant de quartiers qu’il
est jugé convenable pour les fins de la représentation dans le 
conseil ; déterminer les limites de chacun des quartiers ; et 
fixer le nombre de conseillers que les électeurs municipaux de 
chaque quartier peuvent nommer pour les représenter au con
seil, de manière que le nombre de tous les conseillers de la 
municipalité soit de sept, et que la durée de la charge de chacun 
de ces conseillers soit ae trois ans, excepté pour les conseillers 
élus à la première élection générale après la mise en force du 
règlement ou nommés par le lieutenant-gouverneur à défaut 
d’élection. <*» v618. Les règlements faits en vertu de l’article précédent 
doivent déterminer le mode de sortie des conseillers élus à la 
première élection générale, de manière qu’il soit élu ou nom
mé autant de conseillers qu’il en sort de charge pour chaque 
quartier.
619. A l’époque de l’élection générale municipale qui suit 

la miW en force d’un règlement fait en vertu de l’article 617, 
divisant ou redivisant une municipalité en quartiers, les con
seillers alors en fonctions sortent tous de charge, et il doit être 
élu, qu nommé*par le lieutenant-gouverneur à défaut d’élec
tion, sept conseillers dans toute la municipalité.630. Dans toute municipalité divisée en quartiers pour lee 
fins de la représentation municipale, l’assemblée des électeurs

(1) Jugé - Qu’un règlement d’une municipalité de village peut-éf 
légalement abrogé par une résolution passée par le conseil ayant droit 
de modifier le règlement, qnàpd c’est faite de bonne foi, si aucune 
injustice réelle n’est résultées de cette abrogation par résolution. 
Lequin v». Meigs. 16, L. G. J. 153.
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municipaux de chacun des quartiers est convoquée pour être 
tenue dans chacun de ces quartiers, à l’endroit indiqué dans 
l’avis public.

®®I. S’il est mis en nomination pour un quartier, plus de 
personnes qu’il y a de conseillers à élire, le président doit pro
céder à la tenue d’un poil pour ce quartier à l’endroit même 
de l’assemblée, en la manière ordinaire.

639. Les électeurs municipaux ne peuvent voter que pour 
le quartier dans lequel ils ont la qualité d’électeur.

S’ils ont la qualité d’électeur municipal dans plusieurs quar
tiers, ils peuvent voter dans chacun des quartiers où ils ont 
cette qualité.

693. Le conseil doit nommer pour présider l’assemblée et 
la tenue du poil, dans les différents quartiers, autant de prési
dents d’élection qu’il y a de quartiers dans la municipalité.

633a. Le conseil doit, sur requête à cet effet des proprié
taires représentant les deux tiers de la valeur réelle des biens- 
fonds imposables; diviser la municipalité en trois quartiers au 
moins, conformément aux articles 617 et 618.

Sur le refus ou la négligence du conseil de passer un règle
ment à cet effet, à l’une des deux sessions générales qui sui
vent la réception de la requête, le lieutenant-gouverneur en 
conseil peut faire cette division avec le même effet que le con
seil. 38 V., c. 25, s. 1. ■

« SECTION IL

MAITRES ET SERVITEURS.

634. Régler la ponduite des apprentis, domestiques, enga
gés, journaliers ou compagnons, soit majeurs soit mineurs, 
envers leurs maîtres ou maîtresses, et celle des maîtres ou 
maîtresses à l’égard des premiers.

A défaut de règlements faits en vertu de cet article, ré
glant la conduite des apprentis, domestiques, engagés, jour
naliers ou compagnons, majeurs ou mineurs, envers leurs 
maîtres ou maîtresses et celle des maîtres ou maîtresses à 
l’égard des premiere dans une municipalité de village ou de 
ville, les dispositions de la loi concernant les maîtres et ser
viteurs en vigueur dans les municipalités rurales sont appli
cables dans telle municipalité de village ou de ville. (1)

(1) Voir Acte concernant les maîtres et serviteurs. 44-45 V. c. 15.
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SECTION m.
MARCHÉS PUBLICS.

685. Eriger, changer, abolir ou entretenir des marchés

Sublies ou des places de marché public ; et régler le louage 
es étaux ou autres places qui s’y tiouvent, pour vendre ou 

exposer en vente toute espèce d’objets ou de denrées, ou cer
tains articles en particulier.

686. Déterminer et définir les devoirs et les pouvoirs des 
employés des marchés publics, dans toute l’étendue de la 
municipalité.

687. Empêcher toute personne, qui réside en dehors de la 
municipalité, de vendre ou d’exposer en vente dans la muni
cipalité, des provisions, grains, denrées ou autres articles de 
commerce, ailleurs que sur les marchés de la corporation.

68§. Empêcher toute personne, résidant dans la munici
palité, de couper, de détailler, ni de peser dans le but de 
vendre de la viande, soit bœuf, mouton, agneau, veau, porc 
ou bœuf salé, ni d’exposer les dits articles en vente, ailleurs 
qu’à un étal de boucher ou un étal de vendeur de provisions 
salées, dans et sur aucun des dits marchés, pourvu que rien 
de contenu dans le présent article ne soit considéré comme 
défendant aux cultivateurs ou chasseurs d’y apporter et d’y 
vendre, en entier ou en quartier seulement, de la viande 
d’aucune espèce, ainsi que ae la venaison.

689. Empêcher, ou permettre de la manière et aux en
droits à être fixés dans la municipalité, aux résidents ou aux 
non-résidents, la vente de toute espèce de poisson frais ou 
non salé ; le tout sans préjudice aux lois de pêche et de 
chasse.

630. Régler la conduite de quiconque vend, expose en 
vente, achète ou cherche à acheter sur ces marchés.

631. Imposer des droits sur toute personne qui vend dans 
les cheânins, sur les marchés, ou sur les places de marché 
de la corporation, des provisions, légumes, viandes de bou
cherie, vollaille, grain, foin, paille, bois de chauffage, bar
deau et autres articles.

638. Imposer des droits sur les chariots, charrettes, traî
neaux, bateaux, canots et voitures de toute sorte, dans les
quels des objets sont exposés en vente dans le chemin, sur les 
marchés, la voie publique ou sur une grève.

633. Régler la manière dont ces chariots, charrettes, irai-/ 
neaux, bateaux, canots et voitures doivent être placés sur les 
iparchés et places de marché ou dans les chemins.

634. Restreindre et réglementer les regrattiers et les per •

/
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Bonnes qui achètent pour les revendre les articles apportés 
dans la municipalité. \

635. Déterminer d’après lequel des deux modes, ou du 
poids ou de la mesure, doivent être vendus les objets appor
tés ou produits dans la municipalité et au sujet desquels la 
loi n’a aucune disposition. 39 V., c. 29 s. 9.

636. Autoriser la confiscation, au profit de la corporation 
ou des pauvres de la miAicipalité, de tout effet, denrée ou 
article acheté ou vendu ou livré en contravention aux règle
ments faits en vertu des dispositions de cette section.

SECTION IV.

EAU ET ÉCLAIRAGE.

637. Pourvoir à l’établissement, à la protection et à l’ad
ministration d’aqueducs, de puits publics ou de réservoirs, et 
empêcher que l’ea,u publique ne soit salie ou dépensée inuti
lement.

Accorder, pour un nombre d’années quelconque, à toute 
compagnie, personne ou société de personnes, qui se charge 
de la construction d’un aqueduc, de puits publics ou de réser
voirs, ou qui en prend l’administration, un privilège exclusif
fiour poser des tuyaux pour approvisionnement a’eau dans 
es limites de la municipalité, et effectuer un contrat pour 

l'approvisionnemejnt de telle eau pour une ou plusieurs 
années, mais pour uï^e période de pas plus de vingt-cinq an
nées. 41-42 V., c. 10,*s. 23 ; 44-45 V., c, 22, s. 1. {

637u. Pourvoir, en outre de toute taxe pour l’établisse^ 
ment ou pour le maintien d’aqueducs, de puits publics ou de 
réservoirs, à faire payer une compensation pour l’eau, cal
culée d’après un tarit qu’il juge convenable, par tout proprié
taire, locataire ou occupant de maison, magasin ou bâtiment 
semblable, que ces derniers se servent de l’eau ou ne s’en 
eervent pj&s, pourvu que le conseil leur ait signifié qu’il est 
prêt à conduire l’eau, à ses frais, dans ou auprès ae leurs 
maisons, magasins ou bâtiments.

Tout règlement pour obliger les propriétaires, locataires ou 
occupants à payer telle compensation pour l’eau, avant d’a
voir force et effet, doit être approuvé par la majorité des 
électeurs propriétaires de la municipalité qui votent sur 
tel règlement, et par le lieuteuant-gouvemeur en conseil ;
Î>ourvu toujours que le nombre de ceux qui votent en 
àveur du râlement soit au moins le tiers du nombre total 

des électeurs propriétaires.
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Tout propriétaire ayant un ou plusieurs locataires, sous- 
locataires ou occupants est tenu au paiement de la compen
sation, s’il refuse ou néglige de donner un tuyau d’approvi
sionnement distinct et séparé à chaque tel locotaire, sous- 
locataire ou occupant. 41-42V., c. 10, s 23 ; 44-45 V., c. 22, s, 2. .

6376. Pourvoir au paiement d’un subside annuel à toute 
compagnie, personne ou société de personnes qui se charge 
de la construction d’un aqueduc, d’un puits puolic, ou d’un 
réservoir, pendant la période dl temps dont il est convenu.

Tout règlement fait en vertu du présent article, avant d’ar 
voir force et effet, doit être approuvé par la majorité des 
électeurs propriétaires de la municipalité qui votent sur 
tel règlement, et par le lieutenant-gouverneur en conseil ; 
pourvu toujours que le nombre de ceux qui votent en faveur 
du règlement, soit au moins le tiers du nombre total des 
électeurs propriétaires. 41-42 V., c. 10, s. 24 ; 44-45 V., c. 22, s. 3.

63N. Pourvoir à l’éclairage de la municipalité, de toute 
manière jugée convenable.

639. Obliger les propriétaires ou occupants de terrains 
situés tant dans la municipalité que dans les municipalités 
voisines environnantes jusqu’à une distance de pas plus de 
trente milles, à laisser faire et souffrir tous lestravaux entre
pris pour fournir l’eau ou l’éclairage aux habitants de la 
municipalité, et s’approprier, pour les fins de l’approvisioifc 
nement de l’eau et de l’alimentation des aqueducs et autres 
construction hydrauliques, des lacs, rivières non navigables, 
étangs, sources vives et cours d’eau, ayant leur origine ou 
coulant sur 1& propriété privée, sans toutefois préjudicier aux 
droits qu’ont lès propriétaires riverains de s’en servir, tant 
en vertu du droit commun que de la loi concernant l’amélio^ 
ration des cours d’eau, sauf l’indemnité déterminée par l’ar
bitrage fait à cet effet conformément aux articles 640a, 6406, 
640c, 640rf, 640e, 640/, 640a, et 6406. 47 V., c. 18. s. 4.

640. Transférer ses droits et pouvoirs, relativement à 
l’approvisionnement d’eau, â toute compagnie, personne ou 
société de personnes qui veut s’en charger, pourvu que telle 
compagnie, personne ou société ne prélève pas, pour l’usage 
de l’eau, des taux plus élevés que ceux approuvés ou fixés 
par règlements du conseil ; et le conseil peut, souscrire des 
actions dans telle compagnie, ou prêter des deniers à telle 
compagnie, personne ou société de personnes.

Tout règlement fait en vertu de cet article est sujet à l’appli
cation de l’article 482. 41 V., c. 18, s. 24.

640a. Si le conseil municipal, ou la compagnie, la per
sonne ou la société de personnes qui est aux droits du conseil, 
ne peut s’entendre avec les propriétaires ou possesseurs de
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terrains sur le montant de l’indemnité, il est procédé à l’ex
propriation de la manière mentionnée dans les articles sui
vants.

64©6.^Une personne désintéressée est nommée par la muni
cipalité, ou la compagnie, la personne ou la société de per
sonnes qui est aux droits de la municipalité, et une autre est 
nommée par le propriétaire ou le possesseur du terrain endom
magé, lesquelles deux personnes en nomment une troisième, 
et toutes trois agissent comme arbitres dans les affaires en 
litige entre les parties.

640c. Le délai pour nommer ces arbitres est de huit jours à 
compter de la signification d’un avis donné à cet effet par 
l’une des parties à l’autre^

640(/. Si dans le délai de huit jours l’une des- parties fait 
défaut de nommer son arbitre, cet arbitre peut être nommé 
par un juge de la cour supérieure dans le district où est situé 
le terrain à exproprier, sur requête présentée en chambre le 
huitîème-jüur à compter de la signification d’un avis à cet 
effet à la partie en défaut.

640e. Le délai pour nommer le tiers arbitre est de trois 
jours à/comptei- de l’acceptation des arbitres.

040f. Si, dans ces trois jours, les arbitres font défaut de le 
nommer, ce tiers arbitre peut être nommé par tout iuge de la 
cour supérieure dans le district où le terrain à exproprier est 
situé, sur requête présentée en chambre le huitième jour à 
compter de la signification d’un avis à cet effet par l’une ou 
l’autre des parties intéressées.

640y. La signification de l’avis et de la requête doit être 
faite, soit personnellement ou au domicile de la partie intéres
sée, par un huissier de la cour supérieure ; et au cas d’absence 
de la partie intéressée, l’huissier chargé de faire la significa
tion doit constater cette absence dans son rapport.

Avis doit être donné à l’absent conformément à l’article 68 
du code de procédure civile, et cet avis est considéré suffisant 
pour toutes les fins de l’expropriation.

Les autres avis, requêtes et pièçes de procédure qu’il est 
nécessaire de signifier à l’absent pour les fins de l’expropria
tion, peuvent lui être signifiés au greffe de la cour supérieure 
du district dans lequel est situé l’immeuble à exproprier, lequel 
est le domicile de l’absent pour les fins de l’expropriation.

640/t. JLa sentence rendue par les arbitres dans le cas des 
articles précédents est définitive ét sans appel. 47 V., c. 18, s. 5.
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SECTION V.

NUISANCES PUBLIQUES.

Ml. Faire enlever les perrons, marches d’escalier, porches, 
ballustrades, galeries, bâtisses ou autres constructions qui pro
jettent en dehors de l’alignement du chemin public ou ob
struent la voie publique, aux frais des propriétaires ou occu
pants ; et obliger ces derniers à demander l’alignement de la 
voie publique avant de construire. 45 V., c. 35, «. 18.

641 Faire démolir et enlever tous murs, cheminées ou 
édifices dilapidés, en ruine ou menaçant de crouler ; et déter
miner en quel temps, par quels moyens et aux frais de qui 
doit être faite cette démolition ou enlèvement.

M3. Empêcher de jeter sur la voie publique ou dans des 
allées des balayures, ordures, eaux sales ou autres saletés ; et 
en ordonner l’enlèvement aux frais de la corporation ou de 
ceux qui ont causé ces nuisances.

M4. Contraindre tout propriétaire ou occupant d’un ter
rain situé le long d’un chemin ou d’une place publique, à en
lever la neige, la glace ou les ordures du trottoir ou du chemin 
situé en face de tel terrain, même au cas où les travaux du 
chemin sont à la charge de la corporation • à enlever la neige 
et la glace du toit des maisons ou autres édifices érigés sur la 
voie publique ; et ordonner de faire enlever ces nuisances par 
l’inspecteur de voirie, aux dépens de tel propriétaire ou occu- 
pantNau cas de refus ou de négligence de sa part.

646). Prévenir et empêcher l’encombremen), des trottoirs, 
des chemins et des places publiques. (1).

646. Régler la construction des lieux d’aisance et des caves, 
et la manière de les égouter.

647. Empêcher l’érection d’édifices ou de clôtures en bois, 
dans la municipalité ou dans une partie déterminée de la mu
nicipalité. \

M#. Empêc^r qu’il soit érigé, dans la municipalité, des

(1) Jugé : Qu’une corporation municipale n’a pas le droit de faire
Ïdanter des bornes entre les rues et les terrains des particuliers qui 
es avoisinent, de manière à déterminer, par là, la limite de la rue, 

sans avoir obtenu le consentement de ces particuliers à ce bornage, 
OUj à défaut de tel consentement, sans avoir pris les procédés oroi- 
naires en bornage devant les tribunaux, et qu’une résolution du con
seil autorisant un délégué à aller, accompagné d’un arpenteur, plan
ter telles bornes, est illégale, et sera déclarée telle sous l’art. 997 C. 
P. C. Irvine vt. Le maire et le conseil ^de la ville d’Iberville. 6 R. 
L., 241. Voyez aussi Lanief vi Ménard. 6 R. L. 350.

10
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manufactures ou des mécanismes mus par la vapeur ; les per
mettre à certaines conditions, ou déterminer les endroits de 
la municipalité où il peuV en être érigé.

649. Empêcher ou régler la construction d’abattoirs, usines 
à gaz, tanneries, fabriques de chandelle ou de savon, distille
ries et autres manufactures qui peuvent devenir des nuisances 
publiques ; et faire disparaître les abattoirs déjà en existence 
dans la municipalité.

650. Empêcher toute personne d’emporter, de déposer ou 
de laisser, dans la municipalité, ou dans les eaux qui bordent 
la municipalité, des corps morts ou autres substances délétères.

651. Obliger les propriétaires ou les occupants de tous ma
gasins d’épicerie, caves, manufactures, tanneries, égouts, ou 
autres lieux malsains et fétides, à les nettoyer et à les assainir.

659. Forcer tous propriétaires ou occupants de terrains sur 
lesquels il y a des eaux stagnantes, à les égoutter ou à les éle
ver ; et autoriser les officiers de la corporation à faire ces tra
vaux, aux frai* des personnes qui y sont obligées au cas de 
refus ou de négligence de leur part.

SECTION VI.

DISPOSITIONS DIVERSES.

653. Prescrire la manière de placer les poêles, les grilles, 
les tuyaux de poêle, de faire les cheminées, les fourneaux et 
les fours de tout genre ^t en régler l’usage.

654. Obliger les propriétaires ou les occupants/de maisons 
ou autres édifices à se pourvoir de sceaux à incendie en nom
bre déterminé, ou de tout autre appareil propré à prévenir 
les accidents par le feu ; et à avoir des échelles du sol au 
toit et du toit au faîte ;

2. Ordonner que ces maisous où édifices ne soient recou
verts en bardeaux, témoins qu’une couche de cimeht ou de 
mortier bien adhésif, d’au moins un demi pouce d’épaisseur, 
ne soit posée sur la couverture en planche au-dessous de la 
couverture en bardeaux et entre Punstou l’autre, sous peine, 
pour chaque contraventipn, d'un/e amende dont le montant 
est fixé par le règlement. 45 V.,/C. 35, s. 19.

655. Empêcher quiconque yentÀr dans les étables, écu
ries, porcheries, granges ou hangars Tivec des lumières non 
plfpf es dans des lanternes fermées, d’y entrer avec des cigares 
ourles pipes allumées, ou d’y ^transporter du feu sans les 
précautions suffisantes pour prévenir les incendies.
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656. Empêcher quiconque d’allumer ou de garder du feu 

dans un hangar, une porcherie, une grange, un appentis ou 
autre bâtisse, autrement que dans une cheminée ou dans un
Îoële en métal communiquant avec une cheminée. 41 y., c.

8, s. 25. • O .
657. Empêcher quiconque de transporter le feu sur la 

voie publique, dans un jardin, une cour ou un champ, autre
ment que dans un vase en métal.

658. Contraindre les propriétaires ou les occupants de 
grange, fenils ou autres édifices contenant des matières com
bustibles ou enflammables, à en tenir les portes fermées.

659. Contraindre les propriétaires ou les occupants de 
maisons à en faire ramoner les cheminées ; prescrire la 
manière dont ces cheminées doivent être ramonées et le nom
bre de fois qu’elle doivent l’être dans une période donnée ; et 
nommer les ramoneurs qui doivent être employés.

660. Eftipêcher la vente de la poudre ou de toute autre 
matière explosive, après le coucher du soleil.

661. Empêcher ou régler la construction de fourneaux 
pour y faire«du charbon de bois.

663. Prescrire la manière dont la chaux vivo ou les cen
dres doivent être gardées ou déposées. »

663. Pourvoir à l’achat des pompes, d’appareiis ou d’ob
jets propres à prévenir les accidents du feu et à arrêter 1^ 
progrès des incendies.

664. Prévenir les vols et les déprédations aux incendh
665. Autoriser certaines personnes à faire sauter, d&no- 

lir et abattre autant de constructions qu’il parait nécessaire 
pour arrêter les progrès d’un incendie, sauf tous dommages 
et indemnités payables par la corporation aux propriétaires 
de' ces constructions.

En l’absence de règlement en vertu de cet article, le maire 
peut dans le cours d’un incendie, exercer ce pouvoir en don
nant une autorisation spéciale.

La corporation peut toujours, même en l’absence de régle
ments ou d’autorisation spéciale du maire à cet effet, accor
der et payer une indemnité à quiconque a souffert des pertes 
et des dommages par suite de la démolition de ces construc
tions dans un incendie.

666. Régler la conduite de toute personne présente à un 
incendie.

667. Déterminer le niveitu et la hauteur des trottoirs, des 
murs d’appui ou de séparation, sur la voie publique, selon 
que le conseil le juge utile à la commodité, à la sûreté et à 
l’intérêt des habitants de la municipalité. *

668. Régler, armer, loger, habiller une force de police

& Â

.3 1
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dans la municipalité ; et déterminer les devoirs des membres 
qui constituent ce corps. (1)

669. Faire numéroter les maisons et les terrains situés le 
long des chemins, dans la municipalité.

670. Faire balayer, arroser et tenir propres les chemins
ou les trottoirs ; et en faire enlever la neige, aux frais de la 
corporationN z

CHAPITRE SIXIÈME.
FORMALITÉS REQUISES AVANT LA MISE EN VIGUEUR DES 

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

SECTION I.

APPROBATION DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

671^-Chaque fois qu’il est prescrit qu’un règlement doit 
être approuvé par les électeurs municipaux avant d’avoir 
force et effet, le conseil, qui a passé ce règlement, ordonne 
par résolution la convocation des électeurs de la municipa
lité en assemblée publique pour approuver ou désapprouver 
ce règlement et la tenue d’un poil à cet eÇet.

679. Si le règlement a été passé par le cbnseil de comté il 
est soumis a l’approbation des électeurs de la municipalité 
du comté, dans chaque municipalité locale du comté ; et 
l’assemblée est convoquée par le préfet pour le mêmeYjour à 
dix heures du marin, dans chacune de ces municipalités 
locales.

(1) Jugé ? Que, sous les dispositionffduS. du C , 31 Vict.; ch. 40. s. 
27 qui décrète que la milice active pourra être appelée à aider l’au- 
toritée civile^ dans le cas d’émeute, ou autre cas d’urgence et qui 
autorise des juges de paix à l’appeler, le paiement des services de la 
milice ne peut être recelé par la Corporation municipale, parce que 
la milice aurait été appélée sans raisoh. Mackay va. Le Maire et 
al., de Montréal 20 U/ C. J. 221.

Jugé: Qu’une (corporation municipale est responsable en domma
ges, pour les assauts commis par ses hommes de police, quand ces 
assauts sont approuvés et que la corporation a essayé de les justifier. 
La Corporation de Montréal etDoolan. 1. R. L. 84 ; 13 L. C. J., 71. 
Voyez aussi 18 L. C. J., 124 et 3 R. L., 433 et 30 L. C. J. 41.
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673. Le jour pour lequel l’assemblée des électeurs muni
cipaux est convoquée ne doit pas être plus rapproché que 
vingt jours-ni plus éloigné que trente jours après la passation 
du règlement par le conseil. *

674. L’assemblée des électeurs municipaux ee(t, tenue à 
l’endroit où siège le conseil local.

675. Une copie certifiée du règlement soumis à l’approba
tion des électeurs municipaux doit être affichée, au moins 
quinze jours avant la tenue de l’assemblée, aux endroits où 
sont ordinairement publiés les règlements municipaux, et 
doit être publiée au long deux fois, avant cette assemblée, 
dans un/Ou plusieurs papiers-nouvelles, sujet à l’application 
des articles 243 et 244. 36 V., c. 21, s. 16,

676. Un certificat du secrétaire-trésorier attestant que la 
copie du règlement publiée est une copie conforme du règle
ment passé par le conseil, ainsi que l’avis de convocation des 
électeurs municipaux, doit être affiché et publié en même 
temps et de la même manière que la copie du règlement.

677. L’assemblée des électeurs est présidée, dans chaqüc 
municipalité locale, par le maire, ou, en son absence, par une 
personne choisie par l’assemblée.

678. Le secrétaire-trésorier du conseil local est tenu d’as
sister à cette assemblée, avec l’original ou une copie certifiée 
du rôle d’évaluation en force ; il y agit comme clerc de 
poil. (1)

678a. Le président après avoir ouvert l’assemblée et don
né la lecture du règlement, doit ouvrir le bureau de votation 
sans délai et procéder à l’enregistrement des votes. 38 V., c. 
25, s, 2.

679. Le président de l’assemblée n’a pas le droit de voter
A ppt f p qqfiprn *

680. Les articles 300, 301, 306, 315, 31$ 317, 318, 319, 322, 
323 et 324 s’appliquent également mutatis mutandis, à l’as
semblée convoquée pour l’approbation ou la désapprobation 
d’un règlement municipal, à la personne qui la pjéside et au 
poil qui y est tenu.

681. Tout électeur municipal, sauf le cas de l’article 497, 
a droit de voter pour approuver ou désapprouver le règlement 
soumis. Les électeurs votent par “ oui ” ou par “ non ” ; le 
mot “ oui ” signifiant qu’ils approuvent le règlement, et le 
mot “ non, ” qu’ils le désapprouvent.

(1) Jugé : Que le défaut de lecture d’un règlement n’annule pas 
le règlement, mais rend l’officier chargé de faire cette lecture pas
sible de la pénalité imposée par la loi. Parent vs La Corporation de 
la paroisse de St-Sauveur. 2 R. J. Q. 2ù8. V.
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Les livres de poll sont tenus comme ceux employés à une 
élection de conseillers municipaux ; sauf en ce qu’il est pres
crit de contraire dans cette section.

683. A la clôture du poil, le président compte les “ oui ” 
et les “ non ”, constate et certifie, d’après le livre du poil, le 
nombre de votes donné&pour ou contre le règlement dans la 
municipalité. Le certificat doit être signé en outre, par le 
clerc du poil.

683. Les livres de poil et le certificat sont déposés au bu
reau du conseil qui a passé le règlement, par le président de 
l’assemblée, dans les quarante-huit heures de la clôture du 
poil. " X

684. Si le règlement a été passé paqle conseil du comté, le

Sréfet, aussitôt que les livres de poil et les certificats ont été 
éposés au bureau du conseil, constate d’après chaque certi

ficat, le nombre total de votes donnés pour ou contre le règle
ment.

685. Au cas fie partage égal de voix, le chef du conseil qui 
a passé le règlement donne son vote.

686. L’approbation ou la désapprobation des électeurs mu
nicipaux, suivant le cas, doit être constatée sans délai par un 
certificat signé par le chef du conseil qui a passé le règlement 
et par le secrétaire-trésorier. Ce certificat est soumis au con
seil, à une des sessions suivantes.

Si le conseil désire examiner les livres de poils, ils doivent 
lui être présentés sur le champ.

SECTION II.

APPROBATION DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR EN CONSflIL.

687. Chaque fois qu’il est prescrit qu’un règlement muni
cipal doit être approuvé par le Lieutenant -gouverneur en con
seil avant d’avoir force et effet le secrétaire-trésorier du con
seil, après la passation de ce règlement, ou après qu’il a été 
approuvé par les électeurs municipaux s’il a dû leur être sou
mis, expédie au secrétaire provincial une copie authentique 
du règlement, ainsi qu’une copie certifiée de tous les docu
menta propres à instruire le lieutenant-gouverneur sur l’ac
complissement des prescriptions de la loi et sur l’utilité de la 
passation de ce règlemtpit.

688. Le lieutenant-gouverneur peut exiger, du conseil qui 
a passé tel règlement, fcpus les documents et tous 10s rensei- 
mehts qu’il croit nécessaires pour s’assurer de l’utilité du 
règlement ou de quelques-unes de ses dispositions.
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689. Le lieutenant-gouverneur en conseil ne doit approu
ver un règlement municipal qu’après que la preuve (le l’ac
complissement des fornialités requises pour la passation de ce 
règlement a été donnée à sa satisfaction. (1)

690. Un règlement qui, avant d’avoir force et effet doit 
être soumis à l’approbation des électeurs municipaux et du 
lieutenant-gouverneur en conseil, doit être soumis en pre
mier lieu aux électeurs municipaux, et ensuite au lieutenant- 
gouverneur en conseil s’il a été approuvé par les électeurs 
municipaux.

SECTION III. f

PROMULGATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

691. J>es règlements municipaux sont promulgués le jour 
même qu’ils sont rendus publics en vertu de l’article suivant.

692. Les règlements municipaux sont publiés, dans les 
quinze jours qui suivent leur passation, ou leur approbation 
définitive dans les cas où ils ont été soumis à l’approbation des 
électeurs municipaux ou du lieutement gouverneur en con
seil, par un avis public dans lequel il est fait mention d^ 
l’objet du règlement et de la date A laquelle il a été passé.

Cet avis est donné sous la signature du secrétaire-trésorit 
et publié en la manière ordinaire.

Si le règlement est revêtu de l’approbation des électeurs 
municipaux ou de celle du lieutenant-gouverneur en conseil 
ou de celle d’un autre conseil, quand elle est requise, l’avis 
de publication doit mentionner, en outre, l’accomplissement 
de chacune de ces formalités et les dates auxquelles elles ont 
été accomplies.

692. Tout règlement municipal doit être lu, à tout endroit 
fixé par le conseil local en vertu de l’article 234, si tel endroit 
a été fixé, deux dimanches dans les trente jours qui suivent 
le jour où il a été rendu public en vertu de l’article précédent, 
à l’issue du service divin, s’il est célébré.

Si c’est un règlement d’un conseil de comté et que l’avis de

(1) Jugé : Que la nullité d’un règlement d’une municipalité pour 
souscrire des actions dans une compagnie de chemin de fer, qui a été 
approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, ne pent être invoquée dans 
une actionVpour le recouvrement des taxes imposées par ce règlement. 
La Corporation de la Paroisse de Saint-Guillaume et la Corporation 
du Comté de Drummond. 7 R. L> 721. '

m
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publication ait été adressé, en vertu de l’article 235, au secré
taire-trésorier d’une municipalité locale, cet officier doit voir 
à ce que le règlement soit lu tel que requis par la disposition 
précédente.

L’omission de la lecture d’un règlement, conformément à 
cet article, n’empêche pas l’entrée en vigueur de ce règlement, 
mais rend passibles d’une amende de pas moins de dix ni de 
plus de vingt piastres les personnes chargées de la faire. (1)

• 694. Tout conseil peut, en outre, publier ses règlements, 
dans un ou plusieurs papiers-nouvelles.

695. Tout règlement passé par un conseil d’une munici
palité rurale et amendé ou confirmé en appel par le conseil 
du comté, doit être publié par le secrétaire-trésorier du con
seil local dans les quinze jours après la transmission en vertu 
de l’article 934, de la décision du conseil de comté ou du 
certificat du secrétaire-trésorier si ce conseil n’a pas pris de 
décision, quand même le règlement aurait été publié avant 
l’appel au conseil du comté.

IHPOe
après
mais seulement sur l’ordre

697. La promulgatidti de tout règlement municipal est 
censée avoir été suffisamment faite jusqu’à l’allégation du 
contraire, à l’expiration du délai prescrit pour la publication 
de ce règlement.

CHAPITRE SEPTIÈME.
CASSATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

698. Tout électeur municipal en son nom propre peut, par 
fine requête présentée à la cour de magistrat ou à la cour de 
circuit du comté ou du district, demander et obtenir, pour

i* »

(1) Jugé : Que le défaut de lecture d’un règlement n’annule pas 
le règlement, mai^ rend l’officier chargé de faire cette lecture passi
ble de la pénalité imposée parla loi. Parent vs. La Corporation de la 
Paroisse de St-Sauveur. 2. R. J. Q. 258.

Jugé : Que le défaut de promulgation d’un règlement municipal 
n’enlève pas à la partie interressée le droit d’en demander la nullité. 
La Corporation du comté d’Arthabaska et Patoine. 4 D. C. A. 364 ; 
12. R. J. Q. 57.
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cause d’illégalité, la cassation de tout règlement municipal 
avec dépens contre Incorporation. (1)

i
n*u

payt
et qu’àprès l’institution de l’action, 

Entant "}>our lequel elle a été taxée, afin d’éviter 
lui a émaffofrvntre ses effets, tel paiement ne sera 
tomme un abandon de son droit de faire déclarer le

(1) Jugé : Qu'on ne pouvait demander la nullité d’un règlement 
i n'avait pas été promulgué et qu’une requête demandant telle 
llité sera renvoyée avec dépens. Morin va. La Corporation du 

Canton de Garthby. 5 L. N. 272.
Jugé : Que la juridiction de la C S. n’est pas affectée par les 

dispositions de l’art. 100 C. M., dans les actions pour annuler un. 
procès-verbal, ou une résolution d’un conseil municipal, et que la 
négligence apportée à la promulgation d’un règlement ne prive pas 
une partie intéressée de son droit de prendre les procédures néces
saires pour le faire rejeter. La Corporation d’Artabaska et Patoine.
9 L. N. 82. a

Jugé: Que lorsqu’une personne intente un/ action po^t faire 
annuler un rôle de cotisation, pour payer les fraffs d’une anféliora- 
tion décla 
pave le m 
execution 
considéré
rôle nul eriautant qu’elle ést concernée. Bisson, et Le Maire et 
<lè Montréal. 23, L. C. J., 3QG. £

Jugé : (Qu’un contribuablèsauiallègue qu’il souffre une injustice 
réelle p a/T acte illégal d’une corporation municipale, peut instituer 
une action en son propre nomxsans l’intervention du procureur

général pour empêcher cet acte illégal, mais qu’un règlement oui 
oit être ratifié par les électeurs aAnt de devenir en force, ne 

être l’objet d’une telle action avant cette ratification, vû q 
n’est encore qu’un projet. Molson, et Le ~iîatré 4t al. de Montréal 
23, L. C. J. 169.

Jugé : Que les frais sur une demande par une reduête en cassation 
de reglement municipal doivent être taxés comme, dans une cause 
de première classe-non appelable de la Gourde Circuit. Bourbonnais, 
et La Corporation du comté de Soulanges. 17 L. C. #., 69.

Jugé: Qu’il n’y a pas d’appel d’un jugement renàu paj; la cour 
supérieure sur des procédures concernant Jeq aj&tires munieipales. 
Danjou, et Marquis. 3 R. J. Q., 335.

Jugé : Qu’on ne peut attaquer la validité d’un règlement munici 
palau moyen d’une procédure incident# mais qu’elle doit l’être 
par la procédure directe indiquée pan le code. Parent vs. La 

it" " ' ~ . ™ ,
droit de 

698, la

i^.\2 R. J. Q.,^258. 
municipal qui a 

r par la voie de la requête mentionnée en l’article 
i u’unTèglement municipal pour cause d'illégalités, 
le requérant croit/alléguer dans sa requête qu’il

Corporation de la paroisse de St. Sauveur 
Jugé: 1. Qu'il n’y a que l’électeur m 

demander 
cassation

2. Que le requérant 
électeur. Thérien vs. La 

Jugé: Que lorsqu’il est passé outre à un bref de prohibition 
adressé à “La Corporation du village de V Assomption, dans le 
comté de l'Assomption, dans le district de Joliette, lui défendant 
de passer outre et de procéder ultérieurement sur ou en vertu d’uçt 
règlement du 31 août dernier, 18W9, et adopté le

Corporation de Mascouch'e et al.* 9 L. N. 20.
est tel

dit jour par le
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<W9. La cassation d’une partie seulement d’un règlement 
peut être demandée et obtenue de la même manière.

TOO. La requête doit articuler d’une manière claire et

Srécise les moyens moqués à l’appui de la demande, et 
oit être accompagnée d’une copie certifiée du règlement 

attaqué, si telle copie a pu être obtenue.
Si cette copie n’a pu être obtenue, la cour sur demandé en 

ordonne la production par le secrétaire-trésorier du conseil, 
ou par toute personne qui est dépositaire du règlement ; et 
cette personne, comme le secrétaire-trésorier, est, à cet effet, 
un officier de la cour qui donne l’ordre.

TOI. Cette requête doit être signifiée, au bureau du con
seil qui a passé le règlement, au moins huit jours avant d’être 
présentée à la cour.

T03. Les règles prescrites aux articles 352, 353, 354, 355, 
356, 358, et 360, s’appliquent également mutaiis mutandis à la 
requête présentée en vertu des dispositions de ce chapitre.

T03. Le tribupal peut, par son jugement, prononcer la cas
sation de tel règlement en tout ou en partie, ordonner la signi
fication de la sentence au bureau du conseil intéressé, et la 
faire publier en la forme prescrite pour les ordres du conseil 
ou dans un ou plusieurs papiers-nouvelles.

T04. Tout règlement ou toute partie de règlement ainsi 
cassée 'cesse d’être en vigueur à compter 4^ la date du juge
ment.

T05. Néanmoins toute taxe, contribution, pénalité ou obli
gation imposée par un règlement sujet à être cassé et échue

peil municipal du village 
procéder ultérieurement

de l’Assomption, de procéder ou de 
à l’exécution du dit règlement sous 

loue forme ou prétexte que ce puisse être, ” une règle pour mé- 
18 de cour ne peut être maintenue contre une personne qui aurait 

travaillé ou fait travailler à la réquisition de la corporation au canal 
a dont la confection était ordonnée par tel règlement. Archambault 

et al., vs. La Corporation du village de l’Assomption ; et Archam
bault et al. mis en cause. 2 R. L., 105. t 

Jugé: Qu’un règlement passé par un conseil de comté sous une 
loi autre que le Code Municipal, n’est pas sujet à cassation en vertu 
de cet article. Maitin vs. La Corporation du Comté d’Argenteuil. 7 
L. N. 139.

Jugé: Qu'il y a ouverture à la voie de cassation, devant la Cour 
de Circuit, d’une décision ou résolution d’un conseil de comté, 
même siégeant en appel d’un règlement du conseil local, si le 
conseil de comté commet une illégalité; 2o Que c’est le cas d’ap
pliquer les articles 100 et G98 qui ont rapport à tous les conseils 
municipaux, locaux ou de comté. La corporation de St-Maurice vs. 
Dufresne. 10 R. J. Q. 227.

/
......
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avant la cassation du règlement, est exigible nonobstant la 
cassation de tel règlement, si la requête sur laquelle a été pro
noncée la cassation n’a pas été présentée à la cour dans les 
trois mois après Ventrée en vigueur du règlement.

Tout emprunt contracté et tout bon émis en vertu d’un 
règlement sujet à cassation sont également valables, et les taxes 
imposées pour payer cet emprunt ou ces bons sont dues et 
exigibles, si la requête en cassation a étné présentée à la cour 
après les trois mois qui suivent la mise en vigueur du règle
ment. (1)

706. La corporation dont le conseil a passé le règlement 
ainsi cassé est seule responsable des dommages et droits 
d’action provenant de la mise en vigueur de ce règlement ou 
de cette partie de règlement.

707. Cette responsabilité n’existe néanmoins que dans le 
cas où la requête en cassation a été signifiée au oureau dü 
conseil dans les trente jours après l’entrée en vigueur du règle
ment. 41 V., c. 18, s. 26.

708. Le droit de demander la cassation d’un règlement se 
prescrit par trente jours à compter de l’entrée en force de tel 
règlement. 39 V., c. 29, s. 2. (2)

(1) Jugé : lo Qu’on ne peut attaquer la validité d’un règlement 
municipal au moyen d’une procédure incidente.

2o Qu’un règlement municipal doit être attaqué par la procédure 
directe indiquée par le Code Munieipal.

3o Que l’erreur dans la désignation du nom d’une corporation mu
nicipale, ne vicie pas les procédures prises par cette corporation. 
Parent vs. '
258.

PrLa Corporation de la Paroisse de St. Sauveur. 2 R. J.

(2) Jugé : Que cet article ne s’applique pas lorsque le règlemen 
est en violation directe de la loi, et qu’en ce cas, les taxes payées

Seuvent être recouvrées, quoique le règlement n’eût pas été attaqué 
ans les délais voulus par la loi. La Corporation de la ville de St. 
Germain de Rimouski vs. Ringuet. 1 L N. 115.
Jugé : Qu’un règlement non publié ne pouvait être l’objet d’une 

demande en cassation à trente jours à compter de l’entrée en force 
du règlement. Morin vs. ILa Corporation du Canton de Garthby. 5 L. N. 272. 1 2
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TITRE DEUXIÈME.
ÉVALUATION DE8 BIENS IMPOSABLES.

CHAPITRE PREMIER.

QUELS BIENS SONT IMPOSABLES.

709. Tous les terrains ou biens-fonds situés dans une muni
cipalité locale, sauf ceux mentionnés en l’article 712, sont des 
biens imposables. (1)

710. Sont aussi des biens imposables dans toute municipa
lité locale où ils sont possédés :

1. Le salaire ou la valeur de son office, pour l’année, de tout 
juge et de tout autre fonctionnaire civil nommé par le gouver
nement fédérât ou par le gouvernement provincial ;

2. Le revenu professionnel annuel de tout avocat, notaire, 
pilote, médecin, chirurgien, dentiste, ingénieur civil ou arpen
teur provincial ;

3. Le salaire annuel de toute autre personne employée au 
service d’autrui et dont le traitement excède quatre cents 
piastres pour l’année.

711. Si un contribuable, qui possède des biens déclarés im
posables en vertu de l’article précédent, a, dans une munici
palité locale son domicile, et dans une autre sa place Affaires 
d’où proviennent tels biens imposables, ces biens ne sont im
posables que dans la municipalité locale où est située la place 
d’affaires. y

712. Sont des biens non imposables :

(1) Jugé : Que le paiement d’une taxé imposée par règlement mu
nicipal ne peut être exigée par amende ou emprisonnement. La 
Corporation de la ville de Lachute vs. McConnell. 10 L. N. 169.

Jugé : Que les limites de la municipalité de la ville de St. Jean 
s’étendant jusqu'au milieu de la rivière Richelieu, que la corporation 
de cette ville a le droit de prélever des taxes sur la partie d’un pont 
de chemin de fbr construit sur la rivière et qui se trouve dans ses 
limites, telles qu’établies par la Législature de la province. The 
Central Vermont Railway Co. et La ville de St. Jean. 30 L. C. J. 122.

Jugé : Que les limites de la municipalité delà ville de Longueuil 
s’étendent jusqu’au centre du fleuve St. Laurent et en conséquence, 
un quai situé en dedans de ces limites, occupé et employé comme la 
propriété d’une Compagnie de traversiers est sujet à être taxé parla 
municipalité. La ville de Longueuil vs. La Compagnie de Naviga
tion de Longueuil. 6 L. N. 291.
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1. Les propriétés appartenant à Sa Majesté ou tenues en 
fidéi-commis par son usage ; et celles possédées ou occupées 
par la corporation de la municipalité où elles sont situées, 
ainsi que les édifices où se tiennent les cours de circuit et les 
bureaux d’enregistrement ;

2. Celles occupés par le gouvernement fédéral ou provin
cial ou qui leur appartiennent ; t

3. Celles appartenant à des fabriques ou à des institutions 
ou corporations - religieuses, charitables ou d’éducation, ou 
occupées par ces fabriques, institutions ou corporations pour 
les tins pour lesquelles elles ont été établies, et non possédées 
par elles uniquement pour en retirer un revenu ;

4. Les cimetières, les évêchés, les presbytaires et leurs dé
pendances ;

5. Toutes les propriétés appartenant à des» compagnies de 
chemimde fer ou à lisses de bois, recevant ou pouvant rece
voir une subvention du gouvernement de la province, pour 
une période de vingt ans, à compter de la date du premier 
paiement à compte de la subvention. 36 V., c. 21. s. 18 ; 41-42 
V., c. 10, s. 25 ; 48 V., c. 28, s. 13.

6. Toutes maisons d’éducation qui ne reçoivent aucune 
subvention de la corporation ou municipalité où elles sont 
situées, ainsi que les terrains sur lesquel elles sont érigées, et 
eurs dépendances. 41 V., c. 6, s 26. (1)

Que des taxes municipales imposées sur un immeuble si
tué dans la ville de Sorel, appartenant à Sa Majesté et possédé en fidéi-
---- mis pour elle par le principal secrétaire d’Rtat de Sa Majesté

rie département de la guerre, ne peuvent être recouvrés de l’oc-
com
pour
cupant de cet immeuble <piand même cet occupant, serait mentionné 
et porté au rôle d’évaluation comme propriétaire, et qu’il ne se serait

Eas plaint du rôle de cotisation. Parsons va Le Maire de Sorel. 15, 
;. L. 417.
Jugé: Qu’en vertu de l’article 712 du code municipal et de 

la section 13 de l’Acte d’éducation de 1869, les corporations pour 
les fine d’éducation sont exemptes de toutes taxes municipales o ' 
scolaires, pour les propriétées par elles occupées pour les fins pou 
lesquelles elles ont été établies et qu’elles ne possèdent pas unique 
ment pour en tirer un revenu.

Les Dames Intimées, corporation religieuse dont le but est su 
tout l’instruction des jeunes filles, ayant été taxées pour une pri 
priété leur appartenant, située dans les limites de la municipalité 
Appelante, ont refusé de se rendre à cette demande et ont été pour
suivies par l’Appelante pour le recouvrement de taxes municipales
et scolaires. 

L’immeuble
les Intimées, pour les fins 

A

dont il s’agit en cette cause est occupé par 
pour lesquelles leur corporation a été
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713. Les occupants des biens mentionnés aux paragraphes 
3, 4 et 5 de l’article précédent sont néanmoins tenus aux 
travaux d’entretien sur les chemins de front situés en face 
de ces biens, dans les. municipalités locales où ces chemins 
ne sont pas à la charge de la corporation

IkTsont aussi tenus aux travaux des cours d’eau, du décou
vert, des fossés de ligne et des clôtures de ligne dépendant de 
ces terrains.

714. Les terres de la couronne occupées avec ou sans per
mis d'occupation sont des biens-fonds imposables ; mais les 
taxes municipales qui les affectent ne peuvent, en aucun cas, 
être recouvrées contre la couronne.

715. Le régistraire dfe la province doit transmettre, dans le 
cours du mois de janvier de chaque année, une liste des 
terres publiques pour lesquelles des lettres patentes ont été 
octroyées dans le cours de l’année précédente aux régistra- 
teurs des divisions d’enregistrement et aux secrétaires-tré-

i

établie, et non pas pour en tirer un revenu- Corporation de Verdun 
vb. Sœurs de la Congrégrtion. 1 D. C. B. R., 163.

Jugé : Que les corporations religieuses, établies pour les fins de l’é
ducation, sout exemptes de toutes taxes municipales et scolaires pour 
les propriétés par elles occupées pour les fius pour lesquelles elles 
ont été établies et quelles ne possèdent pas uniquement pour en ti
rer un revenu. Les commissaires d’école de St-Roch vs Lfe séminaire 
de Québec. 10 R. J. Q. 335.

Jugé: Que la ferme à Maizerets, destinée depuis au-delà d’un 
siècle à être un lieu de récréation pour les prêtres, ecclésiastiques 
et élèves du séminaire de Québec, <jui y vont passer les congés, mais 
sur laquelle on coupe du foin et ou l’on élève quelques animaux et 
dont les produits sont, pour la plupart, absorbés par le Séminaire 
de Québec, est exempte de taxes scolaires. -Les Commissaires d’é
coles de St-Roch Nord vs Le séminaire de Québec. 10 R. J. Q. 335 
et 18 L. N. 83.

Jugé : Qu’une maison sise et située sur le même lopin de terre que 
le Collège Morrin auquel elle appartient, et occupée comme loge
ment privé par deux des professeurs du dit collège, est exempte des 
taxes municipales, en vertu de la section 25, du Statut du Canada, 
29 Victoria, ch. 57, comme étant employées pour les fins d’éduca
tion, bien qu’une partie du salaire des] dits professeurs soit retenue 
parle dit collège comme indemnité pour V occupation de la dite 
maison. Le trésorier de la Cité de Québec vs The Morrin College. 
5 L. N. 144.

Jugé : Que les bienti appartenant au gouvernement, qui sont ven
dus à un particulier, au mileu de l’annee civique, après la confec
tion du rôle de cotisation, ne sont pas sujet à Y imposition de taxes 
pour le reste de l’année. Hogan, et La cité de Montréal et al. 29 
L. C. J. 29.

«
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soriers des municipalités du comté où ces lettres patentes * jsoriers des mumcipalites du comt 
ont été octroyées. 45 V., c. 36, s. 6.

\
CHAPITRE DEUXIÈME.

CONFECTION UU RÔLE D’ÉVALUATION.

716. Aux mois de juin et juillet, tous les trois ans, les es
timateurs de toute municipalité locale doivent dresser par 
eux-mômes ou par tout autre personne employée par eux, un 
rôre d’évaluation basé sur la valeur réelle des propriétés, 
dans lequel sont énoncées, avec soin et exactitude tou*,e les 
particularités requises par les dispositions de ce titre,

Néanmoins dans les comtés de Gaspé et Bonaventuç^, le 
rôle d’évaluation doit être dressé dans les mois de février et 
mars. 36 V., c. 21, s. 19 ; 45 V:, c. 35, s. 20. (1)

717. Dans toute municipalité locale où il n’existe pas de 
rôle d’évaluation, ou lorsque le rôle d’évaluation en force a 
été cassé, les estimateurs sont tenus d’en faire un, sur l’ordre 
du conseil dans le délai déterminé par ce dernier, lors même 
oue se ne serait pas l’année pendant laquelle se font les rôles 
d’évaluation en vertu de l’article précédent.

Le rôle d’évaluation ainsi fait est sujet à l’examen du con
seil du comté, et reste en force jusqu’au mois de juillet de 
l’année pendant laquelle les rôles d’évaluation sont fait en 
vertu de l’article précédent, et ultérieurement jusqu’à l’en
trée en vigueur du nouveau rôle d’évaluation.

718. Le rôle d’évaluation doit comprendre tous les biens 
imposables dans la municipalité, et doit mentionner dans 
autant de colonnes séparées et mise dans l’ordre suivant :

1. Les numéros successifs sur le rôle ;
2. Les noms et prénoms des propriétaires des biens imposa

bles, s’ils sont connus ;
3. L’état et l’âge de ces propriétaires ;
4. La personne qui occupe les biens-fonds ;

i

'lia

(1y>Jug£ : Qu’ime corporation municipale ne peut faire un nou
veau rôle que tous les trois ans, en vertu de l’article 716 C. M. et 
que si elle fait un nouveau rôle avant l’expiration de trois ans, ce 
nouveau rôle sera déclaré nul, et un bref de prohibition sera accor
dé, arrêtant la collection des taxes sur tel nouveau rôle. Beauvais, 
et al., vs Coté et la Corporation du comté d’Hoéüehvga et al., 12 R. 
L. 31.

<y

v I'mI
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6. L’état et l’âge des occupante, quand ils n’en sont paa les 
propriétairee ;

6. L’indication ou la déeignation des biens-fonds imposa
bles en la manière prescrite par une résolution du conseil ) 
mais pour tout terrain ou pour toute partie de terrain cadas
tré, il est nécessaire de.ee servir des numéros du cadastre ;

7. La valeur réelle de ces biens-fonds, mentionnant séparé
ment la valeur de toute partie d’un lot occupé par toute per
sonne n’en étant point le propriétaire ;

8. Leur valeur ou loyer annuel ;
9. La nature des biens déclarés imposables en vertu de

l’article 710 ; ' ' /
10. La valeur de ces biens ; - < 7
11. La valeur totale des biens imposables de chaque per

sonne comprenant, s’il y a lieu; la valeur réejle des bienè- 
fonds et la valeur mentionnée au paragraphe précédent ;

12. Tout autre renseignement requis par le conseil ;
18. La valeur réelle des biens déclarés non imposables par 

l’article 712 ;
14. Le nombre de personnes résidant dans la municipa

lité; et
16. Tous autres détails prescrits par le secrétaire de la pro

vince. 36 V., c. 21, s. 20 ; 38 V., c. 24, s. 1 ; 41-42 V., c. 10, s. 
26 ; 45 V., c. 36, s. 7.

Tt9, La valeur réelle des biens-fonds imposables comprend 
]»'valeur des constructions, usines ou machineries qui y sont 
érigées et celle de toute les améliorations qui y ont été faites, 
■auf ce qui est prescrit par les deux articles suivants.

780. Toute compagnie de chemin de fer ou de chemin à 
lisses de bois, autre que celles mentionnées àtrparagraphe 
cinq de l’article 712, qui possède des biens-fonds dans une 
municipalité locale, doit transmettre au bureau oh- conseil 
de cette paunicipalité, au mois de mai de chaque année, un 
état désignant la valeur réelle de ses propriétés immobilières 
dans la municipalité, autre que le chemin, et auBsim valeur 
réelle du terrain occupé par le chemin, estimée d’après la 
valeur moyenne du terrain d’agriculture d*na la localité.

Cet état doit être communiqué à temps aux estimateurs 
par le secrétaire-trésorier. 41 \.yc. 18, s. 27.

781. Les estimateurs, en faisant l’évaluation des biens 
imposables dans la municipalité, doivent évaluer les biens- 
fonds de cette compagnie d’après la valeur spécifiée dans l’état 
produit par elle.

738. Si cet état n’a pas été transmis dans le temps pres
crit, ils font l’évaluation de toqtes les propriétés immobilières 
de la compagnie comme celles de tout .autre contribuable/



783. Si le propriétaire d’un terrain est inconnu, les estima
teurs mettent le mot “ inconnu ” dans la colonne des noms 
des;

7!
lions uuuucco au buuncu luvaiÿ
d’évaluation, de tous détails et renseignements qu’il lui plaît 
de requérir relativement au recensement et à la statistique 
des habitants de la municipalité et de leurs propriétés mobi
lières ou immobilières ; et les estimateurs sont tenus de s’en
quérir, par tous les moyens en leur pouvoir, de tels détails 
renseignements, et de les insérer avec exactitude dans le rj 
d’évaluation préparé par eux. \

735. Le rôle d’évaluation doit être signé par au ploins 
deux des estimateurs qui 'l’ont dressé ou fait dresser, et par 
le secrétaire-trésorier ou toute autre personne qu’ils ont ' 
employée connue clerc, et il doit être attesté par les mêmes 
personnes sous le serment suivant, prêté devant un juge de 
paix;.

Nous (noms de* estiiyiateurs et du clerc ou du secrêtaire-trêso- 
rier) jurons et déclaronsv solennellement, chacun pour soi- 
même, qu’au meilleur de notre connaissance et croyance, le 
rôle d’évaluation ci-dessus est correct et basé sur la valeur 
réelle et annuelle des propriétés ; et que rien n’y a été inséré 
ou omis «fndûment ou frauduleusement : Ainsi que Dieu 
nous soit en aide. 45 V. c, a5, s. 21. (1) ' -,

726. Les estimateurs doivent déposer le rôle d’évaluation 
Tait par eux au bureau du conseil, dans le délai déterminé r 
pour faire ce rôle. Ce dépôt ne peut être fait après le délai 
prescrit.

727. Si, à l’expiration du temps prescrit, les estimateurs 
n’ont pas fait et déposé au bureau du conseil le rôle d’évalua
tion, le maire ou le secrétaire-trésorier doivent en informer 
sans délai le lieutenant-gouverneur par lettre adressée au 
secrétaire-provincial.

Tout contribuablei?eut donner cette information au lieute
nant-gouverneur de la même manière. '

728. Le lieutenant-gouverneur, aussitôt que cette négli-

(1) Jugé: Qu’un rôle d’éValuation est nul s’il est fait par trois 
évaluateurs dont l'un a étéÇnommé par le maire sur le refus d’agir 
de l’un des évaluateurs nommés par le conseil, même si-cette nomi
nation du maire est ratifiée par le dpnseil,/lors de l’homologation 

’r^Wlu rôle, et qu’il est également nulx s’iljjrest signé et attesté sous 
serment ni par les cotiseurs, nr par 1(T secrétaire-trésorier qui a agi 
comme leur clerc. Rolfe et La Corporation du Canton do Stoke 
3 L. N. 69 ; 24 L. C. J. 213. A * 1

- 11 )

,v ' \
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gence ou ce refus des estimateurs est parvenu à sa connais
sance, nomme trois estimateurs auxquels il enjoint de faire 
et de déposer au bureau dp conseil un rôlp d’évaluation, dans 
un délai qu’il détermine.
t Si ce délai n’est pas déterminé, ces estimateurs doivent 
faire et déposer le rôle d’évaluation daAs les trente jours qui 
suivent celui où ils ont rfcçu avis de leur nomination.

799. Les. estimateurs nommés par le lieutenant-gouver
neur en vertu de, l’article précédent, n’exercent'leuss fonc
tions que relativement au rôle d’évaluation que les estima

nt teurs en office ont omis c^fairè.
. Ces estimateurs sont des officiers municipaux ; et dans 
l’exercise de leurs devoirs ils sont revêtus des mêmes droits 

L . et pouvoirs,-tenus aùx mêmes, obligations et sujet» aux 
' mêmes pénalités pour refus, négligence, défaut ou omission 

r que les estimateurs nommés par leconseil.
, 730. Chacun des estimateurs norfimés en vertu de l’article 

L- x 728 a dibit à dêux piastres d’honoraire pour chaque jour 
BTV 'd’occupation à,l’évaluation des biens imposables et à la con- f .J fection du rôle d’évaluation. Le montant de ces honoraires 

est arrêté et taxé sous le certificat du maire, et recouvrable 
en la manière prescrite pour les amendes imposées paHes 
dispositions de ce code, par l’estimateur qui y a droit contre 
les estimateurs en défaut, lesquels sont tenus conjointement 
et solidairement au paiement de ces honoraires avec dépens.

73È. Le lieutenant-gouverneur peut, si les estimateurs 
nommés par lui en vertu de l’article 728 refusent çu né-

Sligent de faire et de déposer le rôle d’évaluation dans le 
élai prescrit, les remplacer par de nouveaux estimateurs et 
K . ce iuseu’à ce aue le rôle d’évaluation soit fait et déposé sui-

iéposé le rôle d’éva- 
ire-trésorier doit en

igir tous ensemble
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CHAPITRE TROISIEME. '

EXAMEN DU RÔLE D’ÉVALUATION.
_ - -

# •

TM. Le conseil local doit, dans les trente jours qui suivent 
l’avis donné en vertu de l’article 732, examiner le rôle d’évalu
ation déposé par les -estimateurs et l’amender, même en l’ab- * 
sence de demande ou plainte à cet effet, en faisant l’évaluation 
de tous biens imposables dont l’entrée a été omise et en y men
tionnant tels biens omis, ainsi que leur valeur et toutes 
autres particularités y ayant rapport d’après l’article 718 ; en 
retrancnant tous biens y mentionnés par erreur ; en fixant 
au chiffre qu’il croit convenable toute évaluation de biens 
imposables qu’il juge avoir été faite au-dessus ou au-dee- « 
sous de sa vraie valeur, réelle ou annuelle, ou en corrigeant 
les noms des personnes qui y sont inscrites ou la désignation 
des terrainaquvy sont mentionnés, ou en y insérant ce que 
les estimatçbrs ont omis d’entrer. 41-4&.V., c. 10, s. 27.

738. Quiconque se croit lésé par le rôle d’évaluation pré
paré par les estipi&teurs peut demander à le faire amender 
de manière’à obtenir justice, en produisant sa demande écrite 
au bureau^lu conseil local le ou avant le jour fixé pour l’exa
men du rple par le conseil, ôu en articulant verbalement sa 
plainte dfevant le conseil lors de cet examen.

73ft tie conseil local doit, avant de procéder à l’examen 
et à l’amendement du rôle d’évaluation, faire connaître aux 
habitants qe la municipalité, par avis public, le jour et l’heure 
de la sessiou-à laquelle il doit commencer cet examen.

737. Le conseil, lors de l’examen du rôle d’évaluation, doit 
prendre connaissance des plaintes produites à son bureau ou 
articulées verbalement devant lui et entendre toute partie in- 
terressée et les estimateurs présents, ainsi que leurs témoins.

738. Tout amendement tait au rôle d’évaluation doit être 
inscrit sur le rôle* lui-même ou sur un papier qui y est annexé, 
avec les initiales du secrétaire-tresorier.

Une déclaration attestant l’exactitude des amendements et 
en déterminant le nombre, ainsi que la date à laquelle ils ont 
été faits, doit être inscrit sur le rôle du lui être annexée, sous 
la signature du président et du sec i ^«ire-trésorier.

739. Il est devoir du maire et du secrétaire-trésorier de 
transmettre, dans les dix jours qui surent l’expiration des 
trente jours mentionnés en l’article 734, àu bureau du conseil 
du comté et au secrétaire de la province une copie certifiée 
du rôle d’évaluation tel qu’il se trouve alors. 45 V., c. 36, s. 8.
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740. Tout conseil de comté doit, dans le cours du mois de 
septembre de Vannée dans laquelle les nouveaux rôles d’éva
luation sont faits en vertu de l’article 716, ou à une époqup 
subséquente fixée par le conseil de comté ou Te préfet, avis 
spécial étant donné préalablement à tous les membres qui 
composent 1$ conseil, examiner tous les rôles d’évaluation 
faits dans les municipalités locales du comté et transmis à 
son bureau ; constater si l’évaluation faite dans chacune de 
ces municipalités locales est proportionnée à celle faite dans 
les autres ; et augmenter ou diminuer, s’il est besoin, le mon
tant de l’évaluation portée au rôle de chacunç de, ces muni
cipalités du taux par cent qui lui paraît nécessaire pour éta
blir une juste proportion entre tous les jrôleti d’évaluation 
faits dans la municipalité du comté.

Néanmoins le conseil de comté ne peut, en aucune manière,. 
réduire le montant total des rôles d’évalution faits dans la 
municipalité du corqté et transmis à son bureau.

Le rôle d’évaluation ainsi amendé ne sert que pour lés fine 
de comté. 45 V.^c. 35, s. 22., 741. Si une copie d’up nouveau rôle d’évaluation est trans
mise au bureau du conseil de comté après l'examen fait en 
vertu de l’article précédent, le conseil de comté doit, dans le* 
trente jours qui suivent la transmission de cette copie, pren-
AAAnimiminnfînn Ait nAinmafi vAIa né ü’îl Aof KaoaÎ» am

. augmenter les divers montants dés rôles d’évaluation en force 
dans les autres municipalités.

743. Tout rôle d’évaluation entre en vigueur, tel qu’alors 
amendé s’il l’a été dans le temps prescrit, nonobstant tout 
appel pendant devant le conseil du comté en vertu de l’arti- 

, cle 927, pour les fins locales à datêF de l’expiration des trente 
1 \ jours mentionnés à l’article 734 et pour les fins de comté à 

l’expiration du délai pendant lequel le conseil du comté pou
vait en prendre connaissance.

Le défaut de se conformer à ce qui est prescrit par les arti
cles 740 et 741 de la part du conseil du comté n’empêche pas 
néanmoins l’etxtrée en vigueur des rôles d'évaluation pour les 

-° fins de comté, \ jv
743. Il reste en force jusqu’à Ventrée en vigueur d’un noù- 

veau rôle d’évaluation fait d’après les dispositions de ce titre ; 
et, pendant ce temps, il sert de base aux taxes, contribu
tions, répartitions en deniers, mains-d’œuvres ou matériaux 
imposés en vertu des règlements, procès-verbaux ou acte de 
répartition municipaux, ainsi qu’à toute qualification fondre

1
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excepté celle dey conseillera locaux, et au paiement de toute 
dette municipale, sauf les cas particuliers où il en est autre
ment disposé par les dispositions de ce code. 35 V., c. 8, s. 4.(1)

(1) Jugé: Que l’acte électoral de 1875 veut; lo. Que le rôle d’éva
luation soit conclusif quant à la valeur de la propriété ; 2o. Que per
sonne ne soit sur la liste des électeurs, s’il n’est sur 1*) rôle ; 3o. Que 
tous ceux qui paraissent qualifiés, par le rôle, soient sur la liste électo- 

oms de disqualification personnelle, de
2

raie, à moins nature à ne pou
voir apparaître par le rôle. é

Que le code municipal enseigne la manière de s’attaquer au rôle 
d’évaluation, et que,* dans une procédure collatérale, comme une 
contestation des listés électorales, on ne peut remettre en contesta
tion ce qui a été finalement décide quant à ce rôle. t'

Que le secrétaire-trésorier n’a aucun droit de corriger le rôle 
d’évaluation, et que ce rôle est son seul guide.

Que la date de la qualification d'un électeur est celle de la liste, 
et que c’est au moment oh se fait la liste, par le secrétaire-trésorier, 
que la qualification doit exister et apparaître par le rôle.

Qu’il y aura plâinte au conseil contre la liste, faite par le secré
taire-trésorier, oj appel, au juge, de la décision du conseil, sur ces 
plaintes : \

lo. En vertu deAa section 33 de l'acte électoral de 1875, qui décrite 
que si.surpreuve, le conseil est d’avis qu’une propriété a été louée, 
cédée ou transportée dans le seul but de donner à quelqu’un le droit 
de vote, il biffera de la liste le nom de cette personne sur plainte écritg 
à cet effet.

2o. Sur des faits enlevant le droit de voter h quelqu’un qui d’ail
leurs aunait toutes les qualifications requises, quand ces faits ne 
peuvent apparaître ni par le rôle d’évaluation ni par la liste électo
rale, comme si quelqu’un inscrit sur la liste n’est pas sujet de Sa Ma
jesté, ou est frappé d’incapacité légale, comme par exemple interdit 
pour cause d’aliénation mentale, félon.

3o. Si le secrétaire-trésorier a mis sur la liste quelqu’un qui n’a 
pas droit de vote par les articles 11, 267 et 270 de facte électoral, 
sect. 14, amendé par 39 V., c. 13, s. 2. etc.
' 4o. Si le secrétaire-trésorier a omis quclqu’ un qui, par le rôle, ait le 
droit de voter, et non d’ailleurs déqualifié, ou s’il a inséré le nom de 
quelqu’un qui par le rôle, apparaisse ne pas être qualifié.

5o. Sur des faits qui peuvent affecter le droit de voter et qui n’ap-

{paraissent pas sur le rôle, comme si un locataire, ne‘ tient pas f<Mi et 
ieu. (Sect 2, § 5, acte électoral de 1875). In re Les listes électorales 

du comté de Kamouraska. 3 R. J. Q., 308.
Juaé: lo. Que le rôle d’évaluation est un document authentique 

qui fait preuve complète de la valeur réelle annuelle des biens impo
sables d’une municipalité pour les fins électorales.

2o. Qu’il n’est pas permis, lors de la révision dq 
tre d’autre valeur que celle mentionnée au dit rôlè.

3o. Que le rôle d’évaluation ne fait pas preuve de la qualité de 
propriétaire, occupant ou locataire, lors de la confection de la liste. 

4o. Que le conseil peut, lors de la révision de la liste remplacer

•M

Ü

i a

la liste, d’admet-

rijlL* -
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CHAPITRE QUATRIÈME.
DISPOSITIONS, GÉNÉRALES.

L’article 744 est abrogé. 35 V. c. 8, s. 12-
746. Les propriétaires ou occupaifts des biens-fonds impo

sables ou des biens déclarés imposables par l’article 710 sont 
tenus, en autant au’ils le peuvent,'de donner tous les rensei
gnements demandés par les estimateurs, et de répondre la vé
rité aux questions posées par eux relativement a l’évaluation 
de ces biens, et sur leur refus de donner ces renseignements 
ou de répondre la vérité à ces questions, tels propriétaires ou, 
occupants encourent une pénalité de pas moins ae cinq ni de 
plus de huit piastres. (1)

746. Après chaque mutation de propriétaire ou d’occu- ’ 
pant d’un terrain mentionné au rôle d’évaluation en force, le 
conseil local, sur requête par écrit à cet effet et sur preuve 
suffisante, doit biffer le nom de l’ancien propriétaire ou occu
pant et y inscrire celui du nouveau, ainsi que le nom de tout

les noms de ceux qui n’étaient pas avant cet époque propriétaires, 
occupants ou locataires, par ceux qui ont cette qualité lors de sa 
•onfection.

5o. Qu’en vertu de la clause 8 § 3 de l’acte électoral 4c Québec, 
la valeur annuelle d’un bien-fonds exigée, parla loi sufVpour donnèr 
le cens électoral au propriétaire et à l’occupant, nAe quand la 
valeur réelle ne donne pas cette qualification, mais le lifer exigé par 
la loi ne donne pas le cens électoral au locataire à moins que la pro-

Eriété djyat il est locataire ait la valeur réelle ^exigée. Gratton vs La 
orporation du villagê S te. Scholastique. 7 R. L. 356.
Jugé : Que la qualification des électeurs parlementaires, exigée par 

les sections 8 et 9 de l’Acte Electoral de Québec, doit exister au 
moment de la confection de laliste, et que le rôle d’évaluation ne fait 
fbi que de l’estimation des biens-fonds. Filiatrault vs La Corporation 
de la paroisse de St-Zotique. _

Jugé: Que le rôle de perception pour les fins scolaires n’est pas 
affecté par la nullité du rôle a’évaluation municipal, que le droit pour 
un conseil d’amender un rôle d’évaluation, comporte celui de le 
changer, modifier et même de faire un nouveau rôle ; oue l’obliga
tion imposée aux conseils municipaux de faire faire un rôle d’évalua
tion tous les trois ans nlempêche pas d’en faire un avant l’expiration 
de ce délai. Les Commissaires d’Ecole du village d’Hochelaga vs 
Hudon et al 10 R. L. 113 et 9 R. L. 16.

(1) Jt<ÿ«f:Que le rôle d’évaluation doit être tenu comme preuve suffi
sante de l’imposition et du non-paiement des taxes, ^uand ce point 
n'est pas spécialement soulevé par un plaidoyer spécial alléguant la 
validité de l’imposition de telles taxes. Auclair et Poirier. 28 L. C. 
J. 831.
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locataire d’un terrain porté au rôle d’évaluation. 45 V. c. 35, 
s. 23.

7411a. Le conseil local doit, chaque année qu’il n’est pas 
fait un nouveau rôle d’évaluation, réviser et amender le rôle 
d’évaluation en force, pour les fins locales seulement, en se 
conformant aux formalités prescrites par les articles 786, 
737 et 738.

Cette révision a lieu au mois de septembre ou d’octobre 
dans les districts judiciaires deGaspé, Rimouski, Kamouraska, 
Montmagny, Chicoutimi et Saguenay, et au mois de juin ou 
de juillet dans les autres districts de là province.

Les amendements ainsi faits au rôle d’évaluation entrent 
immédiatement en vigueur, sujets néanmoins à l’appel A la 
cour de circuit en vertu de l’article 1061. 46 V., c. 28, s. 6.

747. Lorsque le rôle d’évaluation a été cassé en vertu de 
l’article 100, l’ancien rôle redevient en vigueur et Sert jusqu’à 
l’entrée en force d’un nouverau rôle d’évaluation.

TITRE TROISIÈME
DES CHEMINS MUNICIPAUX.

CHAPITRE PREMIER. . ç

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. \

748. Tous les chemins qui conduisent exclusivement aux^ 
débarcadères de chemins de fer ou à lisses de bois, aux passa
ges d’eau ou aux ponts de péage, et tous les chemins publics, ' 
excepté ceux mentionnés à l’article 761, sont sous la direction 
des corporations municipales, et sont faits et entretenus 
d’après les dispositions de ce code. (1)

749. Les terrains ou passages occupés comme chemins]
simple tolérance du propriétaire ou de l’occupant, sont 
chemins municipaux, s’ils sont clôturés de chaque côté ou

U) Jugé : Que tout chemin ouvert et fréquenté par le public comme 
tel, sans contestation, pendant l’espace de dix ans et au-delà, doit 
être considéré un chemin public et avoir été reconnu comme tel, sui
vant l’esprit de la loi.,Mignerand dit Myrand et Légaré. 6 R. J. Q.

x 120. ’ ‘ ’
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autrement séparés du reste du terrain et ne sont pas habituel
lement fermés à leurs extrémités ; mais la propriété du ter
rain et l’obligation d’entretenir ces chemins continuent à 
appartenir dans tous les cas, au propriétaire ou à l’occupant.
- Le conseil ou le bureau des délégués sous la direction duquel 
sont ces chemins peu$ par une résolution, enjoindre, au pro-

Eriétaire ou à l’occupant, de les fermer par des clôtures ou des 
arrières sous une pénalité de vingt piastres pour chaque jour 
que durç le refus ou la négligence d’exécuter cet ordre.

- 750. S’ils sont clôturés de chaque côté ou autrement sé-

rirés du reste du terrain et ne sont pas habituellement fermés 
leurs extrémités, ils sont des chemins municipaux ; mais la 
propriété du terrain et l’obligation d’entretenir ces chemins 

continuent à appartenir au propriétaire ou à l’occupant.
Le conseil ou le bureau des délégués sous la direction duquel 

sont ces chemins peut enjoindre, au propriétaire ou à l’occu
pant, de les fermer par des clôtures ou des barrières sous une 
pénalité de vingt piastres pour chaque jour que dure le refus 
ou la négligencem’exécuter cet ordre.

751. Les chemins publics sous le contrôle du gouverne
ment fédéral ou provincial, et les chemins à barrière régis en 
vertu de lettres patentes ou de Chartres particulières ou d’après 
la loi concernant les compagnies pour la construction de che
mins, ne tombent pas sous la direction des corporations mu
nicipales.

2. Les chemins et ponts construits par le gouvernement de 
la province dans une municipalité sont à la charge de la mu- * 

r nicipalité locale, ou de la municipalité du comté, suivant le 
cas, Comme tout autre chemin et pont.

3. Un conseil municipal a le droit de verbaliser tout chemin 
ou pont de colonisation construit par le gouvernement de la 
province dans la municipalité, mais il ne peut en ordonner la 
fermeture sans une ordonnance du commissaire de l’agricul
ture et de colonisation.

4. Toutefois, si le gouvernement établit des barrières de 
péages sur un chemin ou un pont de colonisation, il cesse 
d’être à la charge de la municipalité. 42-43 V., c, 8, ss. 2, 3 et 
4; 50^.,c.7«. 1. (1)

(1) Jugé : Qu’aux termes du Code Municipal, art. 19, § 3, les mu
nicipalités locales comprennent les municipalités de village. Que 
l'article 27 du même Code n’est que pour indiquer quelles municipa
lités rurales seront considérées comme municipalités locales sans 
égard aux municipalités de village qui tombent sous la règle géné
rale établie par l'article 1$ § 3 ; que par conséquent une compagnie 
dûment incorporée en vertu de Vacte 33 Victoria, ch. 32, avait le
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758. Le terrain occupé par un chemin municipal appar
tient à la corporation municipale sous la direction de laquelle
il est placé et ne peut être aliéné en aucune manière, tant 
qu’il est employé à cet usage.

Cet article ne s’applique pas au terrain d’un chemin con
duisant exclusivement à un passage d’eau ou à un pont de

iétai
un passage d'eau ou a un 

péage, et dont les travaux sont à la charge du propriétaire de 
tels passage d’eau ou pont de péage.

753. Tout terrain ae chemin aboli revient de droit au ter
rain dont il a été détaché et est à la charge de l’occupant de 
ce terrain.

Si le terrain du chemin aboli n’a pas été détaché des ter
rains voisins, il revient de droit aux terrains entre lesquels il 
est situé, pour moitié à chacun.

Néanmoins si un des propriétaires voisins du chemin aboli 
fournit le terrain ou une partie du terrain nécessaire au nou
veau chemin, le terrain de l’ancien lui appartient en propor
tion de celui qu’il a fourni.

Les personnes qui ont des parts de clôture dans le chemin 
aboli ont le droit de les enlever, dans les quinae jours après la 
fermeture du phemin. 4142 V., c. 10, s. 29. *-

754. Les chemins municipaux sont des chemins locaux ou 
des chemins de comté.

755. Jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé en vertu 
des articles 758 ou 759 :

1. Tout chemin ou toute partie de chemin municipal situé 
en entier dans une seule municipalité locale est un chemin 
local.

2. Tout chemin ou toute partie de chemin municipal situé 
entre deux municipalités locales, ou partie dans une munici
palité locale et partiôxdans une autre, est un chemin de 
comté ; et si ce chemin ohsCette partie de chemin est situé 
entre deux municipalités locales faisant partie.de deux mu
nicipalités de comté, il est le chemin de ces deux municipali
tés de comté. 45 V:, c. 35, s. 24.

756. Tout chemin municipal connu, lors de la mise en 
force de ce code, comme chemin local ou de comté, continue

droit d’empierrer un chemin de front dans les limites d’une munici
palité de village, d’y poser des barrières et d’y percevoir des péages.

Jugé : Qu’en vertu du dit acte une telle compagnie a le droit 
dexiger un péage pour une partie de mille parcourue pourvu que sur 
toute ta longueur du chemin parcouru le taux n’excèdc pas le montant 
par mille fixé par la cédule B du dit statut.

I
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à êti£ désigné et régi comme tel, jusqu'à ce ou’il soit autre 
ment réglé bous l’autorité de ce même code. ( 1J

797. Les chemins municipaux sont sous la direction des 
corporations des municipalités auxquelles ils appartiennent. 
S’ils sont les chemins de plusieurs municipalités de comté, ils 
sont sous la direction conjointe des corporations de ces 
municipalités de comté représentées par le bureau des délé
gués.

T6§. Le conseil de comté peut, par résolution où^lans un 
procès-verbal déclarer : \

1. Qu’un chemin sous la direction d’une corporation locale 
de la municipalité du comté, soit à l’avenir un chemin de 
comté, ou

2. Qu’un chemin de comté sous la direction exclusive de
la corporation du comté, soit à l’avenir un chemin locale 
sous la direction de la corporation de la municipalité locale 
dans laquelle? il est situé ou qu’il sépare d’une autre muni
cipalité. (2)

(1) Jugé : Qu'une municipalité de comté qui déclare chemin de comté 
une route jusque là locale, devient responsable de son entretien, et 
à défaut par elle de la tenir ou faire tenir en bon ordre, elle est 
passible de l'amende imposée par la loi. Huot vs. La Corporation du 
comté de Montmorency. Q. L. G. R. 253.

(2) Jugé: 1 o. Que pour avoir droit à un avis public il faut être 
contribuable en vertu d'un procès-verbal ou de la loi, s’il n’existe 
pas de procès-verbal.

2o. Que la déclaration autorisée par l’art. 758 du code municipal
Îour rendre chemin de comtl un chemin local pA. vice-veraa, ne doit 

tre publiée en vertu de l’art. 761 que dans les municipalités intéres
sées au procès-verbal.

3o. Qp’üne désignation du bien imposable dans un procès-verbal 
par réference aûx numéros successifs du rôle d’évaluation indiquant 
ces Mené est légale et régulière.—McEvilla vs. La Corporation du 
comté de Bagot. 7 R. L. 360.

Jugé: Que quand un conseil de comté déclare un chemin être un 
Aemin de comté simplement pour l’abolir, la cour interviendra et 
annulera un tel abus de pouvoir. La Corporation du comté d’Artha- 
baska et Patoine. 9 L. N. 82.

Jugé : Que par l’article 758, le conseil de comté peut, dans un pro
cès-verbal, déclarer qu’un chemin sous la direction d’une corporation 
locale delà" municipalité du comté soit à 1 avenir un çlemin de 
comté, et que cette disposition du Code ne restreint pas le'hmuvoir 
du conseil de comté au cas ou il entendrait soumettre les habitantsdu conseil de com ____ HPÜ |.
d’une autre municipalité locale à l’obligation d’entretenir le Chemin 
d’une municipalité locale voisine, et autorise le conseil de comté à 
déclarer un chemin local chemin de comté même lorsqu’il se charge de 
l’entretien de ce chemin, les propriétaires seuls de la municipalité
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TM. Le bureau ëee délégués peut également, par résolu
tion ou dans un procès-verbal, déclarer :

1. Qu’un'chemin locale situé dans les limite* des munici
palités de comté dont il représente les corporations, soit à 
(’avenir un chemin de comté sous la direction conjointe de 
ces corporations de comté, ou

2. Qu’un chemin de comté sous la direction exclusive
d’une des corporations de comté qu’il représente, soit à 
l’avenir sous la direction conjointe de Suites ces corporations 
de comté, ou /

3. Qu’un chemin sous la direction conjointe des corpora
tions de comté qu’il représente, soit a l'avenir un chemin de 
comté sous la direction exclusive d’une seule de ces corpora
tions de comté, ou un chemin local! sous la direction de la. 
corporation de la municipalité loçàle dans laquelle il est 
situé ou qu’il sépare d’une autre municipalité.

760. A- dater de toute déclamation faite en vertu de l’un ou 
de l’autre des deux articles précédent*, les travaux à faire, 
sur le chemin au sujet duquel la résolution a été passée, 
deviennent à la charge /exclusive des contribuables de la mu
nicipalité ou des municipalities dont, les corporations ont la 
direction du chemin, et qui sont tenus à ces travaux par les 
procès-verbaux ou par la loi, otr A-la charge exclusive de la 
corporation selon le cas.

J
■a
•a

locale où il se trouve situé. Lacombe vs. La Corporation du Comté 
d’Hochelaga et al. 15 It. L. 611.

Qu’un conseil de comté ne peut, par procès-verbal, établir un 
chemin dont une partie se trouve dans une municipalité locale et 
l’autre partie dans une astre municipalité locale au comté sans 
déclarer d’abord par résolution ou par procès-verval que ce chemin 
est un chemin de comté; que tout chemin établi par un comté doit 
être maintentKSous le contrôle de tel comté; et que dans les comtés 
de Stanstead, Brome, Missisquoi; Huntingdon et Richmond, à l’ex
ception de certaines municipalités mentionées dans l’article 1080, 
C. M , il doit être construit et entretenu par- contribution générale 
sur tontes les corporations du comté, en/proportion de la. valeur 
totale des biens taxables, excepté dans ta cas mentionné dans les 
articles 190 et 191, et qu’une répartition podT un chemin qe comté 
sur deux corporations locales dans le comté,) non en conformité à 
l’exception contenue dans les articles 190 et 191, est illégale/. Bail 
étal., et La Corporation du Comté deStanstfead. 17 L. 0. J., 342.

Jugé : Que lorsqu’un procès-verbal déclaré qu’un ouvrage serafait 
sous la surveillance du conseil de comté, la corporation de la paroi 
où est situé l’ouvrage n’a pas le droit dele faire mire et de poursuivre 
les contribuables pour en recouvrer le coût. La Corporation de 
paroisse de Ste. Geneviève vs. Legault. 5 R. L., 467.
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761. Les déclarations mentionnées aux articles 758 et 759 
ne peuvent être faites qu’après qu’un avis public a été donné 
à cet effet, et doivent être publiées aussitôt après leur passa

tion. (1)
763. Les attributions conférées par les articles 758 et 759, 

au conseil du comté et au bureau des déléguées, peuvent être 
également exercées par eux relativement à un chemin à 
faire, de la même manière que poxlt les chemins déjà faits.

763a. Tout règlement ou procès-verbal fait pour fermer 
un chemin qui sert de sortie, descente ou montée à une mu
nicipalité locale voisine, ou pour détourner ce chemin à 
l'endroit de telle sortie, descente ou montée, n’a de force et 
effet qu’après avoir été approuvé par une résolution du con
seil de comté, votée affirmativement par les deux tiers des 
membres qui composent ce conseily/

Si la municipalité locale voisi/e fait partie d’une autre 
municipalité de comté, le règlement ou procès-verbal doit 
être approuvé par une résolution du bureau des délégués de 
ces municipalités de comté, votée affimativement par les 
deux tiers des membres composant le bureau des délégués. 
36 V., c. 21, s. 21.

763. Tous les chemins municipaux locaux ou de comté 
» sont des chemins de front ou des routes.

Les chemins de frcntsontceux dont le tracé général estsur 
le travers des lots d’un i[ang, et qui ne conduisent pas d’un 
rang à* un autre, devant ou derrière.

Tous les autres chemins municipaux sont des routes.
764. Un chemin de front qui passe entre deux rangs est le 

chemin de front des deux rangs, à moins que ce chemin ne 
soit, par résolution du conseil ou du bureau des délégués sous 
la juridiction duquel il se trouve, déclaré être le chemin de 
front de l’un de ces rangs.

765. Le chemin de front d’un lot est toute la partie de ce 
chemin qui traverse le lot dans sa largeur, ou auquel aboutit 
ce lot à l’une ou à l’autre de ses extrémités.

Au cas où un chemin est de chemin de front de deux rangs, 
la juste moitié de ce chemin adjacente à chaque lot est le che
min de front de tel lot.

Les chemins dans les municipalités de village sont des che
mins de front, à moins qu’il en soit ordonné autrement par 
le conseil.

766. Il peut être déclaré, dans un procès-verbal ou dans un

Jugé: Qu'une déclaration faite sous cet art. est sans effet, si l's 
y mentionné n’a pas été donné. Bothwell vs. La Corporation < 
Wickham Ouest. 6 R. J. Q. 45.
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règlement relatif aux chemins municipaux, qu’un chemin 
nouveau ou un chemin déià désigné ou connu comme route, 
soit à l’avenir un chemin ae front, ou qu’un chemin nouveau 
ou un chemin déjà désigné ou connu comme chemin de front, 
soit à l’avenir une route.

Toute déclaration qui constitue un chemin quelconque un 
chemin de front, doit désigner en même temps le terrain dont 
ce chemin est le chemin de front.

767. Tout conseil de village est propriétaire du terrain 
acquis ou réservé pour les rues et places publiques, et peut, 
lors de l’ouverture des rues, dévier du tracé, en donnant le 
terrain compris dans le tracé en compensation de celui pris en 
dehors, nonobstant les dispositions du titre huitième de ce 
livre ; pourvu toujours que l’ouverture de telle rue soit deve
nue nécessaire par la vente de quelque terrain bordant telle 
rue. 30 V., c. 21, 8. 22 ; 48 V., c. 28, s. 14.

768. Tout chemin doit avoir au moins, les chemins de front, 
trente-six pieds, et les routes, vingt-six pieds, de largeur, me
sure française, entre les clôtures ae chaque côté. (1)

769. Ces chemins peuvent avoir une largeur plus grande
que celle prescrite dans cet article, s’il en est ainsi ordonné 
par les actes qui les régissent. JL

Les chemins municipaux existants, lors de la mise en force 
de ce code, peuvent conserver la largeur qu’ils ont à cette 
époque, bien que cette largeur soit moindre que celle requise 
par la loi en vertu de laquelle ces chemins ont été établis.

770. Tout chemin de front qui est déclaré être une route,
ou toute route qui est déclarée être un chemin de front, peut 
conserver sa largeur primitive, si avant cette déclaration elle 
avait la largeur légale. s

771. Tout chemin doit avoir s’il en est besoin, chaque 
côté, un fossé convenablement fait et ayant une largeur et 
une pente suffisantes pour l’écoulement des eaux tant du 
chemin que du terrain voisin, et autant de rigoles qu’il en 
est besoin communiquant d’un fossé à l’autre.

772. Si pour faire écouler les eaux d’un chemin, il est 
nécessaire de creuser un cours d’eau sur les biens-fonds qui 
avoisinent ce chemin, ce cours d’eau est réglé par un proces- 
verbal fait sous l’autorité de l’article 884, et est fait et entrenu, 
soit par les personnes tenues aux travaux du chemin ou à 
leurs dépens, soit par les propriétaires ou occupants des

(1) Jugé : Qu’un chemin de front ne peut avoir moins <pie 36 pieds 
de largueur, mesure française. Wickstead et la Corporation de Ham 
Nord. 1 R. C.. 473.
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terrains dont les Mux s’écoulent ou doivent s’écouler par t^l 
cours d’eau, selon ou’il est statué au procès-verbal.

773. Les fossés, jes rigoles et les ponts qui n’ont pas huit 
pieds d'arche, fonr partie des chemins municipaux où ils se 
trouvent.

Les fondrières, les ices, les eaux profondes et autres ( 
endroits dangereux à combler ou à travailler de manière w 
prévenir tout accident, font.aussi partie des, chemins où ils 
sont situés. 1 v <

774. Les clôtures qui séparent un chemin de front d’un 
terrain sont à la charge du propriétaire ou de l’occupant de 
ce terrain, quand elles sont requises.

Mais l'établissement d’un chemin de front entre deux 
rangs ou deux concessions ne change en rien les obligations 
de voisins, quand ce chemin est entièrement porté par un 
des rangs ou par une des concessions. 47 V., c. 18, s. 6.

775. Sur un chemin qui longe la ligne d’un terrain, la 
moitié de la clôture qui sépare le chemin du terrain fait 
partie des travaux à faire sur ce chemin.

Mais si une route divise un terrain en deux parties, il ne 
doit pas être laissé nu propriétaire de ce terrain plus de 
clôtures à faire le long de cette route, qu’avant son établis
sement ; le reste des clôtures fait partie des travaux de la 
route,.

Les parts de clôtures à faire sur ces chemins et routes, à 
défaut de dispositions à cet effet d’un procès-verbal ou d’un 
règlement, selon le cas, sont déterminés par l’inspecteur de 
voirie, de manière à ce que la position du propriétaire voisin 
ne soit pas plus onéreuse qu’avant l’établissement du che
min ou de la route. 41-42 V., c. 10, s. 30. (1)

776. Toute clôture requise sur un chemin municipal doit 
être faite et tenue en bon ordre suivant la loi.

777. Les gués font partie des chemins municipaux sui^ 
lesquels ils se trpuvent. Si un gué relie deux chemins diffé^ 
rents, la juste moitié du gué fait partie du chemin auquel 
elle est adjacente,

(Y)Jugé: Qu’un procès verbal homologué par le bureau des délégués

3ui contrevient aux disposition de l’art. 775 est nul. La Corporation 
u comté St. Jean et La Corporation de la paroisse de Laprairie. 
Jugé : Que l’article 77sC. M. n’autorise le surintendant eh faisant 

le procès-verbal d’un chemin, à inclure, dans les dispositions de ce

Srocés-verbal, que la moitié de la clôture qui se trouve à la charge 
u public, et que la moitié qui reste à la charge des propriétaires 

voisins n’est pas sujette aux dispositions de ce proeès-verbal. La 
Corporation de la Paroisse de St. Luc vs. Wing. Î2 R. L., 546.

/* • té
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Ile doivent être indiqués par des balises, et entretenus en 
tout temps libres de cailloux.et autres embarras ; et le fonds 
doit en £tre tenu uni et de niveau autant que possible.

778. Les mauvaises herbes, telles que les marguerites, char
dons, ^endévis sauvages, chicorée, chilidoines et autres recon
nues comme nuisibles, qui croissent sur les dhemins munici
paux, doivent être coupées et détruites elttre le vingt de juin 
et le pfèmlpr d’août de chaque année, par les personnes tenues 
à l’entretien des chemins ou elles se trouvent.

779. Les travaux de construction, d’amélioration et d’en
tretien sur un chemin municipal ordonnés par la loi, et par 
procès-verbal ou règlement suivant le cas, sont faits :

1. Soit par les personnes qui y sont assujéties, en vertu des 
procès-verbaux ou des règlements qui régissent tel chemin 
ou, à défaut de procès-verbaux ou de règlements, en vertu des 
dispositions de la loi ;

2. Soit par la corporation de la municipalité locale, s’il a été 
passé un règlement en vertu de l’article 535, ou dans tout 
autre cas où il est prescrit, par le règlement qui ordonne ces 
travaux, qu’ils4ioivent être faits par la corporation.

780. Les terrains de la couronne «te sont pas assujétis aux 
travaux des chemins-municipaux ; et les chemins de front de 
ces terrains sont faits et entretenus comme routes.

Néanmoins les occupants des terrains de la couronne, avec 
ou sans permis d’occupation, sont assujétis aux travaux des 
chemins de front ou des routes qui dépendent de çes terrains 
de la même manière qu’un propriétaire de tout autre terrain.

781. Chaque fois qu’un lot ou ,un terrain a été divisé entre 
plusieurs propriétaires ou occupants, après la passation d’un 
règlement ou la confection d’un procès-verbal en vertu duquel 
ce lot ou terrain est assujéti aux travaux d’un chemin muni
cipal, tous les propriétaires ou occupants du lot ou terrain 
ainsi divisé sont tenus conjointement et solidairement, sauf 
leur recours l’un contre l’autre à proportion de la valeur du 
terrain qu’ils occupent aux travaux ordonnés par le procès- 
verbal ou le règlement, jusqu’à ce qu’il en soit autrement réglé 
par un procès-verbal ou un règlement subséquent, selon que 
ces travaux sont réglés par procès-verbal ou par règlement.

789. Nul contribuable d’une municipalité locale n’est tenu 
aux travaux d’un chemin situé dans une municipalité locale 
voisine, à moins que ce chemin ne soit un chemin de comté. 
(1)

i

(1 ) Jugé : Qu’un règlement municipal, fait 
ordonnant que les ponts sur un chemin soient

par un conseil local 
1 lits par tous les pro-

t
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783. Lea travaux aur toutea lea routea d’une municipality 
en général, ou aur unç route en particulier, qui doivent être 
exécutée par la main-d’œuv<e dea personnes tenues àr cea tra
vaux, aont répartie soit en proportion de l'étendue en super
ficie du terrain à raison duquel t>ea personnes aont obligées à 
cea routea^soit en proportion de sa valeur, suivant la décision 
du conaeilue la municipalité.

Les réglementa et procès-verbaux quant aux travaux à faire 
suivant l'étendue du terr^fîh en force le 27 mai 1882 et qui 
n’ont pas été révoqués dêmnjs, continuent d’être en vigueur- 
jusqu'à ce qu’ils aient étév'évoquéa ou amendés. 46 V., c. 28, 
». 7.

784. Tous les travaux aur les chemina municipaux aont 
exécutés en la manière prescrite par les dispositions de ce 
code, et par les procès verbaux ou par les règlements ou 
ordres du conseil qui les concernent.^(1)

785. Tous, les travaux ordonnés sur les chemina de comté 
ou locaux et sur les trottoirs, sont exécutés sous la surveil
lance et le contrôle de l’inspecteur de l’arrondissement de 
voirie où sont situés ces chemins ou trottoirs, ou sous la sur
veillance et le contrôle d’un officier spécial nommé à cet effet 
dans un procès-verbal ou autrement, par le conseil ou par le 
bureau des délégués sous la direction duquel se trouvent ces 
chemins ou trottoirs.

Cet officier spécial est revêtu des même pouvoirs, soumis 
aux mêmes obligations et sujet aux mêmes pénalités, relati
vement aux travaux du chemin ou du trottoir pour lequel^il 
est nommé, que les inspecteurs de voirie.

786 Les travaux de construction, d’amélioration ou d’en- 
treiion sur les chemins municipaux peuvent être faits par 
contrat adjugé et passé d’après les règles prescrites aux ar-

priétaires qui y passent les eaux de leurs terrains, peut être annulé 
pour cause d’illégalité, si les propriétaires et les terrains sont de 
plusieurs municipalités locale» ; que ce chemin est un chemin de comté 
et tombe sous la juridiction du conseil de comté. Goulet vs La Corpo
ration denla Paroisse de Ste. Mirthe. 29 L. C. J., 107.

Que, lorsqu’une partie d’une municipalité en à été détachée, pour 
former une municipalité séparée, les contribuables dans la partie 
détachée ne sont pas obliges, par aucun procès-verbal, en vertu du
quel ils étaient antérieurement obligés à entretenir le chemin dans la
Îartie dont ils ont été séparés. Déchesnes vs. La Corporation de Ste. 

larie. 7 R. J. Q., 50.
(1 ) Jugé : Qu’une corporation municipale est tenue d’indemniser 

pour tout les dommages résultant du mauvais état des chemins. 
Gaudet vs La Corporation du Canton de Chester Ouest. I R. L. 75.
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tides 892 et suivants, jusqu’à l’article 901 inclusivement, s’il 
en est ainsi ordonné par les procès-verbaux ou par les règle
ments qui les régissent ou par le Conseil.

787. Les travaux d’entretien sur les chemins municipàux 
aux frais de la corporation peuvent être "donnés et adjugés 
en la manière et aux époques preserve à l’article 828.

788. Tout chemin municipal doisTwre tenu, en toute sais 
son, dans un bon ordre, sans trous, cahots, ornièrepffièntèa,

•roches, embarras ou nuisances quelconques, aveo-garde-fobs 
aux endroits dangereux, de manière à rendre la circulation 
en voiture de toute sorte facile de jour et de nuit, sauf le 
cas de l’article 389.

Les trottoirs doivent être également tenus en bon ordre, ' 
sans embarras ou obstructions quelconques, et avec garde- 
fous au* endroits dangereux.

789. Quiconque est tertu de fournir des matériaux ou de 
faire des travaux sur des chemins municipaux ou sur des 
trottoirs, est en demeure d’accomplir ces obligations à dater 
de l’entrée en vigueur des règlements, résolutions, procès- 
verbaux, ou actes de répartition prescrivant l’exécution de 
ces travaux ou là fourniture de ces matériaux, sans qu’au
cun avis spécial ou public ne soit nécessaire, si ce n’est pour 
les ouvrages à faire en commun.

Les personnes tenues au travaux requis parles dispositions 
de la loi sont toujours en demeure de les exécuter. 39 V., c. 
29, s. 10, \

790. Si les travaux ont été donnés à l’entreprise, l’entre
preneur est sujet aux mêmes obligations et pénalités que les 
personnes ou corporations assujéties aux travaux Nûu’il a en
trepris, et defneurç leur garant de tout dommages et intérêts, 
pénalités et frais qu’elles peuvent avoir été appeléesVà payer 
pour défaù^d’exécution de ces travaux. \

791. Toute personne en demeure de faire, sur les chemins 
municipaux ou sur les trottoirs, les travaux prescrits pi^r les 
dispositions de la loi, et des procès-verbaux ou des règlements

3ui régissent ces chemips ou trottoirs, est responsable Mes 
ommages qui résulte de la non-exécution de ces travaux, W 

faveur soit aes personnes intéressées’, soit de la corporation 
ou d’un officier municipal dans leé cas où on les auraient exigés 
d’eux, et est en outre, passible d’une amende d’une à quatre 
piastres pour chaque jour qu’eÉe refuse ou néglige de faire ces 
travaux. 1

792. Quiconque, sans motif ou autorité, coupe, itfutile ou* 
détériore des arbres plantés ou cbnservés pour l’embellisse
ment dans un chemin municipal ovkdes poteaux, inscriptions, 
ouvrages ou objets qui font partie du cnemin municipal ou 

12

■'M

V

M



4

178 CODE MUNICIPAL.,

Ft

en dépendent, est responsable de tous les dommages causés 
par lui, et est en outre passible d’une amende pas moins de 
deux ni plus de cinq piastres.

793. Toute corporation e^t obligée de faire tenir les che
mins et les trottoirs qui sont sous sa direction dans l’état 
requis par la loi, les procès-verbaux et les règlements qui les 
régissent, sous une pénalité n’excédant pas vingt piastres 
pour chaque infraction.

Elle est, en outre, responsable de tous les dommages qui 
résultent du défaut d’exécution de ces procès-verbaux,règle
ments ou dispositions de la loi, sauf son recours contre les 
officiers ou les contribuables en défaut.

Si le chemin est sous la direction de plusieurs corporations 
de comté, ces corporations sont conjointement et solidaire
ment obligées de faire tenir ce chemin dans l’état requis, 
sous les mêmes pénalités et responsabilité.

Mais nulle action fi’est intentée contre toute telle corpo
ration, avant au’un avis par écrit, de quinze jours, de telle 
action ait été aouné au secrétaire-trésorier de la corporation, 
lequel avis peut être signifié par lettre enregistrée et est aux 
frais de celui qm le donne.

v Si l’action e^c intentée au nom d’une personne qui n’est 
pas un contribuable de la municipalité, cette personne doit 
déposer la somme de dix piastres entre les mains du greffier 
du tribunal lors de l’émission du bref de sommation, pour 
garantir les frais. 45 V., c. 36, s. 26 ; 48 Y., c. 28, s. 15. (1)

rr-

E,

(1) Jugé ; Que lorsque le mauvais état d’une rue est le résultat de 
causes climatérique que la corporation municipale ne peut personnel
lement contrôler, cette dernière n’est pas responsable du dommage 
insultant de ce mauvais état si surtout ce dommage aurait pu être 
évité par une prudence ordinaire. La corporation de la cité de Sher
brooke vs. Short. 25 R. L., 283.

Jugé : Que pour constater s’il y a négligence de la part de la corpo
ration quant aux fossés, il faut établir par la production du procès- 
verbal, si des fossés sont déclarés nécessaires, et s’il a été ordonné 
qu’il en fût fait ; que les conditions du terrain, des saisons, comme 
la cause du mauvais état du chemin, doivent être prises en considé
ration pour déterminer s’il y a négligence. Gagné vs. La corpora
tion du Canton de Chester Ouest. 4 R. L., 702.

Jugé : Qu’une municipalité de comté qui déclare chemin de comté une 
route jusque-là locale, devient responsable de son entretien, et qu’à 
défaut par elle de le faire tenir en bon ordre, elle est passible de 
l’amende imposée par la loi. Huot vs, La corporation du Comté de 
Montmorency. 2 R. J. Q., 253. A \

Jugé: Qu’ une corporation municipale est responsable des'dommages 
occasionnés à une personne, et résultant d’une chûte que cette per-

/
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794. Tout conseil local après la passation d’un règlement 
ou d’une résolution en vertu des articles 526 ou 527, ou tout 
conseil municipal après la réception d’une requête de la part

sonne a faite sur un trottoir en mauvais ordre. Jodoin va/La Cit6 
de Montréal. Il R. L., 434.

Jugé: Qu’une corporation municipale est responsable des dommages 
causes par suite du mauvais état des rues sans qu’il soit nécessaire 
de prouver que la corporation a été notifiée du mauvais état de ces 
rues. Kelly et La corporation de la Cité de Québec. lO R. L., 605.

Jugé : Qu’ une corporation municipale qui sc sert des ruines de mai
sons brûlées pour reparer le chemin, sera responsable delà perte d’un 
cheval causée pareequ'il aurait marché sur un clou qui se trouvait 
dans ces ruines. Bernier vs. La corporation de Québec. 11 R. J. Q., 
70.

Jugé : Que les corporations municipales sont passibles de l’amende 
de $20 imposée par l'article 793 même en l’absence d’un règlement 
sous l’article 535. Préville vs La corporation de la paroisse de St. 
Alphonse. 5 R. L., 54.

Jugé : Qu’une corporation municipale n’est tenue à l’entretien des 
chemins et ponts que lorsqu’elle a passé un règlement sous l’art. 535 ’ 
et qu’à défaut de tel règlement elle n’est tenu à aucune obligation. 
Parent va. La Corporation deSt-Henri, Fournier y». La Corporation 
du village de Lanzon et Lemay va. La corporation de St-Louis de 
Lotbinière. 1 R. J. Q , 369.

Jugé .Que la construction d’une clôture, à l’encoignure de deux che
mins principaux, qui empêche le public de communiquer d’un chemin 
à l’autre en coupant l’angle formé par ces deux chemins, telle que 
la chose se faisait depuis au-delà de trente ans, ne constitue pas un 
embarras ou une nuisance dans le sens du code municipal ; qu’une 
telle construction ne peut tout au plus constituer qnun empiète
ment sur le chemin public, pour lequel la corporation ne peut être 
recherchée au moyen d’une action pénale suivant l’art. 793 G. M. 
Scott vj. La Corporation de la paroisse de St. Jérôme. 9 R. L., 5U.

Jugé: Que les corporations municipales sont responsables des dom
mages causés par un accident sur un pont qui n’est pas un j^nt public 
mais est considéré comme tel. La corporation d’Eton et Rogers.» 1 R. 
C., 47<>.

Jugé: Qu’une corporation n’est pas responsable pour'la négligence 
de personnes qui ont laissé des embarras dans la rue, lorsqu’il appert 
que le conducteur de la voiture aurait pu éviter les embarras. 1 R. 
C., 475.

Jugé : Que le fait, de la part d’une corporation, de laisser ouvert à la 
circulation l’espace environnant l’ouverture d’un passage souter
rain, sans protéger le public, au moyen d’une balustrade, ou autre
ment, constitue une négligence et une faute de la part de la corpo
ration, et, qu’en conséquence, elle est responsable pour les domma
ges résultant de cette négligence ou faute. Brault va. La corporation 
de Québec. 10 R. J. Q., 291 ; 8 L. N., 48.

Jugé : Que le demandeur qui poursuit une corporation municipale 
pour la pénalité décrétée par l’art. 793 C. M., doit prouver qu’il a

un
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d’une ou de plusieurs personnes intéressées à l’ouverture, 1a 
construction, l’élargissement, le changement, le détourne
ment ou l’entretien d’un chemin qui est ou doit être sous sa

par la section 26 du ch. 35 des S. de Q., 45 Vict., 
corporation de la Paroisse du St. Esprit. J2 R. L., 148.

Juaf: Qu'une corporation municipale est responsable du dommage

Îu’elle cause à un propriétaire sur une tue dont elle change le niveau, 
'urgeon vs la Cité de Montréal. 1 M. L. R. (C. S.) 111, et 7. L. N., 383. 
Jugé; Qu’une corporation municipale qui, en vertu d’une autorisa

tion de la Lét * " ......... ' "

n'est pas 
la rue.

islature, permet l’élévation d’une rue ne sera responsa- 
ie, que des dommages résultant de la dépréciation en valeur des pro

priétés affectées par ce changement de niveau, et qu’elle 
tenue d’élever les bâtisses dans la même proportion que 
Bronsdon et al., vs. la Cité de Montréal. 12 R. L.. 610.

Jugé: Qu’il y a lieu à un acte d’accusation contre la corporation 
d’une municipalité rurale pour n’avoir pas réparé un chemin, quoique 
ce soit un chemin de front, et que par la loi, lespropriétaires longeant 
ce chemin soient ténus à son entretien. La Reine vs. La corporation A" 
de la Paroisse de St. Sauvent- de Québec. 3 R. J. Q., 283, et 1 L. N.,
180. . /

Jugh. Qu’il y a lieu à une action en dommage contre une corpora
tion municipale par les propriétaires longeant une rue, parce que la 
corporation en baissant le niveau de la rue aurait intercepté l’accès 
de la rue aux bâtisses longeant cette rue. Morrison et Le Maire et 
al. de la Cité de Montréal. 25 L. O. J., 1.

Jugé; Que pour qu’un propriétaire puisse réclamer une indemnité par 
suite du niveiage des rues, il faut que ce nivelage ait été fait sur la 
deventure de sa propriété. Le nivelage sur le front du voisin n’est

Cis suEsant. Mercantille Library Association vs. La corporation de 
ontréal 2 R. C., 107. /•
Jugé: Que l’avis de huit jours et le dépôt de $10 exigés parla 

section 26 du chap. 36 du Statut de Québec, 45 Vict., pour l’émana
tion de l’action accordée par l’article 793, ne sont pas requis dans les 
actions civiles intentées contre les corporations municipales, à raison 
du mauvais entretien de leur chemin, et qu’une exception à la forme 
bâsée sur le défaut d’avis sera renvoyée. Laurin vs. La corporation 
de la paroisse'du Sault au Réoollet. 7 L. N. 318.

Jugé: Qu’une corporationAocale ne peut être condamnée à faire 
sous trois mois, et sous une pénalité de $1,000; un chemin établi par 
un conseil de comté. Bothwell vs. La Corporation de Wickham-Ouest 
6 R. J. Q. 45.

Jugé : Que lorsqu’une personne est morte, par suite d'un accident _ 
causé par le mauvais état des chemins, les héritiers de cette personne, 
lors même qu’ils ne prouvent aucun dommage spécial, ont droit 
d’obtenir de la corporation municipale une certaine somme d’argent 
par forme de consolation. Labellev». la cité de Montréal. 2 M. L. R.
(C. S.) 56.

Jugé : Que la prescription décrétée par l’art. 1045 C. M., ne 
s'applique pas à une action bien fondée contre une corporation

k
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direction, demandant à faire régler et déterminer les tra^ 
à faire sur ce chemin, doit sans délai :

1. Convoquer, à une de ses séances, par avis publi

municipale, sous l’art. 793, pour pénalité et dommage, pour défaut 
d’entretenir les clôtures le long d’une route. Chenier vs. La corpo
ration St. Clet. 4 L. N. 335.

Jugé: 1. Que dans une action populaire, il n’est pas nécessaire 
d’alléguer dans la déclaration, que l’affidavit requis par le Statut 
du Canada de 1864, 27-28 Tict., ch. 43, s. 1. a été déposé avec 
le prœcipe.

2. Que, dans une poursuite pour pénalité contre une corporation

Seur avoir négligé «rentretenir les chemins, il n’eet pas nécessaire 
'alléguer dans la déclaration, que les chemins dont il est question 

sont situés dans la municipalité ae la paroisse et sous le contrôle de 
la défenderesse, lorsque le demandeur indique dans quelle paroisse 
se trouve située la partie du chemin qu’il allègue avoir été en mau
vais ordre.

3. Que les corporations municipales sont passibles do la pénalité

Srononcée par l’article 793 du Code Municipal, pour le mauvais état 
’un chemin municipal dont l’entretien est à la charge des contri

buables, même en Vabsence du rapport de l’inspecteur, exigé par 
l’article 399 C. M., et du règlement requis par l’article 535, et au’il 
n’est pas nécessaire qu’une action pour le recouvrement de la péna
lité soit dirigée contre les propriétaires. Paré vs. La corporation 
de St. Clément. 5 R. L., 428.

Jugé : 1. Que d’après l’art. 793 du Code Municipal, une corpora
tion municipale est passible d’amende, si elle néglige de faire tenir 
les chemins et ponts dans l’état requis par la loi, Tes procès-verbaux 
ou règlements. \

uc cette obligation imposée par l’art. 793 C. M., est un devoir 
“♦ au cas qu’un règlement a étéde surveillance, et n’est pas limitée 

fait suivant l’art. 535.
3. Que lorsqu’un pont construit par le gouvernement du pays sur 

une rivière située daps la’municipalité, a été emporté par les eaux, la 
corporation n’est pas passible d’amenae faute ae l’avoir fait recons
truire.

4. Que, si le pont avait été construit d’après un arrêté de l’auto
rité municipale, et qu’une fois construit il aurait été détruit, la cor
poration serait coupable de négligence, faute de le faire reconstruire. 
Giguère vs. La corporation du Canton de Chettsey. 5 R. L. 285.

Jugé: Qu’une corporation locale municipale, est tenue d’indem
niser pour tous les dommages résultant du mauvais état de ces che
mins. Gaudet vs. La corporation de Chester Ouest. 1 R. L. 75.

Jugé : Que dans une action contre une corporation municipale, 
pour réclamer des dommages résultant d’un accident causé par le 
mauvais état des chemins, la cour prendra en considération la diffi
culté de maintenir les chemins en bon ordre, à cause dn mauvais 
temps et de la saison de l’année. La corporation du Canton de 
Douglass et Maher. 14 R. L., 45, 11 R. J. Q., 294.

Jugé : Que les corporations municipales sont tenues de tenir ou

y
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contribuables intéressés dans l’ouvrage projeté et, après les 
avoir entendus, s’il est d’opinion que cet ouvrage doit être 
fait, passer un règlement pour régler, déterminer et repartir 
les travaux du chemin ; ou

2. Nommer un surintendant spécial chargé de visiter les 
lieux mentionnés dans le règlement, la résolution ou la 
requête et de lui faire rapport, et de dresser un procès-verbal, 
s’il y a lieu, dans le délai qu’il lui fixe. 36 V., c. 21, s. 24. (1)

faire tenir en bon ordre tous les chemins locaux sous leur contrôle, 
y compris les chemins conduisant à une autre municipalité et établis 
pour l'avantage des habitants de cette autre municipalité, et que les 
routes qui sont 41a charge des habitants de la concession à laquelle 
ils conduisent d’un antre rang sont les routes conduisant d’un rang 
à un autre dans la même municipalité. Dubois va. La corporation 
de Ste. Croix. 1 R. J. Q.. 313. /

Jugé; Que, sous les dispositions de l’article 793 Œ M., une cor-

{>oration municipale est responsable des dommage! causés par 
’absence de clôture, le long d'une route ouverte en v^rtu d’vn pro

cès-verbal. Dufresne et al., et McCrea. 13 R. L. 606.
Jugé : Que dans une action en dommage contre une corporation mu

nicipale sous l’article 793, il n’est pas necessaire d’indiquer l’endroit

Srécis du chemin ou l’accident a eu lieu, ni le nom du propriétaire 
u lot voisin. Patrick et La corporation de l’Avenir. 9 R.L., 321. 
Jugé: Que l’accusation de négligence de la part d’une corporation 

municipale à remplir son obligation de tenir les rues et les trottoirs 
■ous son contrôle, en bonne condition, peut-être repoussée par la 
preuve de l’existeuce d’influence climatérique qui rend l’exécution 
de cette obligation pratiquement impossible ; que lorsqu’un règle
ment décrète que les propriétaires longeant le trottoir seront tenus 
d’en enlever la neige et la glace sous peine d’une pénalité, le 
défaut d’exécuter cette obligation donne lieu à l’imposition d’une 
pénalité, mais ne fait encourir anx propriétaires aucune responsa
bilité vis-à-vis des individus ou de la corporation pour les dommages 
causés par le mauvais état de tels trottoirs. Lulbam et La Cité de 
Montréal, et La Cité de Montréal, et Le Recteur et les Syndics de 
Christ Cnurch Cathedral. 29 L. C. J., 18.

Jugé: Qu’une corporation municipale est responsable des dommages 
soufferts par une femme dans une coûte qu’elle aurait faite en ver
sant sur un chemin sous le contrôle de la corporation, l’accident 
ayant été causé par une élévation naturelle sur ce chemin, quoique 
le chemin vis-à-vis cette élévation fût assez large pour permettre à 
deux voitures d’y passer et que le cheval fût dans le temps conduit 
par une fille de douze ans. Higgins et vir. et La corporation du vil
lage de Itichmond. 17 L. C. J., 246 ; 2 R. C., 476.

(1) Jugé : Que l’omission dans une résolution nommaut un surin
tendant spécial pour l’ouverture d’un chemin déjà date où le surin 

fera son rapport, n’est pas fatale 
~ ~ ..................... Hi

tendant 
cor

O’Shaughnessy va. La 
e Ste. Clothilde de Horton. 11 R. J. Q., 152 ; 8 L. N.,

Jugé: Que dans le cas de requête des contribuables d’une municipa-
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795. Tout contribuable peut être aseujéti aux travaux d’un 
chèmin de front ou d’une route, en vertu d’un procès-verbal 
ou d’un règlement fait sous l’autorité de l’article 794, à raison 
des biens imposables qu’il possède ou occupe, sujet à l’appli
cation de l’article 782.

795a. S’il s’agit d’un chemin de front de deux rangs, lo 
conseil municipal peut passer un règlement à l’effet de diviser 
ce chemin sur le travers pour leff fins d’entretien, de manière 
que chaque propriétaire ou occupant de terrain entretienne 
seul toute la largeur du chemin sur la moitié de la largeur de 
son terrain, sauf le cas ou la nature du sol ou autres obstacles 
rendraient cette division injustd ; et faute d’entente'entre les 
parties intéressées sur ce partage, l’inspecteur de voirie de 
l’arrondissement, à la demande de l’une d’elleg, fait lui-même 
la division. 48 V., c. 28, s. 16.

CHAPITRE DEUXIÈME.
MODE DE FAIRE UN PROCÈS VERBAL ET L’ACTE DE RÉPARTITION

QUI 8’Y RAPPORTE.

SECTION I.

DU PROCÈS-VERBAL.

796. Le surintendant spécial doit convoquer, tenir et pré-

li té demandant l’action du conseil quant à la nomination d’un surin- 
tendant pour faire rapport sur l’ouverture ou l’entretien d’un chemin, 
ceux cjui, sur un appel de la décision du bureau des délégués, sont 
appelés intimés par le code municipal, doivent être les requérants 
nommés au bas de la requête, et non la corporation qui, par l’entre
mise de son conseil, a nommé le surintendant.' La corporation de 
la Paroisse de St. Alexandre va. Mailloux. 7 R. L., 417.

Jugé : Qu’une actioSen complainte et en dommage intentée contre 
un surintendant spécial nommé sous les dispositions dn code munici
pal, sera renvoyée, si ce surintendant special n’a pas reçu l’avis 
mentionné dans l’art. 22 C. P. C. Hough et Ln corporation de la

Eartie sud du Canton d’Irlande et du Canton de Coleraine. 13 R. 
i. 581. , .
Jugé : Que les pouvoire-du conseil de comté, comme du conseil local, 

se bornent à rejet îr, confirmer ou amender un procès-verbal fait par
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eider une assemblée publique des contribuables intéressés 
dans l’ouvrage projeté, au jour, à l’heure et au lieu qu’il a 
fixés et dont il a donné avis public.

Tout contribuable intéressé et présent à cette assemblée a 
droit d’étre entendu. /

W. gi le surintendant spmaJ considère que l’ouvrage en 
question ne devrait pas être fait, îb pionne dans son rapport 
les motifs de son opinion. Si, au contraire, il est d’avis que 
cet ouvrage doit être exécuté, il dressa un proeèe-verbal 
d'après les dispositions de cette section. (1)

79#. Le conseil, après Vexmratîon du délai 
un rapport devait être fait, tfd cas où il n’en 
ou après avoir reçu le rapport du surintendant spécial, au cas 
où ce dernier conclut à ce que l’ouvrage ne soit pas fait,

S eut donner à cet officier de nouvelles instructions avec ordre 
e préparer un procès-verbal d’après les dispositions de cette 

section, dans un délai déterminé, ou bien nommer un autre 
surintendant spécial en remplacement du premier,

799. Tout procès-verbal aoit indiquer : x
1. La situation et la désignation de l’ouvrage auquel il se 

rapporte ;
2. Les travaux à faire et les délais dans lesquels ils doivent 

être faits ;
3. Les biens imposables des propriétaires ou occupants

un procès-vert

pendant lequel \ 
où il n’en a pas été fait/

un surintendant spécial ; qu'ils n’ont pas le droit de prendre l’ini
tiative et de dresser un procès-verbal au refus du surintendant d’en 
faire un. Lami vs. Babouin. I R. L., 687. ^

(1) Jugé : Qu’un rapport fait par un surintendant spécial nommé 
pour régler des travaux, dans les termes suivants, “ qu'il ne se croit 
pas en droit défaire aucune ordonnance à ce sujet," doit être considéré 
comme un refus d’agir de sa part, vu qu’il ne se conforme pas aux 
prescriptions de la section 45 de l’Acte Municipal Refondu, qui 
ordonne au surintendant l’alternative, ou d’agir et de faire un

Srocès-verbal s’il y a lieu, ou de refuser les travaux demandés, et, 
ans ce cas, donner les motifs de son refus; que l’homologation par 

le conseil local d’un rapport fait dans les termes ci-dessus mention
nés, n'est d’aucune valeur quelconque et ne peut pas donner droit à 
un appel au conseil de comte. Lami vs. Rabnuin. 1 R. L., 687.

Jugé : Qu’une action en complainte et en dommage intentée contre 
un surintendant spécial sera renvoyée, si ce surintendant n’a pas 
reçu l’avis mentionné dans l’article 22 C. P. C., et qu’une corpora
tion municipale et ceux qu’elle emploie pour travailler sur un che
min ouvert depuis plus de vingt-cinq ans, et dûment verbalisé, ne 
peuvent être poursuivis par une action en complainte et en dom
mage. Hough vs. La corporation de la partie Sud du Canton 
d’Irlande et du Canton de Coleraine. 13 R. L., 581.
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tenus de faire les travaux ou de contribuer à leur confection ;
4. La partie de l’ouvrage qui doit être faite par chaque O 

contribuable, si la nature des travaux le permet, aans les cas 
où l’ouvrage doit être fait par les contribuables eux-mêmes ;

5. La personne sous là surveillance de laquelle l’ouvrage 
doit être exécuté.

800. S’il s’agit d’un chemin de front et oue tous les tra-
vaux de ce chemin soient mis à la charge aes propriétaires 
ou occupants des lots ayant front sur tel chemin, l’indication 
de ces lots au procès-verbal n’est pas requis. * -y

801. S’il s’agit d’un chemin de front et que, à raison de 
certaines circonstances, les travaux à faire sur ce chemin 
par un propriétaire ou un occupant excèdent de plus de la 
moitié la moyenne des travaux à faire sur le chemin des 
propriétaires de terrains de la même valeur, ce propriétaire 
ou occupant peut être exempté, dans le procès-verbal, d’une 
partie des travaux ou des frais de ce chemin ; laquelle partie 
de chemin, désignée au procès-verbal, est considérée comme 
une route.

803. Il peut être ordonné, en outre, par tout procès-verbal :
1. Que tout pont ou autre ouvrage faisant partie des tra

vaux d’un chemin soit fait en pierre, «n briques ou autres 
matériaux d’après des dimensions données, et suivait des 
plans et devis annexées au procès-verbal et susceptible d’être 
modifiés par le conseil ou par le bureau des délégués qu’il 
appartient ;

2. Que des clôtures, garde-fous et autres défenses soierft 
placés spr les bords de tout chemin, aux endroits où n 
traverse ou longe des précipices, ravins ou autres places dan
gereuses.

3. Que toute partie d’un chemin qui traverse des marais 
ou savanes soit construite, en tout ou en partie, avec des fas
cines ou des pièces de bois équarries, suivant un mode de 
construction déterminé ;

4. Que tout çhemin soit ou ne soit pas plus élévé au milieu 
qu’aux bords -J

5. Que des matériaux d’une espèce quelconque soient ou ne 
soient pas employés pour construire ou entretenir cet ouvrage ;

6. Que, side chemin traverse des terrains en bois debout, 
les arbres de chaque côté du chemin soient abattus par le 
propriétaire ou l’occupant du terrain ou par les personnes 
tenues aux travaux du chemin,jusqu’à la distance de vingt 
pieds de chaque clôture, à moins que ces arbres ne soiejlt des 
arbres fruitiers, ou des érables ou des planes faisant oartie

) d’une érablière, ou ne soient conservés pour l’embelliss&nent 
d’une propriété. F

•4
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7. Que les travaux soient exécutables à dater de l’entrée en 
vigueur du procès-verbal, sans qu’il soit nécessaire de faire un 
acte de répartition au cas où il n’en est pas besoin ;

8. Que les travaux de construction ou d’entretien ne soient 
pas exécutés par les contribuables eux-mêmes, mais soient 
faits à l’entreprise à leurs frais, et à cette fin soient adjugés 
publiquement, après un avis public, au plus bas et dernier des 
enchérisseurs au rabais offrant des garanties suffisantes pour 
l’exécution des travaux.

903. Tout procès-verbal peut, de plus, régler le mode géné
ral de construction ou d’entretien de l’ouvrage et des travaux 
qui s’y rapportent.

904. Le surintendant spécial doit déposer le procès-verbal 
et le rapport dressés çar lui, au bureau du conseil qui l’a 
nommé, dans le délai fixé par l’article 794, ou par le conseil 
au cas de l’article 798.

905. S’il appert au secrétaire-trésorier du conseil au bureau 
duquel le procès-verbal et le rapport ont été déposés, que 
l’ouvrage à faire est un ouvrage de la juridiction d’un autre 
conseil, il doit transmettre, sans délai, le procès-verbal et toute 
la procédure qui s’y rapporte au bureau ou conseil qu’il appar
tient, pour examen et homologation par ce conseil ou par le 
bureau des délégués, selon le cas.

Si l’ouvrage en question tombe squs la juridiction de plus 
d’une corporation de comté, lé procès-verbal et la procédure 
doivent être transmis au bureau du conseil de la municipalité 
du comté ou l’initiative de l’ouvrage » été prise, poui\être 
ensuite soumis au bureau des délégués des comtés intéressés. 
36 V., c. 21, s. 25.

906. Le conseil ou le bureau des délégués qu’il appartient 
peut, en tout temps, après le dépôt du procès-verbal. fait au 
bureau du conseil en vertu de l’un ou de l’autre des deux arti
cles précédents homologuer ce procès-verbal avec ou sans 
amendements, ou le rejeter, pourvu qu’un avis public ait été 
donné par le secrétaire-trésorier du conseil ou le secrétaire du 
bureau des délégués, aux intéressés, du lieu et du temps aux
quels doit commencer l’examen du procès-verbal.

Tout intéressé a doit d’être entendu par le conseil où parle 
bureau des délégués, lors de la prise en considération du pro
cès-verbal. 36 V., c. 21, s. 26. (1)

(Q Jugé : Que les pouvoirs du conseil de comté comme du conseil 
local se borne à rejeter, confirmer.ou amender un procès-verbal, 
fait par un surintendant spécial. Par l’Acte Municipal Refondu, les 
conseils municipaux n’ont pas le droit de prendre l'initiative et de
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807. Le conseil municipal ou le bureau des délégués, dans 
toute décision sur le mérite d’un procès-verbal, peut taxer les 
frais de la procédure et les faire payer par les intéressés, la 
corporation ou par toute autre personne qu’il juge convena
ble.

A défaut d’une décision du conseil ou du bureau des délé
gués, les frais encourus peuvent être recouvrés contre la cor
poration sous la direction de laquelle le surintendant spécial 
a agi, sauf son recours contre les requérants qui ont deman
dé le procès-verbal.

Ces frais, au cas de refus, sont recouvrables de la même 
manière que les amendes imposées par les dispositions de cc 
code. ,

808. Il est du devoir du secrétaire-trésorier du conseil ou 
du secrétaire du bureau des délégués, de donner sans délai un 
avis public de l’homologation de tout procès-verbal fait en 
vertu des dispositions de cette section.

800. Tout procès verbal entre en vigueur à l’expiration des 
quinze jours qui suivent l’avis public donné en vertu de l’arti-

■j.i

dresser un procès-verbal au refus du surintendant d’en faire un. 
Lami v«. Rabouin. 1 R. L. 687.

Jugé : Qu’une repartition, basée sur un procès-verbal, qui n’a 
pas été régulièrement homologué et dont les avis requis pour son 
homologation et sa mise en vigueur n’ont pas étc donnée conformé- 
mentàla loi est nulle comme le procès-verbal sur laquel elle s’appuie. 
Qu’en l’absence de tels avis, celui qui a à se plaindre n’est pas privé 
du droit de se pourvoir par action directe pour faire prononcer la 
nullité d’un tel procès-verbal sans recourir a la procédure indiquée 
dans le code municipal La corporation de Ste. Clothilde de Horton 
vs. O’Shaui

latifs

Shaughnessy. 12 R. J. Q 22 ; 11 R. J. Q. 11.
Jugé ; Que les procédés d’un conseil municipal de comté, rela- 
à l’homologation d'un procès-verbal, ne seront, pas annulés

pas présent, s’il appert qu’aucuue injustice reel le n a resuite par, 
sence du membre du conseil, et s’il est constaté par le procès-verbal 
de la séance du conseil que tous les membres alors en office ont reçu 
avis de la convocation de cette session spéciale ; que d’ailleurs les 
parties intéressées qui n’invoquent pas cette irrégularité devant le 
conseil de comté, et combattêtit le procès-verbal sur son mérite, 
renoncent par là à se prévaloir de cette irrégularité, et qu’ils ne peu
vent le faire ensuite sur un bref de prohibition ; qu’une partie inté- 

, ressée dans un procès-verbal qui n’invoque pas a la séance générale 
où il s’agit de l’homologation de ce procès-verbal l’irrégularité de la 
nomination du j>urintendant spécial, ne peut ensuite invoquer cette 
irrégularité dans une cause sur bref de prohibition. Lacomb vs. La 
corporation du Comté d’Hochelaga. 13 R. L., 611.

.... i .. W -t)
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cle précédent, excepté s’il y a appel, auquel cas le procès-ver
bal entre en vigueur à dater de la décision finale du conseil 
du comté ou de la cour saisie de l’appel. (1)

84Wa. Si les travaux ou ouvrages ordonnés par un procès- 
verbal ou un règlement en vigueur se démolissent, menacent 
mine ou tombent de vétusté, ils peuvent être réparés ou 
reconstruits en vert^i de ce procès-verbal ou règlement en 
observant les formalités qui y sont prescrites, ou avec les 
modifications faites par le conseil s’il a amendé ce procès- 
verbal ou ce règlement.

Néanmoins la reconstruction ou réparation de ces travaux 
ou ouvrages ne peut être ordonnée par le conseil, que sur le 
rapport d’un officier municipal constatant qu’il est urgent de 
faire exécuter tels travaux. 41 V., c. 18, s. 28. ,

§10. Tout procès-verbal en vigueur peut être amendé ou 
abrogé, en tout temps, par un autre procès-verbal fait de la, 
même manière, sur requête des intéressés ou sur l’ordre dû 
conseil. 39 Y., c. 29, s. 11. (2)

8tOa. Tout profeès-verbal en vigueur peut, en tout tempe, 
être amendé par le conseil, par réglement, sur requête d’un 
ou de plusieurs intéressés ou sur l’ordre du conseil, pourvu 
qu’un avis public ait été donné par le secrétaire-trésorier du 
conseil ou par le secrétaire du bureau des délégués, aux in
téressés, duilieu et du temps auxquels doit commencer l’ex-

(1) Jugé : Que l’homologation, le lundi, 3 sep 
cèa-verbal pour l’ouverture d’un chemin, quand n 
formaient les intéressés qu’il serait pris en considérât!

3 septembre, d’un pro
es avis ublics invis p

loti lundi le 6
septembre, est nulle ; et qu’elle est également nulle lorsque sept 
jours ne se sont pas écoulés entre l’avis public et la iéunioh du con
seil où il a été homologué. O’Shaughnessv vs. La corporation de Ste- 
Ctothilde de Horton. 11 R. J. Q , 152. * ,

(2 ) Jugé : Qu’un procès-verbal ne peut être amendé que par un 
autre procès-verbal fait de la même manière. Holton et Callaghan. 
9 R. L., 665.

Jugé : Qu’un procès-verbal ne pent être modifié que par un autre 
procès-verbal fait de la même manière et que tout changement 
qu’un conseil municipal prétend faire à un procès-verbal, au moyen 
d’une résolution, est absolument nul, et que cet nullité peut être 
invoquée en tout état de capso. Holton et Aikins. 3 R. J. Q. 289.

Jugé : Que les dispositions d’un procès-verbal duement homolo
gué et confirmé, doivent être exécutées et observées aussi longtemps 
qu’il n’a pas été duement remplacé ou annulé, et que les intéressés 
ne peuvent réclamer un état ue chose autre que celui qui découle 
des dispositions dtKi>rocès-verbal. Lemire et Courchesne. 28 L. 
C.J., 198.
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amen du procès-verbal. 41 V., c. 18, s. 29 ; 45 V., c. 35, s. 
27. (1)
• 811. Tout individu peut être asujéti aux travaux d’un
chemin de front ou d’une route, en vertu d’un procès-verbal, 
à raison des biens imposables qu’il possède ou occupe, sujet à 
Va ication de l’article 782.

8l3. Si le procès-verbal ne dispense pas de faire un acte 
de répartition, les travaux requis par ce procès-verbal ne 
peuvent être exigés des contribuables, qu’après la confection 
et Ventrée en vigueur d’un acte de répartition. (2)

813. Une copie de tout procès-verbal homologué par un 
conseil de comté ou un bureau de délégués, doit être trans
mise, sans délai, au bureau du conseil de chaque municipa
lité locale où est situé en tout ou en partie le chemin régi 
par ce procès-verbal.

SECTION II.

DE L’ACTE DE RÉPARTITION.

814. Dans les trente jours qui suivent l’entrée en vigueur 
de tout procès-verbal, le surintendant spécial doit faire et 
produire au bureau du conseil où est déposé le procès-verbal, 
un acte de répartition des travaux à faire en vertu de ce 
procès-verbal, |l moins qu’il n’en soit dispensé parune dispo
sition expresse du procès-verbal. (3)

815. Tout acte de répartition doit indiquer :
1. L’ouvrage et le procès-verbal auxquels il se rapporte ;

(1) j/gé : Qu’un conseil de comté ne peut par simple résolution 
sans avis, amender ou rescinder un procès-verbal établissant un 
chemin. Allan et La corporation de Richmond. 7 L. N. 63.

les fonctions des conseillers municipaux sont à la fois 
administratives, législatives et judiciaires ; et que les décisions ren- 
dues-xiar eux en leur capacité judiciaire permettent d’invoquer à 
leur égard la théorie de la chose jugée. La corporation du comté 
d’Yamaska vs. Durocher. 30 L. C. J., 216.

(2) Jugé : Que la dispense dans un procès-verbal réglant l’ouver
ture d’un chemin, de ne pas faire d’-flcte de répartition, doit être 
exprimée dans tous les cas, et ne peut être sous-entendue ou tacite. 
La corporation de Ste-Marguerite vs- Migneron. 29 L. C. J., 227.

(3) Jugé : Qu’un acte de répartition des travaux à faire, en vertu 
d’un procès-verbal, est nul et illégal, s’il a été fait après la confec
tion de ces travaux. La corporation de la paroisse de Ste-Brigide vs. 
Murray. 14 R. L., 227.
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£ ■ 2. Lee tavaux à faire : ' ' \
3. Lee biens imposables par les propriétaires ou occupants 

desquels ces travaux doivent être exécutés ;
4. La part des travaux qui doit être faite par chacun (Peux ;
5. Le montant de la contribution <|ui doit être fournie par 

eux en deniers, en main d’œuvre ou en matériaux ;
6. Le lieu, le tempe et les officiers auxquels cette contri

bution doit être livrée.
• §16. Si le surintendant spécial n’a pas fait et déposé l’acte 

de répartition dans le délai prescrit par l’article 814, le con
seil, au bureau duquel cet acte devait être déposé, peut en-

j*oindre au surintendant spécial ou à une autre personne de 
e faire ou de le déposer, dans un délai déterminé.

SI6a. Chaque fois que le conseil l’ordonne, il peut être fait 
un nouvel acte de répartition des travaux ordonnés en vertu 
d’un ancien procès-verbal, s’il s’agit de travaux de réparations 
ou de reconstruction ordonnés en vertu d’un tel procès-ver
bal. 41 V., c. 18, s. 30.

§17. L’acte de répartition entre en vigueur, quinze jours 
après qu’il a été déposé au bureau du conseil, pourvu qu’un 
avis public de ce dépôt ait été donné dans ce délai.

SIS. Tout acte de répartition est annexé au procès-verbal 
auquel il se rapporte. Au cas de l’article 813, une copie doit 
en être transmise sans délai au bureau du conseil de chaque 
municipalité locale où est situé en tout ou en partie le 
chemin.

§19. Le conseil, au bureau duquel est déposé un acte de 
.répartition, peut amender cet acte, sur la requête d’un con
tribuable ou d’un officier de voirie, après avoir fait donner 
un avis public aux intéressés, du lieu, du jour et de l’heure 
auxquels il doit procéder à l’examen de la requête et à 
l’amendement de l’acte de répartition, et après avoir donné 
audience à toute partie intéressée qui veut être entendue.

Tout amendement à un acte de répartition entre en 
vigueur, quinze jours après sa passation, excepté s’il y a 
appel, auquel cas l’acte de répartition entre en vigueur à 
dater de la décision finale du conseil du comté ou de la cour 
saisie de l’appel.

§90. Aucune disposition d’un acte de répartition ne peut 
être incompatible avec celles du procès-verbal auquel tel acte

"?e^raPPort'e*
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SECTION III.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

831. La contribution,tie chacune des personnes assujéties 
aux travaux des chemihs, en vertu d’un procès-verbal ou 
d’un acte de répartition est basée sur la valeur des biens 
imposables à raison desquels elle y est assujétie, telle que

Sortée au rôle d’évaluation en fofee, s’il y en a un, sinon, 
’après l’estimation mite par le surintendant spécial lui- 

ipême ; sauf le cas de l’article 783.
I

191

CHAPITRE TROISIÈME.
DES PERSONNES OBLIGÉES AUX TRAVAUX DES CHEMINS, EN 

3ENCE DE PROCÈS-VERBAL OU DE RÈGLEMENT.

m

•—•jg

ÎCflSECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

833. Les dispositions de ce chapitre ne sont applicables 
qu’au cas où il n’existe pas de procès-verbal / ou de règlement 
déterminant par qui doivent être faits les travaux sur les 
chemins municipaux.

833. La preuve qu’un chemin municipal n’est pas régi 
par les dispositions de ce chapitre est toujours il la charge de 
la partie qui réclame l’exemption. ^

S

M

SECTION II.

DES CHEMINS DE FRONT.

834. Le chemin’de front de chaque lot est entretenu par 
le propriétaire ou l’occupant de ce lot.

Si un lot est possédé ou occupé, par partie, par deux 
individus/ou plus, ces propriétaires ou occupants sont tenus 
conjointement et solidairement aux. travaux à faire sur tout 
lje chemin de front de ce lot, lors même que la partie du lot
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une profondeur de trente arpente, plue d’un chemin de front 
régi par lee dispositions de ce chapitre. - \

S’il existe plup .d’un chemin de front eur telle profondeur 
de terrain à enjtfenir d’aprèe lee diepoeitione de ce chapitre, 
le conseil doit déclarer lequel de cee chemine doit être entre
tenu par le propriétrire ou l’occupant du lot ; et les autres 
chemins de front sont considérés comme routes.

A défaut de telle déclaration, le propriétaire ou l’occupant 
n’eet tenu qu’aux travaux du chemin le plus rapproché de 
ea demeure.

SECTION III.

DES ROUTES.

836. Les travaux d’entretien, sur les routes qui conduisent 
| d’un rang à un autre, sont faits par les propriétaires ou occu

pants des biens imposables compris dans le rang auquel ces 
routes conduisent d’un rang plus ancien.

§37. Les travaux d’entretiep à faire sur ces routes ne sdftt 
pas exécutés par la main d’œuvre de ceux qui y sont tenus, 
mais au moyen de contributions en deniers prélevés par l’ins
pecteur de voirie, sur les biens imposables à raison deàqubte 
ils sont assujétis à ces travaux, au moyen d’un acte de répar
tition lait par cette officier suivant la règle prescrite à Parti- , 
cle 821 et approuvé par résolution du conseil.

§38. Chaque armée, ces travaux sont donnés à faire, publi
quement, au rabais, par l’inspecteur de voirie, après avis pu
blic, au mois d’octobre pour le temps compris entre le pre
mier de novembre et le trente d’avril inclusivement, et nu

(1 ) Jugé : Qu» le propriétaire d’une terre, est personnellement 
tenu des dommages occasionnés par le mauvais état de son chemin 
de front. Goupille vs. La corporation du Canton de Chester Est. 
3. R. L., 3. ,, ,

Juyé : Que lorsqu’un propriétaire, ayant déjà un chemin de front 
sur sa terre, consent à l’ouverture d’un second chemin sur la même 
terre, ce chemin est considéré chemin de front et soumis aux dispo
sitions de l’art. 397. La corporation du Village de St. Rosé e». 
Dubois. 4L. N.. 334.
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39

mois d’avril pour le temps compris entière premier de mai 
et le trente-et-un d’octobre inclusivement) à qtnconque offre 
des garanties suffisantes pour l’exécution jfle ces travaux.

Le conseil peut, par Résolution, ordonner que ces travaux 
soient donnés à faire par l’inspecteur de voirie, pour la période 
d’uqe aqnée, de la même manière et aux mêmes conditions 
que dans l’article précédent-

L’avis public exigé en vertu des paragraphe précédents 
peut être donné soit par écrit soit verbalement, et s’applique 
au cas de routes régies par procès-verbal. 41 V., o. 18, s. 81.

899. Tous les travaux sur les routes qui conduisent exclu
sivement à un passage d’eau ou à un pont de péage sont faits 
par le propriétaire ou l’occupant de tel passage d’eau ou pont 
de péage.

830. Sur toute autre route, les travaux sont faits aux frais 
de la corporation de la municipalité.

chapitre quatrième
DES CHEMINS D’HIVER.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
I / . •

831. Les chemins d’hiver sont tracés et entretenus d’après 
les règles prescrites dans ce chapitre.

833. Les chemins d’hiver ^ont tracés avant le premier de 
décembre de chaque année, aüx endroits fixés par l’inspecteur 
de voirie de l’arrondissement, d’après toutefôis les instructions 
du conseil, si ce dernier juge à propos d’en donner.

Ce tracé se fait au moyen de balises d’épinette, de cèdre ou 
d’autre bois, ayant au moins huit pieds de hauteur, plantées 
dans le sol, chaque côté -du chemin, à une distance de pas 

[• plus de trente-six pieds l’une de l’autre sur chaque ligné* Si 
le chemin est tracé en voie double, un rang de balises doit 
être planté de la même manière entre les deux voies. N 

Les chemins de front sont tracés par les personnes ^tenues 
< aux travaux de ces chemins et les routes, par l'inspecteur de 

voirie de ^arrondissement. /
833. Le conseil de toute corporation, sous la direction de 

laquelle se trouve un chemin quelconque, peut ordonner par 
13

m
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résolution, que ce chemin soit tracé et entretenu, l’hiver, en 
voie double, dont l’une potir les voitures qui vonfrdans une 
direction et l’autre pour celles qui vont dans la direction oppo
sée.

A défaut d’ordre du conseil en vertu de la disposition précé
dente, il doit être fait et entretenu sur tout chemin municipal 
d’hiver un tracé en voie double de vingt-cinq pieds de lon
gueur, à des distance de pas plus de*quatre arpents les uns des 
autres.

§34. Quiconque place des balises dans un chemin d’été, 
apiès qu’il a été tracé en dehors de ce chemin, celui qui doit 
lui être substitué en hiver, ou déplace les balises déjà plan
tées, encourt une pénalité n’excédant pas huit piastres.

§35. Nul chemin d’hiver ne pei^ avoir moins de sept pieds 
de largeur entre les deux rangs de balises, si le chemin est 
simple.

Si le tracé est fait en double, chaque tracé doit avoir au 
moins cinq pieds de largeur.

Les conseils municipaux peuvent toutefois faire et adopter 
des règlements pourvoyant^ ce que les chemins d’hiver soient 
tracés et entretenus d’une largeur moindre ou plus grande que 
sept pieds. 35 V., c. 8, s. 11 ; 45 V., c. 35, s. 28. (1)

§36. Tout propriétaire ou occupant de terrain situé le long 
d’un chemin (le front et tous les intéressés aux routes doivent, 
entre le premier de décembre de chaque année et le premier 
d’avril suivant, tenir abattues, jusqu’à vingt-quatre pouces du 
sol, toutes les clôtures érigées le long de ce chemin, et de ses 
routes, et toutes celles qui font l’angle avec les clôtures du 
chemin ou des routes, jusqu’à sune distance de vingt-cinq

flieds, à moins qu’il en soit autrement réglé par le conseil 
ocal en vertu de l’article 541 ou qu’il en soit dispensé par 

l’inspecteur de voirie ou par le conseil.
Cette disposition ne s’applique pas aux haies vives, aux 

piquets, aux clôtures éloignées du chemin de plus de vingt- 
cinq pieds, ni à celles qui ne peuvent être abattues ou relévées 
sans de grands frAis, ni à celles érigées dans le bois, ou dans 
les limites d’un village constitué ou non en municipalité 
distincte.

Cependant les propriétaires ou occupants de terres qui en-

(1) Jugé : Qu’une municipalité sera responsable des dommages cau
sés dans ses limites, par suite de l’infraction h l’article 835 qui exige 
qu’un chemin simple est au moins sept pieds de largeur entre les 
deux rang de balises. La Corporation de St. Christophe d’Artha- 
baska et Beaudette. 5 R. J. Q., 316.
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tretiennent des clôtures le long d’un chemin de front qui n’est 
pas celui auquel ils sont obligés de travailler, doivent payer à 
la personne tenue à l’entretien de ce chemin le surcroît d’ou
vrage occasionné par le fait que ces clôtures ne pouvant être 
démolies donneraient à l’obligé du chemin un surplus de ti 
v*ü. 36 V* c. 21, s. 27 ; 39 V., c. 29, s. 12.

837. Tout çonseil peut, par résolution, donner les instruc
tions qu’il crdit convenable touchant le mode d’entretenir 
les chemins d’hiver (pii sont sous sa direction. Ces instruc
tions obligent les officiers du conseil et toute partie intéressée 
aux travaux du chemin qu’elles concernent.

838. Les chemins d’hiver tracés aux mêmes endroits que 
les chemins d’été sont à la charge des mêmes personnes ou 
corporations qu’en été.

839. Si une route conduisant exclusivement à un passage 
d’eau ou à un pont de péage et dont les travaux sont à la 

‘charge du propriétaire ou occupant de tel passage d’eau ou 
pont de péage sert, en hiver, pour conduire à un autre che
min public, les travaux d’entretien de cette route ou du 
chemin qui lui est substitué ne sont pas. pendant l’hiver, à la 
charge de tel propriétaire ou occupant, mais sont faits comme 
ceux de toute autre route.

SECTION II.

DES CHEMINS D’HIVER SUBSTITUÉS AUX CHEMINS MUNICIPAUX
D’ÉTÉ.

840. Les chemins d’hiver sur la terre ferme peuvent être 
tracés en dehors de leur voie d’été, à travers tous champs, 
enclos ou terrains en bois de bout.

Si le propriétaire du terrain en éprouve des dommages, ils 
lui sont payés par le conseil de la municipalité, s’il y a 
entente entre ce conseil et le propriétaire ; s’il n’y a pas 
entente, le conseil fait faire l’estimation de ces dommages 
par les évaluateurs de la municipalité, le conseil conservant 
toujours son recours contre les intéressés du chemin pour le 
remboursement des deniers dépensés.

Néanmoins ces chemins ne peuvent être tracés à travers 
les jardins, vergers, cours ou autres terrains clos de haies 
vives, ou de clôtures qui ne peuvent être abattues ou relevées 
qu’à grands frais, sans le consentement der l’occupant ou du 
propriétaire.

Le conseil municipal peut passer des règlements dans le
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but de permettre d’ouvrir des chemins d’hiver à travers tous 
îps ou bois, pour transporter des billots, bois de char

ité ou bois de corde ; pourvu que ce soit sans causer de 
îages et en se conformant aux restrictions de cet article. 

V., c. 18, s. 82.
841. Les chemins d’hiver substitués aux chemins munici- 

mjx d’été sont entretenus par les personnes qui, en été, sont 
iligées aux travaux des chemins auxquels les premiers sont 
ibstitués, ou par la corporation elle-même au cas où ces 
iemins sont à ses frais ; sauf le cas de l’article 830.

SECTION III.

DES CHEMINS D’HIVER SUR LES RIVIÈRES.
’

843. La corporation de toute municipalité locale située 
le bord d’une rivière ou de toute autre étendue d’eau qui

^,àret en front, cette municipalité ou une partie de cette 
lunicipalité d’une autre, est tenue de tracer et d’entretenir 

îdant l’hiver sur la moitié de cette rivière ou étendue d’eau, 
>ur relier ces deux municipalités, tout chemin demandé par 
conseil de l’une d’elles,
843a. La corporation de toute municipalité locale située 

Éir le fleuve St. Laurent est tenue de tracer et d’entenir pen- 
ît l’hiver, dans ses limites et sur la moitié de l’étendue d’eau 

li sépare cette municipalité ou une partie de cette munici- 
llité d’une autre municipalité locale ou d’une municipalité 
ville ou de cité, pour relier cette municipalité locale à une 

itre municipalité locale ou à une municipalité de ville ou 
cité, ou pour relier deux municipalités de ville ou de cité 

■ situées sur les rives de ce fleuve, tout chemin demandé par 
conseil de l’une de ces municipalités locales ou l’une de ces 

lunicipalités de ville ou de cité ; et sur refus ou négligence 
du conseil de cette municipalité locale, le chemin peut êtré 

xé, fait et entretenu par la corporation de la municipalité 
îale, de ville ou de cité qui le demande, aux frais et sous la 

>onsabilité de la corporation en défaut. 41 V., c. 18, s. 33. 
43. Sur refus ou négligence du conseil de la municipalité 

roisme, le chemin peut être tracé, fait et entrenu par la 
">rporation qui le demande aux frais et sous la responsabilité 

$ la corporation en défaut.
844. Tout chemin tracé et entretenu sur la glace en vertu 
l’article 842, peut être continué, aux frais de la corporation
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tenue aux travaux du chemin, à travers un champ ou . 
terrain en bois debout quelconque, sauf les vergers, les corn 
et les terrains clos de mur ou de haie vive, pour reUer le 
chemin de la rivière ou autre étendue d’eau, à tout auti 
chemin public passant dans les environs.

845. Ces chemins sont tracés, aussitôt que la glace est 
suffisamment forte, sous la direction des inspecteurs de voiri 
ou autres officiers spéciaux des deux conseils intéressés.

846. Les frais encourus pour le tracé et l’entretien 
tout chemrn d’hiver, sur le fleuve St. Laurent, la rivière 
d’Ottawa, la rivière des Mille Iles, la rivière Chambly, et la 
rivière des Prairies par les corporations des municipalités de 
campagne ou de village situées sur le bord de tels neuves ou 
rivières, leur sont remboursés par la corporation de la mi 
cipalité du comté, sur la présentation d’un état de ces fir 
certifié par le maire ou njir le secrétaire-trésorier du coi 
local ; sauf le cas où ces frais doivent être remboursés par U 
municipalités de ville ou de cité, en vertu de l’article suivanU

84T. La corporation de toute municipalité de ville ou de 
cité située sur le bord du fleuve St. Laurent est tenue 
de rembourser les frais encourus pour le tracé et l’entretU 
de tout chemin d’hiver sur ce fleuve, qui aboutit dans un 
rayon de deux milles des limites de cette municipalité, à 
corporation de la municipalité locale voisine, sur la mêi 
rive, qui les a encourus. *

Si ce chemin traverse une municipalité locale et w fa

JDOiir relier deux municipalités de ville ou de cité situées sur 
es rives opposée du fleuve St. Laurent, les corporations de 
ces municipalités de ville ou de cité ainsi situées sur les riv* 

opposées du fleuve St. Laurent sont tenues de remboui 
à la corporation de la municipalité ainsi traversée par CS; 
chemin les frais encourus pour le tracé et l’entretien ae U 
ce chemin d’hiver, chacune pour partie en proportion de 
la valeur respective de l’évaluation de la propriété, telle que 
constatée parle rôle d’évaluation municipal. 41 V., c. 18, s.8f| 

847a. La corporation de la municipalité du comté ‘ 
Maskinongé est seule responsable des dommages, résultant 
du défaut d’enttetiendes chemins d’hiver sur le fleuve St. 
Laurent de la part des municipalités de campagne et de 
village comprises dans cette municipalité de comté. 36 V., c,
21, b.28. s

848. Les dispositions des articles 842, 843, 844, 845, 846 
847 ne s’appliquent pas aux chemins sur les rivières on 
autres étendues d’eau substitués à des chemins d’été.

849. Les corporations ne sont pas responsables des acci
dents ou dommages occasionnés par la rupture de la gli
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sur les chemins tracés et entretenus par elles sur les rivières 
ou autre étendues d’eau.

TITRE QUATRIÈME.

rï'l

DES PONTS MUNICIPAUX.

860. Tous les ponts publics ayant huit pieds d’arche ou

S lus, moins ceux mentionnés à l’article 883 et ceux régis par 
es actes spéciaux ou possédés par des compagnies de cne- 

mins de fer ou à lisses ae bois ou par le gouvernement impé
rial, fédéral ou provincial, sont sous la direction des corpora- 
rations municipales, et sont faits et entretenus d’après les 
dispositions de ce titre.

851. Tous les ponts situés soit sur des chemins de front 
ou sur des routes sont des pont locaux ou des ponts de comté.

Les ponts locaux feont ceux qui sont situés tout entier 
dans une seule municipalité locale.

Les ponts de comté sont ceux qui se trouvent entre deux 
municipalités locales. Si un pont est situé entre deux mu
nicipalités locales faisant partie de deux municipalités de 
comté, il est le pont de ces deux municipalités de comté.

859. Les ponts municipaux connus lors de la mise en 
force de ce code, comme ponts locaux op ponts de comté, 
continuent à être désignés et régis comme tels, jusqu’à ce 
qu’ils soient autrement réglés sous l’autorité de ce même 
code.

863. Tout pont municipal doit avoir des gardes-fous ou 
autres défenses suffisantes, avoir au moins quatorze pieds de 
largeur entre les garde-fous, et être construit en matériaux 
fixés ou liés les uns aux autres et d’une manière propre à 
prévenir tout accident.

854. Tout pont municipal doit être tenu en bon ordre, tel 
que requis par la loi et par les règlements ou les procès-ver
baux qui les concernent. »

855. Il peut être fait un règlement ou un procès-verbal 
eur la manière prescrite par l’article 794 pour régler les tra
vaux de construction, d’amélioration ou d’entretien de tout 
pont municipal, sur reouête de toute personne intéressée à 
ces travaux, ou sur l’ordre du conseil municipal après la pas- 
aation d’un règlement ou d’une résolution relative à un pont 
en vertu des articles 526 ou 527.

Toutes les dispositions du chapitre deuxième du titre pré
cédent, relatives au mode de faire, amender ou abroger un



) I CODE MUNICIPAL 199

procès-verbal de chemin et l’acte de répartition qui s’y rap
porte, s’appliquent aux procès-verbaux à faire ou déjà faite 
concernant les ponts municipaux, en autant qu’elles sont 
incompatibles avec§és disposititions de ce titre et la nature 
des travaux à faire sur ces ponts. (1) .f. .■ ‘

850. A défaut de procès-verbaux ou de règlement <jui les 
concernent, les travaux de construction, d’amélioration ou 
d’entretien des ponts situés sûr un chemin de front sont à la 
charge de tous les propriétaires ou occupants de biens impo
sables compris dans le rang où se trouve ce chemin de front, 
et ceux des ponts situés sur les routes sont à la charge de^ 
personnes obligées aux travaux de ces routes.

Les travaux de construction ou d’amélioration sont, en ceJ 
cas, faits par contrat adjugé en la' manière prescrite au titre 
septième de ce livre, et les travaux d’entretien sont exécu- 
tésèd’a^rép les règles prescrites aux articles 827 et 828.

857. x Ites ponts municipaux sont faits ou entretenus par 
la corporation de la municipalité locale où ils sont situés, s’il 
a été passé un règlement par le conseil de cette municipa
lité en vertu de l’article 535 au sujet des ponts.

858. Les articles 757, 758,759, 760, 761, 762, 769, 780, 781, 
782, 785, 786, 787, 789,590, 791, et 793, sont également appli
quâmes mutatis mutandis aux ponts municipaux.

859. Quiconque conduit une voiture plus rapidement 
qu’aux pas, sur un pont ayant plus de vingt pieds de lon
gueur, à moins que ce pont ne soit entièrement construit en 
pierre, en brique ou en terre, ou bien coupe, mutile, détériore 
une partie d’un pont ou des poteaux ou tout autre objet fai

sant partie d’un pont ou en dépendant, encourt une amende
de pas moins de deux ni de plus de vingt piastres, outre les 
dommages causés.

(1) Jugé ; Qu’un règlement municipal fait par un conseil local or
donnant que les ponts sur un chemin soient faits par tous les pro
priétaires qui y passent les eaux de leurs terrains, peut être annulé 
pour cause d’illégalité, si les propriétaires et les terrains sont de 
plusieurs municipalités locales, attendu que ce chemin est un che
min de comté et tombe sous la juridiction du conseil de comté.^ 
Goulet vs La corporation de Ste-Marthe. 29 L. C. J., 107.

4
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TITRE CINQUIÈME.

DES PASSAGES

§60. Tous les passages d’eau (traverses) sur une rivière ou 
toute autre étendu d’eau sont sous la direction de la corpora
tion de la municipalité locale dans les limites de laquelle est 
située telle rivière ou étendue d’eau.

§61. Si un fleuve, une rivière ou autre étendu d’eau sépare 
une municipalité locale d’une autre, le passage d’eau est sous 
la direction conjointes des corporations des deux municipa
lités locales avoisinant le fleuve, la rivière ou l’étendue d’eau.

§68. Nul ne peut faire le commerce ou le métier de bate
lier (traversiir) sans avoir une licence à cet effet ; et qui
conque exerce ce commérce ou métier sans licence ou au de
là des limites assignées dans s|i licence, encourt une amende 
n’exédant pas quatre piastres pour ch'aque personne ou ob
jet qui traverse. J x

§63. Au cas de l’article 861 la licence est donnée par les 
conseils des deux municipalités intéressées conformément 
aux règlements en force à cet effet, ou, si ces conseils ne s’en
tendent pas, par le lieutenant-gouverneur conformément atix 
règlements faits en Vertu des articles o49 et 550 et approuvés 
par lui. \

864. Les deniers provenant de toute licence accordée par 
le lieutenant-gouverneur appartiennent, par moitié, aux cor
porations des deux municipalités intéressées.

865. Il ne peut être accordé, par le conseil local, ou par 
le lieutenant-gouverneui* de licence de passage d’eau, dans 
les limites pour lesquelles un privilège exclusif a été accordé 
par une loi au propriétaire d’un pont de péage, s,

866. Les passages d’eau qui se trouvent entre la paroisse 
de Notre-Dame de la Victoire et de la cité de Québec, et 
ceux entre la paroisse de Longueuil et la cité de Montréal 
entre Montréal et Laproirie, et entre Lachine et Caughna- 
waga ne sont pas régis d’après les dispositions de ce titre.

j»v-

TITRE SIXIÈME!
DES COURS D’EAU MUNICIPAUX.

J
867. Tous les cours d’eàu servant à égoutter plusieurs ter- 

■b*' rains, excepté les fossés de ligne qui n’égouttent que les deux
H <**\

A i «
ti-l
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terrains entre lesquels ils sont situés et les fossés de chemins, 
sont régis d’après les dispositions de ce titre.

868. Toute rivière ou cours d’eau naturel, dans ses parties 
non-navigables ni flottables, est un cours d’eau municipal 

te, dans le sens des dispositions de ce titre.
Une rivière ou un coure d’eau naturel, qui n’est flottable 

qu’à certaines époques de l’année ou après les pluies, ne laii 
pas d’être un coure d’eau municipal. (1)

(1 ) Jugé : Que le propriétaire le long d’une rivière navigable, n’a 
pas droit de servitude pour un passage libre à telle rivière. Starnes 
et Molson. 29 L. G. J., 278.

Jugé ; Que^e propriétaire riverin n’a pas le droit d’obstruer le 
passage sur une rivière flottable. Qu'une rivière flottable, settle
ment à certaines saisons de l’année, et assujettie aux lois générales 
concernant les rivières flottables. Bourque va. Farwell et al. 3 R. 
L., 700.

Jugé : Que le propriétaire d’un moulin que fait marcher les eaux 
d’une rivière non flottable a une action pour les dommages qui lui 
cause la retenue des eaux, |»ar écluses, pour les besoins d’un moulin 
de construction plus récente, en amont de la rivière. Proulx va. Trem
blay. 5 L N. 135 ; 7 R. J. Q., 353. &

Jugé : Que le statut qui permet l’exploitation des cours d’eau en 
y construisant des écluses, crée une servitude légale sur les terres 
sur lesquelles ces écluses font refluer les eaux; que la prescription 
de deux ans ne peut pas être opposée à la demande de l’indemnité ; 
que cette demande doit être poursuivie devant les tribunaux ordi
naires ; que l’expertise mentionné dans le statut n’est pas possible 
que du consentement des deux parties et qu’elle n’a aucune autorité 
judiciaire; que l’indemnité étant le prix de la servitude, est due par 
celui qui l’a exercée, et que la vente subséquente du moulin et des 
écluses ne décharge pas celui qui les a construits de l’obligation de 
payer. Breakey v». Carter et al. 7 R. J. Q., 286.

Jugé : Qu’il n’est pas permis de mettre des embarras dans une 
rivière navigable, et que celui qui en met sera condamné aux dom
mages. Stein va. Seath. 1 R. C., 482 \

Jugé : Que personne n’a le droit d’amarrer une cage sur le fleuve 
St Laurent, en face de la résidence du propriétaire riverain, et à 
proximité d’icelle et de l’y laisser amarrée pendant glus de deux mois 
contre la volonté du riverain, et sans que cela soit nécessaire pour 
se servir du fleuve St-Laurent, pour les fins de la navigation et 
du transport de leur bois et de causer ainsi des inconvénients au 
propriétaire qui ne sont pas cbmmuns au public en général. Dun
ning et al., et Girouard et al. 9 R. L., 177.

Jugé : Que le Statut du Canada, 19-20 V., c. 104, qui permet aux 
propriétaires l’exploitation des cours d’eau sur leur terre pour y 
construire des moulins et des écluses, crée une servitude légale 
sur les terres voisines sur lesquelles les écluses font refluer les 
eaux; que ces propriétaires n’ont droit qu’à une indemnité, et 
qu’ils ne peuvent obtenir la démolition des travaux que si l’in-
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H»;

860. Les cours d’eau municipaux sont locaux onde comté. 
Les cours d’eau situés tout entiers dans une séule^ipunici- 

palité locale s^nt-des cours d’eaux locaux.
Ceu^<iui>s6parent deux municipalités locales ou qiK tra-

demnité ou compensation n’a pas été pavée ; que cette exploitatia 
ne constituant ni un délit ni un quasi-délit, la prescription de deux 
ans ne s’applique pas à la réclamation pour indemnité, et il n’y 
a pas solidarité entre les propriétaires des différentes constructions 
qui causent les dommages, chacun n’y est tenu que pour la part à 
laquelle contribuent ses ouvrages ; que leTnode nouveau et spécial 
donné par le statut pour constater et déterminer l’indemnité, n’a 
pas ôté ceux du droit commun qui ne pouvaient être abrogés que 
par une disposition expresse. Jean vs. Gauthier. 5 R. J. Q., 188.
* Jugé: Que lorsqu’une personne se plaint que le cours d’eau d’un 
ruisseau, passant à travers son terrain, a été obstrué par l’action du

Hriétaire du terrain inférieur et, que, par la contestation, on pré- 
que le demendeur, par ses travaux, a altéré le cours naturel du 

ruisseau, c’est à Jui à prouver, afin de lui donner droit à des dom
mages, que la servitude, telle qu’elle existait avant le changement 
fait par lui-même, a été altérée par le propriétaire du terrain infé
rieur. Frécbette et La compagnie Manufacturière de St-Hyacinthe. 
28 L. C. J., 202.

Jugé: Que, parle chapitre 51 des S. R. B. C., un propriétaire a 
le droit d’utiliser une rivière traversant son immeuble et celui de son 
voisin, en y construisant chez lui des moulins et chaussées et les ven
dre ensuite à un tiers qui, lui aussi, à encore le droit de les exploiter ;

Sue, si ces chaussées ont causé, par leur trop grande élévation,- des 
omraages au voisin, il doit les faire constater par des experts nom

més par lui et le propriétaire de la chaussée, et qu'à défaut par 
l’un d’eux d’en nommer, par l’un des experts de la municipalité 
à être désigné par le préfet du comte, lesquels experts, en évaluant 
ces dommages et fixant une indemnité, peuvent, s’il y a lieu, établir 
la compensation en toutou en partie, avec la plus-value qui peut 
résulter à l’immeuble du voisin par l’établissement de ces moulins ; 
que cela fait, et à défaut des paiements de ces dommages ainsi 
constatés et fixés, dans les six mois de la date du rapport des experts, 
avec l’intérêt légal, à compter de la dite date, le voisin a alors 
le droit de poursuivre pour le recouvrement du montant déjà fixé de 
ses dommages avec intérêt, et pour faire démolir la chaussée ou se 
faire autoriser à la démolir aux frais et dépens du propriétaire, que 
le voisin n’a pas droit d’action contre le proprietaire pour faire 
-constater s’il a ou non souffert des dommages, et s’il y en a, à 
combien ils se montent, attendu que l’acte sus-mentionAp prescrit 
un mode différent de le faire, etquMl ne peut demander la démoli
tion de la chaussée qu’en autant qu’il aura été constaté par des 
experts qu il a droit à des dommages, que ces dommages auront été 
évalués, et qu’ils n’auront pas été payés, avec l’intérêt légal, dans 
les six mois de la date du rapport des experts. Blais vs. Auger. 
3 L. N., 199.

Jugé : Que le défendeur en faisant un canal qui a changé le cours
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versent plus d’une municipalité locale sont des 'cours d’eau 
de comté. Si un cours d’eau sépare ou traverse des munici
palités locales faisant partie de plusieurs municipalités de 
comté, il est le cours a’eau de toutes ces municipalités de 
comté. (

870. Les travaux de construction, d’amélioration ou d’en
tretien sur tout cours d’eau municipal sont faits par les per
sonnes intéressées qui y sont assujetties en vertu d’un règle
ment, d’un procès-verbal, d’un acte d’accord ou de l’article

r

d’un ruisseau passant à travers son terrain et l’a fait passé à travers
terrain du demandeur où il n’a jamais passé auparavant, a con

stitué une servitude illégale sur la propriété du demandeur, par ce 
^changement de cours d’eau. Maguire tu. Donovan. 10 R. J. Q. 267.
’ Jugé: Qu’il n’y a pas lieu à une action en complainte ou néga
toire au cas de l’écoulement naturel des eaux, meme augmenté en 
volume par la culture d’un héritage supérieur à un héritage inférieur. 
Fournier et Hall. 11 R. J. Q., 15.

Jugé: Que celui dont la propriété borde une eau courante ne fai
sant pas partie du domaine public, peut utiliser et exploiter cette 
eau en y construisant une chaussée d'urie hauteur suffisante pour 
faire marcher le moulin qu’il a construit sur sa propriété ; que le 
propriétaire d’un moulin supérieur auquel ces travaux nuisent en y 
faisant refluer les eaux, ne peut demander qu’une indemnité et n’a 
droit à la démolition des travaux) qu’à défaut du paiement de l’in
demnité. Demers et Germain. 14 R. L., 369.

Jugé: Que lorsqu’un cours d’eau établi, par un procès-verbal, a 
•pour effet d’aggraver considérablement la servitude d’un terrain, le 
propriétaire de tel terrain peut demander l’annulation de ce procès- 
verbal, après môme que celui-ci a été approuvé par le conseil de 
comté. La corporation de la paroisse de Ste-Anne du Bout de 1’ Isle 
et Reburn. 1 M. L. R., (B. R.) 200.

Jugé : Que les rivières navigables et flottables appartiennent au 
domaine public, et comme telles, ne peuvent servir à un usage 
privé, de manière à gêner l’usage public; que pérsonne n’a le droit 
de faire des constructions sur icelles, sans l’autorisation de l’auto
rité compétente ; cjue même lorsqu’elles sont faites sur autorisation 
légale, elles ne doivent pas gêner la navigation ou le flottage ; que 
telles constructions ne sont permises, de droit, que sur des cours 
d’eau qui ne sont pafl navigables et flottables. Béliveau et al., vt. 
Levasseur et vir. 1 R. L., 720.

Jugé: Que pour maintenir une action en dommage contre celui 
qui construit avec la permission de la Législature un pont sur une 
rivière en Canada, le propriétaire riverain doit prouver que cette 
construction gêne l’accès asa propriété, et que, d’après la loi en 
Canada, Al est nécessaire pour réussir sur son action que le deman
deur prouve des-dommages actuels et spéciaux. Belles. La corpo
ration de la Cité de Québec. 7 R. J. Q., 103.
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suivant, ou par la corfiar la corporation s’il a été passé un règlement 
’article 475. (1)

871. A défaut de règlement* d’acte d’accord ou de procès- 
verbal, les travaux d'un cours dTsm municipal sont faits par 
le propriétaire ou l’occupant de clraque terrain où passe ce 
cours d’eau. Si le cours d’eau passe entre deux terrains, il est 
à la charge commune des propriétaires ou -occupants de ces 
terrains.

Néanmoins au cas de l’article 882 et à défaut de règlement, 
d’acte d’accord ou de procès-verbal, les travaux sont à la 
charge des propriétaires ou occupants des terrains bas et maré
cageux égouttés par le cours d’eau. (2).

873. Les travaux de cours d’eau rminicipaux sont exécutés 
en la manière prescrite par les dispositions de ce code, et par 
les procès-verbaux, les actes d’accord ou, les règlements, selon 
le cas, qui régissent ces cours d’eau.

873. Tous les travaux ordonnés sur un cours d’eau muni
cipal de comté ou local sont exécutés sous la surveillance et 
le contrôle de l’inspecteur agraire de l’arrondissement où 
coule ce cours d’eau, ou d’un officier spécial nommé à cet 
effet par le conseil ou le bureau des délégués sous la direction 
duquel se trouve le cours d’eau. (

Cet officier spécial est revêtu des mêmes pouvoirs, soumis 
aux mêmes obligations, et sujet aux mêmes pénalités relati
vement aux cours d’eau pour lequel il a été nommé que 
l’inspecteur agraire.

Si cet officier spécial est choisi parmi les intéressés aux 
travaux du cours d’eaü, il n’a droit à aucun honoraire pour 
ses services ou perte de temps de la part des intéressés ; mais 
il peut être payé par le conseil qui l’a nommé. 39 V., c. 29, 
s. 14.

874. Néanmoins les travaux d’ouverture d’un cours d’eau 
municipal ne peuvent être surveillés par un inspecteur 
agraire personnellement intéressé aux travaux à faire sur ce 
cours d’eau.

875. Les cours d’eau municipaux doivent être tenus en 
bon état et libres de toute obstruction qui empêche ou gène

X
(1) Jugé: Que lorsque des travaux sur un cours d’eau doivent être 

faits en commun, et qu’une des personnes obligées refuse d’y tra
vailler, il doit être fait une répartition constatant la part de chacun.
Sévigny 

(2) Ju
v*. Doncet. G R. L., 40.

(2) Jugé : Qu’il n’y a rien dans la loi pour forcer un propriétaire à 
contribuer aux travaux d’un cours d’eau par le seul fait d’être dans le 
voisinage.La corporation de Berlhierrs. Guévremont. 29 L. C. J., 223.
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1/^coulement des eaux, en tout temps du premier jour de 
jhin au trente et un d’octobre suivant.

§>6. L’inspecteur agraire de tout arrondissement cham- 
pêtré doit, du premier au quinze du mois de juin chaque 
année, et après cette époque jusqu’au mois de novembre 
suivant chaque fois qu’u en est requis par le conseil ou par 

| le bureau des délégués ou par une personne intéressée, par
courir et visiter les cours d’eau sous sa surveillance et voir à 

| ce que les travaux d’entretien qui y sont nécessaires soient 
exécutées sans délai, conformément aux dispositions de la 

[loi et des procès-verbaux, des actes d’accord ou des règle- 
! ments qui les prescrivent.

877. Nul ne peut être tenu de travailler aux cours d’eau
(municipaux du premier jour du mois de novembre de chaque 
(année au trente-et-unième jour du mois de mai suivant inclu
sivement, excepté sur ordre de l’inspecteur dans le cas 
l’obstruction du cours d’eau par la neige ou par la glace ou 
lutrement. 41-42 V., c. 10, s. 31. (1) 2

878. Les articles 757, 758, 759, 760, 761, 762, 780, 781, 782, 
786, 787, 789, 790 et 791 concernant les chemins municipaux 
sont également applicables mutatis mutandis aux cours d’eau
îunicipaux.
L’article 793 est aussi applicable aux coure d’eau munici- 

)aux excepté néanmoins ceux dont les travaux sont réglés 
iar un acte d’accord.

Les travaux d’amélioratious ou d’entretien, sur tous coure 
l’eau municipal de la nature de ceux susmentionnés, peuvent 
Être réglés phr procès-verbal ou règlement, et peuvent être 
^aits par les propriétaires de terrains égouttés tant par une 
rivière ou un cours d’euu naturel que par ses affluents. 41 
L, c. 18, s. 35. — -
879. Quiconque obstrué ou laisse obstruer d’une manière 

Quelconque un coure d’eau municipal, encourt, outre les 
lommages occasionnés, une amende n’excédant pas une 
piastre pour chaque jour que l’obstruction continue à exis
ter, apres deux jours de notification verbale ou écrite de la 
Dart de tout intéressé à l’effet de faire disparaître l’obstruc- 
lion.

(1) Jugé : Que le surintendant spécial doit, dans son procès- 
erbal faire'mention de Pjéttndu de terrain égoutté par le tours 
'eau afin de déterminer et établir la proportion des travaux des 
uéressés ou du coût de tels travaux ainsi ordonnées par ce pro- 
h-verbal. Laviolette vs. La corporation du comté de Napierville,
IL. C. J., 216.

I
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880. Nul conseil municipal ou bureau de délégués, par 
lui-même ou par ses officiers, ne peut ordonner la démolition 
d’une chaussée, digue ou écluse d’un moulin ou d’une manu
facture quelconque, parce que cette chaussée, digue ou écluse 
offre un obstacle à un cours d’eau.

881. Nul n’est tenu de faire ou d’aider à faire, en aucune 
manière, sur son propre terrain, un cours d’eau d’une pro
fondeur plus grande que celle qui lui est nécessaire pour 
l’égoût de ce terrain.

884. Les propriétaires ou occupants de terrains bas et 
marécageux peuvent construire des cours d’eau sur les ter
rains voisins, ou se servir de ceux qui y sont déjà faits, les 
creuser s’il ne sont pas assez profonds, les réparer et les entre
tenir, en autant qu’il est besoin pour égouter ces terrains 
bas et marécageux.

Les travaux à faire sur ces cours d’eau peuvent être réglés 
par règlement, procès-verbaux ou par actes d’accord.

883. L’inspecteur agraire de l’arrondissement peut autori
ser à pratiquer une tranchée ou une ouverture dans tout 
chemin public, pour y faire passer un cours d’eau.

Cette tranchée ou ouverture doit être indiquée de jour et 
de nuit de manière à prévenir tout accident, sous peine des 
dommages encourus.

Dans les quarante-huit heures qui suivent le commence
ment des travaux dans le chemin, il doit être construit, sur 
le cours d’eau, un pont convenable et solide delà largeur du 
chemin. Ce pont continue à faire partie des travaux du 
cours d’eau.

884. Tout conseil municipal, sur résolution à cet effet ou 
sur la requête d’une ou de plusieurs personnes interressées à 
l’ouverture, la fermeture, la division, la construction ou l’en
tretien d'un cours d’eau qui est ou doit être sous sa direction, 
demandant à régler et déterminer les travaux à exécuter sur 
ce cours d’eau ou à le faire fermer, doit sans délai :

1. Convoquer à une de ses séances, par avis public, les 
contribuables intéressés dans l’ouvrage projeté, et après les 
avoir entendus, s’il est d’opinion que cet ouvrage doit être 
fait, passer un règlement pour régler, déterminer et répartir 
les travaux du cours d’eau ; ou

2. Nommer un surintendant spécial chargé'de visiter les 
lieux mentionnés dans la résolution ou la requête et de lui 
faire rapport, et de dresser un procès-verbal, s’il y a lieu, dans 
les trentes jours qui suivent sa nomination ou dans les délais 
fixés par le conseil. 39 V., c. 29, s. 15. (1)

(1) Jugé : Qu’une corporation municipale, par son conseil a bien
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885. Toutes les dispositions du chapitre deuxième du titre 
trois de ce livre, relatives au mode de faire, amender ou abro
ger un procès-verbal de chemin et l’acte de répartition qui 
s’y rapporte, s’appliquent aux procès-verbaux à faire ou déjà 
faits concernant les cours d’eau municipaux, en autant qu’el
les sont compatibles avec les dispositions de ce titre et la 
nature des travaux à faire sur les cours d’eau.

886. Ijeseaux d’un cours d’eau municipal peuvent être 
dirigées dans un autre cours d’eau municipal, s’il en est ainsi 
ordonné par un procès-verbal ou un règlement selon le cas, 
sans que ces deux cours d’eau soient considérés comme un 
seul cours d’eau, parle fait de leur jonction.

887. Tout propriétaire ou occupant dont le terrain est 
égouttée par un cours d’eau peut être assujéti aux travaux 
de ce cours d’eau en vertu d’un procès-verbal, ou d’un règle
ment fait sous l’autorité de l’article 884, à raison de l’étendu 
de son tert-ain égouttée dans la proportion établie par le 
surintendant spécial, le conseil ou le bureau de délégués 
suivant le cas : mais lorsqu’il se rencontre une erreur de pas 
plus de dix pour cent dans l’étendu du terrain égoutté, il n'en 
est pas tenu compte. (2)

888. Les intéressés à un cours d’eau municipal régi par un 
règlement, par un procès-verbal ou en vertu de l’article 871 
peuvent, par un acte d’accord approuvé par le conseil ou le bu
reau des uélégu^s sous la direction duquel est ce cours d’eau, 
en déterminer les travaux, le mode de les faire, et par qui d’en
tre eux ils doivent être faits.

• 889. L’acte d’accord est substitué de droit au procès-ver
bal ou au règlement qui régit lÿ cours d’eau, s’il y en a un,

le pouvoir de faire un procès-verbal pour un cours d’eau qui inté
resse plusieurs personnes dont les propriétés sont situées sous sa ju
ridiction, mais que ces pouvoirs doivent être exercés suivant la loi 
et non en contravention à la loi. et qu’elle doit observer les forma
lités prescrites pour la protection des intéressés ; qu’un conseil mu
nicipal agit contrairement à la loi, en faisant un procès-verbftl qui 
amène sur le fond inférieur des eaux qui ne s’y rendaient paiK^qans 
l’oqfrvre de la main de l’homme qui a contribuer a les y amenepf le 
conseil municipal par tel procès-verbal rendant plus grave 1a ser
vitude du fond inferieur à travailler à ce cours d’eau, qui n’est pas 
requis pour égouter sa propriété Reburn vs. La corporation de la 
Paroisse de Ste-Anne du Bout de Pile. 11 R. L., 133 ; M. L. R., (B. 
R.,) 200.

(2) Jugé: Qu’il n’y a rien dans la loi pour forcer un propriétaire à 
contribuer aux travaux d’un cours d’eau par le seul fait d’être dans 
le voisinage. La corporation die Berthier vs. Guévremont. 29. L. C. 
J.. 223.
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et est obligatoire pour les parties qui l’ont consenti et leurs 
représentants iusqu’à ce qu’il soit révoqué par le conseil ou le 
bureau des délégués, ou au consentement de toute les par
ties ou leurs représentants, ou iusqu’à ce qu'il soit remplacé 
par un procès-verbal ou au reglement subséquent, sous les 
même pénalités que si le cours d’eau était régi par un procès- 
verbal.

800. Une copie de tout acte d’accord doit être déposée au 
bureau de conseil de toute municipalité locale où est situé en 
tout ou en partie le cours d’eau régi par cet acte.

8M. Il est permis de faire usage de tout cours d’eau muni
cipal ainsi que de ses rives, pour Te transport de toute espèce 
de bois et pour la conduite des bateaux, bacs et canots, à la 
charge toutefois de réparer sans délai les clôtures, les égouts 
ou fossés endommagés et de payer tous les dommages causés 
dans l’exercice de ce droit.

TITRE SEPTIÈME.
DES AUTRES TRAVAUX PUBLICS DES CORPORATIONS MUNICIPALES.

802. Tous les travaux publics des corporations munici-

! mies locales ou de comté, dont l’exécution n’est pas spécia- 
ement réglée par lés dispositions de ce code, sont faits, aux 

frais de la corporation qui les ordonne, par contrat adjugé et 
passé d’après les règles de ce titre. (1.)
•. 893. Sur résolution du conseil à cet effet, il est donné un 
avis public spécifiant succinctement les travaux à faire, les 
détails prescrits par le conseil, et le temps pendant lequel des 
soumissions pour l’entreprise de ces travaux peuvent être
produites.

(1) Jugé : Que, lorsque par un règlement d’un conseil de comté, 
un comité à été nomme afin d’acquérir pour le conseil un terrain 
pour construire une bâtisse pour le bureau d’enregistrement avec 
▼oute à l’épreuve du feu et pour une vcour de justice, ce comité 
excédera scs pouvoirs s’il donne un contrat pour la construction 
d'une bâtisse devant servir comme bureau d’enregistrement comme 
cour de justice, et aussi comme salle publique pour l’usage de la 
paroisse où elle est construite, quoique le coût de la bâtisse n’excède 
pas la limite déterminée par le règlement, et que l’entrepreneur 
n’aura pas d'action contre la corporation, sur tel contrat, cette 
dernière l’ayant notifiée qu’elle ne serait pas responsable 'des 
travaux faits sous tel contrat. Fournier dit Préfontaine v«.* La 
corporation du Comté de Chambly. 14 L. G. J., 295.
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894. L’entFeprise des travaux doit être Accordée par 
résolution du conseil.

895. Le contrat est passé au nom de la corporation, et 
accepté par le chef du conseil ou par unepersonne spéciale
ment autorisée à cet effet par le conseil. (1)

896. L’adjudicataire de l’ouvrage doit fournir caution A la 
satisfaction du conseil, pour le parfait accomplissement de 
l’ouvrage et pour le paiement de tous dommages, frais et 
intérêts, dans le cas ou le contrat n'e serait pas rempli.

897. Lorsqu’un ouvrage est sous la direction des délégués 
de comté, l’avis est publié et le contrat est adjugé et passé, 
d’après les instructions du bureau des délégués, par le conseil 
de la municipalité du comté où a été prise l’initiative de 
l’ouvrage en question.

898. Le contrat\est obligatoire pour toute corporation 
municipale intéressée à l’ouvrage qui la concerne.

899. Le conseil a/vec lequel le contrat a été passé peut, au 
nom de la corporation qu’il représente, en poursuivre l’exécu
tion devant tout tribunal compétent.

900. Les autres corporations municipales intéressées à 
1 "ouvrage auquel se rapporte le contrat peuvent intenter une 
semblable poursuite, mais seulement après avoir donné, au 
conseil qui a passé le contrat, un avis spécial de quinze jours 
lui enjoignant d’intenter l’action.

901. Le conseil ou le bureau des délégués sous la direction 
duquel s’exécute ce contrat peut commander, à tout inspec
teur de voirie de l’arrondissement où se fait l’ouvrage, d’en 
surveiller l’exécution.

— i j

TITRE HUITIÈME. "

, * EXPROPRIATION POUR LES FINS MUNICIPALES.

909. Tout conseil municipal peut s’approprier le terrain 
nécessaire à l’exécution des travaux ordonnés par des règle-

(1) Jugé : Qu’une corporation municipale qui, par l’ejtremiEe 
de son conseil, se serait engage à donner un contrat à une société, 
n’est*pas tenue de donner ce contrat à un tiers que cette société 
s’est substitué, sans le consentement de la corporation. St-James vt. 
La corporation de St. Gabriel. 12 R. L-, 15.

14
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ment#, des procès-verbaux ou tout autre ordre de son ressort, 
en se conformant aux dispositions de ce titre. (1)

903. La corporation devient propriétaire de ce terrain et 
peut en prendre possession, sans autre formalité, dès l’instant 
que la sentence des estimateurs qui ont fixé ou refusé l’in
demnité, est devenue définitive et sans appel. (2)

(1) Jugé : Que les corporations en usant du droit qui leur est 
accordé d’exproprier, sont tenus d’agir avec une diligence conve
nable et partant, elles sont responsables des dommages causés à l’ex
proprié par des délais qui n’étaient pas nécessaires. Judah et La 
corporation de Montréal. 2 R. C., 470.

Jugé : Que les formalités prescrites pour l’ouverture d'un chemin 
et pour l’expropriation du terrain requis pour le chemin doivent 
être rigoureusement suivies, à peine de nullité j qu'une corpora, 
tion qui s’empare d’un terrain sans avoir accompli toutes les forma
lités sera tenue de le restituer et de payer les dommages, quoique 
les formalités requises aient été remplies après l’institution de 
l’action. Que le droit d’une corporatinn d’entrer sur la propriété ex
propriée n’existe qu’après l’évaluation préalable; et qu’une corpora
tion ne peut s’approprier un terrain sans l’avoir d’abord fait évaluer. 
La corporation du Canton de Nelson et Lemieux. 2 R. J. Q., 225.

Jugé : Qu’une corporation municipale n’a pas le droit d’exproprier 
un tenancier d’une portion de sa terre, pour ouvrir une route en 
vertu de la réserve générale, faite par la couronne, du droit de 
prendre le terrain, avant d’avoir au préalable nommé des évalua
teurs pour le terrain nécessaire à la route ; que malgré cette réserve 
et l’article 906 C. M., le tenancier a droit à une indemnité pour le 
terrain dont il est exproprié. La corporation du Comté Dorches
ter et Collet. 10 R. J. Q., 63.

(2) Jugé : Que dans une action en réintégrandc contre une cor
poration avec des conclusions demandant des dommages, l’avis 
d’un mois requis par l’article 22 C. P. C., n’eat nas nécessaire: 
qu’une corporation municipale locale est responsable des actes de 
sexofficiers si elles les a ordonné ou si elle essaie de les justifiés. 
Dorîon et la Corporation de la paroisse de St. Joseph. 17 L. C. J., 
193.

Jugé : Que si les officiers d’une municipalité entrent sur un immeu
ble pour y exécuter un procès-verbal ordonnant la réouverture d’un 
chemin sur cet immeuble, la cour, sans s’occuper de la question de 
savoir si le chemin existe ou même si le procès-verbal qui en 
ordonne la réouverture est régulier ou non, mais statuant unique
ment sur le fait que le demandeur a été en possession pendant l’an 
et jour, maintiendra l’action possessoire portée contre la munici
palité ;

Qu’un propriétaire qui a enclos dans son terrain un ancien 
chemin publi^et qui le possède de cette manière depuis l’anetjoura 
la possession voulue pour porter l’action en complainte contre la 
municipalité, et il n’importe pas que la destination du chemin n’ait 
jamais été changée ; que si le demandeur dans une telle action
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901. Nul conseil d’une municipalité de comté ou de 
campagne ne peut, sans le consentement par écrit du pro
priétaire :

1. Démolir ou endommager une maison, une grange, un 
moulin, ou autre édifice ;

2. Faire passer un chemin public à travers une basse cour 
ou un jardin clos d’une muraille, de baie vive ou d’une 
clôture en -planches ou en piquets debout ; ni à travers une 
érablière ou un verger situé dans un rayon de quatre cents 
pieds de la maison habitée par l’occupant de cette érablière 
ou de ce verger ; ni à travers upc cour à bois de sciage, un 
terrain d’amusements ou autre terrain embelli et enclos, con
tigu aux dépendences d’une maison de campagne ou rési
dence et en faisant partie. 45 V., c. 35,- s. 39.

905. N ni conseil municipal ne peut, sans le cotsentement 
par écrit du propriétaire, nuire en aucune manière à un canal 
ou à une chaussée de moulin ou de manufacture, ni détourner 
le cours de l’eau alimentant canal, un moulin ou une ma
nufacture, ni faire passer un chemin public A travers les pro
priétés mentionnées aux quatre premiers paragraphes de l’ar
ticle 712.

900. Nulle indemnité ne doit être accordée pour le terrain 
nécessaire au premier chemin de front sur un lot, ni pour le 
terrain réservé pour un chemin public dans l’octroi ou con
cession d’un lot.

Il n’en est pas accordé non plus pour un prix d’affection. (1)

conclut simplement au paiement des dommages par lui soufferts 
sans conclure en aucune manière, ni au possessoire, ni au pétitoire, 
telle action est néanmoins une action possessoire. Hall et La 
corporation de la ville de Lévis et al. 3 R. L., 389. J

Jugé: Qu’un conseil municipal ne peut s’emparer d’un terraijr

fiour la confection d’un chemin avant d’avoir fait procéder à l’é*&- 
uation prescrite par les articles 903 et suivants du code municipal. 

Holton et Callaghan. 9 R. L., 665.
Jugé : Que la loi du pays et particulièrement l’article 407 Code 

Civil ne permet pas à une corporation municipale de contraindre 
-îétaire a* , pour cause d’utilité publique 

Dupraa et al. vs. La corpora- 
llage d'Hochelaga. 12 R. L., 35.

(1) Jugé ; Qu’une corporation municipale n’a pas, en vertu de la 
réserve générale faite par la couronne dans les lettres-patentes oc
troyant un terrain la faculté de faire aucun chemin public sur ce 
terrain, le droit d’exproprier un tenancier d’une portion de sa terre 
eu pour ouvrir une route, avant d’avoir au préalable rempli les con
ditions prescrites par la loi pour l’expropriation du terrain. La cor

poration du Comté de Dorcherster va. Collet. 10 R. J. Q., 63 ; 8 L. 
156.V

T. ™
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907. Dans l’évaluation du terrain pris pour un chemin 
public, la valeur du chemin aboli qui échoit au propriétaire 
exproprié en vertu de l’article 753, et les avantages particuliers

Sue ce propriétaire retire du nouveau chemin tel que tracé, 
oivent être estimés et portés en déduction de la valeur de ce 

terrain.
Si c’est pour un autre ouvrage public que le terrain est pris, 

les avantages que le propriétaire doit retirer de l’ouvrage sont 
aussi estimés et portés en déduction de la valeur du terrain.

908. L’indemnité à payer, pour chaque terrain sujet à 
expropriation, peut être fixée et arrêtée par convention entre 
le propriétaire de ce terrain, s’il est majeur et en possession de 
ses droits civils, et le conseil sous le contrôle duquel se fait 
l’expropriation ; et il peut être également convenu qu’aucune 
indemnité ne doive être accordée au propriétaire exproprié.

A défaut d’entente entre ces parties, la râleur du terrain en 
question, de même que tout ce qui entre en compensation de 
la valeur de ce térram, est estimé par les estimateurs de la 
municipalité locale où est situé tel terrain, et l'indemnité est 
fixée ou refusée par eux.

909. Nul ne peut agir comme estimateur en vertu des dis
positions de ce titre :

1. Dans les cas où lui, ou ses parents ou alliés jusqu’au degré 
de cousin germain exclusivement, sont intéressés comme 
expropriés ;

2. Dans le cas où lui-même serait appelé à payer l’indem
nité qui peut être accordée.

Néanmuins nul ne peut être récusé comme estimateur, à 
raison de sa parenté avec une des parties qui doivent payer 
l’indemnité, au cas où il en peut être accordé.

910. Nulle objection à la compétence d’un estimateur ne 
peut être faite, après le prononcé de la sentence fixant ou refu
sant l’indemnité.

911. Si à raison d’incompétence, d’absence, de refus ou 
d’autres causes, quelques-uns des estimateurs en office ou 
de ceux liommés pour les remplacer n’agissent pas en vertu 
des dispositions de ce titre, le conseil local doit les remplacer 
par d’autres personnes capables d’exercer cette charge.

Ces remplaçants sont revêtus des mêmes pouvoirs, soumis 
aux mêmes obligations et sujets aux mêmes pénalités que les 
estimateurs en office, et ne remplissent leurs fonctious que 
relativement au cas d’expropriation pour lequel ils ont été 
nommés.

91‘2. Les estimateurs appelés à procéder en Vertu des dis
positions de ce titre commencent les procédures, au temps et 
au lieu fixés par le conseil qui demande l’expropriation et

i*.
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dont ils ont donné un avisjpublic ainsi qu’un avis spécial d’au 
moins cinq jours aux parties expropriées.

Ils peuvent ajourner leurs délibérations et l’examen des 
parties intéressées et de leurs témoins, d’un jour à un autre 
jusqu’au prononcé de la sentence. (913. Ces estimateurs, après avoir examiné et évalué le ter
rain et entendu les parties intéressées et leurs témoins, ren
dent leurs sentences par un ou plusieurs certificats qu’ils dé
posent au bureau du conseil qui demande l’expropriation.

Avis public de ce dépôt doit être donné sans délai par le 
secrétaire-trésorier du conseil.914. Toute sentence rendue par les estimateurs est défini
tive et sans appel, à l’expiration des trente jours qui suivent 
l’avis du dépôt des certificats, à moins qu’objection n’y soit 
faite en vertu de l’article suivant.915. Quiconque est lésé, par toute sentence ainsi rendue, 
peut y porter objection en produisant une requête par écrit 
a cet effet, au bureau du conseil, dans les trente jours qui sui
vent l’avis public donné en vertu de l’article 913.916. Après la production de cette requête au bureau du 
conseil, trois nouveaux estimateurs sont, sur'demande d’une 
des parties intéressées, nommés comme suit : un par le con
seil qui demande l’expropriation, un par la partie qui objecte à 
ha sentence ou par la partie qui soutient la sentence, si c’est le 
conspil qui s’y objecte, et l’autre par un juge de la cour supé
rieure, le magistat de district, le protonotaire. ou par le gref
fier de la cour de circuit du comté ou du district.

Si l’une des parties refuse de nommer et de faire connaître 
son estimateur dans les deux jours qui suivent la demande qui 
lui en est signifiée, il est nommé par le juge, le magistrat de 
district, le protonotaire ou par le greffier.917. Les trois nouveaux estimateurs, après avoir prêté ser
ment de bien et fidèlement remplir leurs devoirs, procèdent à 
l’évaluation du terrain et de ce qui entre en compensation, à 
l’audition des parties intéhessées et de leurs témoins, et au 
prononcé de la sentence, de la même manièreque les premiers 
estimateurs, sauf le choix du temps et du lieu de leurs délibé
rations qu’ils fixent eux-mêmes.

La sentence rendue par ces estimateurs est définitive et 
sans appel.
916. Dans toute sentence rendue par eux les estimateurs 

doivent désigner le lot dont le terrain pris fait partie, indiquer/ 
le propriétaire de ce terrain ainsi que le règlement, -le procès-/ 
verbal ou l’ordre du conseil en vertu duquel ce terrain est pris, 
et fixer le montant de l’indemnité, s’ils en accordent une, 
sinon, en constater le refus. ./
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•19. L’indemnité accordée par lee estimateurs porte inté
rêt à raison de quatre pour cent à dater de la prise de posses
sion du terrain, et est payable par la corporation, à l’expira
tion des quatre mois qui suivent la wise de possession.

990. Toute personne qutost trouvée en possession du ter
rain, au moment de l’évaluiAion, et en est crue de bonne foi 
le propriétaire, a droit de recevoir l’indemnité accordée pour 
ce terrain, sauf le recours du vrai propriétaire contre la per

sonne qui a reçu l’indemnité.
991. Si, avant l’expiration des quatre mois, il se présente 

des créanciers qui réclament en tout ou en partie le paiement 
de l’indemnité, le secrétaire-trésorier doit conserver dans ses 
mains les deniers destinés à payer cette indemnité ou la partie 
réclamée, jusqu’à ce qu’il intervienne une décision de la cour 
de magistrat ou de circuit du comté ou du district sur requête 
à cet effet.

999. Si l’ouvrage public qui a nécessité l’expropriation est 
à la charge des çontribuables, d’après les’ dispositions d’un 
règlement, d’un procès-verbal ou de la loi, le montant de 
toutes les indemnités avec intérêt et fraere doit être réparti 
comme toute autre taxe municipale par le secrétaire-tréso
rier, sur tous les contribuables suivant la valeur des biens im
posables à raison desquels ils sont tenus à ces travaux.

La des deniers est faite, sous le plus court délai

Iioesible, par le secrétaire-trésorier de la même manière que 
e> taxes locales.•93. Si le conseil l’ordonne ainsi, le rtioptant de ces indem

nités est reparti par l’officier municipal qui dirige l’ouvrage 
auquel se rapporte l’indemnité, et perçu par lui, de la même 
manière que toute autre contribution pour des chemins ou t 
autres travaux publics.

994. Si les travaux qui nécessitent l’expropriation sont 
sous la direction des délégués de comté, l’expropriation de 
chaoue terrain se fait sous le contrôle du conseil ae la muni
cipalité du comté dans laquelle est situé ce terrain, d’après 
les instructions du bureau des délégués.

TITRE NEUVIÈME.
APPELS AU CONSEIL DE COMTÉ.

696. Il y a droit d’appel au conseil de comté de la passa
tion de tout règlement fait par le conseil d’une piunicipalité 
rurale, excepté les règlements qui révoquent simplement



CODE MUNICIPAL

ie ceu: 
s cl cei 
ïipraux

x faits relativement à la vente 
ceux qui doivent être approuvés'

89 V.,

d'autres règlements que 
des liqueurs enivrantes
par les électeurs municipfaux avant d’entrer en vigueur.

Ce droit d’appel ne peut être exercé que dans les trente 
jours qui suivent la promulgation du règlement ; et il n’y a

Sas d’appel d’une résolution, mêyae lorsqu’elle est passée 
ans l’exenàee des i 

c. 29, s.2; 4T42 V., c. 10, s, 32. (1/
936. H y a droit d’appel auTnême conseil de l’homologa

tion de tout procès-verbal fait par up conseil local, dans les 
trente jours qui suivent l’avis de l’homologation donné en 
vertu ae l’article 808, de même que de toute décision d’un 
conseil local rendue en vertu de* l’article 819, relativement à 
un acte de répartition, dans les trente jours après cette déci
sion.

Il y a même droit d’appel au conseil de comté de tqjlt 
refus de l’homologation a’tin procès-verbal par un conseil 
de municipalité rurale, et du rejet par le conseil local ou par 
son surintendant, de toute requête demandant l’ouverture et 
l’entretien d’un chemin mui^icipal, dans les trente jours qui 
suivent le refus de telle homologation ou le rejet de telle 
requête. 35 V., c. 8, s. 10 ; 36 V., c. 21, s. 29 ; 39 V., c. 29 ss. 2 
et 25 ; 45 V., c. 35, s. 30. (2).

936a. Le droit d’appel pour tous les cas mentionnés dans 
l’article 926 existe pareillement lorsqu’il s’agit de coure d eau. 
48 V., c. 28, s. 17.

(1) Jugé : .1 o. Qu’Il y a lieu au bref d’injonction pour empêcher 
un conseil de comté de connaître et juger le mérite dfun aj^pel d’une 
décision du conseil local, lorsque la loi ne permet pas l’appel ;

2o. Qu’il n’y a pas appel au conseil de comté d’une décision du 
conseil local, rejetant une requête demandant à amender un procès- 
verbal en vigueur qui a ordonné l’ouverture et l’entretien d’un che
min ;

3o. Que les mis en cause, duns le présent cas, seront seuls con
damnés aux frais. Ooutrée t>< La corporation du comté de Joliette et 
Frapier et al., mis en cause. 9. L. N., 154.

Jugé: Qu’un bref de prohibition adressé è une corporation doit 
l’être à elle-même, en son nom corporatif, et non pas au préfet et aux 
conseillers qui la composent. Michel Landry, fils, -et Pierre Emile 
Mignaultet al. 15 L. G. J., 65.

_ (2) Jugé: Qu’il n’y a pas d’appel au conseil de comté d’une déci
sion du conseil local rejetant une requête demandant l’amendement 
d’un procès-verbal en vigueùr, et qu’il y a üeu au bref d’injonction 
lorsque le conseil de comté s’arroge telle juridiction que ne lui con
fère pas la loi. Ooutrée vs. La corporation du comté de Joliette et 
Frappier mis en cause. 9 L. N., 154. . .«■■
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L’article 927 est abrogé. 41-42 V., c. 10, s. 83.
938. L’appel peut être porté au conseil de comté par 

toute personne intéressée.
• 939. L’appel est porté au moyen d’une re^hête sommaire 
oui doit être déposée au bureau du conseil de comté dans les 
délais prescrits, à peine de déchéance.

Une copie de cette requête doit être signifié au bureau du 
conseil local dans le même délai. #

9*10. Toute requête en appel doit être pri#e en considéra
tion par le conseil de comté, dans les trente jours après * 
qu’elle a été déposée au bureaudu conseil, sans quoi l’appel 
est anéanti, sauf le cas de l’article suivant.

Au cas où il ne doit pas être tenu de session ordinaire dans 
les trente jours, il est du devoir du secrétaire-trésorier ou du 
préfet, s’ils en sont notifiés, de convoquer, pour la prise en 
considération de la requête en appel, une session spéciale du 
conseil pour être tenue dans ce délai.

931. Si la session spéciale convoquée en vertu de l’article 
précédent n’est pas tenue faute de quorum, la requête en 
appel peut être prise en considération à la session générale J' 
suivante. -

931 o. Le conseil de comté ne peut cependant prendre en 
considération la requête en appel, qu’après qu’un avis public 
faisant connaître le jour et l’heure de la session à laquelle il 
doit procéder à l’examen de ceftte requête a été donné par le 
secrétaire-trésorier, ou par le préfet, dans la municipalité 
loœale d’ou provient l’appel, iô V., c. 8, s. 7.

933. Le conseil, après avoir entendu les requérants et les 
membres du conseil local ou son àpcr Hairqjtrésorier, et^avoir 
examiné les témoins et les papiers produits par les parties, 
confirme, amende ou rejette le règlement, le procès-verbal ou 
la décision dont il ÿ a appel.

Dans sa décision, le conseil du comté peut accorder et taxer 
les frais encourus pour l’appel contre toute partie en cause, 
en faveur soit de la corporation du comté, soit de toute autre 
partie ; et ces frais sont recouvrables de la même manière que 
les amendes imposées en vertu des dispositions de ce code. (1)

933. Si le conseil du comté néglige ou refuse de prendre 
en considération la requête en appel dans le délai prescrit, ou

7
(l).Z«g-f: Que ^fonctions dé conseillers municipaux sont à la 

fois administratives, législatives et judiciaires ; et que les décisions 
rendues par eux en leur capacité judiciaire permettent d’invoquer à 
leur égard la théorie de la chose jugée. La corporation du Comté 
d’Yamaska vs. Durocher. 30 L. C. J , 216.



CODE MUNICIPAL 217

si, l’ayant prise en considération dans ce délai, il termine la 
session, ou l’ajourne sine die ou à un jour plus éloigné que 
dix jours, sans s’être prononcé sur le mérite de la requête, 
l’appel est anéanti et le règlement, le procès-verbal ou la 
décision dont il y a appel est considérée confirmée parle con
seil du comté. (2) 11 i

934. Une copie de la décision du éonseil du comté, s’il en 
a été pris une ou, dans le cas contraire, un certificat du secré
taire-trésorier de ce conseil constatant qu’aucune décision n’a 
été prise par le conseil dans le temps requis, doit être transmis, 
sans délai, au bureau du conseil de la municipalité locale d’où 
vient l’appel.

935. Toute décision du conseil du comté qui amende un 
procès-verbal, doit être publiée par le secrétaire-trésorier du

"conseil local par un avis public donnant la substance de la 
décision.

936. Chaque fois qu’il est signifié au bureau d’un conseil 
local une requête en appel, il est du devoir du secrétaire-tré
sorier de ce conseil de transmettre sans délai, au bureau du - « 
conseil de comté, tousles documents concernant l’affaire qui » 
fait l’objet de l’appel.

Ces documents doivent être remis au bureau du conseil 
local, aussitôt après la décision du conseil de comté, ou s’il 
n’a pas pris de décision après l’expiration du temps durant 
lequel,il pouvait la donner.

Jugé: Qu’il y a ouverture à la voie de cassation, devant 1»
Cour de Circuit, d’une décision d’un conseil de comté même sié- - | 
géant en appel d’un règlement du conseil local, si le conseil de 
comté commet une illégalité. La corporation du comté St. Maurice 
et Dufresne. 10 R. J. Q., 227 ; 7 L. N., 402.

L
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TTRE DIXIÈME.
TAXEfc ET DETTES MUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER,
TAXES MUNICIPAI.ES.

/ SECTION I. 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

937. Les taxes municipales imposées sur des biens impo
sables d’une municipalité doivent être réparties, tant sur les 
biens-fonds imposables, que sur les biens mobiliers déclaré 
imposables par l’article 710, à moins qu’il ne soit spéciale 
ment déclaré qu’elles doivent être imposées uniquement sur ' 
les biens-fonds imposables. ,

939. Le montant de toule taxe imposée par un conseil 
de comté, pour des fins générale! ou spéciales, est prélevé, 
sauf le cas des articles 490 et 491, sur toutes les corporations 
locales de çe comté, à proportion de la valeur totale de leurs 
bfens imposables affectés au paiement de cette taxe, (1)

939. La part imposée à chaque corporation locale cons
titue une dette payable par elle au conseil du comté, d’après 
les conditions et aux termes déterminés par ce conseil.

Le montant de cette part ou dette est perçu dans la muni
cipalité loÆle comme les taxes locales, sur tous les biens 
imposables affectés à cette taxe, sans qu’il soit besoin de faire 
d’autres règlements ou ordres' à cette effet.

En cas de r^us ou de négligence l^e la part de MB*cdrpora- 
tu>n locale de payer la part qui lui a été imposée, elle peut 
être recouvrée d’elle en fe manière indiquée à l’article 951. (2)
----------^—4e*——-— --------------------—=-—-——

(1) Jugé: Qu’une taxe pour couvrir certaines dépenses nécessaires
de la corporation du comté, ne peut être imposée sur les différentes 
municipalises situées dans le comté, autrement que par un règW 
ment, et tfne résolution imposant telles taxe est illégale. La corpora
tion d’Hféchelaga v». La corporation de la Côte St,Antoine./ 27 L. 
O j 177 ,

(2) Jhgé ; lo. Que le magistrat de district a juridiction pour le 
recouvrement des taxes municipales qnelqu’en soit le montant.

v3
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MO. I| est du devoir du secrétaire-trésorier du conseil de 
comté, avant le quinze de mai de chaque année ou à toute 
autre époque fixée par le conseil, ae répartir avec l’approba
tion de ce dernier, entre toutes les corporations locales de la 
municipalité du comté, les sommes payables au conseil du 
comté, durant l’année courante, en vertu des ordres munici
paux ou de répartitions antérieures en force, et de trans
mettre, au bureau du conseil de chaque corporation locale, 
une copie certifiée de cette répartition.

Chaque fois qu’uée nouvelle somme de deniers est imposée 
par le conseil de-comté, après l’époque déterminée par cet 
artiple, une nouvelle répartition doit être faite et transmîsb,^ 
de la même manièreXpar le secrétaire-trésorier. ( 1)

Ml. Les taxes imposées pour des fins de comté, en vertu 
d’un procès-verbal, ou\d’un acte de répartition se rapportant 
à un procès-verbal, ou en vertu des articles 490 ou 491, sont 
perçues par lee^ officiers des municipalités locales où sont 
situés les biens imposables affectés au paiement de ces taxes, 
de la même manière que les taxes imposées pour des fins 
locales.11: -i

Un état de ces taxes doit être transmis sans délai au maire 
de la municipalité locale, ou aux personnes chargées de les 
percevoir, si ces personnes ne sont pas les mêmes que celles 
Chargées de surveiller sous la direction du conseil au comté

2o. Que sous les articles 939 et 951 du pode municipal, une cor
poration locale peut être poursuivie devant lé magistrat de district

Jiour le recouvrement d’une dette de comté due par la corporation 
ocale à la corporation du comté.

3o. Qe’un magistjçM de district n’est pas disqualifié pour juger 
semblables causes, pareequ’il est contribuable de la municipalité in
téressée. La corporation de \la paroisse St. Guillaume 
poration du Comté de Drummond.^,#. L., 563 

Jugé: Que d’après l’artible 939 C/M. une corporatio
4amii «ni nnînrttAnt d ^ u Vi n 4 n trft Ail î lui a At'

La cor-

local est 
procès- 
reclamé 
isquoiet

tenu au paiement d’ube taie qui lui a été imposée par ul 
verbal d'un conseil de comté ; et. que .cette taxe peut êt

£ar action (art. 951, C. M.) La corporation du comté deMii 
a corporation de St Georges de Clarcnceville. 15 R. L., 315 

P v Jugé : Que le seul moyen de collecter les contributions dues au 
U vtcnnseiLde comté est par l’entremise des municipalités locales et leurs 
* otqciers, et que la corporation du comté n’a pas le droit de procéder 

directement contre les .contribuables par action ou autrement. Ro- 
bet-ge vs. La corporation de Lévis. 7 R. L., 642.

VL) «7u^>iQue le mode de recouvrement indiqué par l’article 941 
C. JDq’edt pas exclusif dii droit de recours par action. La corpora
tion dn<mn tel de Missisquoi vs.- Le corporation de St. George de 
ClarençevRlevlS R. L., 315.

§

1
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ou des délégués de comté l’exécution du procès-verbal,, de 
l’acte de répartition, du règlement ou de la loi.

A défaut par les officiers municipaux de prélever ou faire 
prélever ces taxes dans les deux mois qui suivent la trans
mission de cet état, le secrétaire-trésorier du conseil de comté 
possède, pour le prélèvement et la perception de ces taxes, 
tous les ( roits et pouvoirs qu’ont ces officiers locaux en 
vertu de a section deuxième du chapite premier du titre 
dixième de ce code ; et le paiement des taxes dans ce cas se 
fait au bureau du secrétaire-trésorier du conseil de comté- 
47 V., c. 18, s. 7. (1) >

943. Toutes les taxes municipales imposées sur des biens 
imposables, pour les fins locales ou de comté, doivent être 
réparties avec justice, d’après le rôle d’évaluation en force, sur 
tous les biens assujétis au paiement de ces taxes, ^ proportion 
de leur valeur imposable, c’est-à-dire de la valeur réelle pour 
les biens-fonds et de la valeur estimée pour les biens déclarés 
imposables en vertu de l’article 710 ; sauf le cas de l’article 783.

943a. En établissant la valeur qui doit être donnée aux 
terrains employés pour des fins agricoles et situés dans les 
limites des municipalités de villes ou de villages il est tenu 
compte de la valeur.de ces terrains pour les fins agricoles seu
lement, s^uf la partie aboutissant aux rues et aux chemins 
iusqu’à là profondeur ordinaire des lots à bâtir dans la loca
lité, laquelle peut être tracée suivant la valeur réelle. 41 V., c. 
18, s. 36.

943. Le conseil de toute municipalité locale peut, par une 
•résolution, exempter des taxes municipales pour une période 
de vingt-cinq ans au plus, toute personne qui exerce une indus
trie, un métier pu une exploitation quelconque ou le proprié
taire de tout pont, ainsi que le terrain occupé pour cq§ indus
trie, métier, exploitation ou pont ; ou peut convenir avec 
cette personne d’une somme de deniers payable annuellement 
pour un temps n’excédant pas vingt-cinq ans, en commuta
tion de toutes taxes municipales.

• • ■ \
(1) Jugé : Qu’un corps municipal, ne peut pas en loi réclamer le 

coût d’ouvrages et de travaux, à moins qu’il ne l’ait préalablement 
payé à l’entrepreneur, que le coût d’un ouvrage de comté est à la 
charge des contribuables et non pas des municipalités locales ; que 
la collection d’une telle créance doit se faire par le prélèvement de 
la quote part de chaque intéressé par le secrétaire trésorier de 
chaque municipalité locale, suivant la 59ème section de l’acte mu
nicipal. La corporation de la paroisse de St-André et La corporation 
du Comté d’Argenteuil. 3 R. L, 374.

Bâfra *



Il peut aussi exempter du paiement des taxes municipales 
les personnes pauvres de la municipalité et leurs biens.

Telle exemption ou convention ne s’étend pas aux travaux 
à faire aux cours d’eau, fossés de ligne, clôtures, découverts ou 
chemins de front qui dépendent des biens imposables ainsi 
exemptés ou Commués. 36 V., c. 21, s. 30 ; 4142 V., c. 10, s. 
34 ; 45 V., c. 86,^31.

944. Le conseil local peut, chaque fois qu’il le juge conve
nable, autoriser pat résolution le secrétaire-trésorier ou tout 
autre officier, à ajouter au montant de toutes taxes à prélever 
sur des biens imposables dans la municipalité, une somme 
n’excédant pas dix pour cent pour couvrir les pertes, frais et 
mauvaises dettes.

945. Les taxes ou contributions municipales en main d’œu
vre ou en matériaux sont toujours convertibles en deniers, 
après leur échéance.

946. Toutes taxes municipales constituent, une créance 
privilégiée exempte de la formalité 4e l’enregistrement.

947. Les taxes portent intérêt, à raison de six pour cent, à 
dater de l’expiration du délai pendant lequel elles doivent être 
payées, sans qu’il soit nécessaire qu’une demande spéciale soit 
faite à cet effet. Il n’est pas au pouvoir du conseil ou des offi
ciers municipaux de faire remise de ces intérêts.

94#. Toutes taxes municipales, imposées sur un terrain, 
peuvent être réclamées aussi bien de l’occupant ou autre pos
sesseur de ce terrain que du propriétaire de même que de 
tout acquéreur subséquent do ce terrain, lors même que tel 
occupant, possesseur ou acquéreur n’est pas inscrit sur le rôle 
d’évaluation. (1)

949. Quiconque n’étant pas propriétaire paye les taxes 
municipales imposées à raison au terrain qu’il occupe est 
subrogé, sans autre formalité, aux privilèges de la corporation 
contre les biens mepbles et immeubles du propriétaire, et peut," 
à moins de convention contraire, retenir sur le prix du loyer 
ou sur toute autre somme qu’il lui doit, ou recouvrer de lui 
par action personnelle, le montant qu’il a payé en capital, 
intérêts et Irais.

950. Tous arrérages pour taxes municipales, sauf le cas des
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(1) Jugé : Qye lesVaxes municipales ne sont pas payables jour par 
jour, mais sont indineibles et sont dues par le propriétaire et pos
sesseur de l’immeubleVnjet à cotisation, au temps de l’imposition de 
ces taxes ; que le fait qVune personne non propriétaire d’unimmeu- 
ble aurait été entrée surlle rôle et cotisée comme propriétaire d’un 
immeuble ne le rend pa/contribuable. Hogan et la Cité de Montréal 
1 M. L. R.. 60 : 7 L. N. 378.
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articles 402 et 495, se prescrivent par trois ans. Cette disposé 
tion est sujette à l’application des articles 2267 et 2270 du code >" 
civil. (1) ' , \
. 951. Le paiement des taxes municipale peut-être égale
ment réclamé par upe action intentée au nom de la corpora
tion devant un juge ae paix, la cour des commissaires pour 
la décision sommaire des petites causes de la paroisse ou 
municipalité, s’il y en a une, la cour de magistrat, ou la cour 
de circuit du comté ou du district, tant contre les absents de 
la municipalité que contre les personnes présentes. 46 V-, c.
28, s. 8. (2) \

M3. Le conseil local doit, sur la réquisition des commis
saires ou des syndics d’école de toute municipalité* scolaire 
située dans les limites de la municipalité locale, accepter le 
rôle ou un extrait/certifié du rôle des cotisations pour les 
écoles présenté par eux, et ordonner au secrétaire-trésorier 
de faire la perception de ces taxes, de la même manière et en 
même temps que les taxes municipales.

953. Les taxes prélevées par le conseil local, pour les tra
vaux publics, dans chacun aes cantons réunis pour former 
une municipalité locale distincte en vertu de l’article 39, sont 
dépensées, déduction faite des frais de perception et d’admi-

* M
(1) Jugé : Que la créance d’une corporation est éteinte, vis-à-vis 

du débiteur, par la vente par un syndic en faillite de la propriété 
affectée, et une corporation peut être recherchée en dommage pour 
saisie illégale des meubles du débiteur sous ces circonstances, tilaia 
va. La corporation de Granby. 5 R. L., 180.

(2) Jugé : Que le seul moyen de collecter les contributions dues 
au conseil’de comté, est pay l’entremise des municipalités locales et 
ses officiers et que la corporation de comté n’a pas droit4c procéder 
«iirectement contre les contribuables par action ou autrement. Ro- .

*t)erge, et La corporation dfe Lévis. 7 R. L., 642.
Jugé; Que nonobstant l’article 1077 du C. M., il y a lieu à la 

révision d’un jugement de la Cour Supérieure, dans une poursuite 
pour taxes municipales lorsque le montant excède $100. La corpo
ration de Grantham va. Ward. Il R. J. Q., 222 ; 14 R. L., 64.

Jugé : Qu’il n’y a d’appel d’un jugement en matières muni
cipales que lorsque tel jugement est pour une somme de $100 ou 
plus. Rioux va. La corporation de Rimouski. Il R. J. Q., 231.

Jugé; Que toute action pour le recouvrement de taxes ou contri
butions municipales doit etre porté soit devant la Cour Supérieure, 
soit devant la Cour de Circuit suivant le montant en litige. Le 
Code de Procédure Civile ne contenant aucune disposition excep
tionnelle à l’égard de ces dites taxes comme celles qu’il contient au 
sujet des taxes scolaires et des contributions pour la construction et 
réparation des églises et presbytères. La corporation d’Irlande * 
Nord et Mitchell. 13 R. J. Q., 32.
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nistration, dans les caillons où elles ont été prélevées, à moins 
que le conseil du comté n’en ordonne autrement.

SECTION II.

PERCEPTION DES TAXES DANS LES MUNICIPALITÉS LOCAf.ES.

984. Il est du devoir du secrétaire-trésorier de tout con
seil local de faire un rôle général de perception, chaque an
née dans le mois d’octobre, ou en tout autre temps fixé par 
le conseil.

Il doit aussi faire un rôle spécial de perception chaque fois 
qu’une taxe spéciale)a été imposée après la confection du 
rôle général de perception, ou chaque fois qu’il en reçoit 
l’ordre du conseil.

95$. Tout rôle de perception doit contenir, dans des colon
nes différentes :

1. Les noms et état de chaoue propriétaire contribuable 
inscrit au rôle d’évaluation ou le mot “ inconnu ” si le pro
priétaire est inconnu ;

2. Les noms et état de toute personne qui occupe un ter
rain imposable,sans être propriétaire, si elle est connue, qu’elle 
soit inscrite ou non sur le rôle d’évaluation ;

3. La valeur réelle des biens-fonds imposables de chaque 
contribuable ;

4. La valeur des biens déclarés imposables en vertu de l’ar
ticle 710 de chaque contribuable ;

5. Le total des valeurs imposables de tout contribuable ;
6. Le montant des taxes payables par chaque contribua

ble. (1)
956. Si le rôle de preeption est général, il doit mentionner 

en détail dans autant de colonnes distinctes, toutes les taxes 
dues depuis lfi confection du dernier rôle général de percep-

(1) Jugé : Que les formalités prescrites par le Code Municipal, re
lativement au rôle de perception, doivent être strictement observées. 
La corporation du village du Bassin de Chambly et Scheffer. 1 M. L. 
R. (B. R.) 42 ; 7 L. N., 390.

Jugé : Que si le rôle de perception porte la part de taxes d’au
cun contribuable à un montant plus élevé qu’elle ne doit être en ver
tu du règlement d’imposition, tel rôle n’est nul, quoad ce contri- 

à l’exédant. Dubois va!# La corporation du Vil-buable, que quant à 
lage d’Actoa Vale. 2, R. L 565. -Æ



224 CODE MUNICIPAL

tion, en distinguant lee taxes locales de celles qui ont été im
posées pour des fins de comté.

957. Dans toute municipalité locale où il a été imposé des 
taxes en vertu des articles 584 ou 595, le secrétaire-trésorier 
doit porter au rôle général de perception, dans la colonne 
des noms des contribuables, les noms et états de toutes les 
personnes assujéties à ces taxes, et dans des colonnes sépa
rées, les montants dus.

968. Le secrétaire-trésorier doit porter au rôle général de

t f

iü-

soit aux officiers du conseil, par des personnes occupant des 
biens imposables dans la municipalité, pourvu qu’un état cer
tifié et attesté sous serment spécial en soit transmit, au bureau 
du conseil, avant la confection du rôle général de perception.

959. Si le conseil municipal a ordonné, par résolution que 
la perception deskîotisations scolaires se fasse en même temps 
et de la même manière que les taxes municipales, le secré
taire-trésorier doit porter au rôle général de perception, le 
montant de ces cotisations, les percevoir et les remettre ensuite 
au secrétaire-trésorier des écoles.

960. Le secrétaire-trésorier, après avoir complété le rôle 
de perception, donne un avis public par lequel il annonce que 
le rôle général de perception, ou le rôle spécial, suivant le cas, 
a été complété et est déposé à son bureau, et requiert toutes 
les personnes sujettes au paiement des taxes ou sommes y 
mentionnées, d’en payer le montant, à son bureau, dans les 
vingt jours qui suivent la publication de cet avis.

961. A l’expiration du délai de viegt jours, le secrétaire- 
trésorier doit fairè la demande du^paiement de toute les 
taxes et sommes de deniers portées au rôle de perception et 
non encore perçues, aux personnes obligées de les payer, en 
leur signifiant ou faisant signifier un avis spécial à cet effet 
accompagné d’un état détaillé des sommes dues par eux.

Jusqu’à ce que l’hcnioraire pour la signification de cet avis 
soit fixé par le conseil, en vertu de l’article 471, le secrétaire- 
trésorier a droit à vingt-cinq contins pour la signification do 
tel avis, nonobstant tout règlement municipal en vigueur lors 
de la mise en force de ce code, (1)

est suffisante, que la Cour de Cirl fiction dan^j oes causes
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jours qui suivent la demande faite,

Spens au moyen 
îbles et effets de

969. Si après les 
en vertu de l’article 
sonnes inscrites au 
le secrétaire-trésorier peut les pr< 
de la saisie et de la vente de tous les biens meul 
telles personnes trouvés dans la municipalité. (1)

963. Telles saisie et vente sont fait* s en vertu d’un mandat 
signé par le maire du conseil ou paf le préfet du comté, sui
vant le cas.

Ce mandat est adressé à un huissier et doit être exécuté par 
cet officier sous son serment d’office, d’après les mêmes règles 
et sous les mêmes responsabilité et pénalités qu’un bref d’exé
cution de bonis décerné par la cour de circuit.

Le maire ou le préfet, suivant le cas, en donnant et en 
signant tel mandat n’encourt personnellement aucune respon
sabilité ; il agit sous la responsabilité de la corporation au

que^qu’en soit le montant. La corporation du village de Bienvilleuei qi
v». Gillespie et vir. 6 R. J. Q., 346.

(1) Jugé: Qu’un usufruitier est respon 
ration de Montréal v». Contant. 2 R. C., 482.

Jugé : Que les taxes scolaires ne peuvent être poursuivies ou recou-

)nsable des taxes. La corpo-

960, G. M., et desextraitscertifiés du rôle dé perception est suffisante • 
que les arrérages de ces taxes dues par une personne décédée’ 
meuvent être recouvrés de>$on légataire universel. * - ’S canton d’Acton vs Fultofc et al. 24 L. C. J., 113.

La corporation
Jugé : Que les arrérages de taxes et cotisations municipales impo

sées sur un immeuble, peuvent être recouvrés par action person
nelle du propriétaire actuel, bien que ces taxes et cotisations aient 
été imposées durant que l’immeuble appartenait à un propriétaire 
antérieur. La corporation de la paroisse de Ste. B rigide vs. Mur
ray. 14 R. L., 227.

Jugé : Que la corporation de la cité de Montréal, en exigeant, 
sous menace d’exêoution, le paiement d’une taxe imposée par un 
rôle de cotisation apparemment revêtu des formalités voulues par 
la loi, mais qui fut ensuite déclaré nul par les cours, ne peut être 
considérée comme étant de mauvaise toi, dans le sens de l’article 
1049 C. G., et conséquemment, n’est tenue de rembourser que la 
somme perçue avec les intérêts du jour d\ paiement. Wilson, étal., 
et la cite de Montréal. 24 L. C. J., 222.

jugé: Que ces effets n’ont pas été dans la possession du mari selon 
le sens du statut, lorsque des effets appartenant à l’épouse séparée 
de biens ont été saisis au domicile conjugal pour des taxes dues par 
le mari, la co-habitation ne détruisant pas la possession séparée de 
la femme. Green et vir. vs. La cité de Montréal. 22 L. C. J., 128.

15
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profit de laquelle se fait la perception. 47 V., c. 18, s. 8. (1)
964. Be tour et le lieu de la vente des membles et effets 

ainsi saûfis doivent être annoncés par l’huissier, par un avis 
public, donné en la manière prescrite pour les ventes judi
ciaires de meubles.

Cet avis doit également mentionner les noms et état de 
la personne sur laquelle cette vente est faite.

965. Si le débiteur est absent ou s’il n’y a personne pour 
ouvrir les portes de maison, armoires, coffres ou autres lieux 
fermés, ou s’il y a refus de les ouvrir, l’officier saisissant peut 
être autorisé par un ordre du maire ou de tout autre juge

(I)-Jugé : Que la créance d’une corporation est éteinte vis-à-vis 
du débiteur par la vente par un syndic en faillite de la propriété 
affecter.

Qu’une corporation peut être recherchée en dommages pour saisie 
illégale des meublas du débiteur sous ces circonstances. Blain te. 
La corporation de Granby. 5 R. L., 180.

Jugé: Que, dans une* action en dommage contre une corpora
tion pour l’émanation illégale d’un mandat de saisie, la corporation 
n'a pas droit à un mois d’avis, sous l’article 22 C. P. C. Blain te. La 
corporation du village de Granby. 18 L. C. J., 182.

ivgé : Que les corporations municipales sont tenues d’observer 
strictement les formalités prescrite par la loi et exorbitantes du 
droit commun, pour pouvoir exiger des contribuables le paiement de 
leurs cotisations et, surtout, pour être en droit d’émaner une saisie 
exécution aux fins de prélever ces cotisation^ que les formalités qui 
consistent dans les avis blics et privés remplacent, pour les cor-

Sorationsi municipales, les procédés judiciaires qu il est nécessaire 
’adopter pour avoir droit de faire saisir les biens d’un débiteur ; 

que sur une poursuite en dommages par un contribuable contre la 
corporation, pour saisie illégale des biens de ce contribuable, c’est 
à la corporation à prouver que la saisie était légale et autorisée par 
l’obserwLtion de toutes les formalités voulues par la loi, quand 
même le demandeur aurait allégué dans sa déclaration que la saisie 
pratiquée çpntre lui était illégale et malicieuse, sans se plaindre 
spécialement du défaut des formalités. Matthews, et Le maire, les 
échevins et les citoyens de la Cité de Montréal. 1 II. L., G10.

Jugé: Qu’il n’y a pas li?u à un bref de prohibition lorsqu’il ap
pert, à la face des procédures, qu’il n’y a pas excès de juridiction, 
Le maire et al. de Sorel et Armstrong. 20 L. C. J., 171.

Jugé : Qu’ un bref de prohibition ne peut émaner légalement contre 
une corporation pour arrêter les procédés sur un mandat de saisie, 
signé par le maire, pour prélever le paiement des taxes. Blain et 
La corporation du village de Granby. 18 L. C. J., 180.

Jugé: Qu’un corps municipal, qui a le droit d’émaner les mandats 
de saisie pour le paiement des taxes due à la municipalité, est un 
tribunal inférieur à qui un bref de prohibition peut être adressé lors
qu’il excède sa juriciction. ex-parfe James Armstrong. 1 R. L., 48.
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de paix, à en faire l’ouverture par les voies ordinaires en 
présence de deux témoins, avec toute la force requise, sans 
préjudice à la contrainte par corps, s’il y a refus, violence 
ou autre obstacle physique.

966. Nulle opposition ou demande fondée sur un droit de 
propriété ou de privilège sur les meubles et effets saisis, ne 
peut empêcher telles saisie et vente non plus que le paiement 
des taxes sur les deniers provenant de la vente, à moins qufil 
ne soit déposé en même temps entre les mains du secrétaire- 
trésorier une somme de cinq piastres, ou une somme égale à 
celle réclamée par le mandat de saisie si cette dernière 
n’excède pas cinq piastres.

Cette opposition est d’ailleurs faite, entendue et décidée de 
la même manière que celle faite en vertu de l’article 970.

967. La somme déposée est remise à la personne qui l’a 
payée, si les conclusions de l’opposition ou de la demande sont 
accordées, sinon elles est imputée au paiement des frais 
encourues.

968. Les deniers provenant de la vente des effets saisis 
sont appliqués par le secrétaire-trésorier, déduction faite des 
frais de saisie et de vente, au paiement des sommes portées 
au rôle de perception avec intérêt et frais.

Le surplus, s’il y en a, est payé par le secrétaire-trésorier à 
la personne contre laquelle la vente a été faite, ou est retenu 
par lui, au cas de réclamation, jusqu’à ce qu’il intervienne 
une décision de la cour de magistrat ou de circuit du comté 
ou du district, sur requête à cet effet. Si la réclamation est 
admise par le défendeur, les deniers sontypayés au réclamant 
par le secrétaire-trésorier.

969. Chaque fois qu’un terrain assujéti aux taxes munici-

fiales a été saisi et vendu par autorité de justice, op est 
’objet d’une demande en ratification de titre ou en expro

priation, le secrétaire-trésorier doit produire la réelamation 
de la corporation, en déposant dans les délais requis, au 
bureau du shérif ou du protonotaire, un état détaillé de 
cette réclamation certifié par le maire du conseil ou par lui- 
même, accompagné des pièces justificatives nécessaires.

970. Tout contribuable qui est requis de payer, comme 
taxes municipales ou scolaires, une somme plus élevée qu’elle 
ne devrait être, est admis à plaider ce fait, par exception à 
l’encontre de toute action ou réclamation, ou par opposition 
sur toute saisie pratiquée en vertu de l’article 962 sur ses 
biens meubles et effets.

tant
Cette opposion doit être accompagnée d’un affidavit attes- 
nt la vérité des allégations qu’elle contient, être signifiée à

l’officier chargé de l’exécution du mandat de saisie et rappor-
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téo devant In cour de circuit du comté ou du distrjetr dans
lee huit jours suivants, ou devant la cour de magistrat A. son 

hain terme. Elle est ensuite entendue et décidée selon
lee régies ordinaires de procédure de la cour.

L’opposition opère sursis, si elle est accompagnée d’un 
ordre A cet effet signé par le juge ôu par le magistrat de 
district ou par le greffier do la cour devant laquelle elle est 
rapport able. (1)

•Tl. Le secrétaire-trésorier peut, avec l’autorisation du 
conseil local et aux dépens do la corporation, employer pour 
l’aider A percevoir les taxes municipales, une ou plusieurs 
personnes dont lui et ses cautions restent néanmoins respon- 
ables des actes, omissions ou négligences.

CHAPITRE DEUXIÈME,
DETTES MUNICIPALES.

-SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

•TU. Le/capital et l’intérét de tout emprunt ou bon, 
peuvent êtte faits payables, soit dans la province, soit ailleurs, 
en monnaie courante du Canada ou du pays où les deniers 
sont payables.

•T«T. Toute dette contractée pour des fins générales, par 
une corporation de comté, est payable en principal, intérêts 
et frais, au conseil du comté, par toutes les corporations 
locales de la municipalité du comté et est répartie et préle
vée de la même manière que les taxes imposées par le conseil 
du comté.

9T4. Dans tout règlement fait par le conseil de comté, 
ordonnant un emprunt ou une émission de bons, pour venir

(1) Juof ; Qu’il y a appel d'un jugement rendu par la Cour de 
-Circuit dans une causeou des procédures sont faites en vertu de l'ar
ticle 970 ; qudla Cour du Banc de la Reine, dans sa juridiction, peutÏsrmettre un renouvellement de cautionnuement s'il est irrégulier.

on treat Cotton Co., et La corporation de la ville de Salaberry. 9 IL 
L.. 551: 2 L. N.. 338. ; 3 L. N., 317.
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en aide à l'établissement d’un chemin de fer ou à lisses de 
bois, ou de tout autre ouvrage public, auquel la corporation 
d’une des municipalités locales de la municipalité du comté 
a déjà contribué on son nom propre, il peut être stipulé que 
le montant do la contribution accordée par le conseil local 
calculé sur Je montant de son rôle d’évaluation en force 
lorsque cette dernière contribution a été décrétée, soit con
sidéré comme faisant partie de l’aide accordée par la corpœ 
ration du comté, jusqu’à la concurrence de sa part dans telle 
aide.

975. Dans ce cas. il est loisible au conseil de telle munici- 4 
palité locale, si l’aiac qu’il a accordée au nom de la corpora
tion locale doit être donnée au moyen de bons, et si ces oons 
ne sont pas émis, d’annuler telle aide jusqu’au montant de sa 
part dans la contribution accordée par le conseil de comté. 
Si ces bons ont été émis, ceux qui les détiennent, peuvent les 
échanger pour des bons de la corporation du comté, en trans
portant à la corporation du comté, un montant de fonds de 
la corporation locale égal à celui donné en échange, avec le 
consentement de la corporation locale dont le conseil, dans 
ce cHfi, doit transporter à la corporation du comté le montant 
des parts dans l’ouvrage représentées par les bons échangés.

976. Jusqu’à ce que telle annulation ou échange de bons 
ait eu lieu, le conseil de comté doit, en repartissant la taxe 
prélevée par son règlement, faire sur la part imposée à la 
corporation de telle municipalité locale, une déduction 
proportionnée au montant de l’aide accordée par cette cor
poration.

977. La dette totale contractée par une corporation de 
comté, ne peut, en aucun temps, excéder vingt pour cent de 
l’évaluation des biens imposables de la municipalité.

978. Nul conseil local ne peut, par lui-même, contracter 
des dettes, pour une somme excédant en totalité, y compris 
sa part à payer de la dette de la corporation du comté, vingt 
pour cent de l’évaluation totale des biens imposables de Ta 
municipalité.

978a. Les taxes destinées à payer l’intérêfde bons muni
cipaux, comme celles destinées au paiement du fonds d’amor
tissement ou au rachat de ces bons, doivent êtrè imposées et

firélevées d’après le dernier rôle d’évaluation ei^ force dans 
a municipalité. x

Iljfest du devoir du secrétaire-trésorier de faîte chaque 
anniæ jusqu’au paiement ou au rachat des bons, un tôle spé
cial de perception, répartissant sur les biens imposable^ assu- 
jétis, suivant leur valeur portée à tel rôle d’évaluation.xîe 
montant de l^tmKjmposée pour l’intérêt et le paiement ah*
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nueî du fonds d’amortissement. 36 V., c. 21, s. 31 ; 41-42 V.. 
|@LS.85. , x
- #79. Le secrétaire de la province doit préparer, tous les 
ans, dans le mois de juin, d’après les états transmis à son bu
reau en vertu de l’article 168, un tableau spécial indiquant :

1. Les noms de toutes les corporations municipa'ea endet
tées j

2. Le montant de la dette de chacune de ces Corporations ;
3. Le montant des intérêts dus par elle ;

. 4. La valeur des biens meubles et immeubles qui leur appar
tiennent ;

5. Le montant de l’évaluation des biens imposables de cha
cune des municipalités dont la corporation est endettée ;

6. Le taux total de la taxation ou cotisation par piastre
imposée, pour des fins quelconques, sur les biens imposables 
ou seulement sur les biens-fonds imposables de telles munici
palités. t.

Une copie de ce tableau doit être transmise à chaque bran
che de la législature, par le secrétaire de la province, dans les 
quinze premiers jours de la session suivante. 41V.. c. 18, s. 37.

980. Les emprunts contractés et les bons ou debentures 
émis dont l’émission a été autorisée avant la promulgation 
de ce code en vertu des actes concernant le fonds d’emprunt 
municipal, et non acquittés, continuent à être réglés par les 

. ^dispositions des statuts qui s’y rapportent
Les montants de ces emprunts ou bons sont remboursa- 

blés, les taxes à prélever pour les acquitter sont réparties et 
perçues même dans le cas où la corporation serait en défaut, 
et les devoijp et les obligations des conseils et des officiers mu
nicipaux relatifs à ces emprunts ou bons doivent être accom
plis, jusqu’au parfait acquittement de tels emprunts ou bons 
comme si ce code n’eut pas été promulgué ; sujet néanmoins 
à l’application de l’article 978a. 36 V., c. 21, s. 32.

J

SECTION II.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX BONS MUNICIPAUX.

981. Tout bon municipal doit mentionner :
, 1. Le nom de la corporation au nom de laquelle il est 
émis ; T

2. Le règlement en vertu duquel il est émis ;
8. Le 

l 4. Le
montant pour lequel il est donné ; 
taux de l’intérêt payable par année ;
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5. Le temps et le lieu du paiement tant des intérêts que du 
capital ;

6. La date de son émission.
Il doit également porter la signature du chef du conseil ou

de toute autre personne autorisée par le conseil à le signer, J 
et cdlle du secrétaire-trésorier. (1)

983. Il doit contenir, en outre, toute disposition nécessaire 
à la mise à effet des intentions du règlement en vertu duquel 
il est émis. /•

983. L’intérêt sur les bons est payable tous les six mois.
984.. Tout bon est fait payable soit au porteur, soit à une I 

personne quelconque y dénommée, soit à une personne y 
dénommée ou au porteur, soit à une personne y dénommée 
ou à ordre.

98$. Un bon peut être émis pour une somme moindre 
que cent piastres, et être fait payable avant cinq ans ou après 
trente ans de sa date.

986. Si* les bons sont payables après cinq ans de la date 
de leur émission, la taxe annuelle prélevée pour payer 
l’intérêt de chaque ailnée et composer le fonds d’amortisse
ment, ne peut être imposée que sur les biens-fonds imposables 
de la municipalité.

987. Tout bon municipal fait payable au porteur, pu à 
une personne y dénommée ou au porteur, peut être trans
porté par la simple délivrance.

Celui payable à une personne y dénommée, ou à une 
personne y dénommée ou à ordre, peut être transporté au 
moyen d’un endossement fait au long ou en blanc. Lorsqu’il 
est endossé en blanc il devient transférable par la simple déli
vrance.

Tel transfert transmet la propriété du bon à celui qui en 
est le possesseur, et lui donne le droit de porter une action 
sur ce bon, en son propre nom.

988. Il peut être stipulé dans tout bon que la, somme 
annuelle composant le fonds d’amortissement, soit, avec le

(1) Jugé : Que lorsqu’un règlement d’une corporation municipale 
accordant une aide à une compagnie de chemin de fer, ne contient 
aucune disposition à l’effpt que les conditions insérées dans le rè
glement seront aussi insérées dans les débentures à être émanées en 
vertu du dit règlement, et que ces conditions sont préalables à l’é
manation et à la livraison des dites débentures, doivent être émises 
sans condition, et qu’en ce cas, des débentures “contenant les condi
tions du règlement ne seront pas considérées une offre légale par la 
corporation. Macfarlane et La corporation de la paroisse de St-C6- 
saire. 2 M. L., R. 160.

A

/
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consentement du prêteur, remise à tel prêteur ou à ses 
représentants, au lieu d’être, placée de la manière pourvue 
par le règlement. Dans ce cas les bons cessent d'être rache- 
tables à l’expiration du délai fixé par le règlement; et ils 
sont censés avoir été payés en entier et acquittés par le 
paiement du montant annuel de l’intérêt et du fonds d’amor
tissement spécifié dans ces bons.

9§9. Le conseil de toute corporation qui a émis, avant ou 
Après la mise en force de ce code, des bons raqhetables à 
l’expiration d’uq certain délai, peut avec le consentement 
du porteur, les échanger pour des bons d*un montait égal, 
payables en la manière énoncée dans l’article précédent^ -

990. Le secrétaire-trésorier de toute corporation, dont le
conseil a passé un règlement pour faire un emprunt au moyen 
d’une émission de bons, doit transmettre au régistrateur de 
la division d’enregistrement dans les limites de laquelle se 
trouve la municipalité et au secrétaire c|e la province, avant 
la négociation, la Vente ou la promesse de vente des bons, 
une copie authentique du règlement autorisant l’émission de 
bons, avec un rapport indiquant : »,

1. La nature et l’objet du règlement ;
2. La somme à emprunter ; ..
8. Le nombre de bons qui doivent être émis
4. Leur montant respectif ;
5. Les dates respectives de leur échéance ;
6. I^a valeur des biens meubles et immeubles appartenant 

à la corporation ;
7. Le montant des hypothèques et privilèges qui affectent 

les biens immeubles de fa corporation ;
8. Le montant de l’évaluation des biens imposables de la 

municipalité ;
9. Le taux annuel de l’imposition par piastre requis pour 

liquider les bons. 45 V., c. 3o, s. 9.
991. Il est du devoir du secrétaire-trésorier de toute cor-

§ oration qui, avant la promulgation de ce code, aura émis 
es bons sans qu’il ait été’satisfait aux deux premières sec

tions du chapitre quatre-vingt-quatre des statuts refondus du 
Canada, de transmettre dans les trois mois qui suivent la mise 
en force de ce code, au régistr4teur de la division d’enregis
trement, dans laquelle est située la municipalité, des copies 
authentiques de tous les règlements faits jusqu’alors dans le 
but de prélever des emprunts, par démission de bons, avec un 
rapport indiquant : V

1. La nature^et l’objet de chaque règlement autorisant ou 
ordennant une ejnission de bons ;

2/Le montant de bons émis :

4
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J 3. Leur montant respectif ;
4. Les sommes déjà payées ou rachetées par la corporation

à compte de ces bons ; -, *
5. La balance due et payable sur chacun de ces bons ;
6. Labiate de leur échéance respective ;
7. Le taux de l’imposition annuelle nécessaire pour les

acquitter ; *
8. La valeur des biens-meubles ou immeubles appartenant 

à la corporation ;.
9. Le montant des hypotèques et privilèges qui affectent 

les immeubles de la corporation ;i
10. Le montant de l’évaluation ^3es biens imposables de la 

municipalité;
992. Le régistrateur doit recevoir, déposer et conserver 

dans son bureau, les règlements qui lui sont transmis en vertu 
des deux articles précédents, et lès enregistrer dans nn livre 
tenu à cet effet.

993. Les règlements et les rapports enregistrés ou déposés 
au bureau du régistrateur et tous ses livres d’entrée sont 
ouverts à l’examen de quiconque désire en faire l’inspection, 
durant les heures du bureau, moyennant paiement des hono
raires réglées par l’article suivant.

994. Les honoraires suivants sont pavés au régistrateur, 
pour tout service requis en vertu des articles de cette section :

1. Pour l’enregistrement de toute copie authentique d’un
règlement municipal........................................................... 12.00

2. Pour l’enregistremenlrtie toht rapport transmis en
vertu des articles 990 ou 991......................................... . 1.00

3. Pour recherche, inspection et examen de chaque 
copie d’un règlement et des entrées qui s’y rapportent. 1.00

995. Tout secrétaire-trésorier qui néglige ou refuse de se 
conformer aux articles 990 ou 991 dans le temps requis, encourt 
une amende n’excédant pas deux cents piastres et, à défaut 
tie paiement, un emprisonnement jusqu’au paiement de l’amen- 
ne et des frais, lequel emprisonnement

>!

996. Dans une action sur un bon municipal, il n’est 
nécessaire d’alléguerni de proxîter 1 £8 avis, règTêments, 
tuts et autre^procédures en vertu desquels le bon a été émis.

997. Tout bon municipal émis en vertu d’un règlement 
approuvé parle lieutenant-gouverneur en conseil,!avant ou 
après la mise en forçe de ce code, est valide et le montant en 
est recouvrable en ehtier, malgré toute irrégularitAet toute 
illégalité dans son émjssitm.

îent cessgjur paiement de 
l’amende et des frais et ne doit pas, dans tousles cas, excéder 
une période de douze mois.
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TITRE ONZIÈME \

VENTE DES TERRAINS AFFECTÉS AUX TAXES MUNICIPALES 
A DÉFAUT DE PAIEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

VENTE ET ADJUDICATION DES TERRAINS.

998. Le secrétaire-trésorier de tout conseil de comté doit 
préparer, avant le huitième jour du mois de janvier de cha
que année, d’après les états transmis au bureau du conseil en 
vertu de l’article 373, une liste indiquant :

1. La désignation de tous les terrains situés dans la muni
cipalité du comté à raison duquel il est dû des taxes munici
pales ou scolaires, avec les noms des propriétaires tels que 
indiqués au rôle d’évaluation ;

2. "En regard de la description de ces terrains, le montant 
des taxe» qui les affectent.

1 ' > - A---------------- --------------/_ H. ..._____• _

«pie ces terrains doivent être vendus à l’enchère publique, au 
Heu où le conseil de comté tient ses sessions, le premier mer
credi du mois de mars suivant, à dix heures du matin, à 
défaut du paiement des taxes auxquelles ils sont affectés et 
des frais encourus. 45 V., c. 35, s. 32. (1)

999. La liste et l’avis qui l’accompagne doivent être 
publiés en la manière ordinaire et, de plus, deux fois dans la 
gazette officielle de la province et dans un ou plusieurs 
papiers-nouvelles, dans le cours du mois de janvier.

1000. Au temps fixé pour la vente le secrétaire-trésorier 
du cqngeil de comté, par lui-même ou par une autre personne,

‘gnrhérigtfŸ^ ceux des terrains décrits dans 
la liste à raison desquels il est encore dû des taxes, après avoir 
fait connaître le montant des deniers à prélever sur chacun

ÿJAuX*' U*

(1) Jugé : Qu’une corporation peut être appelée daru une cause pour 
défendre un contribuable dont elle aura fait vendre "immeuble pour 
des taxes qui avaiînt été payées, quahd ce contribuable qui a vendu 
cet immeuble à un tiers, est appelé en garantie par son acquéreur qui 
est troublé dans sa possession par l'acquéreur de la corporation muni
cipale, et même après les deux années après l’adjudication à l’encan 
municipal. Wurtele v». ha corporation du Township de Grantham.
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■> de ces terrains, y compris la part des frais encourus pour la 
> vente à proportion du montant de la dette.

Dans tous les procédés faits et adoptés pour parvenir à la 
vente, la corporation du comté n’est pas responsable des 
erreurs ou informalités commises par les municipalités loca
les, contre lesquelles seules les tiers ont recours. 49-50 V., c. 
21, s. 3. (1)

1001. Quiconque offre alors de payer le montant des de
niers à prélever, y compris les frais, pour la moindre partie 
de ce terrain, en devient l’acquéreur, et cette partie du ter
rain doit lui être adjugée sur le champ, par le secrétaire-tré
sorier qui vend celle qui convient le mieux à l’intérêt du débi
teur. (2)

1001a. Le secrétaire-trésorier a droit à dix contins par 
chaque cent mots ou chiffres pour les avis, listes et autres do
cuments relatifs à la vente des terrains endettés pour taxes, 
et, en sus, au remboursement de toute somme qu’il a avancée

Sour payer les frais de publication dans la gazette officielle et 
ans d’autres journaux, et à une piastre et cinquante centins 

pour chaque certificat d’adjudication, ou pour tout contrat de 
vente, de plus les frais d’enregistrement d’iceux, jusqu’à ce

3ue les honoraires soient autrement fixés par une résolution 
u conseil de comté. 39 V., c. 29, s. 16.
1003. L’adjudicataire de tout terrain ou partie de terrain 

doit payer le montant de son acquisition au moment même 
de l’adjudication.

(1) Jugé : Que la vente d’immeubles faite sous l’autorité du Code 
municipal pour lo paiement des taxes sera déclarée nulle : lo Si au 
moment de la vente le propriétaire était en faillite et ses biens remis 
entre les mains d’un syndic ; 2o Si au moment de la vente un co-pro
priétaire avait pris des procédés en licitation pour arriver à la vente 
et,au partage des dits immeubles.—Armstrong vt. La Société de 
Construction. - 7 L. N. 51.

Jugé : Que la vente pour taxes municipales, de lots apparte
nant à un résidant, annoncés et vendus par la défenderesse, comme 
appartenant à un non-résidant, est nulle et ne confère aucun droit à 
l’adjudicataire. Ce dernier, .troublé, a droit d’appeler la qpfporation 
locale et celle de comté en garantie, même après deux ans écoulés 
depuis la date de l’adjudication ; les deux corporations plaidant elles- 
mêmes cette nullité doivent être condamnées, comma garantes, à 
payer les frais, çhacune pour moitié. Bartley vs. Boon et Armstrong, 
opposant, et Armstrong demandeur en garantie, v». La corporation 
du comté de Beauce étal. 1 R. J. Q., 33.

(2) Jugé : Que le secrétaire-trésorier qui fait la vente ne peut ache
ter pour lui-même, et que, s’il achète, la vente sera déclarée nulle. 
Wicksteed et La corporation de Ham Nord. 1 R. C., 473.
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A défaut de paiement immédiat, lç secrétaire-trésorier remet 
de suite le terrain en vente ou ajourne la vente au lendemain 
ou à un autre jour dans la huitaine, en donnant avis de l’ajour
nement aux personnes présentes à voix haute et intelligible.

1003. Si au moment de la vente aucune enchère n’est
offerte, ou si tous les terrains annoncés ne peuvent être ven
dus à ce premier mercredi de mars, la vente doit être ajournée 
au lendemain ou à un autre jour dans la huitaine, en la ma- ! 
nière indiquée dans la dernière disposition jle l’article précé
dent. 47 V., c, 18. s. 9. e

1004. Sur paiement par l’adjudicataire du montant de son 
acquisition, le secrétaire-trésorier constate les particularités 
de la vente dans un certificat fait en double sous sa signature, 
et en remet un duplicata à l’adjudicataire.

L’adjudicataire est dès lors saisi de la propriété^du terrain 
adjugé et peut en prendre possession, sujet au retrait qui peut 
en être fait dans les deux années suivantes et aux rentes fon
cières constituées.

Néanmoins l’acquéreur ne peut enlever du bois sur le ter
rain ainsi vendu pendant la première année de sa possession. 
39 V., c. 29, s. 17.

1005. La corporation de la municipalité locale où sont 
situés les immeunles mis en vente peut enchérir sur la vente 
de ces immeubles et en devenir l’acquéreur par l’entremise^ 
du maire ou autre personne, sur autorisation du conseil, sansjk 
être tesjqe^de payer immédiatement le montant de l'adjudi-,r 
cation. 1-

1006. Une liste des terrains vendus en vertu t^es disposi
tions de ce titre mentionnant le nom et la résidence de 
l’adjudicataire ainsi que le prix de la vente, doit être trans
mise par le secrétaire-trésorier du conseil de comté, au bureau 
de toute municipalité locale où sont situés ces terrains, dans 
les quinze jours après l’adjudication ; et le secrétaire-tréso
rier du conseil local doit sans délai informer par un avis

' spécial les propriétaires ou occupants de ces terrains, de la 
vente qui en a été faite, et des particularités mentionnées 
dans la liste transmise par le secrétaire-trésorier du comté.

1006a. Le secrétaire-trésorier der tout conseil de comté 
doit transmettre au régistrateur une liste des terres vendues

Eour taxes en Vertu des dispositions de ce code, dans les 
uit jours qui suivent l’adjudication d’icelles; et pour 

l’accomplissement de ce devoir, il a droit à vingt centins 
peur chaque morceau de terre mentionné dans la liste ainsi 
produite dont une moitié est transmise par lui au régistra
teur pour payer les honoraires de ce dernier pour le dépôt et 
l’entrée d’icelle et pour l’annulation.
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Le de transmettre cette liste ou d’y mentionner
toute terre n’invalide pas les procédures dans les affaires où 
il v a eu tel défaut, mais le secrétaire-trésorier est respon
sable de tous les dommages qui pourraient en résulter. 43-44 < 
Y.t-c. 25, se. 10,14 et 15.1007. Si, dans les deux années qui suivent le jour de 
l’adjudication, le terrain adjugé n’a pas été racheté ou retrait 
d’après les dispositions du cnapitre suivant, l’adjudicataire 
en demeure propriétaire irrévocable.1008. Tel acquéreur, sur exhibition du certificat d’adjudi
cation et sur preuve du paiement de toutes taxes municipales 
devenues dues dans l’intervalle à raison du même terrain, a 
droit, à l’expiration du délai de deux ans, à un acte de vente 
de la part de la corporation de la municipalité du comté dans 
les limites de laquelle est alors situé le terrain adjugé.1009. L’acte de vente est consenti, au nom de la corpora
tion du comté, par le secrétaire-trésorier en présençede deux 
témoins qui signent, ou en minute par devant notaire. 30 
V„ c. 29, s. 18. (1)

1010. L’acte de vente doit être énregistré avec diligence, 
à la demande du préfêt ou du secrétaire-trésorier.

1011. Les frais de l’acte de vente et de l’enregistrement 
sont payables par l’acquéreur et peuvent être exigés avant que 
l’acte soit signé.1019. Tous les droits acquis à l’adjudicataire passent A 
ses hérétiers ou ayant cause.1013. La vente faite en vertu des dispositions de ce cha
pitre est un titre translatif do la propriété du terrain adjugé.

Elle transfère à l’adjudicataire tous les droits du proprié
taire primitif et purge le terrain des privilèges et hypo
thèques dont il peüt être grevé, excepté le droit aux rentes 
foncières constituées, aux jdroits seigneuriaux et aux rentes 
qui y sont substituées, et le montant pour lequel ce terrain 
peut être grevé pour le paiement des debentures municipales 
pour venir en aide à la construction de chemins de fer ou* 
autres entreprises publiques et excepté aussi le droit des

(1) Jugé : lo. Que l’acte de vente municipale doit être non-seule
ment enregistré, mais que l’acquéreur doit aussi prendre possession 
de l’immeuble.

2o. Que l’acquéreur d’un propriétaire primitif qui aura pris posses
sion de l’immeuble et qui aura tait enregistrer son acte d’acquisition 
ne pourra pas être troublé dans la propriété{ possession et jouissance 
d’icelui par un acquéreur, à une vente municipale, et qui n’aura pas 
fait enregistrer son titre de propriété et n’aura pas pris possession 
de l’immeuble. Gava rs. Pellerin. 2 R. L., 44.
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gyndics pour le montant de toute cotisation imposée sur ce 
terrain pour défrayer les dépenses de construction ou de 
réparation d’église, sacristie, presbytère ou cimetière, pourvu 
que huit jours au moins avant la vente, le président des syn
dics ait fait parvenir au secrétaire-trésorier du comté, qui est 
chargé de faire cette vente, un compte attesté sous serment 
devant un iuge de paix constatant le montant de la cotisation 
pour lequel le terrain est affecté.

Toutefois au cas où le terrain a été adjugé et vendu avant 
l’émission des lettres patentes de la couronne, elle ne trans
fère à l’acquéreXrque le droit de préemption ou autres 
droits déjà acquis as’égard de ce terrain. 39 V., c. 29, s. 19.

1014. Si le terrain adjugé n’existe pas, d’adjudicataire n’a 
droit qu’au recouvrement de ce qu’il a payé, avec, intérêt à 
raison de quinze pour cent par année.

Si l’adjudication ou la vente est déclarée nulle sur une de- 
x^mande en cassation ou dans toute autre instance ou incident. 

l’acquéreUr ne jieut exiger que le remboursement de ce qu’il 
a payé pour le prix d’acquisition, avec le coût des réparations

S'cessarres et des améliorations qui ont augmenté la valeur 
terrâin jusqu’à concurrence de cette valeur à moins qu’il 
veuille les enlever, avec intérêt sur tout le montant récla

mé à raison de quinze pour cent par année.
1015. L’action pour faire annuler une vente de terrain, 

faite en vertu des dispositions de ce chapitre ou le droit d’en 
invoquer l’illégalité, se prescrit par deux ans à compter de la 
date de l’adjudication.

Ce droit peut être exercé par le créancier devant tout tri
bunal compétent, de la manière qu’il juge convenable nonobs
tant l’article 100. (1)

^

(1) Jugé: Que la prescription de deux ans, pour le rachat de terres 
vendues pour taxes municipales, court à compter de ^’adjudication, 
et non de l’acte de vente ; que cette prescription ne court qu’en 
faveur de l’adjudicataire et non en faveur des corporations qui pro
voquent ou font la vente et qui sont Itoujours tenues, après comme 
avant les deux années, des dommages résultant des ventes faites 
illégalement. La corporation du comté d’Arthabaska et al. et Barlow. 
1 R. L., 759.

Jugé: Que la corporation locale qui fait vendre des terrains pour 
taxes etc., et la corporation de comté qui les vend, à sa demande, 
sont également responsables et garantes vis-à-vis de l’adjudicataire, 
des illégalités et des erreurs de leurs secrétaires-trésoriers respectifs, 
et que, lorsque les deux corporations admettent ces irrégularités etque 
la corporation de comté dépose le prix d’adjudication en cour, la 
vente peut être annulée, même apres les deux ans écoulés depuis la 
date de l’adjudication ; que les corporations n’ont, pas droit à l’avis
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1016. Si un terrain décrit dans la liste publiée en vertu de 
l’article 999 est annoncé pour être vendu parle shérif, le secré
taire-trésorier du conseil du comté ne pet# vendre ce terrain, 
mais il doit sans délai transmettre au shérif un état du mon
tant des taxes et des frais de publication dus à raison de ce 
terrain, lequel montant est payé sur les deniers provenant de 
la vente faite par le shérif.1017. Néanmoins, si au premier lundi de mars, les procé
dures sur la vente par le shérif ont été discontinuées, le se
crétaire-trésorier peut faire la vente du terrain, en la ma
nière ordinaire.1018. La corporation municipale au profit de laquelle la 
vente d’un terrain par le secrétaire-trésorier du comté doit 
être faite peut, au cas où ce même terrain est annoncé pour 
être vendu par le shérif et que les procédures sur cette vente 
sont suspendues, intervenir dans l’instance, et demander à 
obtenir l’adoption de toute mesure conduisant à la reddition 
d’un jugement final.

1010. La demande en cassation ou en nullité de la vente 
faite en vertu de ces dispositions, de même que l’exercice de 
toute réclamation provenant de telle vente, ne peut être por
tée que contre la corporation municipale dont le conseil ou, 
les officiers sont en-défaut.

1020. La vente, faite sous l’autorité des dispositions de ce 
titre, peut être résiliée et annulée du consentement des cor
porations municipales interressées, du propriétaire et de l’ad
judicataire.1021. Nul terrain vendu à défaut du paiement de taxes, 
sous l’autorité des dispositions de ce titre, ne peut être reven
du sous l’autorité des mèmès dispositions dans le mois de 
mars de l’année suivante.

---------------------------------------------------------------------------------------------

requis paÉTarticle 22 C. P. C., quoique des dommages soient deman
dés par les conclusions d’une action en garantie. Bartley vs. Boon. 
19. L. C. J-, 10.

Jugé : Que les formalités prescrites par le code municipal au 
sujet du rôle de perception, doivent être suivies à la lettre, et que, 
lorsque ces formalités n’ont pas été suivies, les taxes imposées pari* 
rôle de perception ne sont pas exigibles. La corporation du village 
du Bassin de Chambly et Scheffer. 1. M. L. R. (B. R.) 42.

Jugé: Qu’une corporation municipale peut être poursuivie en 
dommages pour irrégularités dans la vente des immeubles par les
quelles la vente est déclarée nulle et que ce droit d’action existe 
après les deux années de la date de la vente nonobstant les disposi
tions de l’article 1615 C. M. *
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CHAPITRE DEUXIÈME.
SEE

if '

1045.

RETRAIT DES TERRAINS ADJUGÉS.

1083. Le propriétaire de tout terrain vendu en vertu des 
dispositions au chapitre précédent peut le retraire dans les 
deux ans qui suivent le jour de l’adjudication, en payant au 
secrétaire-trésorier du conseil de la municipalité du comté 
où est situé ce terrain la somme déboursée pour le prix de 
l’acquisition, y compris le certificat d’acquisition et l’avis au 
régistrateur' avec intérêt aux taux de quinze pour cent par 
an, toute fraction d’année étant comptée pour une année 
entière. 47 V., c. 18, s. 10.

1033. Tout individu, autorisé ou non, peut racheter ou 
retraire ce terrain de la même manière, mais au nom et pour 
le profit seulement de celui qui en était le propriétaire au 
temps de l’adjudiçation.

Lorsque le retrait est fait par un individu non spécialement 
autorisé, le secrétaire-trésorier, dans la quittance qu’il donne 
en duplicata, fait mention du nom, de la qualité et du domi
cile de la personne qui a opéré le rachat.

Cette quittance donne à la personne qui y est mentionnée, 
le droit de se faire rembourser la somme pityée par elle, avec 
intérêt â raison de huit par cent, et lui assure, une hypothè
que privilégiée prenant rang après les taxes municipales pour 
le remboursemeut de ces deniers, sur le terrain en question, 
après avoir été enregistrée dans la division d’enregistrement 
qu’il convient, nonobstant toute disposition contraire des ar
ticles 1994 et 2009 du code civil\(l) J

1034. Le secrétaire-trésorier \cloit, dans les quinze jours 
après le retrait opéré, en donner un avis spécial au conseil de 
la municipalité locale où est situé le terrain ainsi qu’à l’ad
judicataire, et remettre à ce dernier, sur demande, le montant 
payé entre ses mains, en retenant deux et demi pour cent 
sur le prix d’acàmsition pour ses honoraires, n

L’adjuaioatairc peut se faire rembourser du proprié-

(1) Jugé : Que lorsqu’une proi 
municipales, en vertu du code

K s le propriétaire, qui la retra 
cheteur, fait néanmoins 

re actuel ; qu’il ne

riété a été vendue pour des taxes 
unicipa1., une personne qui n’est 

et ,flst subrogée dans les droits de 
etrai^pour l’avantage du propriétai- 

, .. ..e peut, après l'expiration des deux ans, refuser de
mettre la propriété au propriétaire ; que le propriétaire ne peut 

ependant le forcer à lui remettçe la propriété sans lui offrir le prix
.«..A nmm 1m arrart nnlnoA n.iun «nn» -o - 60006 d’intérêtpayé pour le retrait avec quinze p 

îcèlui. Darling vs. Reeves. 29 L
our cent par 

C. J., 255.
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taire, ou de la personne qui exerce le retrait en son nom, le 
coût de toutes les réparations et améliorations utiles qu’il a 
faites sur le terrain retrait à moins qu’il ne les enlève, ainsi 
que le montant des taxes payées ou des travaux publics ou 
municipaux exécutés à raison de ce terrain, avec intérêt sur 
le tout à raison de quinze pour cent par an, toute fraction 
étant comptée pour une année entière.

Cette créance de l’adjudicataire est privilégiée sur le terrain 
en question.

L’adjudicataire peut retenir la possession du terrain retrait 
jusqu’au paiement de cette créance.

LIVRE TROISIÈME
PROCÉDURES SPÉCIALES.

TITRE PREMIER.
EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES ^XMIPORATIONS

MUNICIPALES. /

1026. Lorsqu’une copie d’un jugement condamnant une 
corporation municipale au paiement d’une somme de deniers 
a été signifiée au Bureau du conseil de cette corporation, le 
secrétaire-trésorier doit aussitôt en acquitter le montant sur 
les fonds à sa disposition, sur autorisation du conseil ou du 
chef du conseil, seî^n la règle de l’article 160. *

1027. S’il n’y a pas de fonds ou si ceux à la disposition 
du sécrétaire-trésorier n^sont pas suffisants, le conseil doit, 
aussitôt après la signification du jugement de la cour, 
ordonner par* résolution, au secrétaire-trésorier, de prélever 
sur les biens imposables de la municipalité affectés par le 
jugement, une somme suffisante pour le mettre en état 
d’acquitter le montant des deniers aus, avec intérêts et frais.

1028. Le tribunal qui a rendu le jugement peut, sur 
requête à cet effet, en terme ou en vacance, accorder, de 
temps à autre, au conseil municipal, tout délai qu’il croit 
nécessaire pour lui donner le temps de prélever lè montant 
de deniers requis.

16



242 CODE MUNICIPAL

1099. S’il n’a pas été satisfait au jugement, dans les deux 
mois après la signification qui en a été faite au bureau du 
conseil, ou à l’expiration du délai accordé par la cour ou 
convenu entre les parties, la personne qui Va obtenu ou son

Srocureur peut, en produisant le rapport de la signification 
u jugement au bureau du conseil, faire émaner de la cour, 

sur requisition par écrit à cet effet, un bref d’exécution, 
contre la'corporation en défaut, rapportable devant ce même 
tribunal aussitôt après le prélèvement du montant du juge
ment et des frais.

1030. Ce bref est attesté et signé 
le protonotaire, scellé du sceau do 
shérif du district ou est située la 
enjoint entre autres choses :

1. De prélever de la corporation, avec

ar le greffier ou par 
cour et adressé au 

municipalité, auquel il
Î

>a 

a

possible, le montant de la dette, des intérêts, 
du

toute la diligence 
et des frais tant

jugement que de la saisie exécution.
2. A défaut de ’paiement immédiat par la corporation. 
De répartir le montant des deniers à prélever, sur tous les 

biens imposables de la municipalité affectés par le jugement, 
à proportion de la valeur telle que portée au rôle d’évalua
tion, avec les même® pouvoirs et obligations et sous les 
mêmes pénalités que les conseils et les secrétaires-trésoriers, 
auxquels il est substitué de droit relativement au prélève
ment de ces deniers,

De faire immédiatement, si le jugement a été rendu contre 
une corporation de comté, une répartition sur toutes les 
corporations locales du comté, et d’eiV xtransmettre immédia- 
ment une copie au bureau du conseil de chacune de ces 
corporations. <

De dresser sans délai, et en même temps que la Répartition 
au cas de la disposition précédente, d’après les règles pres
crites par l’article 955, un rôle spécial de perception pour 
chaque municipalité locale où des derniera/doivent être 
prélevés sous l’autorité dè ce bref. * y *

De publier ce rôle spécial, dans la municipalité, en la 
manière requise par l’article 960.

D’exiger et de percevoir les sommes portées au rôle spécial 
de perception, de la manière et dans les délais prescrits aux 
articles 960 et 96& %

A défaut de pafyer ces sommes par les personnes qui y sont 
obligées, de les prélever avec dépens sur leurs biens-meubles, 
en la manière prescrite à l’article 962 et les suivants jusqu’à 
l’article 970mclusivement. v /

De vendre les biens-fonds affectés à ces sômmes, à défaut 
de paiement, le premier lundi de mars suivant, en la manière
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et d’après les règles) indiquées au titre précédent après avoir 
donné les publications et avis requis par les dispositions du 
même titre.

3. De faire ra•apport
procédés, aussitôt que le montant de lavette, des intérêts 
et des frais a été perçu, ou de temps à autre par ordre du tri
bunal.

1030a. Si le jugement a été rendu sur des débentures ou 
des coupons émis en vertu d’un règlement fait par un conseil 
de comté conformément à l’article 974 ou à tout acte spécial 
au même effet cjue cet article, la répartition qui doit être faite 
par le shérif doit l’être conformément aux termes de ce règle
ment, et dans la même proportion que la répartition faite par 
le conseil de comté en vertu de l’article 974 ; et dans by cas, 
il doit être fait mention dans le jugement et le bref d’exécu
tion, que la corporation du comté a été condamnée en vertu 
de ce règlement. 39 V., c. 29, s. 20.

1031. Il est du devoir du shérif d’exécuter sans délai par 
lui ou par ses officiers, ce qui lui est enjoint par ce bref ou par 
tout autre ordre subséquent émané de la cour dont il deiueure 
d’ailleurs l’officier.

1032. Le shérif a libre accès aux registres, rôles d’évalua
tion, rôlside perception, et autres documents déposés au bu
reau du conseil de toute municipalité où il doit prélever des 
deniers, et peut requérir les services des officiers municipaux 
de ce conseil, sous les pénalités ordinaires.
- 1033. Il doit se mettre en possession de tous les rôles d’éva
luation et autres documents qui lui sont nécessaires pour 
l’exécution du jugement et des ordres de la cour.

Sur refus ou négligence du conseil ou des officiers munici-

Saux de lui remettre ces documents, il est autorisé à en pren- 
re possession. '

1034. S’il est impossible à l’officier saisissant de se procurer 
les rôles d’évaluation qui doivent servir de base à la percep
tion des deniers, ou s’il n’y a pas tels; rôles d’évaluation Te 
shérif doit procéder sans délai à faire l’évaluation des biens 
imposables affectés par le jugement ; £t il est autorisé à baser 
la répartition ou le rôle spécial de perception de deniers à pré
lever sur cette évaluation, comme si elle était le rôle d’éva
luation en force pour cette municipalité.

Les frais encourus pour cette évaluation, tels que taxés par 
la cour d’où est émané le bref, font partie des frais d’exécu
tion et sont recouvrables contre les corporations locales en 
défaut.

1035. La vente et l’adjudication des biens-fond^ par le shé
rif, à défaut de paiement des sommes spécifiées au rôle dépér

it la cour des prélevés et de see

A

Æ
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fait par lui, ont les mêmes effets que ceux mention- 
au titre précédent et pas d’autres.

de vente du terrain est donné en la manière prescrite 
au même titre, par le préfet de la municipalité du comté où 
se trouve alors situé le terrain, à l’expiration de deux ans,' si 
le retrait n’a pas été flit dans l’intervalle.

1036. Les nonoraires, frais et déboursés du shérif sont taxés 
par le juge de la cour d’où est émané le bref d’exécution à sa 
discrétion.

103T. Le shérif doit remettre une copie de son rôle spécial 
de perception et tout autre rôle ou document dont i^s’était 
mis en possession, au bureau du conseil qu’il appartient,waprès 

prélevé tout le montant portéiau bref d’exécution avec 
intérêt et frais.

1038. Les arrérages dus, en vertu de la répartition ou du 
rôle spécial de perception du shérif,appartiennent à la corpora
tion au profit de laquelle ils devaient être perçus, et peuvent 
être recouvrés par e\le, comme toute autre taxe municipale.

Le surplus, s’il y en a entre les mains du shérif, appartient 
à cette corporation.

1039. Si la corporation, contre laquelle a été rendu un ju
gement la condamnant au paiement a’une somme de deniers, 
possède des biens en son nom seul, ces biens peuvent être 
saisis-exéccutés en la manière ordinaire prescrite au code de 
procédure civile.

1040. Le shérif peut obtenir de la cour tout ordre propre 
à faciliter et à assurer la parfaite exécution du bref qui lui a 
été adressé.

1041. Si un terrain annoncé pour être vendu par le shérif 
sous l’autorité de ces dispositions est annoncé pour être vendu 
le même jour par le secrétaire-trésorier du comté, ie dernier 
ne peut vendre le terrain, mais il est de son devoir de trans
mettre sans délai au shérif,e un état de sa réclamation avec

lequel état doit être ajouté au montant réclamé par 
et perçu par lui en même temps que ce montant.
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•TITRE DEUXIEME.
RECOUVREMENT* DES AMENDES IMPOSÉES EN VERTU DE CE CODF.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1043. Les amendes imposées par les règlements munici
paux ou par las dispositions de ce code sont recouvrables 
devant la cour de magistrat du comté oiX devant la csur de 
circuit du comté ou du district dans les/limites desquels elles 
ont été encourues, ou devant un juge dfe paix résidant dans 
la municipalité s’il y en r, sinon devaqit un juge de paix rési
dant dans une municipalité voisine dans le district. (1)

1043. Toutes les amendes encourues par une même per
sonne peuvent être comprises dans la même poursuite. (2)

1044. Lorsque, dans les dispositions de ce code ou des rè
glements municipaux, il est imposé une amende pour chaque

(1) Jugé: Que la juridiction donné par les articles 4(ti/et 1042 du 
code municipal à la cour de circuit, à la cour du Magistrat ou à un 
juge de paix en matière de recouvrement du coût des travaux de 
voierie n’est pas exclusive de la juridiction de la cour supérieure. La 
corporation d’Irlande Nord et Mitchell. 12 R. J. Q., 32.

Jugé: Que dans une poursuite intentée sous lesv articles 398 et 
1042 du code municipal, pour la valeur de travaux sur une route, un 
juge de paix résidànt dans une municipalité autre que celle où réside 
le défendeur n’a pas juridiction, s’il n’appert au dossier qu’il n’y a

Eas de juge de paix dans la municipalité où résidfc le défendeur, 
ambert vs. Lapalisse. 6 R. L., 65.
Jugé : Qu’une corporation n’a pas le droit, par son conseil, de 

remettre une pénalité, si son acte d’incorporation ne lui confère pas 
ce pouvoir. Le Procureur Général vs. La corporation d’Iberville. 6 
R. L., 241.

(2) Jugé : Qu’il n’y a que sur permission expresse de la loi, qu’on 
peut accumuler dans une même action une demande en dommages et 
pour amende ; que le code municipal n’abroge le chap. 26, S. R. B. 0. 
qu’en autant qu’il concerne les corporations fonctionnant d’après ce 
code. Qu’il n’y a que quand les animaux sont mis en fourrière par le 
gardien d’enclos, que cette matière concerne les corporations fonc- 

iiionnant d’après ce code, et qu’en tout autre cas, les dommages et les 
'amendes, pour sortie d’animaux, peuvent être recouvrés d’après le 
cia 26 et par conséquent peuvent être réclamés par une seule et 
même action. Daoust et Proutx. 7 R. L., 317.
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■ jour que dure une infraction, il ne peut être recouvré d’amen
de que pour le premier jour, à moins qu’un avis spécial ver- 

v bal ou écrit ait été donné à l’infracteur. Si oette avis est 
donné, l’amende peut aussi être recouvrée pour tous les jours 
suivant que dure l’infraction.

1045. Toute poursuite en recouvrement de ccs amendes 
doit être commencée dans les six mois après le jour où elles 
ont été encourues, sous peine de déchéance.
• 1046. Telle poursuite peut être intentée par toute person
ne majeure en son nom particulier, ou piy le chef du conseil
au nom delà corporation municipale^'«

H#

(1) Jugé: Que dans les actions qui tam, le poursuivant doit indi
quer dans le bref non-seulement ses noms, qualités et domicile, mais, 
ceux de la partie conjointe à laquelle appartient une partie de 
l’amende, et que à défaut de ce faire l’action sera renvoyée même 
■ans exception à la foripe. Ferland vs. Morisseite. 9 R. J. Q., 70.

Jugé : Que dans une iction populaire, il n’est pas nécessaire d’al
léguer, dans la déclaration, que l’affidavit requis par le statut 27-28 
Yict., ph. 43, s. 1, a été déposé avec le prœcipe ; que dans une
Soursuite pour pénalité contre une corporation pour avoir négligé 

’entretenir les Chemins}*il n’est pas necessaire d’alléguer dans Ta 
déclaration que les chemins dont il est question sont situés dans la 
municipalité de la paroisse, et sous le contrôle de la défenderesse, 
lorsque le demandeur indique dans quelle paroisse se trouvent situées 
les parties du chemin qn’il allègue avoir été en mauvais ordre. Paré 
vs. La corporation de St. Clément. 5 R. L., 428.

Jugé: 1. Que sons l’empire de l’article 1046 du code municipal, 
de même que sous l’empire de la s. 64 du chapitre 24 S R. B. C., il 
n’existe pas d’action gui tam, mais une action populaire qui peut 
être intentée par toute personne majeure, en son nom particulier, 
ou par le chef du conseil, au nom de la corporation municipale.

2. Qu’on doit attaquer par une exception à la forme, l’actioïi 
qu’on prétend être portée au nom de qui elle ne devait pas l’être et 
non par une défense en droit telle que formulée dans la présente 
cause. ,

3. Que l’amende et les dommages ne peuvent être réclamés dana 
une même action, vu que ces causes de demande tendent à des con-'v 
damnations de différent^ nature. Labellc vs. Graton. 7 R. L., 325.
- Jugé: Qu’une poursuite pour le recouvrement d’amendes encourues 
sons l’article 440 C. M., et Intentée par un particulier doit être tant 
au nom du poursuivant qu’en celui de la corporation. Robert vs. 
Doutre. 5 R. L., 400.

Jugé: Que ce^ui qui poursuit gui tam doit le faire tant en son nom
Îu’au nom de la Corporation à laquelle appartient partie de l’amende. 

Iraham vs. Morissette. 5 R. J Q., 346.
Jugé : 1. Que le poursuivant gui tam qui réclame une amende pour 

contravention à l’acte municipal, en vertu de la sect. 63 § 38, doit 
poursuivre tant en son nom qu’en celui de la municipalité ; 2. Que 
toute personne a le droit d’intenter une telle action gui tam sans
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1047. Toute poursuite intentée, en vertu des dispositions
de ce titre, peut être décidée sur le serment d’un témoin digne 
de foi. *

1048. Les amendes recouvrées en vertu des règlements
municipaux ou des dispositions de ce code appartiennent, à 
moins qu’il ri’en soit autrement réglé,, pâtir inr moitié au. 
puopBuivnnt, —litié.à la corporation municipale.

Si la poursuite a été intentée au nom de la corporation, 
l’amende appartient toute entière à la corporation.apps

Si l’amende est due par la corporation, elle appartient toute 
entière au-peunswrmnt. (1) k. -/*-» •• «■» —

1049. A défaut du paiement de l’amende infligée par le 
tribunal et des frais, dans les quinze jours après le prononcé 
de la sentence, les biens de la personne ainsi ccmdamnée sont

>t vendus jusqu’à concur rencq/tlu montai» de l’amende 
H des fhÛLiet à défaut de biens suffisants la personne con- 
lamnée aoiT&tre consignée dans la prison pour un temps 
■f excédant pas trente jours, lequel emprisonnement cet-se 
îéanmoins sunjiaiement de la somme due.

Cet emprisoimkment décharge- la personne qui le subit de 
son obligation de sMiAiire au jugement prononcé contre elle. 
39 V., c. 29, s. 21.

1050. Le demandehr ou le plaignant dont la demande ou 
la plainte a été débout&Niyec dépens est tenu au^naiement 
de ces frais, à peine de la saisie ou de l’emprisont^frneiit, en 
la manière et dans le délai prescrits a l’article précédent. 39 
V., c. 29, s. 22.

105.1. Les articles 1045, 1046, 1048,\1049 et 1050 ne sont 
pas applicables aux actions intentées?en recouvrement de 
deniers qui, d’après les dispositions dç,ce code, peuvent être 
recouvrés de la même manière^qhe les amendes imposées par 
ce même code.

être tenu d’avoir l’autorisation rp>éalable d<^ la municipalité ; 3. 
Qu’un défendeur à une action qui tam ne peut pas être entendu 
comme témoin contre lui-même, et que s’il l’est, son témoignage sera 
mis de côté et la Cour n'y aura aucun égard. Lami vs. Rabouin. 1 R. 
L., 687. \ - f

Jugé. : Que lorsque'l’amende appartient pour moitié à la municipa
lité et au poursuivant, ce dernier est tenu de poursuivre tant en son 
nom qu’au nom dé la Corporation. Houle et Martin. 6 R. L., 641. (

(1) Jugé : Que les mots corporations municipales sont un termeV 
générique qu’emploie l’art. 1048 C. M., pour empêcher de confondre 
ces corporations avec les corporations scolaires ou autres, et que le 
seul nom légal de ces corporations municipales est “ la corporation 
de la paroisse de.” Graham vs. Morrissette. 5 R. J ~ —
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CHAPITRE DEUXIÈME.
DES POURSUITES DEVANT LES JUGES DE PAIX.

1053. Lee poursuites intentées devant les juges de paix, 
en vertu de l’article 1042, sont entendues et décidées par eux, 
d’après les règles ordinaires de procédure prescrites relative
ment aux ordres et convictions sommaires, sauf en ce qu’elles 
sont incompatibles avec les dispositions de ce titre.
H 1053. Nulle déposition ou information préalable sous ser
ment n’est requise du demandeur ou du plaignant, dans ces 
poursuites, pourvu néanmoins que l’obiet delà plainte ou de 
la demande soit suffisamment énoncé dans le bref ou dans 
une déclaration annexée au bref.

1054. Le dossier de toute poursuite doit être remis par 
celui qui en est le dépositaire, au juge de paix sur son orore, 
dans le cas où il y a appel du jugement à la cour de circuit.

1055. Le délai dfe l’assignation est d’au moins deux jours 
juridiques entre le jour de la signification de l’ordre et celui 
du rapport.

1056. Au jour du rapport de l’assignation ou du mandat 
le juge de paix qui a signé l’ordre de l’assignation ou le man
dat, a droit de siéger seul pour l’auditjQpi et la décision de la 
cause.

Il peut néanmoins requérir l’assistance de tout autre juge 
de paix ayant juridiction dans le district.

1057. Les rapports de signification faits par un huissier 
sont donnés sous son serment d’office.

105#. Le juge de paix ou le greffier doit prendre des notes 
des parties importantes du témoignage.

Ces notes sigîlées par le juge de paix siégeant font partie 
du dossier.

1059. Le jugement de la cour est exécutoire à l’expiration 
de quinze jours de sa date.

1060. Tout constable ou officier de police peut, et doit s’il 
en est requis par le chef, ou par un «autre membre du conseil, 
ou par le conseil lui-même, appréhender et arrêter à vue 
toutes personnes trouvées en contravention aux dispositions 
d’un règlement municipal punissable par amende, 's’il en est 
ainsi ordonné par le règlement, et les conduire devant un 
juçe de paix pour y être traitées suivant la loi. (1).

(1} Jugé : Qu’il suffit à une corporation poursuivie endommages 
pour arrestation illégale opérée par un de ses constables, de montrer
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TITRE TROISIÈME

1061. Il y a droit d’appel à la cour de circuit du comté ou 
du district :

1. De tout jugement rendu nar des juges de paix, sur des 
)oursuites intentées en vertu a es dispositions de ce code, ou 
les réglements municipaux ;

2. De toute décision donnée par un conseil de comté, 
relativement à un procès-verbal fait et homologué ou à un 
acte de répartition amendé sous l’autorité de ce conseil sié
geant autrement qu’en appel ;

3. De tout refus de l’homologation d’un procès-verbal par 
un conseil de comté, siégeant autrement qu’en appel, et du 
rejet par un conseil de comté, ou par son surintendant, de toute 
requête demandant l’ouverture, la construction, l’élargisse
ment, le changement, le détournement ou l’entretien d’un 
chemin, d’un pont ou d’un cours d’eau qui est ou qui doit 
être sous sa juridiction.

4. De toute décision donnée par un conseil municipal 
local en vertu des articles 734, 738, 746 et 746a relativement 
à un rôle d’évaluation, soit que la décision ait été rendue par 
le conseil de son propre mouvement, ou sur une plainte pro
duite contre le rôle ;

5. De tout refus ou de toute négligence par un conseil 
municipal local de prendre en considération une plainte 
écrite produite en vertu de l’article 735 ou pour obtenir la 
révision et l’amendement du rôle d’évaluation en conformité 
des articles 746 et 746a, dans les trente jours après l’expira
tion du délai pendant lequel il pouvait en prendre connais
sance.

Les frais d’appel sont taxées à la discrétion, du juge, pour 
ou contre celle des parties, la corporation municipale ou les 
conseillers personnellement, qu’il juge à propos, et sont 
recouvrables sur un bref d’exécution émané en la manière 
ordinaire. 41-42 V., c. 10, s. 36 ; 43-44 V., c. 28, s. 1 ; 44-45 V., 
c.’22, ss. 4 et 5 ; 48 V., c. 28, s. 18. (1).

■

que cet officier avait eu une cause probable pour opérer cette arres
tation. La corporation de la cité de Quèbeq et Piché. 8 L. N., 23.

(1 )Jugé: Que l’appel pris à la Cour de Circuit de la décision don
née par un conseil de comté, relativement à son procès-yerbal, fait 
et homologué sous ljautorité du conseil, doit être porà4..contre les 
intéressés, requéranttel procès-verbal, et non contre la corporation

■>
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1063. Il y a également droit d’appel de toute décision 
donnée par un bureau de délégués sous une forme quelconque, 
à la cour de circuit de comté siégeant dans l’un dey comtés 
dont les délégués représentent la corporation, ou à la cour 
de circuit du district. Si les municipalités représentées par 
les délégués sont situées dans plus d’un district, l’appel peut 
être porté à la cour de circuit de l’un ou de l’autre de ces 
districts.

1063. Le mot “ jugement, ” employé dans les dispositions 
suivantes de ce titre, comprend également les décisions 
données par un conseil municipal ou par un bureau de 
délégués, le rejet par le surintendant d’un conseil de comté, 
ou la négligence a’un conseil municipal leCSTjaans les cas 
mentionnés dans l’article 1061. 41-42 V., c. 10, s. 36. ; 43-44 V., 
c. 28, s. 1 ; 44-45 V., c, 22, s. 4 ; 48 V., c. 28, s. 18.

1064. La partie qui veut en appeler doit, dans les trente 
jours juridiques qui suivent le prononcé du jugement ;

1. Donner un simple avis de cette intention au juge ou à 
l'un des juge de paix qui ont rendu le jugement, ou à, leiy 
greffier, ou au bureau du conseil municipal, s’il s’agit d’usl 
conseil municipal, ou au secrétaire du bureau des délégués si 
l’appel est d’une décision de ce bureau ;

2. Fournir devant le greffier du tribunal où l’appel est

f>orté, bonne et suffisante caution de poursuivre effectivement 
’appel, de satisfaire à la condamnation et de payer les 

dommages adjugés et les frais encourus tant ^devant le 
tribunal inférieur, le conseil ou le bureau des délégués qu’en 
appel, au cas où le jugement serait confirmé. 39 V., c. 29, ss 
2 et 24. (1) /

de comté, à moins que le conseil n’eût agi propno motu. La corpora
tion de la Poînle-aux-Trembles vt. La corporation du Comté d’Ho- 
chelaga. 7 L. N., 158.

Jugé : Qu’une corporation municipale n’a pas le droit de confesser 
jugement sur une reqnête h l’effet d’appeler cPùne décision du con
seil, par laquelle certains noms étaient retranchés de la liste des élec
teurs.

Que dans le cas où le conseil prend sur lui de réviser et corriger la 
liste, sans qrt’il y ait eu plainte, ce n’est pas un appel qu’on doit 
prendre, mais une procédure en cassation.

Qu’une requête en appel doit être présentée dans les quinze jours 
«près la révision des listes, et que, ce délai expiré, le juge en chambre 
est incompétent rations materiae. Leclerc vt. La Corporation de St- 
Jean Port Joli. 14 R. L., 313.

Juaé: Qu’un appelant sous l’article 1061 ne peut examiner de nou
veaux témoins au soutien de son appel. Giroux vt. La corporation 
de St. Jean Chrysostôme. 9 R. J. Q., 367 ; 5 R. J. Q., 97.

(1) Jugé : 1. Lorsque l’appelant ne fournit pas le caution-
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106ft. Les cautions doivent justifier, à la satisfaction du
greffier, de leur solvabilité, au montant d’au moins cent 
piastres, en sus de toutes dettes, et ce sous serment si le 
greffier le juge à propos.

Un seule caution suffit.
1066. L’appel est porté à la cour par un bref (id’appel 

signé par le greffier, portant que l’appelant se plaint d’avoir 
été lésé par le jugement dont est appel, et ordonnant au 
juge ou a l’un des juges de paix qui ont rendu le jugement, 
ou à leur greffier, ou au (secrétaire-trésorier) du conseil s’il 
s’agit d’une décision d’un conseil municipal, ou au secrétaire 
du bureau des délégués si l’appel est d’une décision de ce 
bureau, de transmettre le dossier de la cause. 39 V., c. 29, s. 
2 ; 45 V., c. 25, s. 30.

1067. Une copie du bref d’appel certifiée par le greffier ou 
par l’avocat de l’appelant, avec l’avis du jour de sa présenta
tion au tribunal, doit être signifiée dans les trente jours qui 
suivent le prononcé du jugement à l’intimé ou à son avocat, 
et au juge de paix ou à l’un des juges de paix qui ont rendu 
le jugement, ou à leur greffier, o»-an bureau du ooneoil, s’iL 
s’agit ri’imo décision d’un oenooil municipal, on au séorétair»
du bnreau des déléguée, oi l’appel CFt d'une dérision de te- 
bureau. 39 Y., c. 29, s. 2. ( 1)

nement voulu par l'article 1064 C. M. et omet de se conformer à 
toutes les exigences du dit article en la manière y déterminée, la 
partie adverse devra s’en prévaloir in limine litis ; 2o Qu’une motion 

/ présentée lors de l’audition de la cause demandant le rejet de tel 
appel à cause des susdites informalités sera renvoyée comme 
inopportune. La Corporation de Ste-Philomène vs. La Corporation 
de ot-Isidore. 29 L. C. J., 240.

(1) JwTé: Qu’il n’est pas nécessaire de signifier aux parties qui 
ont requis l’ouvrage ordonné, le bref d’appel d’une décision d’un 
bureau de délégués homologuant le procès-verbal ; que le bref 
d’appel doit être rapporté à la Cour de Circuit le premier jour du 
terme suivant l’expiration de quarante jours après la décision, que 
la publication des avis des assemblées par le surintendant Ispécial 
bous l’article 794, doit être constatée par un certificat sous serment 
écrit soit sur l’avis original ou y annexé, et que la preuve testimo
niale sur l’appel n’est pas suffisante, que le certificat de publication 
des avis par le secrétaire-trésorier et par un huissier abus, leur 
serment d’office est insuffisant, et qu’un procès-verbal dont r«6 avis 
sont ainsi constatés par ces officiers, sera annulé même s’il est 
prouvé au procès que les publications ont été dûment faites. Cantwell 
et al. vs. La Corporation du comté de Chatcauguay et al. 23 L. C.
J. 263

Jugé: Que, dans lercas de requête des contribuables d’une munici
palité, demandant l’action du conseil, quant à la nomination d’un

r
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1068. Entre le jour de cette signification et celui de la 
présentation de la requête en appel à la cour, les juges fo

Saix, ou le secrétaire-trésorier, ou le secrétaire suivant le cai, 
oivent transmçttre le dossier de la cause au greffier de la 

cour de circuit, avec un certificat attestant que les docu
ments transmis sont tous les papiers, documents et témoi
gnages se rattachant à la cause.

1060. L’exécution du jugement dont il y a appel est sus

5endue jusqu’à la-décision de la cour de circuit, si une copie 
u bref d’appel a été signifiée dans le délai prescrit aux juges 

de paix ou à leur greffier, ou au bureau du conseil s’il s’agit 
d’une décision <i’un conseil de comté, ou au secrétaire des 
délégués s’il s’agît d’une de leur décision; à défaut de quoi, 
le jugement peut être exécuté.

1070. Le bref d’appel, doit à peine de déchéance, être 
Apporté à la èour de circuit le ou avant le premier jour 
juridique du terme qui suit l’expiration des quarante jours 
après le prononcé du jugement.

L’appelant doit produire au jour du rapport du bref d’apel, 
avec le rapport de l’huissier constatant les significations re
quises, une requête où sont énoncés sommairement le titre
■urintendant, pour faire rapport sur l’ouverture ou 
chemin, ceux qui, sur un appel de la décisionippel 

aés ”

l’entretien d’un 
du bureau des

délégués, sont appelés “ intimés ” par le code municipal doivent 
être les requérants nommés au bas ae la requête, et non la corpo
ration qui, par l’entremise de son conseil, a appointé le surinten
dant ; que sur tel appel la signification du bref a’appel, requise par
le code doit être faite à tous les requérants qui doivent être tous 
mis en cause sur l’appel, comme intimés. La corporation de la 
paroisse de St-Alexandre, et Mailloux et al. 7 R. L., 417.

ion donné 
intimés so 
bdl et qu’t

paroisse
Jugé: Que sur l’appel delà décision donnée relativement à un

firoces-verbal fait et homologué, les intimés sont les requérants et 
ntéressés an maintien du procès-verbdl et qu'au terme de cet article 

ils doivent être mis en cause par la signification faite à chacun 
d’eux d’une copie du bref d’appel : que le conseil de comté ne peut 
être condamné à des frais, et que les appelants ne peuvent obtenir 
de condamnation pour frais contre lui, mais que lorsqu’il est 
assigné il a le droit d’ester en justice, tant, pour se défendre que 
pour supporter la décision qu’il a donnée. Vinette, et al.> t>». La 
corporation de la paroisse de St-François d’Assise de la Longue 
Pointe et le conseil du comté d’Hochelaga. 13 R. L., 279.

Jugé: Que la formalité de l’avis et du cautionnement, cojnme la 
signification du bref exigé par l’article 1067, sont des formalités 
exigés dans l'intérêt de l’intimé seulement ; ce dernier a droit d’en 
exempter l’appelant s’il le juge à propos, soit formellement soit taci
tement par son silence ou son abstention de se prévaloir en temps 
opportun, sous forme de motions ou d’objections_ préliminaires,
c’est-à-dire avant 
Ste Philomène vs

t qu’il ne soit procédé au fond. La Corporation de 
. La Corporation de St. Isidore. 29 L. C. J., 240.

t -
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de la cause, la date du jugement, l'avis donné, le cautionne
ment fourni, les grief? d’appel et les conclusions tendant à 
l'infirmation du jugement et à la prononciation de celui qui 
devait être rendu. 3V V., c. 29, s. 2. /

1071. L’appel est entendu et décidé d’une manière Som
maire : il ne peut y êtr* entendu de nouveaux témoins, à 
moins que l’appel ne soit d'une décision d’un conseil de „ ^ 
comté ou d’un bureau de délégués.

1073. Il y a lieu à l’infirmation au jugement, seulement . .V. 
dans le cas où une injustice réelle a été commise, et nulle- 
ment à cause d’une variante ou d’une informalité de peu ^ 
d’importance.

S’il est formulé des objections qui n’affectent pas le fonds 
du litige, lOcour peut faire des amendements à la procédure, 
laquelle e^t ensuite exécutée comme si elle eut été régulière 
en premier lieu. N

1073. Si le jugement est confirmé, le dossier de la cause 
doit être transmis, saô» délai, avec une copie du jugement 
statuant sur l’appel et un certificat des frais alloués sur cet 
appel, au tribunal inférieur, sous l’autorité duquel sont préle
vés tous les frais encourus mêmes ceux faite en appel.

Si la décision dont il y a appel a été rendue par un conseil 
de comté ou par un bureau de délégués, les frais sont préle
vés sous l’autorité de la cour qui a statué sur l’appel.

1074. Si le jugement est modifié en tout ou en partie, le 
dossier et toute la procédure restent dans les archives de la 
co*r de circuit sauf le cas de l’article 1079, et le jugement 
statuant sut l’appel est exécuté sous l’autorité de cette cour.

1075. Tout appelant qui néglige de faire la signification 
requise par l’artacle 1067, ou qui l’ayant faite néglige

Soursuivre l’appel d’une manière effective, est censé avoir 
éserté tel appel, et la cour, sur la demande de l’intimé, doit 

déclaré forfaits tous les droits et réclamations fondés sur cet 
appel, avec dépens en faveur de l’intimé, et ordonne la trans
mission du dossier au tribunal inférieur.

1076. Les cautions sont tenues à l’exécution du jugement, 
sous peine de saisie-exécution de la même manière que le 
principal, quinze jours après que le jugement leur a été * 
signifié.

* 1077. Il n’y a pas d’appel, en vertu des dispositions de ce
titre, d’un jugemerït rendu par un juge de la cour supérieure 
ou un magistrat de district, concernant des matières munici
pales. (1)

(1) Jugé : Que par l’article 1017 du code municipal, il, n’y a pas
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1078. Nul jugement, décision on conviction susceptible 
d’appel en vertu de ce titre, et nul jugement ou conviction 
prononcée par un magistrat de district, ne peuvent être infir
més par certiorari à la coqr supérieure ou de circuit. (1)

1079. Tous les documents produits par le conseil de comté
ou par le bureau des délégués doivent leur être transmis, après 
le prononcé du jugement en appel, avec une copie de ce juge
ment. \ « -

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES.

1080. Dans la municipalité de la cité de Sherbrooke, dans 
les municipalités locales des comtés de Compton, Stanstead, 
Brome et Missisquoi, dans celles du comté de Richmond, * 
moins celle de Saint George de Windsor, daptHîëlïii du comté 
de Shefîord, moins les municipalités des cantons de Milton et 
de Roxton, dans celles du comté de Huntingdon, moins la 
municipalité de la paroisse de Saint Anicet, et dans la muni
cipalité du canton de Leeds, dans le cofnté de Mégantic, tous 
les travaux sur les chemins et les ponts municipaux ne sont 
faits qu’aux frais de la corporation, de la même manière que 
s’il y était passé un règlement à cet effet en vertu de l’article 
635. /

conseils de ces municipalités peuvent, par un règle
nt ou une résolution, statuer que la taxe imposée pour ces 
lux soit commuable au moyen de corvées d’après une 

édhelle où un tarif de prix déterminé.
Les conseils de ces municipalités peuvent faire les disposi-

d’appel des jugements rendus par la Cour de Circuit en nfïHjères mu
nicipales.

Qu’il ng peut y avoir évocation de la Cour de Circuit à la Cour 
Supérieure, en vertu de l’article 105H du Code de Procédure, qge dans 
les causes où l’appel serait permis en vertu de l’atticl»-b954 du dit 
code, et que, si la présente cause a été bien instituée devant la Cour 
de Circuit, il ne peut y avoir d’appel du jugement de la Cour de Cir
cuit. La corporation du comté de Drummond vslî)La corporation de 
la Paroisse de St-Guillaume. 4 R. L., 706.

Jugé. Qu’il n’y a pas de révision desdécisions de la Cour de Cir
cuit sur les contestations d’élections de conseillers en vertu des dis
positions du code municipal. Lacerte vs. Dufresne. OR. J. Q., 190.

Jugé: Que malgré les dispositions de cet article on peut appe
ler en Cour de Révision d’un jugement de la Cour de Circuit ayant 
pour objet les taxes municipales, pourvu que le montant réclamé 
excède $100. La corporation de Grantham r». Ward. 11 R. J. Q., 222.

(1) Jugé : Que quoique le bréf de., certiorari soit enlevé par l’acte 
d’agriculture, S. R. B. C. c 26, cependant il y a lieu à ce bref lorsque 
la conviction ne contient aucune raison pour la justifier, exporte La- 
londe. IR. C., 475.

t
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lions qy’ils jugent les plus justes, quant à la confection et â 
l’entretien des clôtures le long des chemins municipaux, ou 
pour ordonner que ces ^clôtures et toutes celles faisant angle 
avec les clôtures de ces chemins municipaux jusqu’à une dis
tance de vingt-cinq pieds, soierA, durant une partie de l’année, 
tenues abattues jusqu’il douze pouces dur sol.

Les règlements ou ordonnances peuvent être mis en force 
selon que les conseils le jugent plus équitable, soit en forçant 
les propriétaires de terrains adjacents à les faire ou a les abat
tre comme susdit, soit de toute autre manière.

Ces dispositions ne s’applique pas aux haies vives, ajlx 
piquets, afux clôtures éloignées du chëmin de plus de vijigt- 
cinq pieds, ni à celles qui ne peuvent être abattues ou rele
vées sans^le grands frais.

Les conseils de ces municipalités peuvent définir par pro-' 
cès verbal le terhps durant lequel toute route devrà être qu- 
verte, sans qu’il soit obligatoire pour la corporation de faire 
aucune partie spéciale dç telle route dans un temps détermi- 
né. 39 V., c. 50 ; 41 V., c.\18, s. 38 ; 44-45 V., c. 22, s. 6 ; 45 Y. 
c. 35, s. 33 ; 49-50 V., c. 21, s. 4.

10S1. Lîe conseil des municipalités locales suivantes possè
de les attributions et pouvoirs conférés aux conseils de comté, 
outre ceijix donnés aux conseils locaux, et ne font pas partie 
des municipalités de comflre dans lesquels elle* sont situées :

La municipalité de Visio aux Coudres, dans le comté de 
Charlevoix ;

La municipalité de Visio aux Grues, dans le comté de Mont- 
magny ; et

La municipalité de Tîi paroisse de Saint Pierre de la Pointe
aux-Esquimaux et les municipalités de Tadousac et des Escou- 
mains, dans le comté de Saguenay.

Le comté de Charlevoix forme deux municipalités de comté 
distinctes comme suit :

Les paroisses de St. Siméon, St. Fidèle, St. Etienne jle la 
Malbaie, St. Irénée et Ste. Agnès, les cantons de Callières, 
Chauveau et de Sales et le territoire non organisé au nord de 
ces paroisses et cantons forment une municipalité de comté 
sous le nom de“ Municipalité de la première division du 
comté de Charlevoix ; et

I^es paroisses" de St. ^François Xavier de la Petite Rivière, 
Baie St. Paul, St/Urbain, Eboulement et St. Hüarion et le 
territoire non-organisé au noi^l de ces paroisses forment une 
autre municipalité de comté soq^.V nom de “ Municipalité 
de la deuxième division du comté de Charlevoix.

Le comté de Chicoutimi forme deux municipalités de 
comté distinctes comme suit ; ,

\
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La partie du comté au nord, à l’est et ay sud-est des cau-i partie du comte au nord, a l'est et av^ e 
tons de Labarre et Plessis forme une municipalité de comté 
soüs le nom de “ Municipalité du comté de Chicoutimi No. 
Un ” ; et

La partie du comté à l’ortest et au sud-ouest des cantons 
de Kenogami et Lartigues forme une autre municipalité de 
comté sous le nom de ° Municipalité du comté de Chjfcou- 
timi No. Deux, ” - »

Le canton de Compton nç forme pas partie de la munici
palité du comté de Compton,

Le comté de Gasp6 forme trois municipalités de comté 
dfctinctes comme suit : y

La partie du comté à l’est de la municipalité de Saint Ma
xime du Mont-Louis, moins les Iles de la Madeleine, forme 
une municipalité de comté sous le norti de Municipalité du 
comté de utispé Nb. Un, ”

Les Iles de la Madeleine forment une autré municipalité de 
comté sous le nom de “ Municipalité du comté de Gaspé No. 
Deux ” • et

Les municipalités de St. Maxime du Mont-Louis, Ste. Aiiye 
s Monts et St. Norbert du Cap Chat forment la troisième

Municipalité du
des
muryçip

ÎNfli
de

Cap
jalité de comté sous le nom 

comté de Gaspé No. Trois. ”
Le comté de Montmorency forme deux municipalités do 

comté distinctes comme suit :
La partie du comté sur la rive nord du fleuve St. Laurent 

forment une municipalité de comté sous le îjom de “ Muni
cipalité *tiu comté de Montmorency No. Un'; ” et

L’Isle d’Orléans forme une autre murficipalité de comté 
sous le nom de “ Municipalité du cqrnté de Montmorency 
Ne. Deùx ; ”

La municipalité du comté de Qu 
de Québec, la partie de la banlieue 
dans les divisions centre et ouest d 
nicipalité de la paroisse de St. Si

ec comprend le comté 
e Québec qui se trouve 
la cité de Québec, la mu- 

uveur de Québec, les pa
roisses de Notre-Dame-des-Anges St du Sacré-Cœur de Jésus 
et la) municipalité de St. Roch Nold.

Le comté dp Rimouski forme/eux municipalités de com
té (distinctes comme suit :

La partie du comté à l’ouesl^Üu canton de McNider forme 
une municipalité de comté sofas le nom de ** Municipalité de 
«la première division du comté de Rimouski ” ; et

La partie du comté à l’eit de la seigneurie de Métis forme 
une autre municipalité de (comté sous le nom de “ Municipa
lité de la deuxième division du comté de Rimouski. ”

La municipalité dti comté de Sherbrooke compiend le
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canton do Compton et le district électoral de la cité fle Sher
brooke, moins la municipalité de la cité de Sherbrooke.

La municipalité du comté de St. Maurice comprend le 
comté de St. Maurice et le district électoral de la cité des 
Trois-Rivières, moins la municipalité de la cité des Trois-Ri-j 
vfères 49-50 V., c. 96, ss. 14 et 15.

Le conseil de la municipalité de la paroisse de St. 
Romuald d’Etchemin possède tous les pouvoirs conférés au 
conseil d’une municipalité de village, outre ceux d’un con
seil d’une municipalité de paroisse. , -

1083. Rien dans ce code n’est censé révoquer le chapitre 
soixante-et-deux, 27-28 Victoria, conférant certains pouvoirs 
du conseil de comté au conseil municipal de la paroisse de 
St. Colomb de Sillery, dans le comité de Québec.

1084. La municipalité de la paroisse de‘St. Germain, dans 
le comté de Drummund sera connue, dans la suite, sous le 
nom de la municipalité de la paroisse de St. Germain de 
Grantham. ”

1084a. m municipalité de la paroisse de St. Roch de 
Québec-sud doit être connue, sous le nom de “ Municipalité 
de la paroisse de jüf. Sauveur de Québec. ” 36 V., c. 21 s. 34.

L’article IpSffest abrogé. 37 V., c. 43, s. 7.

| DISPOSITIONS FINALES.

1080. Le chapitre vingt-quatre des Statuts Refondus poul
ie Ras-Canada et toutes dispositions qui l’amendent ;

Tout actoununicipal spécial ou général et ses amendements, 
relatifs aux corporations et aux municipalités de comté, de 
paroisse, de canton séparé, de cantons unis, de partie de 
paroisse ou de canton, de village bu de xville, sauf les cités' 
et les villes exceptées en l’article 1 ;

Le chapitre vingt-cinq des Statuts Refondus pour le Bas- 
Canada, le chapitre quatre-vingt-quatre des Statuts Refondus 
du Canada, les section soixante-quinze, soixante-seize et soi
xante-dix-sept du chapitre soixante-six des Statuts Refondus 
du Canada, le chapitre dix-huit des statuts de la ci-devant 
province du Canada 27-28 Victoria, et le chapitre vingt-six 
des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, intitulé : “ Acte 
concernant les abus préjudiciables à l’agriculture ” et ses 
amendements, en autant qu’ils concernent les corporations 
fonctionnant d’après ce code ; \

Et toutes autres lois de la province en vigueur, lors de la 
mise en force de ce code, sont abrogéc&Alans le cas. «

Où il contient une disposition qui a expressément ou im
plicitement cet effet ;—ou elles sont contraires ou imcompa-
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tibles avec quelques dispositions qu’il contient ; et où il con
tient une disposition expresse sur le sujet particulier de telles 

, lois. ' J
Sauf toujours qu’en ce qui concerne les transactions, ma

tières et choses antérieures à la rifce en force de ce code et 
auxquelles on ne pourrait en appliquer les dispositions sans 
leur donner un effet rétroactif, les dispositions de la loi qui, 
sans ce code, s’appliqueraient à ces transactions, matières et 
choses restent en force et s’y appliquent, et ce code ne s’y 
applique qu’en autant qu’il coïncide avec ces dispositions. (1) 

1087. Le présent acte sera mis en vigueur le joVr qui sera 
* fixé pour cet objet par proclamation du lieutenant-gouver

neur en conseil ; et à dater de cette époque, il aura force et 
effet nonobstant toute loi contraire, dérogeant à cet effet à 
la section dye du chapitre sept des statuts de Québec, passés 
dans la trente-et-unième année du règne de 8a Majesté, et 
sera connu et cité sous le nom de “ Code municipal de la 
province de Québec. ”

1
"A J

(1) Jugé : Que les conseils de comté ont, de même que les conseilsJugt
locaux, le pouvoir do passer des règlements prohibant la vente des 
liqueurs enivrantes.
. Que les dix premières jetions de la 27 et 28 V., c. 18 (acte de 
tempérance de 1864) n’ont pas été abrogées par l'article 1086 du 
code municipal.

Que les législatures provinciales n'ont pas le pouvoir de législater 
sur les questions concernant le commerce et l'industrie,, si ce n’est 
pour se former une source de revenus pour les fins provinciales. Hart 
t>».-La corporation de Misisquoi. 3 R. J. Q., 170.

V
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APPENDICE.
FORMULES.

' SERMENT D’OFFICE.
.• * .4

No. 1. Formules en rapport avec les articles 108,144,174 et 366.

Province de Québec 
* Municipalité d

!
Je, A. B., ayant été dûment nommé (Conseiller ou Maire, 

Préfet, Secrétaire-Trésorier, Auditeur, Estimateur, Inspec
teur de voirie, Inspecteur agraire) de cette municipalité, 
fais serment que je remplirai bien et fidèlement les devoirs 
de ma charge et cela au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité, Aj/nsi O116 Dieu me «oit en aide.

I
Assermenté ce jour du mois de)

18 à {lieu) par-devant moi le 
soussigné (Préfet, Maire ou Juge de Paix.)

f J. U.

A.B.;

Province de Québec,
Municipalité d

Nous, A. B., C. D., E. F., G. H., ayant été dûment nommés 
(Conseillers ou Auditeurs, Estimateurs, Inspecteurs dé voirie, 
Inspecteurs agraires) de cette municipalité, faisons serment, 
chacun pour lui-même, que nous remplirons bien et fidèle
ment les devoirs de nos charges et cela au meilleur de notre 
jugement et de notre capacité. Ainsi que Dieu nous soit en 
aide.

A. B.
C. D.
E. F.
G. H.

Assermenté, etc.
&

J. U
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AVIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT.

No. 2. Formule en rapport avec l’article 224.

Province de Québec. 
Municipalité <1

A
Joseph B.

[qualité)
Monsieur,

Avis spécial vous est par les présentes donné, 
par le sousigné L. M. (noms et qualité du sousigné) que (objet 
de l’avis spécial)

Donné ce jour du mois de mil
huit cent

L. M. (qualité) ou sa
L. t M.
marque apposée en pré

sence de N. O.
Témoin.

No 3. Avis spécial convoquant une session spéciale du con
seil, en rapport avec l’article 120.

Province de Québec. 
Municipalité d

A
O. Yjc. J., P. Q., R L., M. N., etc., *

, Conseillers. x
Messieurs,

Avis spécial vous est donné par le soussigné A. 
B. (Préfet ou maire ou secrétaire-trésorier ou par les soussi
gnés N. O. et C. D. conseillers) qu’une session spéciale du con
seil de cette municipalité est convoquée par les présentes, par 
moi (ou par nous) pour être tenue au lieu ordinaire des ses
sion du conseil, le de (mois) courant (ou prochain,)
et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants, savoir :

(ordres du joitr)
Donné ce jour du mois de mil

huit cent
A. B

ou
(qualité)

N. O.
Conseiller, 

C. D.
Conseiller.



No. 4. Avis de l’ajournement d’une session ; formule en rap
port avec l’article 139.

Province de Québec.
Municipalité d 

A.
O. P.

Conseiller:

Monsieur,

Avis spécial vous est donné par les pré
sentes, par moi, N. F. Secrétaire-Trésorier que la session gé
nérale (ou spéciale) de ce conseil tenue le a
été ajournée, faute de quorum, au par D. E. et
F. G., conseillers, conformément à l’article 139 du code muni
cipal de là province de Québec.

Donné ce jour du mois de mil
huit cent

N. F.
Secrétaire-Trésorier.
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No. 5, Avis spécial donné à plusieurs personnes à la fois.

Province de Québec, 
Municipalité d

O. P. conseiller,
C. J. conseiller,
P. Q. conseiller,
R. Ia conseiller,
M. N. estimateur, etc., etc.

Messieurs,

Avis spécial vous est-donné par moi, N. J. 
{qualité) que, {l'objet de l'avis, etc.)

Donné ce jour du mois de mil
huit cent

N. J..
' {qualité)
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E ■

Mo. 6. Formule en rapport avec les orticles 219 et 220 ou 226
et 260 ou 230.

CERTIFICAT DE SIGNIFICATION D’UN AVIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT.

Province de Québec,
5 Municipalité d

Je soussigné A. J. (qualité) domicilié dans (domicile)
certifie, sous mon serment d’office, que j’ai si

gnifié l’avis spécial par écrit d’autre part, (ou annexé aux 
présentes) à (nom de la personne à laquelle l'avis est adressé) 
en lui en laissant une copie à lui-même en personne,—ou à 
une personne raisonnable de son domicile ou de sa place 
d’affaires,—ou à R. S., son agent dûment nommé, ou â une 
personne raisonnable de la place d’affaires de R. 8., son agent 
dûment nommé»—ou en déposant une copie au bureau de 
poste de cette localité sous enveloppe cachetée (et enregis
trée, les frais de poste étant payés a’avance, suivant le cas),— 
ou en affichant une copie sur la porte (ou une des portes) du 
domicile, ayant trouvé les portes fermées (ou n’ayant trouvé 
aucune personne raisonnable dans ce domicile)—entre 
et heures de V midi, le jour du mois dé
/ mil huit cent

** (Si l'avis est adressé et signifié à plusieurs personnes, décrivez 
comment il a été signifié à chacune de ces personnes.)

Pt En foi de quoi je donne ce certificat, ce 
mois de mil huit cent

jour du

sa
N. J., (qualité) ou N. f J-,

marque apposée en 
présence de Y. Z. 

Témoin.

No. 7. Formule en rapport avec l’article 220.

CERTIFICAT SOUS SERMENT SPÉCIAL.

1 Province de Québec, 
Municipalité d

Je soussigné P. T. (qualité) domicilié dans (domicile), étant
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dûment assermenté dépose et dis : que j'ai signifié l’avis 
spécial par écrit d’autre part, (ou annexé aux présentes) il 

{tel que mentionné à la formule 'précédente.)

En foi de quoi je donne ce certificat ce 
mois de mil huit cent

jour du

sa
P. T. (qualité) ou P. \ T.

marque apposée en 
présence de N. O. 

Témoin.

Assermenté ce jour de 18 
à {lieu) pardevant moi soussigné Juge de 
Paix (ou Préfet, etc.)

H. P.
Juge de Paix.

No. 8. Formule en rapport avec l’article 232.

AVIS PUBLIC.

Province de Québec, 
Municipalité d

Aux {jiersoiuieintHmuelles l’avis est donné)

Avis public est par lés présentas donné, par N. B. {qualité) 
que {objet pour leauel l’avis est donné, et temps et lieu auxquels 
les personnes appelées à satisfaire à cet avis doivent le faire.)

Donné ce jour

N. B. {qualité) ou

mil huit cent 

sa
N. f B.

marque apposée en 
présence de N. O. 

Témoin.

1

4*
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No* 9. Formule en rapport avec l’article 692.

PUBLICATION D’UN RÈGLEMENT MUNICIPAL.

AVIS PUBLIC.

Province de Québec 
Municipalité d

Aux habitante de la municipalité d \

Avis public est par les présentes donné, par A. B., 
Secrétaire-Trésorier ; , 1

Que le conseil de cette municipalité, à une session (répétez 
ici l’en-tête du règlement) a passé un règlement concernant 
{l'objet du règlementy et le jour de son entrée en force s'il entre 
en vigueur à une époque déterminée dans les dispositions.)

Si le règlement a été soumis à l'approbation des électeurs 
municipaux et du Lieutenant-Gouverneur en conseil, ajoutez—) 

Et que ce règlement a été soumis à l’approbation des 
électeurs municipaux de la municipalité, et à celle du 
Lieutenant-Gouverneur en conseil, conformément à l’article 

, et a été approuvé par eux, en la manière prescrite 
par le code municipal de la province de Québec, savoir, par 
les électeur municipaux au poil tenu le jour du
mois mil-nuit cent , et par le Lieutenant-

jour du mois deGouverneur en conseil le 
mil-huit cent

jour du mois de mil huitinné ce
cem

N. B.,
Secrétaire-Trésorii

avec l’artice 10!No. 10; Formule en rapport avec l’artice 10/.
PUBLICATION D’UN ORDRE DU CONSEIL AUTRE QU’UN RÉGLEMENT.

AVIS PUBLIC.
Province de Québec, 
Municipalité d

Aux habitants (ou autres personnes) 
de la municipalité d

Avis public est par les présente donné, par A. B., Secrétaire-
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Trésorier, que le conseil a passé la résolution suivante:
{Répétez ici toxlte la résolution ou tout l'ordre passé par le con
seil avec son entête)

Donné ce jour du mois de mil huit cent 
N. B.,

fcrétaire-Trésorier.
d?

ML

No. 11. Formule en rapport avtta l’article 220.
CERTIFICAT DE PUBLICATION D’i/n AVIS PUBLIC.

tMu
bvince de Québec, 
unicipalité d

Je soussigné N. B., (qualité) domicilié dans la paroisse de 
(ou le cantûp de ^ ), certifie sous mon

serment d’office que j’ai publié l’avis public d’autfre part, (oh 
annexé aux présentes), en en affichant une copie à chacun 
des enduits suivant, savoir : (endroit où l'avis a été affiché) ; 
Si la lecture en a été faite conformément à l'article 234 du code 
municipal ajoutez) et en le lisant (ou en le faisant lire) à voix 
haute et intelligible, à à l’issue du service
divin , le jour , étant le
dimanche suivant immédiatement le jour où cet avis a été 
affiché comme susdit.

En foi de quoi je donne ce certificat, ce 
mois de mil huit cent

jour du

N. B.
{qualité).

No. 12. Certificat donné sous serment spécial.
x

Province) de Québec, 
Municipalité d

Je soussigné N. C. {qualité) domicilié dans {domicile) état 
dûment assermenté dépose et dis : que j’ai publié l’avis public 
annexé aux présentes (ou d’autre part), en en affichant une i 
copie à chacun des endroits suivants, savoir : endroits où

\

■m

,v- ^
yr" -
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ravis a été affiché) ; (Si la lecture en a été faite conformément à 
Varticle 234, ajoutez,) et en le lisant (ou en le faisant lire) à 
voix haute et intelligible, à à l’issue chi
service divin , le jour de
étant le dimanche suivant immédiatement le jour où cet 
avis a été affiché comme susdit.

En foi de quoi je donne ce certificat, ce jour du mois 
de ^ mil hujt cent

' sa
mil hujt cent

N. C. ou N. t C.
(qualité) marque'apposée en présence de

N. O.
Témoin.

Assermenté ce jour du mois de
18 à (lieu) par devant moi, le soussi

gné A. B. juge de paix (ou Préfet, etc.)
W. V.

RÈGLEMENT MUNICIPAL,

No. 13. Règlement du Consçil de comté fait à une session générale.

RÈGLEMENT NO.
Province de Québec, 
Municipalité du comté d

A une session générale du conseil municipal du comté de 
tenue à (lieu ) dans ce comté, jeudi, le jour du mois 

mil huit cent conformément aux
dispositions du code municipal de la Province de Québec, à 
laquelle session sont présents Monsieur le Préfet A. B., maire 
de la municipalité de la paroisse de ; et les conseillers
suivants ; C. D.. maire de la municipalité de la paroisse de

• , E. F., maire de la municipalité du village de , et 
H. I., de la municipalité de la ville de , formant un
quorum du conseil, sous la présidence de monsieur le préfet 
du conseil (ou de C. D., conseiller, en l’absence du Préfet) ;

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme 
suit :

1. (Disposition du règlenent).
2.
3.

ditto
ditto

(Sceau) A. B. ou C. D.
Préfet (Président).



No. 14. Règlement du Conseil Local fait à une Session
Générale.

4 '

REGLEMENT NO.

Province de Québec, 
Municipalité d

A une session générale du conseil municipal d [nom de la

rousse ou du canton) tenue à [lieu), samedi
jour du mois de . mil hqit cent #

conformément aux dispositions du code municipal de la Pro
vince de Québec, à laquelle session sont présents Monsieur 
le Maire A. B., et les Conseillers C. D., E. F., G. H., formant un 
quorum, sous la présidence de Monsieur le Maire [ou de C. D. 
en l'absence du Maire) ;

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme 
suit : j

('
1. [Disposition du Règlement).
2. ditto
3. düto
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(Sceau) A. B. ou 
Maire

C. D.
» Président.

No. 15. Règlement d’un conseil fait à une session spéciale.

RÈGLEMENT NO.

Province jde Québec, 
Municipalité d

A une session spéciale du conseil municipal d convoqué

f>ar [noms des personnes qui ont convoqué la session) et tenue à 
Heu) samedi le jour du mois de mil huit cent

conformément aux dispositions du code municipal 
de la Province de Québec, à laquelle sont présents : monsieur 
le Préfet [ou le Maire) A. B. et MM. les conseillers, C. D., E. 
F., et G. H., formant le quorum du conseil, sous la présidence 
de monsieur le préfet [ou maire) ; les autres conseillers I. J. 
K. L., et M. N., ayant, après vérification, reçu avis de la con
vocation de cette session ;

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme 
suit : etc.
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RÉSOLUTION DU CONSEIL.

No. 16.—Formule.

Province de Québec, * 
Municipalités

A une session etc., (même en-tête que pour les règlements mu
nicipaux jusqu’aux mots suivants) ;
Il est orao 
suit :

tonné et statué par résolution du conseil, comme

1. (Dispositions des Résolutions.)
2. ditto

(Sceau), A. C. ou C. D.
(Préfet ou Maire) Président.

CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER, REÇU SOUS
SEING PRIVÉ.

No. 17.—Formule en rapport avec l’article l4ll. 
Province de Québec,
District de 
Comté de

Attendu que moi, A. B., a été nommé Secrétaire-Trésorier 
du Conseil Municipal d , dans le
district de , dans le comté de ,
et attendu que, conformément aux dispositions du code 
municipal de la Province de Québec nous, C. D. (qualité et 
domicile) et E. F., qualité et domicile) avons été approuvés^! 
acceptés comme cautions du dit A. B. pour le paiement de 
toute somme de deniers dont il, le dit A. B., peut, en sa 
qualité de Secrétaire-Trésorier par Uii-même ou par toute 
personne dont il est responsable, être comptable envers “ la 
Corporation- de (nom île la corporation) ” ou toute autre 
personne, tant en principal, intérêts et frais qu’en pénalités, 
dommages et intérêts encourus - durant l’exercice de sa 
charge.

Sachez par ces présentes que nous, les dits A. B., C. D., et 
E. F. nous nous reconnaissons conjointement et solidaire
ment obligés à payer et à rembourser à “ la Corporation d 
(nom de la corporation) toute somme que le dit A. B., par 
lui-même ou par toute personne dont il est responsable, peut 
dans l’exercice de sa charge devenir comptable 'envers la 
corporation ou toute autre personne, en principal, intérêt,
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frais, amendes ou dommages et intérêts, et pour garantir le 
paiement de ces sommes nous hypothéquons spécialement, 
au montant de la somme de piastres, lœs propriétés 
suivantes, savoir, le dit A. B., une tdfre (dêsignakon de l’im- 
meuble accepté par le conseil,) et le dit C. D., ime terre (descrip
tion de cet ïm\euàle.) La condition de ce cautionnement est, 
que si le dit A. B. remplit bien et fidèlement en tout temps 
les fonctions et les devoirs de la charge de Secrétaire-Tféso- 
rier, à laquelle il a été nommé, et rend compte, paye ou 
remet à la dite corporation ou à toute personne, toute 
somme de deniers dont il reviendra redevable, lui et1 toute 
autre personne dont il est responsable, 'durant l’exercice de 
sa charge, envers telle corporation ou personne, en capital, 
intérêt, frais, amendes ou dommages et intérêts, alors ce cau
tionnement sera nul ; autrement il demeurera dans toute sa 
vigueur.

A. B. 
C. D 
E. F.

m

Témoins,—noms des témoins.
G. H. 

J. H.
m

SERMENTS DES CONSTABLES SPÉCIAUX.

No. 18.—Formule.

Je A. B. jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir 
envers Notre Souveraine Dame la Reine, domine constable 
spécial pour de , sans faveur ni partialité,
malice ou mauvaise volonté; que je ferai tout mou possible 
pour faire maintenir la paix et le bon ordre, et je que pré
viendrai toutes offenses contre la personne et la propriété des 
sujets de Sa Majesté ; et que, tant que je demeurerai en exer
cice, ic remplirai au meilleur de ma capacité et «connaissance 
tous les devoirs de ma charge conformement, il la loi.

Ainsi que Dieu me soit en aide.
Assermenté, etc.

A. B.
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J MANDATS. ' * . ‘
«

No. 19. Formule en rapport avec l’article 9G3.

Glandai de saisie pour" taxes municipales.

* i Province de Québec,
\ ' Municipalité d

z
\.

La Corporation d

vs

A. B. {nom du contribuable endetté*et sa qualité et son domi
cile.)

A. J. L. (résidence) un des Huissiers de la Cour Supérieure 
de la province de Québec, exerçant dans le distrtet de

Attendu qkie le dit A. B. a été requis, par le secrétaire-tré
sorier du conseil municipal d , de payer entre ses
mains pour la corporation de la somme de

, étant le montant dû par lui à la dite corporation, 
comme taxes municipales, ainsi qu’il appert au rôle général 
{ou splécial) de perception publié par le dit secrétaire-tréso
rier, par avis donné le jour du mois de
mil huit cent ; attendu que le dit A. B. a
négligé ou refusé de payé au secrétaire-trésorier, dans le délai 
prescrit par le code municipal de la province de Québec, la 
dite somme de piastres, etc. ; les présentes sont, en
conséquence, pour vous ordonner de saisir, sans délai, les biens 
et effets du dit A. B., qui sont trouvés dans les limites de la 
municipalité ; et si, dans l’espace de huit jours après telle 
saisie, la somme sus-mentionnée, avec les frais de la saisie, 
n’est pas payée, alors vous vendrez les dits biens et effets, 
ainsi par vous détenus, et vous paierez les deniers provenants 
de la vente, au dit secrétaire-trésorier, afin qu’il les applique, 
tel qu’ordonné par la loi/; et si la saisie ne peut être faite, 
vous me le certifierez, afm qu’il soit adopté telles procédures 
que de droit.

Donné sous mpn seing ce jour du mois d mil
huit cent il district de

N. C.
Maire.

P
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No. 20. Mandat d'emprisonnement à vue. 

de 1
Municipalté
Province de Québec,

fl
A tous les constables et officiers de la paix, et à 

d’eux dans le district de , et au gardien de 1 ^(matsoij
de correction, lieu de détention etc.) à dans le district de y

Attendu que A. B. {nom et qualité) a, ce jour, pendant l’é? 
lection des conseillers locaux pour la municipalité de 
(ou pendant une autre assemblée ou procédé), enfreint et troublé 
la paix publique en (dites de quelle manière) et cela en pré
sence et à la vue du sousigné dûment nommé pour présider 
la dite élection (ou pour conduire tel autre procédé) et là pré
sident ; et attendu que j’ai condamné ledit A. B. pour ladite 
offense à être emprisonné dans la (’Raison de correction, lieu 
df détention, etc.) pour l’espace de ^ • jours ;

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous 
les dits constables et officiers de paix, ou à chacun de vous, 
au nom de Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. 
B., à la (maison de correction, pension, lieu de détention), et 
là de le livrer au gardien avec le présent ordre ;

Et je vous ordonne, à vous le dit gardien de la Vmaison de 
correction etc.), de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans 
la dite (maison de correction, etc.), pour l’y teniAen sûreté 
jusqu’à l’expiration du dit terme d’emprisonnement

Donné soimmon seing, ce jour du mois de 
mil huit cent » , à (lieu)

X
)

No. 21. Mandat de saisie/ en vertu d’un règlement fait d’
près l’article

Province de Québec,
La corporation d

A. B.

A. J. L. (résidence) un des Huissiers de la Cour Supérieure 
de la province de Québec, exerçant dans le district de

Attendu qu’en vertu d’un certain règlement fait et passé

■À



w
m

*
* * 

272** C. M. APPENDICE

: f

par le conseil municipal d à une session du
dit conseil, ténue à (insérez le lieu) jeudi, le

jour d mil huit cent conformé
ment aux dispositions du code municipal de la province de 
Québec, il a été statué (ici insérez la partie du réglement 
enfreinte.)

Et attendu que certaine (s) personne (s) a (ou
ont) dernièrement, savoir : le jour d

, courant (ou dernier) tenu (ou donné, selon le cas,)
un (ici mentionnez la nature de Vexhibition ou de la
représentation : et attendu que A. B. étant (le propriétaire, 
etc., selon le cas,) (ici mentionnez le rapport que cette personne 
peut avoir avec l'exhibition ou la représentation,) a été requis, 
par le secrétaire-tréÿbrier du dit conseil municipal, de payer 
entre ses mains, pour la corporation susdite, la somme de 

t- r , étant le montant de la taxe imposée
sur telle exhibition ou représentation,) et attendu que le dit 
A. B. a refusémi négligé de payer au dit secrétairc-trésorîer, 
sur sa demandé, la dite somme de
légalement ûnposée sur ladite (exhibition ou représentation) 
comme susdit ; en conséquence, les présentes sont pour vous 
enjoindre de faire immédiatement la saisie des meubles et 
eflets du dit A. B., et de tous les meubles et effets servant à 
la dite (exhibition ou représentation) ou appartenant à cha
cune des personnes attachées à telle exhibition ou représen
tation) ; et si dans les jours qui suivront
immédiatement la dite saisie, la dite somme ainsi que les frais 
et dépens raisonnables de la dite saisie ne sont pas payés, 
alors vous ferez la vente des dits meubles et effets par vous 
ainsi saisis, et payerez le montant provenant de la vente des 
dits meubles et eflets au secrétaire-trésorier du dit conseil 
municipal, afin qu’il l’emploie ainsi que voulu par la -loi, et 
qu’il puisse rendre le surplus, s’il y en a, sur demande, au dit 
A. B., ou autres qui y sont concernés ; et si la dite saisie ou 
vente ne peut s’effectuer, aim's vous me le certifierez afin 
que je puisse adopter telles procédures ultérieures que de 
droit à cet égard.

Donné sous mon seing à 
le dit district, ce jour de
mil huit cent

, dans

z V. X. 
v, Maire.
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Tout autre mandat de saisie exécutoire instanter, peut être 

émis dans la forme du dernier mandat, en y changeant les 
allégations de circonstance.

No. 22. Formule de Dében tu res.

Municipalité de ou du (suivant le cas.)

No. courant (ou) stg.

Cette débenture fait foi que la corporation de ou du (sut 
vaut le cas),, sous l’autorité du code municipal de la province 
de Québec,' a reçu des mains de (le nom) de (le domicile, la 
profession ou emploi) la somme de $
courant (ou) stg., comme prêt, portant intérêt à dater de ce 
jour, à raison de pour cent par année, paya
ble semi-annuelletnent, le jour de
à , laquelle somme de $
la dite corporation municipale, s’oblige et s’engage par le 
présent à payer le jour de
il , au dit , ou au por
teur d’icelle, et à payer l’intérêt sur icelle semi-annuellement 
comme susdit, selon les coupons d’int irêts y attachés.

En foi de quoi, je Préfet (ou) Maire de
la dite corporation, dûment autorisé à cet effet, ai apposé il 
ces présentes le sceau commun de la municipalité, à

dans le dit (comté, paroisse, cité, etc.,) ce 
jour de dans l’année de Notre

Seigneur mil huit cent

Secrétaire-Trésorier.
Maire.
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274 EXTRAITS DE STATUTS.

40 VICTORIA, CHAPITRE 16.

JURÉS ET JURYS.

1. Sauf les exemptions et inhabilités ci-dessous établies, 
les personnes suivantes peuvent servir comme grands jurés, ét 
sont tenues, après tirage et assignation régulièrement laits 
d’agir comme tels, savoir :

1. Tout-habitant mâle, ayant son domicile dans une ville 
ou une cité d’au moins vingt mille âmes, ou dans leur banlieu,

3ui est porté sur le rôle d’évaluation comme propriétaire 
’immeubles de la valeur totale de plus do trois mille piastres, 

ou comme occupant ou comme locataire d’immeubles d’une 
valeur annuelle de plus de trois cents piastres ;

2. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans les limites 
de toute municipalité, dans les comtés de Gaspé et tionaven- 
ture, qui est porté sur le rôle d’évaluation, comme proprié
taire pour une valeur de plus de mille piastres, et les occu
pants ou locataires, pour une valeur annuelle de plus de 
cent piastres, et ► «

3. Tout habitant mâle, dans les autres parties de la Pro
vince, ayant son domicile dans une municipalité dont quelque- 
partie se trouve dans un rayon de trente milles du siège de la 
cour du district qu’il habite, qui est porté sur le rôle d’éva
luation comme propriétaire d’immeuble de la valeur totale 
de plus de deux mille piastres, ou comme occupant ou loca
taire d’immeubles d’une valeur annuelle de plus de cent cin
quante piastres. 47 V. c. 11, s. 1.

2. Sauf les exemptions et inhabilités ci-dessous établies, les 
personnes suivantes peuvent servir comme petits jurés, et 
sont tenues, après tirage et assignation régulièrement laits, 
d’agir comme tels, savoir :

1. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans une ville 
ou une cité d’au moins vingt mille âmes, ou leur banlieu, qui
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est porté sur le rôle d’évaluation, comme propriétaire d’im
meubles de la valeur totale d’au moins douze cents piastres, 
mais de pas plus de trois mille piastres, ou comme occupant 
ou locataire d’immeubles d’une valeur annuelle d’au moins 
cent piastres, mais de pas plus de trois cents piastres ;

2. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans les limites 
de toute municipalité, dans les comtés de Gaspé et Bona ven
ture, qui est porté sur le rôle d’évaluation, comme proprié
taire pour une valeur totale d’au moins quatre cents piastres, 
mais de pas plus de mille piastres, et les occupants ou loca
taires, pour une valeur annuelle d’au moins quarante piastres 
et flejbas plus de cent piastres ; et

3. Tout habitant mâle, dans les autres parties de la Pro
vince, ayant son domicile dans une municipalité dont quelque 
partie se trouve dans un rayon de trente milles du siège dé la 
cour du district qu’il habite, qui est porté sur le rôle d’éva
luation comme propriétaire d’immeubles, de la valeur totale 
d’au moins mille piastres, mais de pas plus de deux-mille 
piastres, ou comme occupant ou locataire d’immeubles, d’une 
valeur annuelle d’au moins quatre-vingt piastres, mais de pas 
plus de cent cinquante piastres.

Les personnes suivantes sont respectivement incapables 
d’etre grands jurés ou petits jurés :

1. Celles qui ne possèdent pas les conditions requises par 
les dispositions précédentes de la présente loi ;

2. Celles qui n’ont pas atteint l’âge de vingt-et-un ans 
accomplis ;

3. Celles qui souffrent de cécité, de surdité, ou autre infir
mité corporelle ou mentale incompatible avec l’accomplisse
ment des devoirs de juré ;

4. Celles qui sont arrêtées, ou sous caution, sur accusation 
de trahison ou de félonie, ou qui en ont été convaincues ;

5. Les aubains.
4. Les personnes suivantes sont exemptes de servir comme 

jurés :
1. Les membres du clergé ;
2. Les membres du Conseil Privé, ou du Sénat, ou de la 

Chambre des Communes du Canada, ou les personnes au ser
vice du Gouvernement du Canada ;

3. Les membres du Conseil* Exécutif, du Conseil Législatif, 
ou de l’Assemblée Législative de Québee, ou les personnes au 
service du Gouvernement de Québec, où,de la Législature de 
cette Province ;

4. Les juges de la Cour Suprême, de la Çour du Banc de la 
Peine, de la Cour Supérieure, les juges des Sessions, les ma
gistrats de district et les recorders ;

m
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5. Les officiers des cours de Sa Majesté
6. Les régistrateurs ;
7. Les avocats et notaires pratiquants ;
8. Les médecins, chirurgiens, dentistes et apothicaires pra

tiquants ;
9. Les professeurs dans une université, dans un collège,

lycée (High School), ou dans une école normale et les insti
tuteurs ; ,

10. Les caissiers, payeurs, commis et comptables des ban
ques incorporées ;

11. Les greffiers, trésoriers et autres officiers municipaux 
des cités de Québec et Montréal ;

12. Les officiers de l’armée de terre ou de mer, en activité 
de service ;

13. Les officiers, sous-officiers et soldats delà milice active ;
14. Les pilotes dûment licenciés ;
15. Les patrons et équipages de bateaux à vapeur, et les 

capitaines de goélettes, pendant la navigation ;
16. Toutes les personnes employées dans le service des con

vois de chemin de fer ;
17. Toutes les personnes employées à faire marcher un 

moulin à farine ;
18. Les pompiers^
19. Les personnes ayant plus de soixante ans ;
20. Les personnes mentionnées dans la section vingt-trois 

de l’acte quatrième et cinquième Vict., ch. quatre-vingt-dix, 
savoir : les membres du Conseil et du Bureau d’Arbitrage, 
du Bureau de Commerce de Montréal. 46 V. c. 34, s. 23.

5. Chaque fois que le chérit doit renouveler les listes des 
jurés, le greffier ou secrétaire-trésorier" de toute municipalité 
est tenu, lorsque le dit shérif lui en fait la demande par écrit, 
de délivrer gratuitement, dans le mois qui suit telle demande, 
un extrait du rôle d’évaluation conformément à la formule A, 
contenant les noms de toutes les personnes inscrites sur ce 
rôle domiciliées dans la municipalité, ayant les qualités requi
ses pour être grands et petits jurés. 48 V., c. 17, s. 1.

6. Chaque année, dans le cours du mois qui suit l’adoption 
ou la révision du rôle d’évaluation, dans toute municipalité 
située en tout ou en partie dans les trente milles du siège de 
la ÿCkir du district dans lequel cette municipalité est située, 

‘IpMrdu devoir du greffier ou secrétaire trésorier, (lorsque
’extrait ci-dessus mentionné n’est pas demandé par le shérif,) 

de délivrer gratuitement à ce dernier une liste supplémentaire, 
conformément à la formule B, contenant :

a. Les noms des personnes devenues habiles à servir comme

Sfe.
Ok
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jurés depuis le dernier extrait ou la dernière liste supplémen
taire ;

b. Les noms de toutes les personnes qui, à sa connaissance, 
depuis la transmission du dernier extrait ou de la liste sup
plémentaire précédente sont décédées ou ne résident plus 
dans les limites de la municipalité, ou sont devenues inhabi
les à remplir les fonctions de juré ou exemptes de servir com
me tels ;

c. Les noms des personnes portées ou omis par erreur sur les 
extraits précédents ou listes supplémentaires précédentes.

2. En donnant les noms des personnes qui ont cessé d’être 
jurés depuis le dernier extiait ou la liste supplémentaire pré
cédente, le greffier ou secrétaire-trésorier doit les identifier 
correctement en indiquant leur état, le montant de la cotisa
tion et le domicile qu’elles occupaient, lorsque leurs noms ont 
été transmis pour la première mis au shérif, lors de l’extrait 
ou depuis. 48 V., c,. 17, s. 1.
7. Le greffier ou le secrétaire-trésorier doit, en prenant les 

informations nécessaires,lors de la confection du rôle d’évalua
tion, s’assurer des noms des personnes domiciliées dans sa mu
nicipalité, qui sont inhabiles à remplir les fonctions de jurés, 
ou qui en sont exemptes, et il ne peut, sous peine d’une 
amende de pas moins d’une piastre et de pas plus de vingt 
piastres pour chaque nom, porter sciemment sur un extrait 
ou une liste supplémentaire dont la transmission doit être 
faite au shérif, le nom des personnes déclarées ainsi exemptes 
ou inhabiles par les sections trois et quatre de cette loi.

§. Cet extrait et cette liste supplémentaire doivent consta
ter : *

1. Le nom ou les noms et prénoms des personnes Qui y 
sont portées ;

2. Leur état ;
3. Leur domicile ;
4. Le montant de leur évaluation comme propriétaires ou 

comme occupants ou locataires ; et
5. Tous les détails et renseignements nécessaires pour cons

tater leur identité.
Pour les fins de la présente section, comme pour toutes 

celles de la présente loi, le greffier ou le secrétaire-trésorier 
est censé être un officier de la Cour.

9. Dans l’extrait délivré au shérif, le nom de la même per
sonne ne doit apparaître qu’une fois comme juré. 48 Vict., 
c. 17, s. 2.

H. Le greffier ou le secrétaire-trésorier doit faire un dou
ble de chaque extrait ou de chaque liste supplémentaire dont 
la transmission doit être faite au shérif, comme susdit, et le
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garder dans son bureau, dans ua endroit où le public puisse 
en prendre gratuitement communication.

lsl. Tout extrait ou toute/iste supplémentaire doit être 
accompagné d’un affidavit du greffier ou du secrétaire-tréso
rier, suivant la formule C annexée ?l la présente loi, (jue cet 
officier écrit et signe en présence^t^nn juge de paix,"«4 par 
lequel affidavit il affirme, sous serment, tju’il croit à l’exacri- 
tude de cet extrait, de cette liste supplémentaire~£t des ren
seignements (pii y sont contenus.

13. La greffier ou le secrétoiré^résorier a droit de recevoir 
de la corporation ou du coyreeil municipal dont il est l’officier, 
la somme de cinq “centins pour chaque nom entré par lui) 
dans cet ex trait ou dans cette liste supplémentaire, et de cin4 
quante centins pour chaque affidavit qu’il est tenu de faire, 
et ce, sur la production du certificat du shérif constatant 
que cet extrait ou cette listé supplémentaire sont faits de la 
manière voulue par la présente loi.

14. Avant de délivrer un extrait ou une liste supplémen
taire au shérif, le greffier ou le secrétaire-trésorier de la 
municipalité doit donner un avis public comportant :

1. Que cet extrait ou cette liste sera soumis à la considéra
tion du conseil municipal, à une session générale ou spéciale 
du conseil, convoquée à cette fin ;

2. Que les personnes qui ont droit à l’exemption de servir 
comme jurés, en vertu de la loi, aient à s’assurer, auprès du 
greffier ou secrétaire-trésorier, que leurs noms ont été rayés 
de l’extrait ou de la liste ;

3. Cet âvis doit être publié quinzeCjours avant l’assemblée 
du conseil municipal, de la manière suivante;

1. Dans les cités et les villes, il est publié deux fois par 
semaine, durant deux semaines consécutives, dans un jour
nal publié dans la langue française et dans un journal publié 
dans la langue anglaise, ou dans les deux langues dans le 
même journal, s’il n’y a qu’un seul journal publié dans la 
localité ;

2. Dans toute autre partie de la province, il est publié en 
la manière voulue par le code municipal pour la publication 
des avis publics ;

' 3. Le conseil municipal, à l’assemblée convoquée comme
susdit, doit examiner l’extrait ou la liste, y faire toutes les 
corrections qu’il juge nécessaires, et l’approuver, après avoir 
constaté, avec tout le soin possible, que les noms de toutes 
les personnes inhabiles ou exemptes de servir comme jurés 
n’y ont pas été inscrits.

En fui de cette approbation, l’extrait ou la liste supplé
mentaire est signé par le chef du conseil ou le conseiller

278
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présidant l’assemblée, ainsi que par le greffier ou le secrétaire- 
trésorier. 48 V., c. 17, s. 4. ...

15. Si un greffier ou un secrétaire-trésorier néglige de faire 
transmettre un extrait, ou une liste supplémentaire, selon le 
cas, dans le délai et de la manière prescrites par la présente 
loi, le shérif doit se les procurer de lui, et est autorisé A pren
dre communication des rôles d’évaluation et autres docu
ments qui lui sont nécessaires pour dresser lui-même cet 
extrait ou cette liste supplémentaire, et il peut recouvré? de 
la municipalité (sauf recours de cette dernière contre ce 
greffier ou secrétaire-trésorier), devant tout tribunal compé
tent, les frais encourus pour se procurer ces extraits et la liste 
supplémentaire.

57. Tout greffier ou secrétaire-trésorier d’une municipalité, 
qui néglige, appès un avis de six jours, de transmettre au 
shérif, un extrait ou une liste supplémentaire que la présente 
loi requiert de lui, ou qui ne ec conforme pas aux autres dis
positions de telle loi, est sujet à une pénalité de vingt pias
tres, et à une pénalité ultérieure de cinq piastres pour chaque 
jour après la sifinitication qui lui est faite d’une dénonciation 
ou plainte au sujet de cette négligence et durant lequel il 
continue d'être en défaut. 47 V., c. 11, s, 6.

5#. Les amendes, imposées par la présente loi, appartien
nent au fonds de bâtisse et des jurés du district dans lequel 
l’offense a eu lieu. Elles sont prélevées en vertu d’une règle 
ou d’un ordre de la cour, par le grand connétable ou un huis
sier, du district, sur les biens et effets de la personne condam
née, de la manière voulue par les dispositions du Code de 
Procédure Civile pour l’exécution des effets mobiliers.

59. Sur rapport du grand connétable ou de l’huissier char
gé de l’exécution, de la règle ou de l’ordre, que la personne 
contre qui il a été procédé , en vertu des sections cinquante- 
six, cinquante-sept et,cinquante-huit de la présente loi, n’a 
pas de biens et effets/ou que ces biens et effets n’ont pas été 
suffisants pour satisfaire telle exécution, un mandat d’empri
sonnement peut émaner contre cette personne qui est incar
cérée pour une période n’excédant pas quinze jours, A la dis
crétion de la Cour qui a le droit de diminuer, ou remettre 
l’amende ou faire cesser l’emprisonnement, en tout temps.

00. Le mot “ municipalité ’’comprend les villes, villages et 
cités et toute corporation municipale quelconque, et les mots 
“ la Cour ” signifient la cour ayant juridiction criminelle oi 
civile, (selon le cas), siégeant aux temps et lieu, ou chacun* 
des dispositions de la présente loi dans laquelle ces mots s( 
rencontrent doivent être mise en vigueur.)
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41 VICTORIA. CHAPITRE 3.

Acte pour amender et refondre l’acte des licences de Qué
bec, et ses amendements.

1. Les termes et expressions ci-après employés dans cette 
loi, doivent être interprétés de manière à leur faire produire 
l’acception suivante, normis qu’une disposition spéciale de 
cette loi, ne révèle un sens différent ;

а. Les mots “ liqueurs enivrantes ” sont l’eau de vie 
(brandy), la guildine (ou rum), le whiskey, le genièvre (ou 
gin) les vins de toute sorte, l’ale, la bière, le lager beer, le por
ter, le cidre et toute autre liqueur qui contient un principe 
énivrant, et tout breuvage composé en tout ou en partie d’au
cune de ces liqueurs ;

б. Les liqueurs de tempérance sont la bière de gingembre, 
la bière d’épinètte, la bière de réglisse, les sirops de toutes 
sortes et autres liquides ou breuvages semblables, simples ou 
composés, dans lesquels il n’entre aucun principe enivrant;

c. Les maisons appelées maisons d’entretien public, sont les 
maisons ou lieux publics affectés A la réception des voyageurs 
et du public, où moyennant paiement, l’on donne habituelle
ment A loger et à manger. Ces maisons d’entretien public 
sont : les auberges et les hôtels de tempérance ;

d. Une auberge, comprenant les établissements aussi appe
lés hôtels et tavernes, est une maison d’entretien public où 
l’on vend des liqueurs enivrantes ;

e. Un hôtel de tempérance est une maison d’entretien pu
blic où il n’est pas vendu de liqueurs enivrantes ;

/. Un restaurent est un lieu de réception publique, aussi 
connu sous le nom de salon (saloon) on salle de rafraîchisse
ments (rejreshment room), où moyennant paiement l’on don
ne habituellement ou par occasion à manger au public, 
(sans fournir de logement), et où l’on vend des liqueurs eni
vrantes ;

j. Un magasin de liqueurs, est tout magasin ou échoppe, où 
l’on vend des liqueurs enivrantes, sans fournir le logement ni 
la nourriture ;

k. Les magasins de liqueurs sont dévisés en magasins en
gros et en detail ; ^

l. Un magasin de liqueurs en gros est celui où l’on vend, 
en une seule et même fois, des liqueurs enivrantes, en quanti
tés non moindres que deux gallons, mesure impériale, ou d’u
ne douzaine de bouteilles contenant pas moins d’une chopine 
chacune, mesure impériale ;

m. Un magasin de liqueurs en détail est celui où l’on vend,
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en une seule et même fois, des liqueurs enivrantes en quan
tités non moindres que d’une chopine, mesure impériale ;

n. Toute livraison de liqueurs enivrantes, faite à tout autre 
titre qu’à titre purement gratuit, constitue dans le sens de 
cette loi, une vente ;

o. La gratuité de la livraison s’infèr* des circonstances sous 
lesquelles elle est faite, et de l’intention de celui qui fait la 
livraison et de celui qui reçoit les liqueurs ;

p. Tonte livraison non ainsi gratuite, est considérée comme 
faite à titre de vente, sans qu’il soit nécessaire de prouver 
une tradition d’argent, ou la prestation de quelque objet ayant 
une valeur pécuniaire, comme prix de vente de ces liqueurs ;

q. La licence pour la vente des liqueurs enivrantes, dans 
une auberge, un restaurant, une buvette de bateau à vapeur 
ou un buffet de chemin de fer, comprend la faculté délaisser 
boire sur place la liqueur vendue ; mais le môme privilège 
ne s’étend pas au magasin de liqueurs ; en ce dernier cas, 
toute liqueur délivrée doit être consommée hors du maga
sin ;

w. L’officier du revenu nommé en vertu de la sixième 
clause de de l’acte du département du trésor, employé A la per
ception du revenu, auquel en vertu de la clause 10 du dit 
acte, une ou plusieurs parties de cette province, érigées en 
districts de revenu, ont été assignées, qui a par la présente' 
loi le pouvoir d’octroyer des licences, et qui dans le code 
municipal est appelé le percepteur du revenu de l’Intérieur, 
est, pour les fins du présent chapitre, appelé : “ Percepteur 
du Revenu delà province; ”

Le mot : “ District, ” employé seul, signifie un dè ces dis
tricts ainsi établis par la dite clause 10.

x. Le territoire organisé, est toute partie du territoire de 
la province érigé en municipalité, et le territoire non orga
nisé, est la partie de ce même territoire qui n’est pas ainsi 
érigé municinalement ;

z. Le : “ dénonciateur, ” est la personne qui donne les 
renseignements sur lesquels une poursuite en justice, pour 
contravention à la présente loi est intentée, et oui n’étant 
pas incompétente* à, rendre témoignage, dépose des faits prin
cipaux lors du probès ;

an. Le : “ plaignant, ” (informant) est la personne qui in
tente une telle poursuite sous la forme qui tam pour même 
contravention ;

dd, Un : “ club, ” est une association dans laouelle les pro
fits de la vente des liqueurs enivrantes et de l’usage de tables 
de billards, appartiennent aux merhbres du chib, qui sont 
propriétaires bond fide, de tous les effets mobiliers contenus
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dans le dit club, et sont les propriétaires ou locataires de 
l’établissement. 43-44 V., c. 11, ». 2, 4G V., c. 6, ». 1.

Prohibition générale.

2. Il est défendu dtnis peine des amendes et pénalités ci- 
après édictées, à toute personne, corporation ou club, de 
tenir dans les limites de cette province :

1. Aucune auberge ou hôtel de tempérance ; *.
2. Aucun restaurant, buvette de bateau à vapeur ;
8. Aucun magasin de liqueurs en gros ou en détail ;
4. Aucun bullet tie chemin -de 1er, ou taverne dans les

mines d’or ; I
5. Ou de vendre des liqueurs enivrantes ;
6. De faire le commerce ou exercer l’industrie d’cncânteuiy' 

de prêteur sur gages, de colporteur, de passeur ou traversier 
entre les deux rives du Saint-Laurent, à certains endroits éi- 
après indiqués ;

7. De tenir polir lucre aucune table de billard ;
8. De tenir aucune poudrière ou vendre de la poudre ;
9. De donner des représentations équestres et exhibitions 

d’animaux léroces, connues et désignées sous le nom de 
cirque et de ménagerie ;

1U. De faire le commerce d’embouteillcur ;
Sans avoir au préalable - obtenu du gouvernement, en la 

manière et forme et après paiement des droits et honoraires 
ci-après mentionnés, une licence alors en vigueur pour 
chacun de ces objets. 43-44 V., c. 11, ». 3 ; 45 V., c. 9, s. 1.

Par qui sont octroyées les licences, et leur durée
)

51. Chaque licence pour aucun des objets ci dessus men
tionnés, est accordée au nom du lieutenant-gouverneur et 
est émanée par un des percepteurs du revenu de la province 
ou par son adjoint, à l’exception des licences pour tavernes, 
dans les divisions minières, qui sont accordées par l’officier 
qu’il appartient, 43-44 V. c. 12 s. 47 ; 43-41 V. c. 12 s. 49.

4. iChaque percepteur du revenu délivre les licences dont 
il doit être fait usage dans les limites du district à lui 
assigné, à l’exception des licences de colporteur, qui peuvent 
être accordé es pour tous les districts judiciaires par le même 
officier, et retire les droits et honoraires imposés sur ces 
licences par la présente loi.

S’il s’agit d’une licence de buvette de bateau à vapeur, ce 
devoir incombe au percepteur du revenu pour le district où 
réside le propriétaire, le maître ou la personne en charge du

■ W-Ià It I • A ^
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bateau à vapeur ou du bâtiment, pour lequel une licence est 
demandée ; et dans le cas où ce bateab à vapeur ou bâti
ment est possédé par une compagnie, au percepteur du 
revenu pour le district, dans lequel la compagnie tient son 
bureau principal ou sa principale place d’affaires.

L’adjoint du percepteur du revenu, Comme son principal, 
délivre les licences et perçoit les droits et honoraires.

du Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, de temps à 
autr^, nommer à sa discrétion une ou plusieurs personnes,, 
qu’il Autorise à signer et délivrer ces licences aux percepteurs 
du revenu, et peut également en déterminer la forme de 
même que l’époque de leur délivrance.

<i. Ces licences sont accordées pour une année ou fraction 
d’années seulement et expirent le premier jour du mois de 
mai subséquent à leur octroi, à l’exception des licences de 
passage ou de traverse, à l’égard desquelles la présente loi 
contient des dispositions spéciales, des licences de buvettes 
de bateau à vapeur qui expirent lors de la mise en hiverne- 
ment des bateaux, et des licences de tavernes dans les mines 
d’or dont la durée est mensuelle.

Licences d’auberges. Mode général de les obtenir.
X

7. Pour obtenir une licence pour tenir une auberge, les 
formalités suivantes doivent être observées ; V

Préalablement à l’obtention d’aucune de ces licences, pour 
aucune partie du territoire organisé de cette province, le 
requérant doit fournir Itti percepteur du revenu, un certificat 
suivant la formule A, annexée à la présente loi, signé par 
vingt-cinq électeurs municipaux résidents ou une majorité 
des électeurs municipaux residents, s’ils sont en nombre 
moindre de cinquante, de la paroisse, canton, village, ville ou 
quartiers de la cité dans les limites de laquelle est située la 
maison pour laquelle telle licence est demandée, attestant 

\ que 1^ requérant est personnellement connu des signataires, 
qu’il est honnête, sobre, de bonne réputation, qu’il est qualifié 
pour tenir une maison d’entre tient public et (pie la maison 
dont il est question, contient le logement exigé par la pré
sente loi et qu’on v a besoin d’unemiaison d’entretien public. 
43-44 V., c. 11, s. 4.

S. Ce certificat doit être accompagné d’un affidavit donné 
par le requérant, suivant la forme de la cédule B, annexée à 
la présente loi, et assermenté devant un juge de paix du 
district, ou dans les cités de Montréal et de Québec, devant 
le juge des sessions, le magistrat de police ou le recorder. 43- 
44 V., c. 11 s 5: 44-45 V., c. 4 s. 5.
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ll. Ce certificat, (moins ceux ralatifs aux demandes de 
licences pour la cité de Montréal et la cité de Québec), doit 
aupsi être confirmé par une décision du conseil de la muni
cipalité, dans les limites de laquelle la maison est située, rédi-
Î'ée suivant la forme de la cédule C, annexée à la présente 
oi, et cette confirmation est certifiée sous la signature du 

maire et du greffier ou secrétaire-trésorier du conseil. 43-44 
V,, c. 11. s. 6.

12. Si, au jour fixé pour l’assemblée du conseil, il n’y a pas 
de quorum, l’assemblée est remise de jour en jour jusqu’à ce 
qu’il y ait quorum et tant que la question n’est pas décidée. 
44-45 V., c. 4, g. 2.
, 13. Le conseil auquel ce certificat est présenté, doit 
s’assurer, en prenant les renseignements qu’il juge convena
bles, si le nombre voulu d’électeurs ayant la capacité requise, 
l’a signé ; il doit aussi constater par serment reçu devant un 
des membres dq conseil, l’authenticité des signatures, et si le 
résultat de cette double recherche est en tout ou en partie, 
défavorable au requérant, il refuse la confirmation demandée;

Tel certificat doit être refusé s’il est prouvé, à la satisfac
tion du conseil :

lo. Que le requérant est une personne de mauvaises 
mœurs, ayant déjà permis ou souffert l’ivrognerie ou le dé
sordre dans son auberge ou,

2o. Que tel requérant a déjà été condamné deux fois à 
l’amende pour avoir vendu de la boisson sans licence, ou 

3o. Que sa demande pour licence, encontre une opposi
tion écrite de la majorité absolue de tous les électeurs rési
dents de l’endroit où il entend ouvrir une auberge. 44-45 
V., c. 4, s. 1.

Autres dispositions applicables à toutes les licences.

36. Sur chaque confirmation de certificat à l’effet d’obte
nir une licence, pour les cités de Québec et de Montréal, la 
somme de huit piastres est payée à la corporation de chacune 
de ces cités, et une somme n’excédant pas vingt piastres 
aux autres corporations, pour le même objet, dans les limites 

e leur juridiction, peut être demandée et reçue.
37. La disposition précédente n’enlève cependant pas aux 

cités et villes incorporées, le droit qu’elles peuvent avoir en 
vertu de leurs chartes ou règlements. >

38. Avant l’octroi d’aucune de ces licences, le requérant 
doit fournir un cautionnement personnel de deux cents 
piastres, et de plus, deux cautions solvables, qui s’obligent 
chacune pour une somme de deux cènts piastres, en faveur

"1
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du trésorier de la province, à payer toutes les amendes et 
pénalités auxquelles le requérant pourra être condamné, 
pour toutes contravention^ à la présente loi et à toutes autres 
ordonnances, règlement* et dispositions législatives en 
vigueur, touchant les maisons d’entretien public ; lesquelles 
cautions doivent aussi se porter garantes, de l’exécution 
fidèle de la part du requérant, de toutes les prescriptions, et 
de son observance de toüB les règlements établis à cet égard, 
par autorité compétente. X

39. L’acte de cautionnement est Rédigé suivant la formule 
de la cédule G, annexée à la présente loi. Il doit être exécuté 
en présence du percepteur du revenu pour le district dans 
lequel la licence à été demandée, ou en présence d’un ou de 
plusieurs des membres du conseil municipal ou juges de paix, 
qui ont confirmé le certificat, et les cautions doivent être 
approuvés par eux ;

Les cautionnements ainsi que les certificats exigés par la 
présente loi soiit déposés au bureau du percepteur du revenu 
compétent, qui ne doit pas émaner de licence avant qu’il ne 
soit prouvé âytto, satislaction ^ue le paiement des sommes 
mentiuîmées'u l’article 63 n’ait été fait. 43-44 V., c. 11, 
s. y.

40. Dans les cités de Québec et Montréal, aucune licence 
n’est transférable qu’aux héritiers du licencié dans le cas de 
décès avant l’expiration de sa licence.

Cependant, dans des circonstances exceptionnelles, le 
transmit peut en être fait, sur autorisation spéciale du tréso
rier de la province.

Pour obtenir cette autorisation, avis doit être donné à cet 
effet, par la partie intéressée, quinze jours d’avance dans 
deux journaux publiés dans l’une ou l’autre des dites cités, 
suivant le cas, dont l’un en français et l’autre en anglais.

L’avis doit mentionner les noms et prénoms de la personne 
qui entend opérer le transfert, ainsi que ceux de la personne 
à qui il doit être fait, et la date de la présentation de la 
requête à cette fin au trésorier.

Dans toute autre endroit de la province que ceux men
tionnés ci-dessus, si le licencié quitte sa maison ou meurt 
avant l’expir/tion de sa licence, ses représentants, ou lui 
même, suivant le cas, peuvent la transférer à une autre 
personne. / *

Le cessionnaire, dans tous les cas, peut exercer tous les 
droits conférés par la licence au licencié originaire dans la 
mkison qui y est indiquée, ou si la maison se trouve dans 
un territoire organisé de la provinec, dans tout autre local 
situé dans les limites de la municipalité, que le juge des

*
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eessions de la paix ou le recorder, à Québec, ou, les deux juges 
^des session^ de la paix et le recordor, ou la majorité d’entre 
eux, à Montréal, ou le conseil municipal dans toute autre 
municipalité, suivant le cas, approuvent, et qui est désigné 
dans le certificatMont il est parlé dans la section suivante. 
60 V., c. 3, s. 4. i

41. Ce transport n’a cependant son effet, que si le cession
naire, au cas où la maison en question est située dans un 
territoire organisé, délivre au percepteur du revenu, le 
certificat, et donne le cautionnement auquel le licencié était 
tenu lui-même ; et dans les cités de Montréal et de Québec 
paie l’excédant du droit qui peut être exigible en consé
quence de la différence du loyer ou de la valeur annuelle, 
entre la maison occupée par le licencié originaire et celle 
occupée par le cessionnaire. Ce transport doit être écrit au 
dos de la licence par le percepteur du revenu et le conces
sionnaire doit &e soumettre à toutes les formalités auxquelles 
était obligé le requérant originaire,

Ce transport doit être ainsi effectué, dans les trois mois qui 
isuivent la mort du licencié, ou de son abandon de la maison, 
sans quoi, la licence perd sa valeur .

42. Nul conseiller municipal, s’il est en même temps 
brasseur, destillateur ou débitant de liqueurs enivrantes, ou 
maître d’une maison d’entretien public, ne doit signer le 
certificat mentionné dans l’article 7 de la présente loi sous 
peine d’une amende de vingt piastres pour cbaqye contra
vention.

43. Nul ne doit signer sciemment un tel certificat, sans 
avoir qualité pour le faire, sous peine d’une même amende 
de vingt piastres ppur chaque contravention.

44. Pour obtenir une licence d’auberge, dans un territoire 
non organisé, il faut seulement, au préalable, donner en pré-* 
sence du percepteur du revenu, le cautionnement voulu ci- 
haut par les articles 38 et 39. Les demandes pour les dites 
licences doivent au préalable être soumises au trésorier de la 
province, etsopt sujettes à son approbation. 43-44 V., c. 11,

' s. 11.
45. Aucune des licences ci-haut mentionnées ne doit être 

accordée, dans les limites d’une cité, à un épicier, ou aucune 
personne tenant magasin ou boutique pour la vente d’épi-
_ • ~ ______: •  . ~ : __r : l . a •> a \ i r „ n „ 1 r»ceries, provisions, sucreries ou fruits

Licences de Restaurants.

Il, s. 12.

46. Les conditions et formalités exigées par la présente 
loi relativement aux certificats voulus pour obtenir une li-

.
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cence d’auberge, sont applicables, mutatis 
cenccs des restaurants, jy compris les dis 
pour les cités de Québec et de Montréal. 4

Licences de buceths de bateau à vapeur, d'hôtels de tempérance.
-V-N,

47. Les licences de buvettes de bateaux à vapeur et d’hô
tels de tempérance sopt accordées sur le seul paiement du 
droit et honoraire voulus, fait à l’inspecteur qu’il appartient.

Licences de magasins de liqueurs.

48. Les conditions et formalités imposées par la présente 
loi relativement aux certificats voulus pour obtenir une licen
ce d’auberge, sont également applicables, mutatis mutandis, à 
l’obtention d’une licence pour la vente en détail de liqueurs 
enivrantes dans les magasins, y compris les dispositions éta
blies par la présenteMoi, pour les cités de Québec et de Mont
réal, sauf qu’au lieu des signatures de vingt-cinq électeurs 
municipaux, ou de la majorité des dits électeurs, lorsqu’ils 
sont moins de cinquante, les signatures de trois des dits élec
teurs apposés au certificat, suffiront.

Les licencos pour la vente des liqueurs en gros dans les ma
gasins, sont octroyées simplement sur le paiement, au per
cepteur du revenu qu’il appartient, des droits et honoraires 
requis.
( Nul certificat n’est'exigé pour l’obtention d’une licence 
pour un magasin dp liqueurs en détail, dans un territoire non 
organisé, mais la .demande pour la dite licence est sujette à 
l’approbation du trésorier de la province. e

Les dispositions de la présente loi qui s’appliquent pour la 
vente des liqueurs en gros, s’appliqueront mutatis mutandis, 
aux embouteilleurs, en autant qu’elles se rapportent il l’ob
tention des licences (il l’exception du montant payé pour 
elles) et aux pénalités pour les contraventions à la présente 
loi. 43-44 V., c. 11, s. 14.

48d. Les licences pour la vente des liqueurs enivrantes 
dans les clubs, dans les cités et villes incorporées, et datis 
la banlieue de Québec, sont octroyées sur le paiement des 
droits et honoraires requis au percepteur du revenu. V

Les conditions et formalités imposées relativement jâux 
certificats voulus pour l’obtention d’une licence pomr la 
vente en détail de liqueurs enivrantes dans les magasins* 
sont applicables mutatis mutandis aux certificats recmiS pour 
la vente de liqueurs enivrantes dans les clubs, dansdes muni
cipalités autres que les cités et villes incorporée^. 50 V., c. 
3. s. 5. Z

putandis, aux Im
positions établies, 
3-44 V.,c. 11, s. 13.
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Restriction générale.
s

51. Chaque fois qu’un règlement municipal aura été passé et 
ratifié, suivant la lui, prohibant la vente des liqueurs enivran
tes dans les limites de sa juridiction, et qu’une copie en aura 
été transmise au percepteur du revenu qu’il appartient, il est 
défendu à tel percepteur d’accorder aucune des licences ci- 
haut mentionnées pour la vente de telles liqueurs, à l’excep
tion des licences des buvettes de bateau à vapeur, et des 
licences de buffets de chemin de fer qui ne sont pas sujettes 
à la présente restriction.

Malgré l’annulation d’aucun semblable règlement prononcé 
en justice, le percepteur du reven'n ne doit pas accorder au
cune de ces licences, dans les deux mois qui suivent le pro
noncé du jugement, à moins que tel jugement soit final ;

a. Dans les municipalités où il existe un règlement prohi
bant la veute des liqueurs enivrantes, ou lorsqu’il n’y a aucu
ne personne licenciée pour vendre en détail des liqueurs spi- 
ritueuses, la vente des dites liqueurs est permise pour une 
personne licenciée à cette fin, tel que prescrit dans le para
graphe d de cet article, pour des tins médicales seulement, 
ou pour l’usage du service divin, sur le certificat d’un méde
cin ou d’un membre du clergé.

b. Le dit certificat peut être délivré par un médecin 
seulement à un patient sous ses soins immédiats ou par 
un membre du cierge, seulement à une personne dont il est 
le directeur spirituel bond Jidejèous la pénalité d’une amende 
de trente piastres pour chaque*contravention à cette dispo
sition ;

c. Il ne doit être vendu à la fois, en vertu du dit certificat 
plus d’une chopine, mesure impériale, et il ne sera permis 
de laisser boire aucune liqueur ainsi vendue, dans l’établisse
ment, sous une pénalité de quarante piastres pour chaque 
infraction ;

d. La vente de liqueurs enivrantes, dans les cas mention
nés dans le paragraphe a de cet article est restreinte à une

Sersonne dans chaque municipalité ; laquelle dite personne 
evra être nommée à cette fin, par une résolution du conseil 
municipal, dont copie certifiée doit être déposée chez le per

cepteur du revenu du district qui, sur réception d’icelle et 
du montant des droits sur telle licence, comme ci-après pres
crit, devra émettre, en faveur de la personne nommée dans la 
dite résolution, une licence pour vendre, pour des fins médi
cales ou pour l’usage du service divin seulement ;

e. La personne qui a ainsi obtenu une licence, est tenue de 
faire un rapport assermenté devant un juge de paix, le pre-

■■ .«'àüL*
....
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mier jour de chaque mois, au percepteur du revenu, indiquant 
les noms des personnes à qui elle a vendu des liqueurs du
rant le mois précédent, la quantité vendue dans chaque cas, 
et sur le certificat de qui la vente a été faite, lesquels certi
ficats devront qçcompagner le rapport.

La violation d’aucune des dispositions de ce paragraphe 
ou le défaut de s’y OQnformer fera encourir à la partie qui les 
aura enfreinte, une pénalité de vingt piastres pour chaque 
telle contravention. 43-44 V., c. 11, s. 15.

Recherches des infractions à la présente loi et devoirs particuliers 
' du percepteur du revenu y relatifs.

191. Il est du devoir du percepteur du revenu de pour
suivre on justice les contraventions de la présente loi, cha
que fois qu’il en est requis par une corporation municipale, 
et que cette corporation aura assumé la responsabilité des 
frais à encourir.

Dans toute municipalité où une loi prohibitive est en 
force, ou dont le conseil défend la confirmation de certificats 
pour obtenir des licences pour la vente des liqueurs eni
vrantes, il sera du devoir du conseil de la dite municipalité, 
de poursuivre toutes les contraventions à la présente loi, 
dans lequel cas la municipalité sera responsable des frais, et 
recevra toutes les amendes perçues pour contravention à la 
dite loi.

Dans le cas, cependant, où le conseil refuse de poursuivre 
pour infraction à la dite loi, après qu’il en a été notifié, le 
percepteur du revenu pourra poursuivre les contrevenants, 
aux frais de la municipalité ; toutes les amendes perçues 
dans tel cas, sur poursuite par le percepteur, seront distri
buées : un, quart à la municipalité, un quart au percepteur 
du revenu, un quart au dénonciateur, et le reste au fonds 
consolidé du revenu de la province. 43-44 V., c. 11, s. 37, et 
44-45 V., c. 4, s. 6.

192. Il est du devoir du percepteur du revenu de la pro
vince, d’intenter ces poursuites chaque fois qu’il a raison de 
croire qu’une contravention à la loi a été commise et que 
cette poursuite peut être maintenue. 50 V., c. 3, s. 14.

Au nom de qui se font les poursuites, et quelle procédure est 
f faite sur icelles.

*
202. Les actions ou poursuites pour contraventions à la 

présente loi sont portées au nom du percepteur du revenu 
pour le district dans lequel la contravention a été commise 

19
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ou au nom de la municipalité, de la cité, ville ou antre muni
cipalité locale où cette contravention a été commise ou par 
un plaignant (informant).

303. Mais telle poursuite intentée par une corporation 
municipale ou un plaignant (informant), et le jugement 
rendu sur cette poursuite deviennent sans effet, si une pour
suite est intentée par le percepteur et ne peut être plaidée à

ou ce 
par

’emprisonnement auquel 
il a été condamné pour défaut de paiement.

338. Quand une corporation municipale, après avoir été 
requise par une personne autre que le percepteur du revenu, 
de poursuivre toute infraction à cette loi, a refusé ou négligé, 
pendant quinze jours après cette demande, d’intenter la pour
suite, si cette personne a poursuivi en son propre nom, et a 
obtenu une qonviction contre le contrevenant, et que le 
montant des frais de poursuite ne puisse pas être recouvré 
du défendeur, la corporation est tenue de payer au pour
suivant (auquel un droit d’action est accordé contre la cor
poration à cet effet), le montant de tous les frais encourus, 
qu’il ait déboursé ou non, ce montant ou partie d’icelui.

La même disposition et le même droit d’action s’appli
quent au cas où le plaignant (informant) a intenté une pour
suite à la requisition d’une corporation.

343. L’amende et les frais ou le montant recouvré sont 
payables entre les mains du percepteur du revenu pour le 
district, qui doit sans délai, appliquer, diviser et répartir le 
montant perçu en la manière prescrite par les articles précé
dents.

343. Lorsque la poursuite est intentée par une corporation 
municipale, ou par un plaignant (informant), l’amende 
recouvrée est employée de la manière suivante :

1. Si toute l’amende et le montant des frais ont été recou
vrés, la moitié de l’amende appartient à la municipalité ou% 
ce plaignant, avec obligation, dans l’un et l’autre c^e, d’en 
remettre la moitié au dénonciateur, s’il y en a u/1, et la 
balance est remise au trésorier pour former partie du fonds 
consolidé du revenu ;

2. Si le montant total de l’amende et des frais n’a pas été 
recouvré, le montant recouvré est appliqué d’abord au paie
ment des frais, et la balance est répartie de la manière et 
dans la proportion indiquées dans le paragraphe précédent ;

3. Les dispositions de l’article précédent s’appliquent au 
présent article aussi bien qu’à l’article 241. 43-14 V.. c. 
11, a. 44.
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244. Nulle amende encourue sous l’autorité de la présente 
loi, ne peut être remise si ce n’est avec l’autorisation du 
lieutenant-gouverneur en conseil.

Formules.

261. Les formules contenues dans les cédules et formes 
suivantes, lesquelles cédules, forment partie de cette loi, ou 
autres formes dans le même sens, seront suffisantes pour 
les fins auxquelles elles sont destinées. (43-44 V., c. 11, s. 46.)

CÉDULE A.

FORMULE D’UN CERTIFICAT POUR OBTENIR UNE LICENCE POUR 

TENIR UNE AUBERGE, TAVERNE OU UN RESTAURANT.

(Suivant le cas.)

Province de Québec, )
District j

Nous, soussignés, électeurs municipaux de la municipalité 
de , dans le comté de , certifions
par les présentes que , de , dans le
comté de , district de , qui désire obte
nir une licence pour tenir à
est personnellement connu de chacun de nous, qu’il est hon
nête, sobre et jouit d’une bonne réputation, et est une per
sonne telle qu’il convient pour tenir une maison d’entretien 
public. Que nous avons visité ou connaissons, la maison et 
ses dépendances situées à pour laquelle
la licence est demandée, et qu’il y tient des lits pour les voya
geurs et des places pour les animaux, et les autres articles exi
gés par la loi. Nous certifions de plus qu’une maison d’entre
tien public est nécessaire à l’endroit où la dite maison est 
située.

Donné sous nos seings, le 
mil huit cent

, jour de

Electeurs municipaux 
du comté de
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CÉDULE B.

FORMULE DE LfAFFIDAVIT QUI SERA FAIT PAR LES PERSONNES QUI 
DÉSIRERONT OBTENIR UNE LICENCE POUR TENIR UNE 

MAISON OU LIEU D’ENTRETIEN PUBLIC.

Province de Québec, 1 
District de J

Je , de , dans le comté de , dans
le district de , désirant obtenir une licence pour
tenir , situé à , après serment prêté,
déclare que je suis qualifié à tous égards suivant la loi, pour 
tenir une maison ou lieu d’entretien public.

(Signature),
«

Assermenté devant moi, à , ce jour
de , mil huit cent

J. P. du district de

Le certificat précédent ayant été ce jour, soumis au con
seil municipal (ou corporation) de , et le dit
conseil (étant régulièrement assemblé, et ayant délibéré à ce 
sujet, confirme le dit certificat en faveur de 

y mentionné.
Signé à , ce jour de

, mil huit cent
P. Q. Maire.
R. S. Secrétaire.

CÉDULE C.

LORSQUE LE CERTIFICAT EST CONFIRMÉ CONFORMÉMENT AUX 
DISPOSITIONS DES ARTICLES 14 ET 33.

Le certificat qui précède nous ayant été soumis ce jour 
conformément aux articles 14 et 33 de *' La loi des licences de 
Québec de 1878, ” 41 V., c. 3, nous le confirmons par les
P^SCntee- (Silure,,)
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CÉDULE G.

FORMULE DE CAUTIONNEMENT.

Sachez tous par ces présentes, que nous T. U. de
, V.W. de et X. Y. de

, nous sommes obligés envers Sa Majesté la 
Reine Victoria, ses héritiers et successeurs, pour une somme, 
à titre d'amende, de six cents piastres en monnaie légale et 
courante du Canada, savoir : le sus-nommé T. U., pour la 
somme de deux cents piastres ; le sus-nommé V. W., pour 
la somme de deux cents piastres ; et le sus-nommé X. Y.,

f>our la somme de deux cents piastres, de la même monnaie 
égale et courante, pour le paiement tidèle et entier de la

quelle nous nous obligeons tous, et chacun de nous, nos 
hoirs, exécuteurs et ayans cause par ces présentes.

Attendu que le sus-nommé T. U., s’étant obligé comme 
susdit, est sur le point d’obtenir une licence pour tenir

, la condition de cette obligation est 
que, si pendant toute la période que cette licence doit être 
en vigueur, le sus-nommé T. U. paie toutes les amendes 
auxquelles il pourra être condamné pour toute infraction 
à la loi des licences de Québec de 1878, relatif aux maisons 
d’entretien public et aux restaurants, et en accomplit et 
observe toutes les dispositions, et se conforme à toutes les 
règles et règlements qui sont ou pourront être établis à cet 
égard, par l’autorité compétente, alors la présente obligation 
sera nulle et de nulle valeur, autrement elle conservera sa 
pleine validité, force et effet.

En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes notre 
seing et sceau, ce jour de
18

Signé, scellé et délivré en 
présence de nous.

T. U. (l. s. 
- '-V. W. (l. 8.' 

X. Y, (l. s.
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38 VICTORIA, CHAPITRE 7.

ACTE ÉLECTORAL DE QUÉBEC DE 1875.

*. Le mot “municipalité” désigne toute municipalité de pa
roisse, de partie de pnroisse, de canton, de partie de cantons, 
de cantons-unis, de village, de ville, fonctionnant sous l’opé
ration du Code Municipal, et toute municipalité de ville ou 
de cité, incorporée par charte Ou acte spécial ;

3. Toute formule indiquée par lettre majuscule, dans les 
diverses dispositions de cet'acte, référé à la formule corres
pondante contenue dans la cédule annexée au présent acte.

Chacune des formules contenues dans cette cédule suffit 
dans le cas pour lequel elle est proposée. Toute autre formule 
exprimant les mêmes choses peut également être employée,

8. Si le temps fixé par cet acte pour l’accoihplissement de 
quelque opération ou formalité prescrites par ses dispositions, 
expire ou tombe un dimanche ou un jour de fête, le temps 
ainsi fixé sera prolongé au premier jou^suivant qui ne sera 
pas un dimanene ou un jour de fête. \

6. Toute personne devant laquelle un serment doit être 
prêté ou une affirmation faite, aux termes de cet acte, est au
torisée, et sera tenue chaque fois qu’elle en sera requise, d’ad
ministrer ce serment ou cette affirmation et d'en délivrer le 
certificat, et ce, sans honoraire.

PREMIÈRE PARTIE.

ÉLECTEURS.

I.—CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLECTEUR.

7. Nulle .n’aura droit de voter à l’élection d’un membre de 
PAssemblée Législative de cette province, à moins qu’il ne 
Soit, au moment de voler, inscrit comme propriétaire, loca
taire ou occupant, sur la liste des électeurs en force.

8. Nul ne sera inscrit sur la liste des électeurs, à moins
qu’il ne possède les conditions suivantes : )

1. Être du sexe masculin, majeur, et sujet de Sa Majesté-par 
naissance ou par naturalisation ;

2. N’être frappé d’aucune incapacité légale ;
3. jfat^e actuellement et de bonne foi, propriétaire ou occu

pant de biens-fonds, estimés d’après le rôle d’évaluation en 
force, tel que révisé s’iH’^été, même seulement pour les fins 
locales, au montant d'au m|oins de trois cents piastres en valeur 
réelle, dans une municipalité de cité ayant droit d’élire un ou

J
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plusieurs membres de l’Assemblée Législative, et de deux cents 
piastres en valeur réelle ou de vingt piastres en valeur an
nuelle, dans toute autre municipalité, ou

Être locataire de bonne foi, payant pour des biens-fonds un 
loyer annuel d’au moins trente piastres, dans une municipa
lité de cité ayant droit d’élire un ou plusieurs membres de 
l’Assemblée Législative, et d’au moins vingt piastres dans 
toute autre municipalité ; pourvu que ces biens soient estimés 
en valeur réelle, d’après tel rôle d’évaluation, à au moins trois 
cents piastres dans une municipalité de cité ayant droit d’élire 
un ou plusieurs membres de l’Assemblée Législative, et deux 
cents piastres dans toute autre municipalité.

9. Lorsqne deux personnes ou plus sont co-propriétaires, 
co-associés dans la propriété ou la possession, co-locataires ou 
co-occupants d’un bien-fonds évalué à Un montant suffisant 
pour que la part de chacune lui donne le cens électoral, 
chacune de ces personnes seyi électeur conformément à cet 
acte et sera inscrite sur la liste des électeurs. Celle dont la 
part ne s’élèvera pas au montant du cens •électoral ne sera 
pas ainsi inscrite ni électeur.

La même règle est applicable aux co-locataires relativement 
au montant du loyer qu’ils paient.

10. Néanmoins, si le bien-fonds est possédé ou occupé par 
une corporation, aucun des membres de la corporation ne 
sera électeur ni ne sera inscrit sur la liste des électeurs à 
raison de ce bien-fonds.

II.—PERSONNES QUI NE PEUVENT ÊTRE ÉLECTEURS OU VOTANTS

11. Ne pourront être électeurs ni ne pourront voter :
1. Les juges de la Cour du Banc de lancine et de la Cour 

Supérieure, le juge de la Cour de Vice-Amirauté, les juges 
des sessions, les magistrats de district, les recorders ;

2. Les officiers de douanes, greffiers de la couronne, greffiers 
de la paix, régistrateurs, shérifs, députés-shérifs, députés- 
greffiers de la Couronne, et les officiers et hommes du corps de 
police provinciale ou municipale ;

3. Les agents pour la vente des terres de la Couronne, et 
les maîtres de poste dans les cités et les villes, et tous les 
officiers employés à percevoir des droits payables à 8a 
Majesté, de la nature ties droits d’excisc, y compris les per
cepteurs du revenu fédéral ou local.

Si une des personnes désignées dans la présente section 
vote, sauf le cas de la section 205, elle encourra une amende 
de pas plus de cinq cents piastres, ni moins de cent piastres,
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ou un emprisonnement de pas plus de douze moins, à défai 
de paiement, et sop vote sera nul et de nul efilet.

III.—LISTE DES ÉLECTEURS 

1. Confection de la liste.

12. Chaque année, du premier au quiiizcHh mois de m'ars, 
le secrétaire-trésorier de toute municipalité devra faire, en 
double, une liste par ordre alphabétique des personnes qui, 
d’après le rôle d’évaluation alors en force dans la municipa
lité pour les fins locales, et telle que révisé, s’il l’a été, même 
seulement pour les fins locales, paraissent être électeurs, à 
raison des biens-fonds possédés ou occupés par elle, dans la 
municipalité.

Néanmoins, dans les comtés de Gaspé et de Bonaven- 
ture, le secrétaire-trésorier de chaque municipalité fera, en 
double, la susdite liste des électeurs, chaque année, du pre
mier au quinze du mois de juillet. 48 V., c. 2 s. 1.

13. Le secrétaire-trésorier, en faisant la liste des électeurs 
distinguera les personnes qui paraissent avoir qualité comme 
propriétaires, de celles qui paraissent avoir qualité comme 
locataires ou occupants, et indiquer les biens-fonds à raison 
desquels ces personnes sont électeurs.

14. Le secrétaire-trésorier omettra de la liste des électeurs 
toute personne qui, d’après les sections 11, 267 et 270, et 
d’après toute autre disposition légale, n’a pas alors le droit de 
votefr. 39 V., c. 13. s. 2.

15. Si une municipalité se trouve située partie dans un 
district électoral et partie dans un autre, le secrétaire tréso
rier prépara de la même manière, pour chacun de ces districts 
électoraux, une liste alphabétique des personnes qui y sont 
électeurs-.

16. Si la municipalité est divisée en arrondissements de 
vocation, en vertu des sections 59,60 ou 61, le secrétaire-tré
sorier partegera la liste en autant de parties qu’il y a de ces 
arrondissements de votation dans la municipalité. \

Chaque telle par^e, dont le titre sera le nom, le numéro ou 
la description de l’arrondissement auquel elle se rapporte, ne 
comprendra que la liste alphabétique des électeurs de cet 
arrondissement.

17. Si une personne est électeur dans *me même munici
palité, il raison de plus d’un bien-fonds ou\hTplus d’un titre, 
son nom néanmoins ne sera inséré qu’une seule fois sur la 
liste des électeurs de la municipalité.

Si la liste se fait par arrondissement et qu’une personne
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soit électeur doits-plus d’un arrondissement, son nom ne sera 
inséré que pour un seul arrondissement ; et sLélta est élec
teur dans l’arrondissement de son domicile soy non sera in
séré sur la liste pour tel arrondissement.

18. Au cas de la seption 15, si une personne est électeur 
dans plus d’un district électoral, son nom sera inséré sur la 
liste ae chaque district électoral où elle est électeur, confor
mément aux règles émises dans la section précédente.

19. Le secrétaire-trésorier attestera l’exactitude de la liste 
des électeurs faite par lui, sous le serment suivant, prêté de
vant un juge de pvix :

Je, (nom du secrétaire-trésorier) jure qu’au meilleur de ma 
Connaissance et croyance, la liste des électeurs ci-dessus est 
Correcte, et que rien n’y a été inséré ou omis indûment ou 
fraduleusement. Ainsi Dieu me soit en aide.

Chacun des doubles de la liste doit être attesté séparément, 
sous le serment précédent.

40. Un des doubles de la liste ainsi attesté sera tenu dans 
lé bureau du secrétaire-trésorier, à la.disposition et pour l’in
formation de toute personne intéressée.

ill. Le secrétaire-trésorier, le jour même qu’il prêtera le 
serment requis par l’avant derrière section, donnera et publie
ra un avis public dans lequel il annonce que la liste des élec
teurs a été préparée suivant la loi, et qu’un double est dépo
sé à son bureau, à la disposition et pour l’information de toute 
personne intéressée.

Cet avis sera donné et publié de la même manière que le 
sont les avis pour les fins piunicipales, dans la municipalité 
où la liste a été préparée,

44. La liste des électeurs pourra être dressée d’après la 
formule A,

43. Si le secrétaire-trésorier n’a pas fait la liste alphabé
tique des électeurs, ou n’a donné ou publié l’avis requis par 
la section 21, dans les quinze premiers jours du mois de mars, 
alors le Juge de la Cour Supérieure pour le district ou, en cas 
d’absent du jugeMe district ou d’incapacité d’agir, le magis
trat de district, sur requête sommaire du maire, du régistra- 
teur ou de toute personne ayant droit d’être inscrite comme 
électeur dans la municipalité, nommera un greffier ad hoc 
pour préparer la liste alphabétique des électeurs.

44. Le secrétaire-trésoriçr sera personnellement responsa
ble des irais encourus sur cette requête et de ceux encourus 
pour la confection de la liste par le greffier ad hoc, à moins 
que le juge ou magistrat de district, pour des raisons spécia
les, croient devoir en ordonner autrement, et dans ce cas, les 
frais sont laissés à leur discrétion.
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Le secrétaire-trésorier pourra cependanbQaire et préparer 
la liste, tant gue le greffier ad hoc, n’aura pas été nommé.

35. Le greffier ad hoc procédera, dans les quinze jours de 
l’avis de sa nomination, a la confection de la liste des élec
teurs. Il deviendra, pour cette fin, un officier du conseil mu
nicipal, et aura les mêmes pouvoirs à exercer et les mêmes 
devoirs à remplir,»et ce, sous les mêmes pénalités, en cas de 
défaut ou de négligence de sa part, que le secrétaire-tréso
rier de la municioalité."

36. Le maire et les officiers du conseil, ent autant qu’il 
dépend d’eux, seront tenus de livrer, au greffier W hoc, sur sa 
demande , le rôle d'évaluation qui doit servir de\ase à la liste 
des électeurs, sous peine d’une amende n’excédant pas deux 
cents piastres,ou à défaut de paiement, d’un emprisonnement 
n’excédant pas six mois. 39 V., c. 13. s. 13.

EXAMEN ET MISE EN FORCE DE LA LISTE.

37. La liste des électeurs pourra être examinée et corrigée 
le conseil de la municipalité, dans les trente qui suivront

la publication de l’avis donné en vertu de la section 21, sur 
plainte produite à cette effet, en vertu de l’une oü l’autre 
des deux sections suivantes, et non autrement. 39 V.,c. 13. s. 4

3§. -Quiconque se trouvera lésé soit par l’insertion soit par 
l’omission de son nom sur la liste, pourra, par lui-même, ou

{>ar son agent, produire une plainte par écrit il cet effet dans 
es quinze jours qui suivront la publication de l’avis donné en 

vertu de la section 21. .
39. Quiconque croit que le nom de quelque personne qui 

est inscrit sur la liste, ne devrait pas y avoir été inscrit, parce 
qu’elle n’a pas les qualités requises d’un électeur, ou croit 
que le nom de quelque autre personne qui n’y est pas ins
crit, devrait l’être, parce qu’elle a les qualités requises, pourra

Sroduire une plainte par écrit à cet effet, dans le même délai 
e quinze jours. 39 Vict., ch. 13. s. 5.
30. Le conseil, avànf, de procéder à tout examen ou cor

rection de la liste des électeurs, fera donner, par le secrétaire- 
trésorier, le greffier ad hoc, ou quelque autre personne, un avis 
public du jour et de l’heure auxquels il doit commencer cet 
examen.

Il devra aussi, avant de prendre en considération les plain
tes par écrit, produites au bureau du conseil, au sujet de la 
liste des électeurs, en faire donner un avis spécial à toute per
sonne dont on demande l’insertion ou l’omission du nom sur 
la liste.

L’avis public et tout avis spécial requis par cette section,
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serdnt de cinq jours ; et ils seront d’ailleurs donnés et publiés 
ou Signifiés de lu même manière que le sont les avis pour les 
fins municipales, dans la municipalité où la liste a été pré
parée

11 sera alloué au secréraire-trésorier, aux frais du plaignant, 
un honoraire de cinquante centins pour chaque avis spécial 
par lui donné, à toute personne dont le nom ne sera ni ajouté 
ni retranché de la liste par le conseil ou par le juge s’il y a 
appel tel que ci-après pourvu.

L’avis public et les autres avis spéciaux font partie des 
devoirs généraux du secrétaire-trésorier. 49-50 V. c. 5 s. 1.

31. Le consëij, en procédant à l’examen de la liste, pren
dra en considération toutes les plaintes écrites faites au sujet 
de cette liste, et entendra toutes les parties intéressées. >

33. Par sa décision sur chaque plainte, le conseil pourra 
confirmer ou corriger chacun des doubkvue la liste.

33. Si, sur preuve, le conseil est d’avis qu’une propriété a 
été louée, ou a été cédée ou transportée, en vertu d’un titre 
quelconque, dans le seul but de donner à une personne le droit 
d’être inscrite sur la liste des électeurs, il biffera de la liste le 
nom de cette personne, sur plain, e écrite à cet effet.

34. Toute insertion, rature ou correction quelconques, 
faites sur la liste, en vertu des deux sections précédentes, 
seront authentiquées par les initiales ou la paraphe du prési
dent du copseil.

35. La liste des électeurs entrera en vigueur à l’expiration 
des trente jours qui suivent l’avis donné en vertu de la section 
21, tel e qu’elle se trouve alors, et restera en force jusqu’au 
mois de mars suivant ultérieurement, jusqu’à ce qu’une nou
velle liste soit faite et mise en vigueur sous l’autorité de cet 
acte.

S’il y a appel au juge de la Cour Supérieure ou au magis
trat de district, pour les districts où il n’y a pas de juge de la 
Cour Supérieure, touchant une partie de la liste, telle partie 
de la liste sera en force, nonobstant l’appel, jusqu’à la déci
sion finale du tribunal saisi de la requête en appel.

36. Toute liste des électeurs ainsi mise en force, sera pen
dant tout le temps qu’elle restera en vigueur, réputée la seule 
liste exacte des’électeurs parlementaires dans la division 
territoriale à laquelle elle se rapporte, lors même que le rôle 
d’évaluatidn qui aura servi de bâse à cette liste serait défec
tueux, ou serait cassé ou annulé ; sauf néanmoins, toute cor
rection faite en vertu de la section 44.

37. Il sera du devoir du secrétaire-trésorier, aussitôt que 
la liste des électeurs est devenue en force, d’inscrire à la tin
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de la liste, sur l’un et l’autre double, le certificat décrit dans 
,1a formule B.

38. Un des doubles de la liste des électeurs sera conservé 
dans les archives de la municipalité, et y restera de record.

L’autre double sera transmis au régistrateur de la division 
d’enregistrement dans la uelle est située la municipalité, dans 
les huit jours qui suivent l’entrée en vigueur de telle liste, par 
le secrétaire-trésorier ou par le maire, sous peine, pour cha
cun d’eux, en cas de contravention à cette disposition, d’une 
amende de deux cents piastres on d’un emprisonnement de 
six mois, à défaut de paiement.

Néanmoins la transmission du double de la liste au régis
trateur, après le délai prescrit par cette section ou le défaut 
de transmission, n’aura pas l’effet d’invalider cette liste.

39. Si, au lieu du double requis par la section précédente, 
il a été transmis au régistrateur une copie certifiée de la 
liste, cette copie sera réputée être le double requis, et aura le 
même effet que si le double lui-même eût été transmis.

40. Tous les doubles ou copies de liste des électeurs, trans
mis au régistrateur en vertu des deux sections précédentes, 
seront conservés par cet officier et resteront de record dans 
son bureau.

Le régistrateur en recevant ces doubles ou copies, inscrira 
sur chacun d’eux la date de sa réception.
3. APPEL AU JUGE DE LA COUR SUPÉRIEURE OU AU MAGISTRAT I)K

DISTRICT.

41. Tout électeur de la division électorale pourra appeler 
de toute décision du conseil, confirmant, corrigeant ou 
amendant la liste au juge de la Cour Supérieure pour le dis
trict, dans les quinze jours qui suivent cette décision, au 
moyen d’une requête dans laquelle sont brièvement exposés 
ses motifs d’appel.

La partie intimée pourra dans tout appel, obtenir la sus
pension des procédures jusqu'à ce que la partie appelante ait, 
à la discrétion de la Cour ou du juge, fourni le cautionnement 
qui sera jugé nécessaire, ou déposé entre les mains du 
greffier de la Cour, telle somme qui sera déterminée'par la 
Cour ou le juge pour payer les frais sur tel appel. 43-44 V., c. 
2, s. 1.

t\ 42. Si le conseil a négligé ou refusé de prendre en consi
dération, dans le temps prescrit, une plainte produite en 
temps convenable, quiconque pourra en appeler à tel juge, de 
la manière et dans le délai prescrits parla section précédente. 
39 V., c. 13. s. 6.
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43. Une copie de la requête en appel sera signifiée au 
secrétaire-trésorier de la municipalité, lequel en donnera 
aussitôt un avis spécial au maire et un avis public aux par
ties intéressées.

44. Le juge de la Cour Supérieure aura plein pouvoir et 
autorité d’entendre et de décider cet appel d’une manière 
sommaire au jour qu’il fixera, et procédera avec diligence de 
jour en jour, en terme ou en vacance.

Cet appel aura préséance sur les autres causes.
45. Il pourra ordonner qu’avis ultérieur soit donné à 

chacune des parties en cause, assigner devant lui et interro
ger sous serment ou affirmation toute partie ou témoin, et 
exiger la production de tout document, papier ou chose. Il 
aura tous les pouvoirs qui sont conférés à la Cour Supérieure 
relativement aux affaires pendantes devant cette Cour.

46. Nulle procédure sur tel appel ne sera annulée pour 
défaut de forme.

47. Les frais de l’appel seront taxés à la discrétion du 
juge, pour ou contre celle des parties qu’ils jugera à propos, 
et seront recouvrables sur un bref d’exécution émané en la 
manière ordinaire.

48. La décision du juge sera finale.
49. Le secrétaire-trésorier et le régistrateur corrigeront 

chacun le double cfe la liste des électeurs en sa possession, 
conformément à la décision du tribunal, aussitôt après qu’une 
copie authentique lui en aura été signifiée.

50. -Dans tout district où il n’y h. pas déjugé de la Cour 
Supérieure résident, l’appel, mentionné dans les articles 41 et 
42, pourra en outre être .porté devant le magistrat de district, 
pour ce district, de la même manière et avec le même effet 
que devaht le juge de la Cour Supérieure.

4. Dispositions diverses.

51. Si, en aucun temps, il est démontré à un juge dà la 
Cour^Bupérieure, en terme ou en vacance, que le secrétait^ 
trésorier d’une municipalité ou le régistrateur de la division 
d’enregistrement ont altéré ou falsifié ou ont laissé altérer ou 
falsifier le double de la liste en leur possession, le juge re- 
quèrera le secrétaire trésorier, le régistrateur et toute per
sonne ayant la garde du" rôle d’évaluation qui a servi de 
base à la liste, de comparaître devant lui et de produire les 
rôles et les listes en leur possession.

52. Au temps et au lieu fixés pour la comparution de ces 
personnes, le juge, après avoir examiné les doubles de la liste 
produits par le secrétaire-trésorier et le régistrateur, ainsi que
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le rôle d’évaluation, fera, avec ou sans plus de preuve, les 
modifications ou corrections qu’il croira nécessaires pour 
rendre exact et fidèle le double altéré ou falsifié.

53. Il sera du devoir du secrétaire-trésorier de toute muni
cipalité et du régistrateur de toute division d’enregistrement, 
ayant la garde d’une liste des électeurs, d’en délivrer des 
copies certifiées à quiconque en fera la demande et offrira de 
payer pour le coût de toute copie, trois contins pour chaque 
dix électeurs inscrits sur la liste.

54. Le secrétaire-trésorier de toute municipalité donnera 
gratuitement, sur demande, à tout sous-officier-rapporteur, 
agissant dans les limites de la municipalité, une copie certi
fiée de la liste des électeurs qui doit servir à l’élection, ou de 
la partie de cette liste qui se rapporte à la localité pour 
laquelle agit le sous-officier-rapporteur.

55. Le coût de toutes les copies de la liste des électeurs, 
doutées par le régistrateur, en conséquence de ce que le 
secrétaire-trésorier a refusé ou négligé de les fournir, en vertu 
de la section précédente, pourra être recouvré du secrétaire- 
trésorier ou ae la corporation dont il est l’officier, par le 
régistrateur qui a donné les copies ou par l’officier-rappor
teur ou le sous-officier-rapporteur qui se les sera procurées.

56. Tout secrétaire-trésorier qui aura refusé ou négligé de 
faire une liste alphabétique des électeurs, tel que requis par 
cet acte, ou qui, en faisant cette liste, y aura inscrit ou en 
aura omis volontairement, quelque nom qui n’aurait pas dû 
être ainsi inscrit ou omis, sera passible d’une amende n’excé
dant pas cinq cents piastres, et à défaut de paiement, d’ùn 
emprisonnement pour une période n’excédant pas douze mois. 
40 V., c. 27, s. 1.

57. Toute personne ayant la garde des listes des électeurs 
et tenue d’en délivrer des copies, qui aura fait quelque inser
tion ou omision, comme il est dit dans la section précédente, 
dans les copies fournies par elle, sera passible de l’amende

>osée dans la section 
s. 1.

immédiatemen précédente. 40 V.,

IV.—DIVISION DE LA MUNICIPALITÉ EN ARRONDISSEMENTS DK
VOTATION.

59. Lorsque, dans une municipalité, le nombre des élec
teurs dépassera deux cents, il sera du devoir du conseil de 
cette municipalité de diviser, par un règlement fait en la ma
nière ordinaire, la municipalité en arrondissements de vo*a: 
tion, de telle sorte au’il n’y ait pas plus de deux cents électeurs 
dans chaque arrondissement de votation.
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Les limites de ces arrondissements devront être bien défi
nies et ne sépareront pas un bien-fonds qui donne le droit 
d’électeur. 39 V.} c. 13, s. 8.

60. Aussitôt oue Quelqu’un des arrondissements de vota
tion contiendra plus ae deux cents électeurs, il sera du devoir 
du conseil de subdiviser, par règlement, cet arrondissement 
en d’autres arrondissements et ne contenant pas plus de deux 
cents électeurs chacun. 39 V., c. 13, s, 8.

61. Le conseil pourra toujours, en tout temps, pour la plus 
grande commodité des électeurs, amender ou abroger tout 
règlement fait en vertu des deux dernières sections, et faire 
une nouvelle division, tel que prescrit par la sectiou 59.

63. Nul règlement fait en vertu des trois sections précé
dentes, ne sera susceptible d’appel au conseil de comté.

63. Tout règlement ou prdre municipal divisant une muni
cipalité en arrondissements de votation ou autres subdivisions 
analogues, en force lors de l’entrée en vigueur de cet acte, 
demeura en force jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou abrogé sous 
l’autorité du présent acte.



F.

PROVINCE DE QUÉBEC, 
Municipalité de (laparoisse de St. Jacques, 

dons le comté de Lévis. LISTE DES ÉLECTEURS PARLEMENTAIRES.

A rrondissemeut de votation numéro un.
.... ............ T--------

Noms. Prénoms. Professions.
Propriétaire, 

locataire 
ou occupants.

Indication des Biens-fonds.

Aubin....................
Bédard...................
Charette................

Jean-Baptiste.......
Joseph .................
Jacques................

Cultivateur.... Propriétaire......
Marchand......Locataire............
[Rentier........... [Occupant...........

Concession des Pins. 
Township Ely, le rang, No. 19 
Côte St. Michel.

Arrondissement de votation numéro deux. a

Araud ...................Paul.............
Belaud, .................Jérémie...... .
Carreau, père........ Homère......
Carreau, fils.......... [Homère......

Faite en double ce

Notaire......
Avocat.......
Cordonnier 
Forgeron...

jour du mois de

Propriétaire .
Locataire.....
Occupant.....
Propriétaire

Rue St. Amable, No. 4. 
Rue St. Pierre, No. 10.

No. 11. 
No. 5.

mil huit cent

Je, P. P., jure qu’au meilleure de ma connaissance et croyance, la liste des électeurs ci-dessus 
est correcte, et que rien n’y a été inséré ou omis indûment ou frauduleusement. Ainsi Dieu me soit 
en aide. , P. P., Secrétaire-trésorier.
Assermenté ce * jour de 18 devant le soussigné, )

E. F., \
Juge de Paix. J
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Si la municipalité a été cadastrée, Vindication des biens-fonds 
pourra être faite par le numéro correspondant du plqn st du 
livre de renvoi.

La liste des électeurs doit être faite en double, c’est-à-dire que 
le secrétaire-trésorier après avoir dressé correctement et tiré au 
net la liste des électeurs, en fera une autre semblable en tout à la 
première.

Le secrétaire-trésorier doit prêter deux serments distincts, un 
serment sur un des doubles, et l’antre serment sur l’autre double 
de la liste. Les deux serments doivent être prêtés le même jour.

Le secrétaire-trésorier donnera, le même jour, l’avis requis 
par la section 21, en la manière ordinaire éuivie pour les affaires 
municipales, et à l’expiration des 30 jours qui suivront cet avis 
il mettra à la fin de la liste, sur l’un et l'autre double, le certificat, 
décrit dans la formule suivante.

AILLES D’ALIÉNÉS DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

48 VICTORIA, CHAPITRE Si.

ADMISSION DES ALIÉNÉS DONT L’ENTRETIEN EST AUX FRAIS DU 
GOUVERNEMENT ET DES MUNICIPALITÉS.

14. Peuvent être admis dans les asiles d’aliénés, aux frais 
du Gouvernement et des municipalités :

1. Les aliénés qui n’ont pas, par eux-même ou par des per
sonnes tenues par la loi à leur fournir des aliments et des 
soins, les moyens de payer en tout ou en partie le coût de leur 
entretien, de leur séjour et de leur traitement dans un de ces 
asiles. .

2. Les idiots oiT imbéciles, lorsqu’ils sont dangereux, une 
cause de scandale, sujets à des attaques d’épilepsie, ou d’une 
difformité monstrueuse, et sont incapables ae payer leur 
entretien, leur séjour et leur traitement en tout ou en partie.

18. Le bureau médical d’un asile ne peut recevoir aucune 
des personnes ci-dessus mentionnées s’il ne lui est remis :

1. Une demande d’admission contenant les noms, la profes
sion, l’âge et le domioile tant de la peffconne qui l’a faite que 
de celle dont le placement est réclamé, et Vindication du degré 
de parenté, ou, à défaut de parenté, de la nature des relations 
(pii existent entre elles.

La demande doit être signée par celui qui l’a faite, et s’il 
ne sait pas écrire, elle est reçue pardevant le maire, ou, en
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son absence, .pardevant un juge de paix du domicile du 
patient ;

2. Un certificat de médecin, (suivant la formulée, ainsi que 
son annexe,) constatant l’état mental du patient, indiquant 
les particularités de sa maladie, la nécessité de le faire traiter 
dans un asile d’aliénés et de l’y retenir renfermé.

Dans le cas d’idiotisme ou d’imbécilité, le médecin doit dé
clarer 4e plus, si la maladie est dans la catégorie des idiote 
ou des imbéciles qui peuvent être admis ou détenus dans un 
asile, et indiquer spécialement les raisons sur lesquelles il 
appuie son opinion.

Ce certificat ne peut être admis, si le médecin signataire est 
parent ou allié au troisième dégré inclusivement des proprié
taires de l’asile ou de la personne qui fait la demande d’ad
mission, ou de l’aliéné. ^

En cas d’urgence, le bureau médical peut se dispenser d’exi
ger le certificat du médecin, si ce certificat lui est remis dans 
les huit jours qifi suivent l’internement du patient ;

3. Un certificat (suivant la formule D,) signé, soit par le 
curé, ou son vicaire, le ministre du culte, ou un juge de paix.

4. Un certificat, (suivant la formule E,) signé par le maire 
du lieu où le malade a son domicile ou d’un conseiller, en son 
absence.

L’annexe de la formule C et la cédule D, doivent être attes
tées et reconnues devant un juge de paix, conformément aux 
dispositions des Statuts Révisés du Canada, chapitre 141, 
concernant les serments extra-iudiciaires.

19. Dans le cas d’idiots ou a’imbéciles entrés depuis plus 
de trois mois dans un hôpital public et devenus dans un état 
tel qu’il est nécesaire de les interner dans un asile d’aliénés, 
la demande d’admission doit être faite par écrit, par le pro
priétaire ou le surintendant de l’hôpital, et le certificat du 
médecin doit être donné par l’un des médecins visiteurs de 
l’établissement.

La demande d’admission doit contenir les noms, la profes
sion, l’âge et la municipalité où le patient a eu son dernier 
domicile, avant son entrée à l’hôpital, ainsique ladatedeson 
entrée.

Le certificat du médecin doit constater, suivant la formule 
C. de cet acte, l’état mental du malade, indiquer les particu
larités de sa maladie, la nécessité de le faire traiter dans un 
asile et de l’y tenir renfermé.

30. Sur réception de la demanded des certificats C, D, et 
E, dans le cas da la section 18 de cette loi, et de la demande 
d’admission et du certificat C, dan< le cas de la section précé
dente, le bureau médical décide s’il doit admettre le patient 
provisoirement ou refuser son admission.

4
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31. Le bureau, par l’entremise du surintendant médical, 
doit, dans les quinze jours qui suivent l’admission du malade, 
transmettre au secrétaire de la province, avec cette demande, 
les certificats C, ou 0, D, et E sus-mentionnés, un rapport spé
cial constatant l’état mental du patient et déclarant s’il doit 
être admis définitivement dans l’asile ou s’il doit en être ren
voyé.

33. Sur réception de ces documents, le secrétaire de la pro
vince adresse au bureau médical de l’asile, l’ordre qu’il juge 
convenable soit pour l’admission définitive du patient, soit 
pour sa mise en liberté, lequel ordre doit être exécuté sans 
délai.

FRAIS D’ENTRETIEN DES ALIÉNÉS.

î: 41. Dans tous les cas où un aliéné est interné dans un 
asile, en vertu des dispositions de la deuxième partie de cette 
loi, la dépense de l’éntretien, du séjour et du traitement de 
cette aliéné dans l’asile, est due et payée moitié par le Gou
vernement et moitié par la municipalité de la cité, de la 
ville, du village, de la paroisse ou du canton dans les limites 
desquelles se trouvent compris l’endroit, le lieu ou le terri
toire où le patient a eu son domicile.

Pourvu toutefois que, si le patient est interné dans un 
hôpital public, le dernier domicile de ce patient n’est pas, par 
ce fait même, censé être dans la municipalité où se trouve 
cet hôpital.

42. Dans les premiers quinze jours pu mois de janvier de 
chaque année, les propriétaires de chaque asile d’aliénés doi
vent transmettre au trésorier de la province une liste conte
nant :

1. Les noms des aliénés internés dans l’asile depuis le 24 
juillet 1880;

2. Leur domicile, à V époque de ledr admission dans icelui ;
3. Le moutant payable par chaque corporation de cité, 

ville, village, paroisse ou canton, pour leur entretien, séjour 
et tintement dans le cours de l’année précédente.

4. Ils sont aussi tenus de fournir au trésorier de la pro
vince, avec leur compte trimestriel, un état indiquant sépa
rément les noms des patients à la charge du Gouvernement 
et des municipalités, la date de leur entrée et de leur sortie 
temporaire ou définitive, et le nombre de jours, pendant les
quels ils ont été detenus dans l’asile.

43. Sur réception de cette liste, le trésorier de la province 
doit préporer, sans retard, pour chaquemunicipalitô, un état 
détaillé des sommes d’argent dues par elle, et le transmettre
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de suite au percepteur du reVffaù de 14t«3m ' , province pour le dis
trict où se trouve* située cetteinunicipalité.

Sur réception de cet état, le percepteur du revenu susmen
tionné doit transmettre, sans délai, au secrétaire-trésorier de 
la municipalité indiquée, un extrait dûment certifiée de cet 
état, contenant les noms des aliénés à l’entretien desquels la 
municipalité doit contribuer, ainsi que le montant dû par 
elle au sujet de ces aliénés pour l’année précédente, avec un 
avis le requérant de verser entre ses mains, le ou avant le 
premier jour de mars alors prochain, le montant dû pour cette 
contribution.)

41. Ce montant est recouvrable par voie d’action ordinaire, 
contre toute corporation municipale obligée à l’entretien do 
tout aliéné interné dans un de ces asiles en vtrtu des disposi
tions précédentes. ,

46. Cette action est intentée par le percejfteur du revenu 
du district, en son nom, contre toute telle municipalité devant 
toute cour de juridiction compétente dans le district où résîde 
cet officier. ' -

46. Il est loisible à toute municipalité qui a ainsi payé une 
somme d’argent au gouvernement pour cette pension, ce 
séjour et ce traitement, et qui a payé, en outre, les frais d’ar
restation et d’enquête ainsi que tous le^ frais de transport 
d’un aliéné interné dans un asile, de se faire rembourser les 
montants ainsi payés par elle, par voie d’action et d’exécu
tion en la manière ordinaire, sur les biens de l’aliéné ou sur 
ceux des peisonnes qui sont obligées par la loi de subvenir à 
sa subsistance et à son entretien/

2. Toutefois, ce recours n’a pas lieu s’il a été constaté," lors 
elle son entrée à l’asile, que le patient n’avait aucuns biens, 
soit par lui-même ou par ceux qui sont tenus de lui fournir 
des aliments.
» 47. Le montant payé par toute municipalité, en vertu des 
dispositions de cette loi, est considéré comme une dette im-

f>osable en vertu du code municipale et est imposé et perçu de 
a même manière que toute taxe ordinaire due par les con

tribuables de la municipalité.

v
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asiles/d’aliénés. 

FORMULE C.

Province de Québec, 
District de

F<j|MULE DE CERTIFICAT Djf MÉDECIN.

}
' ' .

médecin dûment autorisé à pratiquer comme tel, déclare, 
sous mon serment d’office, que je ne suis point parent au 
dégré prohibé par la loi concernant les asiles d’aliénés, avec 
les propriétaires de l’asile de ni avec (nom de ^
la personne qui fait la demande d’admission) ni avec (nom\de^ 
l’aliéné,) certifie par les présentes que j’ai, ce jourd’nui, seul 
et à part de tout autre médecin pratiquant, visité et examiné 
personnellement, le dit • que ce dit

•* **
est aliéné et une personne qu’il convient de renfermer, et que 
j’ai formé cette opinion d’après les faits suivants, dont je cer
tifie l’entière exactitude, savoir : '1 "

[Dans le cas d’idiotisme ou d’imbécilité, constater si l’idiot ou 
Vimbécile est dangereux, une cause de scandale ou sujet à des 
attaques d'épilepsie.) ,

ANNEXE DE LA FORMULE C.
1

amis des malades dontInjormations requises des parents ou______ _____________ ™
l’admission est demandée, (aes shérifs ou gèoliers pour les pri
sonniers atteints de folie), dans le cas ddjfiemandes a’admission à 
l’asile des aliénés. ■>.

Dans le cas de 
de comté de

1. —Quel est l’âge du patient ? | 1.—

2. —Est-il ou non marié ? S’il est 2.—
marié.depuis quand ? Combien 
a-t-il d’enfants ?

3.—Quel est son origine? r s—
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4.—Où est-il né ? | 4.-

6.—Quel est le lieu de sa résidence ? | 5.-

6. —Depuis quand réside-t-il en I 6.-
Cnnada ?

7. —Quel est son métier ou son 7.—
occupation, et, si c’est une 
femme, quel est celui de son 
père ou de son mari ?* Quels 
sont leurs moyens apparents 
de subsistance ?

8. —A quelle religion appartient-il ? | 8.-

9. —Sait-il lire et; écrire ? I 9.-' *
10.-10. —Dans quel milieu social a-t-il 

vécu?

11. —Quand et comment
jniers symptômes de 
me se sont ils 'manifestés ?1

X
12.—Cette attaque d’aliénation men 

tale est-elle la première? Si 
non! quand les autres ont-elles 
eu lieu, et quelle en a été la 

-, „, durée?

18.—Y a-t-il amélioration ou aggra-
rji

i ■

vation dans la maladie; ou 
reste-t-elle stationnaire ?

14. —Est-il survenu des changements
temporaire^ dans l’intensité de 
la maladie? Le patient a-t-il 
des intervallesvjucides, tt ces 
intervalles apparaissent-ils à 
des époques régulières?

15, —Les changements survenus
dans son état mental et corpo
rel, depuis l’attaque de la ma
ladie, sont-ils notables ?

11.—

12.—

14.—

T

- 'P
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16. —Sur 'quels sujets et comment
le trouble mental se manifeste- 
t-il ? Y a-t-il hallucination per
manente ?

17. —Le malade est-il porté à se
faire du mal à lui-même et aux 
autres ? Est-ce à la suite d'em
portements ou avec prémédi
tation ?

18. —A-t-il essayé de se tuer, et de
quelle manière ? Cette inclinar 
tion se manifeste-t-elle encore 
et comment?

19. —Quelles sont ses habitudes
quant au manger, au coucher 
et à la propreté ? A-t-il quel
ques mauvaises inclination tel
les que celles de déchirer ses 
haraes, de briser les vitres,meu
bles, etc.?

20. —Quels Sont les membres de sa
famille (y compris aïeux et 
cousins) qui ont été atteints de 
folie?

■v ■ • • ( •• ■ 1

21. —A-t-on été frappé,sen aucune
manière, par la singularité de 
son humeur, de ses habitudes, 
de ses projets, de ses impres
sions religieuses et de ses pas
sions ? A-t-il été excentrique?

22. —A-t-il été 'adonné à l’usée
immodéré des boissons fortes, 
du tabac, de l’opium, été ?

23—A-t-il eu de graves màladies 
corporelles ? Epilepsie, érup
tion, ulcères, écoulements sup
primés? A-t-il reçu quelques 
coups à la têteV

16.—

17.—

18.—

19.-

20.—

21.—

23.—
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24.—24. —L’a-t-on gêné Qintenfermé, et
cela comment et pendant com
bien de temps ?

25. —One suppose-t-on être la cause
de cette attaque de maladie ?

26. —Le malade a-t-il reçu quelque
traitement ? Quel est ce traite
ment et buel en a été le résul

tat?

27. —Veuillez mentionner tout autre
observation qui serait de na
ture à éclairer les médecins surf* 
l'état du malade ? .

27.—

V
N.B.—Pour correspondre, on dôit donner l'adresse d'un proche \ 

parent, ou du curateur, ou d'exn ami, ainsi qne le lieu de risi- \
dence. M ' *X

* -
Nous faisons cette déclaration solennelle la croyant con

sciencieusement vraie, et en vertu du chapitre 141 des Statuts 
Révisés du Canada, chapitre 141, intitulé “ Acte concernant 
les serments extra-jutEciaires.”

Déclaré et reconnu devant moi, un ’ 
des juges de paix de Sa Majesté, 
pour le dilljact de 
à * ce,'

188
* (Signature).

(Signature)\

\
Ë ■’/

CERMIFIC

** . FORMULE D.

DU CURÉ, VICAIRE, MINISTRE, OU JUGE DE PAIX.

Provincq de Québec,
District de

Je
ou juge de paix, (suivant le cas) 
certifie que :

soussigné curé, vicaire, Ministre

X J

■ X
_ Jj
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1. A. B., est un aliéné, idiot ou imbécile (suivant le cas), et 
doit être interné daus un asile d’aliénés ;

2. Que le dit A. B. possédé ou ne possède pas (suivant le cas) 
de biens suffisants pour paver en tout ou en partie, ses frais 
d’entretien ou de pension dans un asile ;

3. Que les personnes tenues à Son .entretien sont (nom des 
personne*)'*t possèdent tov non, les moyens de paver en tout 
ou en pàrtië, se* frais dé pensier! et d’entretien à l’asile.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant Conscien
cieusement vraie, et en Vertu de» Statuts Révisés du Canada, 
chapitre 141, intitulé “ Acte concernant les serments extra 
judiciaires.”

I
U .«U

uX

(SignaUurÿ

"N

Reconu et déclaré ^devant moi, tm ' 
des juges de pim: de Sa Mbgesté, 
pour lÿjtt|(üçi5t90 
a ' ;*rT , ce

' 188 
(Signature)

t . FORMULE E. *ft “4 . "W
* ^ . <>*•" mi , i.. ,7ÜmHW> ^ it'.‘ ÿU »*

CERTIFICAT DU MAIRE OU D’üN CONSEILLER EN SON

■ '41

«

1 >V»>

V- * 4 V . # 1 *1

Jesoussi 
municipalité ae
certifie par les présentes que C. D. ' 
personne qui doit êt«f internée dans 
possède ou non (suivànt le cas

sion du dit C. D., aliéné.

, maire

(Signature) Id. If......

Maire.

(i> 
t celles 

savoir : I

□es obligées par la loi (le soutenir les aliénés, sont 
dans les articles 165 et suivants du code civil, 
le père, la mère, les enfanta.r * ; ” i*’.: : I
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48-44 VICTORIA. CHAPITRE 10.

ACTE CONCERNANT LES ENQUÊTES DES CORONERS.

1. Nulle enquête ne sera tenue sur le corps d’une personne 
décédée, à moins que le coroner, avant l’émission de son 
mandat assignant le jury, n’ait fait qne déclaration par écrit, 
établissant que, sur information reçue par lui, il est d’opinion 
qu’il y a lieu de croire qu’un crime a été commis, ou que la 
personne décédée est morte par suite de violence ou de 
moyens injustes, ou en de telles circonstances, oui requièrent 
une investigation, laquelle déclaration contiendra lqs raisons 
et les faits sur lesquels la dite opinion est basée et 'sera rap
portée et produite avec le rapport de l’enquête.
i. Ad venant le décès d’un prisonnier, le préfet, géôüer, gar

dien ou surintendant d’nn pénitencier, d’une prison, prison 
de réforme, maison de correction ou de détention, dans 
laquelle décède tel prisonnier, devra en donner immédiate
ment avis au coroner, en détaillant les circonstances qui se 
rapportent afu décès. O

«. Nul coroner n’ordonnera un examen post mortem, sur 
un corpa sur lequel une jçnquête a été tenue, sauf à la 
detn&nde de la xhajorité du jury, à moins que le coroner n’ait 
fait une déclaration par écrit (qui devra être rapportée et 
produite avec le rapport de l’enquête), comportant qu’à son 
àvie, il est nécessaire de faire un examen post mortem de 
tel corps, pou| s’assurer si le défunt a été conduit à la mort 
par violence ou par des moyens injustes.

4L Dans les quinze jours qui suivront la tenue d’une 
enouéte/ le coroner devra transmettre un compte détaillé des 
frais qui s’y rapportent, aux officiers en loi de la couronne, 
avec une copie certifiée de la déclaration ou demande faite 
ou reçue par lui, suivant le cas.

6. Tout cadavre humain trouvé dans les limites d’une 
cité, ville, village incorporé, paroisse ou canton, à moins

Su’il en soit disposé en vertu des dispositions du chapitre 76 
es statuts refondus du Canada, tel que amendé par l’acte de 

cette province, 36 Viet., chap. 29, sera inhumé, aux frais de 
la corporation de telle cité, ville, village, paroisse ou canton ; 
mais la corporation pourra recouvrer le remboursement de 
ses frais, à même la succession du défunt.

1 Sauf toutefois quant aux cadavres humains trouvés sur 
la grève du fleuve Saint-Laurent, ou flottant sur ses eaux, vis- 
à-vis la paroisse de Beaumont ou la paroisse de Saint-Joseph 
de Lévis.

Si ces cadavres ne sont pas réclamés tel que prévu par le

)



chapitre 30, de l’icte 46 Victoria, le coroner pourvoiera à 
leur inhumation et çera remboursé des dépenses nécessaires 
et raisonnables occasionnées comme de frais faisant partie de 
sa charge. 47 V., "c. p, s. 1.

6. Les frais de toutes procédures faites, ou prises en vertu 
de cet acte, sont spécifiés et contrôlés par le tarif contenu 
dans la cédule A qui en fait partie, et le coroner devra en 
certifier l’exactitude.

7. Si/ les officiers en loi sont couvaincys qu'une enquête 
inutile a été tenue, ils pourront ordonner que nul honoraire 
ne soit payé au coroner pour cette enquête.

ACTE CONCERNANT LES CORONERS. 315

Z
CÉDULE A. r;

r>. -
Au coroner, ou au médecin pour chaque mille de 

transport réellement fait par lui, dans le but de 
s’assurer si une enquête doit être tenue ou de 
tenir une enquête.......................................... 0.10 ctâ.

____________________ __ - - 1. ____________âl . _A _____________ _ AA 41

44

enquête.
À un médecin, pour examen externe.
A un médecin, pour examen interne.......................KLOO^
Au constable assignant les témoins, chaque témoin. 0.30 "

Au constable assignant le jury.................................. 1.00, ;“
A un secrétaire ou écrivain, dans le cas d’une nature

extraordinaire, par jour..............r~...... .............. . 2.00
Pour analyse chimique^ comprenant toute analyse 

faite sur le même corps, ou une ou des parties 
quelconques d’icelui, un honoraire qui ne devra
pas excéder pour une enquête.................... *....... 20.00
Chaque fois qu’une analyse sera jugée nécessaire par 

jury et le coroner, qe dernier en donnera avis au procureur- 
général, qui indiquera le médecin à qui cette analyse sera 
confiée, et si telle enquête et analyse ont présenté des diffi
cultés particulières, leX officiers en loi de la couronne 
pourront accorder un montant plus élevé.

Toutes dépenses raisonnables, comme le prix du loyer d’un 
local pour y tenir l’enquêto, la garde du corps, îa notification 
du coroner, pourront être'accordées par le coroner.

Dans le cas où les services des médecins sont requis, on 
devra recourir au médecin de la localité où l’enquête est 
tenue ou de la localité la plus proche possible.

mÊm. 

wp#
ir le
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STATUTS REFONDUS POUR LE BAS-CANADA.
.ou _____  - *

• 1 CHAPITRE 15
\

LOIS DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE.

T8. Dans toutes les localités où il a été fait une évaluation 
des propriétés par ordre des autorités mvmicipales, oette éva
luation servira de base pour les cotisations qui seront impo
sées en vertu de cet acte; et le secrétaire-trésorier du conseil 
municipal sera tenu de fournir, à demande, copie de ki dite 
évaluation à la corporation des commissaires ou syndics 
d’école ; mais si telle;évaluation n’a pas été faite comme sus
dit, les commissaires/ ou syndics d’école sont autorisés à la 
faire faire par trois personnes propres et convenables.

T9. $ 3 Pourvu, toujours, que s'il existe une évaluation
■^■Milicable à l’imposition de la cotisation pour écoles, et que 

ire personnes, qui en sont dépositaires, refusent ou négligent 
d’en remettre et délivrer, comme ci-dessus, l’original et la 
dite copie certifiée, sous <|ix jours après avoir été requises de

encourra pour tel refus ou 
piastres. .*

chaque telle copie dûment certifiée, ainsi remise 
et délivrée, telle personne aura droit de recevoir des commis- 
saires ou syndics d’école la somme de huit piastres, et pas
plus.

5 Mais si l’évaluation à copier comprend une plus grande 
étendue de, territoire, il suffira d’en copier la partie seulement 
qui ée rapporte à telle municipalité scolaire. t ,*

84. { 20 S’il en reçoit, instruction des commissaires ou 
syndics d’écoles, le secrétaire-trésorier devra préparer, dans 
le cours du mois de novembre de chaque année, un état des 
cotisations scolaires restant diies par les contribuables absents 
et les contribuables résidehts, et en même temps un état de 
cotisations scolaires restant dues parles contribuabes absents 
ét les contribuables résidents au sujet desquels il aura été 
lllit rapport bue les montant des mandats de saisie ou bref 
^exécution émis n’anront pas été payés, ainsi que des frais 
éfacourus et rien payés, indiquant les noms et Ire qualités de 
Ces contribuables, et la' description des terrains sujets au 
paiement de ces cotisations, d’après le rôle d’évaluation et le 
îW de perception.

Cet état sera soumis aux commissaires ou syndics 
d’écoles et devra être approuvé par eux. Il sera alors transmis 
-rir le secrétaire-trésoner, avant le vingtième jour de décern

ai! secrétaire-trésorier du conseil ae comté ; et ce der-
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nier procédera à la vente et à l’adjudication des terrains men-» 
tionnés dans cet état, de la même manière et avec les mêmea 
effets que dans le cas d’un état d’arrérages de cotisations 
municipales transmis par le secrétaire trésorier d’un conseil 
de municipalité locale. Il paiera les montants recouvrés au 
secrétaire-trésorier, des commissaires ou syndics d’écoles. 40 
Y., c. 22 s. 13.

#5. Tout conséil municipal local pourra accepter des com
missaires ou syndics d’écoles de toute municipalité scolaire, 
situ^ dans les limites de la municipalité locale, le rôle ou un 
extrait certifié du rôle des cotisations pour les écoles, et 
ordonner, par résolution, que la perception des deniers se 
fasse en même temps et de la même manière que celle des 
cotisations municipales ; et tout secrétaire-trésorier, chargé 
de percevoir tels deniers, les remettra, en entier et aussitôt 
qu’il les aura perçus, au secrétaire-trésorier des écoles, qui a 
droit de les recevoir.

STATUTS RÉVISÉS I)U CANADA.

CHAPITRE 41.
ACTE DE LA MILICE.

34. La milice active ou tout corps de cette milice pent 
être appelé à l’activité, avec ses armes et munitions, pour 
prêter main-forte à l’autorité civile, lorsqu’une émeute, une 
violation de la paix publique ou tout autre éventualité de 
nature à nécessiter ce service, survient ou est appréhendée 
selon l’opinion des autorités civiles ci-après désignées, et que, 
dans l’un ou l’autre cas, il est vraisemblablement hors de leur

faire face, 
me ou autre 

ippréhendée dans ou hors 
les limites de la municipalité où le dit corps a été levé ou 
organisé.

2. L’officier le plus élevé en grade de la milice active pré
sent dans une localité, doit appeler cette milice ou tout 
détachement de cette milice qu’il juge nécessaire, pour pré
venir ou réprimer une émeute ou violation de la paix appré
hendée ou déjà commencée, ou pour faire face à une éven
tualité comme susdit, lorsqu’il en aura été requis par écrit, 
soit par le président ou custos des sessions do la paix, soit par 
trois juges de paix,/ dont l’un peut être le pjéfet, le maire ou 
autre chef de la municipalité ou du comt$ dans lequel cette 
émeute, violation de la paix ou autre éventualité est surve-
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nue ou est appréhendée comme susdit ; et il doit obéir aux

d’une émeute, violation de la paix ou autre éventualité, ou à 
sa répréssion en cas qu’elle survienne, ou à l’aide et assistance 
à prétérit l’autorité civile en cas d’émeute, violation de la 
paix ou autre éventualité.

8. Toute réquisition de ce genre écrite comme susdit doit 
énoncer le fait qu’une émeute, violation de la paix ou autre 
éventuatité est effectivement survenue, ou est appréhendée, 
ce qui nécessite le service de la milice active pour aider 
l’autorité à la réprimer.

4. Tout officier et homme de la milice active^ou d’un 
détachement de milice doit obéir, en chaque occasion sem
blable, aux ordre de son officier commandant ; et les officiers 
et les hommes, lorsqu’ils sont ainsi appelés, sont, sans nou
velle ou autre nomination et sans prestation d’aucun serment 
d’office, constables spéciaux et censés agir en cette qualité, 
tant qu’ils sont ainsi en état d’activité ; mais ils n’agissent

Sue comme corps militaire, et ne sont individuellement tenus 
’obéir qu’aux ordres de leur commandant militaire.
5. Lorsque la milice active ou quelque corps de cette milice 

sera ainsi appelé à prêter main-forte aux autorités civiles, la 
municipalité dans laquelle ses services serout requis paiera 
aux officiel et aux hommes lorsqu’ils seront ainsi employés, 
la solde do»t le paiement est autorisé pour service effectif, et 
une piastre par jour pour chaque cheval effectivement et 
nécessairement employé par eux, ainsi qu’une indemmié 
d’une piastre à chaque officier et d» cinquante centins â 
chaque homme, par jour, au lieu de rations, et de cinquante 
centins par iour, au fieu de fourrage, pour chaque cheval ; et 
la municipalité devra aussi leur procurer des logements con
venables et des écuries pour leur chevaux ; et la dite solde et 
les dites indemnités, pour les rations et le fourrage qui ne 
sont point fournis en nature par la municipalité, ainsi que le 
prix payé pour les logements et écuries qui ne sont point 
fournis par elle, pourront en être recouvrées par le comman
dant du corps, en son propre nom, et, aussitôt que reçues ou 
recouvrées, elles seront payées aux personnes y ayant droit.

6. La solde et les indemnités du corps de milice ainsi 
appelé, avec les frais de transport raisonnables, pourront, en 
attendant qu’elles soient payées par la municipalité, être 
avancées d’abord à même le fonds du revenu consolidé du 
Canada, sur autorisation du G<Miverneur en conseil ; mais 
cette avance ne changera rien au*, obligations de la‘munici-

tu*. ik-^m tt**.>.*ï*
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p&lité, et le commandant devra immédiatement, en son 
propre nom, procéder contre la municipalité pour le recou
vrement de cette solde et des indemnité et frais de transport, 
et en remettre le montant à Sa Majesté lorsqu’il aura été 
recouvré. 46 V., c. 11, s. 27,. /

35. Lorsqu'une municipalité dans les lûnites de laquelle 
passe un cnemiu de fer sur lequel son* transportées les 
malles de Sa Majesté, aura supporté éfüelmie dépense à rai
son de l'appel de la milice pour prêter mAin-forte aux auto
rités civiles pour prévenir ou réprimer uqe émeute ou viola
tion de la paix publique qu’il ne serait pas au pouvoir des 
autorités civiles de réprimer, et ne serait d’une origine ni 
locale ni provinciale, et que, par suite de cette émeute ou de 
cette violation de la paix publique, le transport de ces malles 
pourrait être entravé, le Gouverneur en conseil pourra payer 
ou rembourser à même les deniers qui seront affectés à cette 
hn par le parlement, telle partie qui lui paraîtra juste des 
dépenses convenables faites par quelque municipalilé à rai
son de l’appel de quelque paftie de la milice active pour 
prêter main-forte aux autorités civiles.

2. Un compte de toutes ces dépenses sera soumis au par
lement aussitôt que possible ensuite. 46 V., c. 11, s. 27,

33 VICTORIA, CHAPITRE 83. 

CHEMIN D’HIVER.

VOITURES D’HIVEIt DANS CERTAINS COMTÉS.
V

1. Il ne peut être fait usage dans les comtés de Hun
tingdon, Beauharnois, Chateauguay, Laprairie, Napierville, 
8t. Jean, Missisquoi, Ottawa, Pontiac, Iberville, Shefford, 
Brome, Stanstead, Compton, Argenteuil, Vaudreuil, Rich
mond, Wolfe et Drummond, et dans le collège électorale 
de la ville de Sherbrooke, d’aucune voiture d’hiver sur 
aucun des chemins de la reine ou chemins publics à moins 
que le cheval ou les chevauv, ou autres bêtes de traits, lors
qu’ils ne sont pas attelés de front, ne soient attelés de ma
nière à ce que le patin gauche de la voiture suivre la trace 
de tel cheval ou de tels chevaux ou autres bêtes de trait.

Toutefois, les municipalités de Ham-nord, Wolfestown, 
Saint-Fortunat de Wolfestown, d’Israeli, Garthby et Strat
ford, dans le comté de Wolfe, pourront être exemptées de 
l’effet de la présente loi, par résolution du conseil ne comté,
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et aucune c^és dites municipalités pourra y être sonmise de 
nouveau pjir la même autorité et de la même manière. 47 
Vf. 2.

8. Le conseil de comté et aucun des conseils locaux du 
comté d’Arthabaska, pourront, par règlement, pourvoir aux 
chemins d’hiver, aux voitures dont on s’y servira et à la 
manière dont le cheval ou les chevaux ou autres animaux 
de trait, seront attelés, dans leurs municipalités respectives.

3. Dans tous lès comtés ci-dessus mentionnés ainsi que 
dans ceux qui ont été ou qui seront à l’avenir, soumis à la 
présente loi, soit par la loi municipale ou autrement, il ne 
sera permis à aucune personne de se servir et de faire usage 
de voitures d’hiver autres que celles dont il est fait mention 
dans là section 2 de cet acte. 47 V. c. 83, s. 3.

4. Dans les rencontres, chaque conductenr doit con
duire son cheval ou ses chevaux ou autres bêtes de trait du 
côté droit de manière à ce qu’il n’y ait qu’un patin de chaque 
voiture qui soit sur la trace battue ;

4445 VICTORIA CHAPITRE 15.
MAITRES ET SERVITEURS.

I 1.—Devoirs des maîtres et serviteurs.

19. La présente section s’applique à toutes les parties 
de la province, excepté aux cités de Québec et Montréal, et à 
toutes les autres cités incorporées, aux villes et villages qui 
ont passé ou qui pourront passer ci-apr£s des règlements ré
gissant les relations entre les maîtres et serviteurs.

5. Tout/lomestique, serviteur, compagnon ou journalier, 
engagé à la semaine, au mois ou à l’année, et non à la pièce ou 
à l’entreprise* ou pour une période fixe, qui a l’intention d’a
bandonner le service pour lequel il est engagé à l’expiration 
de son engagement, doit donner au moins une semaine d’avis 
de cette intention lorsque son engagement est à-la semaine, 
ou deux semaines si son engagement est au mois, et un mois 
lorsque l’engagement est à l’année ; et si cette personne aban
donne le service sans donner cet avis, elle est considérée 
comme ayant déserté le service et punie en conséquence ;

Le maître, la maîtresse ou le bourgeois, doit donner 
un pareil avis à tout serviteur, compagnon ou journalier, en
gagé à la semaine, au mois ou à l’année, dont les services ne 
sont pas requis, mais tout domestique, serviteur, compagnon 
ou journalier, ainsi engagé, peut être congédié à l'expiration 
de son engagement ou avant, sans avis, en lui payant le plein
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montant des gages auquel il aurait eu droit à l’expiration de 
son engagement et si l’avis requis lui avait été donné.

§ 1.—PÉNALITÉS.

1. Tout apprenti, serviteur, compagnon ou journalier, qui 
s’oblige par brevet, contrat ou engagement par écrit, ou ver
balement, en présence d’un ou de plusieurs témoins, à ser
vir pour un mois ou autre terme plus ou moins long—

Qui refuse ou néglige d’entrer au service de son maître, au 
temps convenu, ou

Qui se rend coupable d’inconduite, de désobéissance, de 
paresse ou de désertion, ou

Qui, de jour ou de nuit, et sans permission, laisse le service 
ou sjabsente de la maison ou résidence de son maître, ou

Qui refuse ou néglige de remplir ses justes devoirs, ou d’o
béir aux ordres légitimes qui lui sont donnés par son maître 
ou maîtresse, ou

Qui dissipe les biens ou effets de son maître ou de sa maî
tresse, ou

Qui compromet par quelqu’acte illicite, les intérêts de son 
maître ou de sa maîtresse,

Est passible d’une amende n’excédant pas vingt piastres.
3. Tout domestique, serviteur, compagnon ou journalier, 

engagé au mois ou pour plus longtemps, ou à la pièce ou à 
l’entreprise,

Qui déserte ou abandonne le service ou l’entreprise avant 
l’expiration du terme convenu, est passible, pour chaque of
fense de cette nature, des mêmes peines et pénalités que celles 
pourvues dans l’article précédent.

3. Dans le cas do contravention aux articles précédents, 
de la part d’un serviteur ou journalier, engagé pour travailler 
ou servir dans les bois et forêts de cette province, pour la ma
nufacture des billots de sciage, du bois carré ou autre bois de 
commerce, ou de bois de chauffage de toute description, le 
contrevenant peut être poursuivi et convaincu devant tout 
juge de paix du district judiciaire où il a contracté son enga
gement, ou dans celui où il a été arrêté, nonobstant que le 
territoire où la contravention a été commise, puisse se trouver 
en dehors de ce district.

4. Quiconque, sciemment, héberge ou cache un apprenti 
ou serviteur, engagé par acte ou engagement par écrit, ou ver
balement en présence de témoins, qui a déserté le service de 
son maître ou de sa maîtresse, ou

Incite ou engage ou induit un apprenti ou serviteur à aban
donner ce service, ou 

21
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Garde ce serviteur à son service, après avoir été imformé 
du fait,

Est passible pour telle offense, de l’amende décrétée dans 
la section 1 de cet acte.

6. Le maître ou la maîtresse qui congédie son serviteur 
sans lui payer les gages comme dit en la section 5 de cet acte, 
encourt l’amende décrétée par la môme section 1.

7. Le maître, la maîtresse ou le bourgeois, contre lequel
il existe une juste cause de plainte delà part de son apprenti, 
domestique, serviteur, compagnon ou journalier^ obligé ou en
gagé comme susdit, pour mauvais traitement, manque d'ali
ments ou nourriture saine en quantité suffisante, ou pour 
cruauté ou mauvais traitements d’aucune sorte, est, sur con
viction de chaque offense, passible dîtoie amende n’excédant 
pas vingt piastres. *

\ 3.—Poursuites pour infraction à cette section. »

8. Toute plainte pour contraventions à l’une des dépo
sitions du présent acte, peut être instruite et décidée 
devant tout juge de paix résidant dans le district où la Con
travention a eu lieu, lequel peut, par warrant ou bref de som
mation, requérir le contrevenant de comparaître devant lui; 
et si le contrevenant est amené devant lui en vertu d’un war
rant, ou kun preuve de la signification du bref de sommation, 
s’il a été assigné, ce juge de paix peut, en l’absence ou en pré
sence du contrevenant, prononcer sur la plainte d’une manière 
sommaire, /Sur le serment d’un ou de plusieurs témoins, dignes 
de foi assermentés devant lui,—et condamner ce-contrevenant 
s’il le trouve coupable, à l’amende imposée pour cette offense ; 
et à défaut de paiement de la pénalité avec les frais de la pour
suite avec ou sans délai,— à l’emprisonnement dans la pri
son commune du district, durant une période n'éxcédant pas 
deux mois de calendrier, à moins que cette amende et les frais 
de la poursuite ensemble avec les frais d’arrestation et de trans
port au contrevenant à la prison, ne soient plutôt payés ; et 
sur action par un serviteur pour gages, le défendeur peut plai
der les frais de désertion,d’inconduite et de désobéissance et au
tre ci-liaut mentionnées et sur preuve de ces faits et des dom
mages encourus en conséquence par le défendeur, il peut être 
déclaré que le demandeur a perdu tout re cours à ses gages, en 
tout ou en partie, à la discrétion du tribunal, suivant les cir
constances.

9. Sur plainte portée par un maître ou une maîtresse 
ou un bourgeois contre son apprenti, serviteur ou compagnon 
ou par un apprenti,serviteur ou compagnon contre son maître,

\
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•rsa maîtresse ou son bourgeois à raison de continuation de mau

vaise conduite ou de mauvais traitements, et de violation ré-

Sétée des devoirs ordinaires et reconnus que les parties se 
oivent réciproquement, ou à raison de ce qu’un apprenti, 

serviteur ou compagnon, est incapable de remplir les services

Sour lesquels il s’est engagé, deux juges de paix résidant 
ans le district où le maître ou la maîtresse réside, peuvent, à 

une session spéciale, sur preuve légale du fait, annuler cet 
engagement ou ce contrat, écrit ou verbal, en vertu duquel 
le maître, la maîtresse ou le bourgeois et l’apprenti, serviteur 
ou compagnon, étaient liés l’un envers l’autre.

10. Toutes les amendes imposées par le présent acte 
lorsqu’elles sont payées, doivent être remises au shérif du dis
trict dans lequel l’offense à été commise, pour former partie 
du fonds de bâtisses et des jurés.

11. La poursuite de toute offense en contravention des 
dispositions du présent acte doit être commencée dans les 
trois mois après que l’offense été commise et non après.

46 VICTORIA CHAPITRE 15.
»

ENTRETIEN DES PRISONS COMMUNES.

j,
ti. La corporation de chaque cité, ville, village ou munici

palité rurale dans les limites desquels il aura été commis une 
offense punisable en vertu du.ch. 57, s. 8, des Statuts Révisés 
du Canada, relatif aux vagabonds, ou en vertu des cinq 
premiers paragraphes de la section onze du chapitre 102 des 
statuts refondus pour le Bas Canada, dans les endroits aux
quels ces paragraphes s’appliquent, ou toute contravention 
aux règlements passés par les conseils de ces cité, ville, village 
ou municipalité rurale sera tenue, si le délinquant a été con
damné à l’emprisonnement dans la prison commune d’un 
district, 4e payer au gouvernement, quinze centies pour 
chaque jotar que ce délinquant sera détenu en prison. \

3. Lesuymime qui pourront devenir dues en vertu de la 
section précédente, formeront partie du fonds consolidé du 
revenu de cette province et seront payables trimestrielle- 
ment, par les cit& et villes, le premier jour juridique des 
mois de juillet, actdbvq, janvier et avril, et par les autres 
municipalités, annuellement, le premier jour juridique du 
mois de juillet.

V
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4. Le shérif de chaque district, au commencement de 
chaque mois, devra préparer et transmettre au percepteur 
du revenu de la province qu’il appartiendra, un état des 
sommes qui pourront être devenues ainsi dues durant le 
mois précédent, par chacune des différentes corporations 
municipales de son district, et le percepteur du revenu de 
la province devra, en recevant cet état, envoyer, sans délai, 
au greffier ou au secrétaire-trésorier de chaque corporation 
municipale y mentionnée, un état par lui certifié des som
mes dues par cette corporation, avec avis de lui payer le 
montant dû, le premier jour juridique du trimestre suivant 
ou le premier jour juridique, du mois de juillet alors prochain, 
suivant le cas.

5. A défaut de paiement par une corporation municipale, 
du montant dû par elle, aux jours ci-haut spécifiés, ce montant 
sera recouvré avec les frais, par action intentée en son propre 
noqa, pour 8a Majesté, par le percepteur du revenu de la pro
vince devant toute cour de juridiction compétente.

6. Il sera loisible à toute corporation qui aura ainsi payé 
une somme quelconque au gouvernement pour la détention » 
en prison d’un délinquant, de se faire rembourser par voie 
d’action et d’exécution en la manière ordinaire sur les biens 
fûeubles ou immeubles de ce délinquant, ou sur ceux des

^personnes qui sont obligées par la loi de subvenir à sa subsis
tance ou à son entretien, s’il est mineur.

i ‘ _________

45 VICTORIA CHAPITRE 22.

TAXES DIRECTES SUR CERTAINES CORPORATIONS
COMMERCIALES.

1. Afin de pourvoir aux besoins du service public de cette 
province, toute banque faisant des affaires de banque dans 
cette province, toute compagnie d’assurance acceptant des 
risques et faisant des affaires d’assurance dans cette province, 
toute compagnie incorporée faisant quelque entreprise, com
merce ou affaires dans cette province, toute compagnie 
incorporée de prêt faisant des prêts dans cette province, 
toute compagnie incorporée de navigation exploitant une 
ligne régulière de paquebots, de bateaux à vapeur ou autres 
navires dans les eaux de cette province, toute compagnie de 
télégraphe exploitant une ligne ou partie d’une ligne de télé-
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STATUTS REFONDUS POUR LE BAS CANADA, 

CHAPITRE 39

ahe dans cette province, toute compagnie de téléphone 
exploitant une ligne de téléphone dans cette province, toute 
compagnie de chemin de fer urbaip ou de tramway exploi
tant une ligne de chemin de fer ou tramway dans cette pro
vince et toute compagnie de chemin de fer exploitant un 
chemin de fer ou partie d’un chemin de fer dans cette pro
vince, paiera annuellement les diverses taxes mentionnées et 
spécifiées dans la section trois de cet acte, lesquelles taxes 
sont, par le présent acte, imposées sur chacune de ces Corpo
rations commerciales respectivement. ^

9. Les greffiers ou les secrétaires-trésoriers de chaque cor
poration municipale, feront un rapport le ou vers le premier 
îour de juin de cnaque année, indiquant les noms de toutes 
les corporations commerciales de la nature de celles qui sont 
mentionnées dans cette acte, établies ou faisant affaires dans 
leurs municipalités respectives, spécifiant le nombre des bu
reaux, places d’affaires, manufactures ou ateliers, de chaque 
telle corporations; et à défaut de ce faire, les dits greffiers ou 
secrétaire-trésoriers, seront respectivement passibles d’une 
amende de vingt-cinq piastres, ou d’un emprisonnement de 
vingt-cinq jours à défaut de paiement.

INOCULATION ET VACCINATION.

1. Quiconque,au moyen de l’inoculation du virus variolique, 
ou en exposant sciemment au virus variolique, ou à toute 
matière, article ou chose imprégné de virus variolique, ou 
par tout autre moyen, fait naître, ou s’efforce de faire naître 
sciemment la maladie de la variole chez une personne quel
conque en cette province, est sujet à une poursuite et à une 
conviction sommaire devant deux juges de paix ;

Et pour chaque offense de cette nature, s’il est convaincu 
du fait, il est passible d’un emprisonnement pour un terme 
n’excédant pas un mois.

2. Si une personne possédant une licence pour pratiquer la 
médecine, la chirurgie et l’art obstétrique en cette province,

dans quelque partie d’icelle, est convaincue de contra-ou
vention aux dispositions de cetscte, cette conviction em
porte la nullité de sa licence : et cette personne est depuis et

"ÜH

--
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à compter de la date de telle conviction, si elle pratique la 
médecine, la chirurgie et l’art obstétrique dans la province, 
passible des mêmes pénalités qu’elle aurait encourues, ai elle 
n’eut jamais possédé de licence pour y pratiquer ; mais le 
lieùtenantïgouvemeur, sur le certificat du bureau provincial 
de médecine de la province de Québec, peut en aucun temps, 
après l’expiration au terme de l’emprisonnement de tou te per
sonne ainsi convaincue, lui accorder une nouvelle licence 
pour pratiquer la médecine, chirurgie et l’art obstétrique com
me susdit ; et dès lors et dorénavant, cette personne cesse 
d’être sujette à une amende ou pénalité pour avoir ainsi pra
tiqué.

48 VICTORIA CHAPITRE 32.

PROTECTION DES PERSONNES EMPLOYÉS DANS 
LES MANUFACTURES.

1. Cette loi sera connue et pourra être désignée et citée 
sous le nom de : Acte des manufacture de Québec, 1885.”

, DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET DÉCLARATOIRES.

2. Dans le présent acte, à moins que le texte ne comporte 
expressémant ou n’implique clairement un sens différent :

. Le mot : “ manufacture,” signifie :— 
o) Tout établissement du genre de ceux mentionnés dans 

la iste A, annexée au présent acte, ainsi que tous autres 
établissements que lê lieutenant-gouverneur en conseil peut 
ajouter au besoin 4 cette liste ; »et le lieutenant-gouverneur 
en conseil peut, en tout temps! par proclamation publiée 
dans la Gazette Officielle de Québec, ajouter à cette liste A ou 
en retrancher tout établissement ou genre d’établissement 
qu’il juge nécessaire ; A

(6) Tout établissement, chambre ou local dans lequel ou 
dans l’enceinte duquel il est fait usage de vapeur, de force 
hydraulique ou d*hutre moteur mécanique pour mettre en 
mouvement ou faire fonctionner des machines employées à 
la préparation, à la fabrication, au finissage, ou à quelque
opération se rattachant à la fabrication article,
substance, matière, tissu ou mélange, ou est employée pour 
aider aux opérations de fabrication qui s’y font ;
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(c) Tout établissement, chambre ou local dans lequel ou 

dans Pencèmte duquel il est fait quelque travail manuel 
dans l’exercise de métiers ou dans un but de gain, pour les 
fins ou se rattachant aux fins suivantes ou quelqu’une d’elles, 
savoir :

lo. Pour la confection de quelque article ou de 
partie d’un article ;

2o. Pour la modification, la réparation, l’ornemen
tation ou le finissage de quelqifc article ;

3o. Pour adapter quelque article à la vente ;
Et dans lequel le patron des personnes qui y travaillent a 

le droit d’accès et de contrôle.
Pourvu que, lorsqu’il Vest Pas employé plus de vingt 

personnes dans un établissement compris dans la définition 
ci-dessus d’une manufacture, et que lorsque des enfants, des 
jeunes filles ou des femmes sont employés à domicile, c’est- 
à-dire dans une maison, une chambre ou un local privé, 
où les seules personnes-employées sont les membres de la 
famille qui y réside, les dispositions du présent acte soient 
inapplicables.

2. Une partie de manufacture peut être considérée comme
une manufacture séparée, et une partie du bâtiment occupée 
comme.résidence n’est pas censée faire partie de la manu
facture. - wjt. v

3. Lorsqu’un lieu situé dans un clos ou enclos constituant 
une manufacture, est employé seulement à des fins autres 
que celles des opérations de la manufacture ou de l’indus
trie exploitée dans la manufacture, ce lieu n’est pas censé 
former partie de cette manufacture, mais si autrement il 
constitue une manufacture, il est censé être une manufac
ture séparée, et régi en conséquence.

4. Une propriété ou un lieu quelconque n’est pas exclu de 
la définition donnée d'une manufacture pour la seule raison 
que cette propriété ou ce lieu sont en plein air.

5. Le mot : “ inspecteur,” signifie l’inspecteur nommé par 
le lieutenant-gouverneur en conseil, sous l’autorité du pré: 
sent acte, pour la mise à effet de ses dispositions.

6. Le mot : “ Patron,” signifie toute personne qui, pour 
son propre compte ou comme gérant, surveillant, contre
maître ou agent d’une autre personne, raison sociale, compa
gnie ou corporation, a charge d’une manufacture et y 
emploie des ouvriers, i

7. Le mot : “ semaine," signifie l’espace de te 
s’écoule depuis l’heure jde minuit le dimanche soir 
même heure le samedi Suivant.

'9

ips qui 
îsqu’à la

:
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8. Le mot : “ Enfant,” signifie une personne âgée de moins 
de quatorze ans.

9. Les mots : “ Jeune fille,” signifient une fille âgée de 
quatorze ans et de moins de dix-huit ans.

10. Le mot : ** Femme,” signifie une femme âgée de dix- 
huit ans et plus.

mode de tenir les manufactures.

3. Il n’est pas permis de tenir une manufacture de manière 
que la vie de qui que ce soit qui y est employé soit en dan
ger, ou de façon que la santé de ceux qui y sont employés 
soit probablement en danger d’être permanemmcnt com
promise.

4. Chaque manufacture doit être tenue proprement et à 
l’abri des émanations provenant des égoûts, fosses d’aissance 
ou autres immondices ;

2. Aucune manufacture ne doit être encombrée au point 
d’être insalubre pour ceux qui y sont employés ;

3- Toute manufacture doit être aérée de manière à rendre, 
autant que possible, inoffensifs les gaz, vapeurs, poussières ou 
autres impuretés produites dans le cours du travail ou des 
opérations qui s’y font, et pouvant être nuisibles à la santé ;

4. D vns toute manufacture, il doit y avoir des cabinets 
d’aisance inodores {earth closets), ou (water closets) et urinoirs, 
de tel genre et en tel nombre que l’inspecteur estime suffi
sants pour l’usage des employés de l’établissement ; et ces 
cabinets et uripoirs doivent toujours être tenus propres et 
bien ventilés ; y

Il doit aussi y avoir des lieux d’aisance séparés pour l’usage 
de chaque sexe, avec une entrée ou un accès séparé ;

5. Toute manufacture dans laquelle il y a contravention à 
la présente section ou aux règlements établis, pour la faire 
exécuter, est réputée illégalement tenue et telle que la santé 
deiceux qui y sont employés y est probablement en danger 
d’êtae permanemmcnt compromise.

5. J)ans toute manufacture où il se produit, contrairement 
aux dispositions du présent acte, un fait, une négligence ou 
une omission, pouvant compromettre ta santé des- employés, 
relativement à l’encombrement, à l’aération, aux égouts, aux 
lieux d’aisance, aux cabinets et urinoirs, aux cendriers, au 
service.de l’eau, ou à des immondices ou autres choses quel
conques, le patron doit, dans un délai raisonnable, prendre 
les mesures que l’inspecteàr, agissant en vertu des règlements 
établis à l’égard de ces sujets, lui indique comme convenables 
et nécessaires pour y remédier ; et
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2. Dans les manufactures où se pratiquent des opérations 
donnant lieu au dégagement et à l’exhalation de poussières 
assez abondantes pour nuire à la santé des employés, si ceux- 
ci peuvent être garantis, dans une certaine mesure ou tout à 
fait, de ces poussières dangereuses, par un moyen mécanique 
autorisé par les règlements établis à cet égard, l’inspecteur 
peut ordonner l’emploi do ce moyeu dans un délai raison
nable par le patron qui, en pareil cas, doit se conformer à son 
ordre ;

3. Une manufacture dans laquelle les prescriptions de la 
présente section ne sont pas remplis par le patron est réputée 
îllégallement tenue et telle que la santé de ceux qui y sont 
employés y est probablement en danger d’être permanem- 
ment compromise.

6. Pour les fins des deux sections immédiatement précé
dentes, l’inspecteur peut se faire accompagner dans toute 
manufacture par un médecin, un officier de santé, ou tout 
autre officier des autorités sanitaires locales.

7. Dans toute manufacture :—
1. Les courroies, arbres de couche, engrenages, roues d’air, 

tambours et autres parties mobiles des machines, les cuves, 
bassins, chaudières, réservoirs, coursiers, augês, conduits- 
d’eau, portes, ouvertures dans les planchers ou les mure, 
ponts, et toutes autres constructions ou places dangereuses, 
doivent être, autant que possible, entourés d’appareils pro
tecteurs ;

2. A l’exception des machines à vapeur, on ne peut net
toyer aucun mécanisme en marche, si l’inspecteur le défend 
par écrit ;

3. Les ouvertures des trappes, montes-charges, ascenseurs 
ou puits de montage, doivent être pourvues et garnies, à 
chaque étage, de panneaux d’une construction solide, ou do 
portes retombant d’elles-mêmes avec fermetures de sûreté, 
ou de tout autre appareil protecteur que l’inspecteur a 
ordonné d’y mettre ; et on doit tenir les trappes et montes- 
charge constamment fermés, excepté quand des personnes 
dûment autorisées par le patron ont à s’en servir ;

4. Les caisses d’ascenseur ou montes-charge, qui servent 
aux marchandises ou aux personnes, doivent être pourvus 
d’un appareil mécanique convenable approuvé par l’inspec
teur, au moyen duquel la caisse est fermement maintenue en 
cas d’accident au câble ou au mécanisme ascenseur ;

5. Une manufacture dans laquelle il y a contravention à 
la présente section ou aux règlements établis pour la faire 
exécuter, est réputée illégalement tenue et dangereuse pour 
la vie des personnes qui y sont employées.
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9. Dans toute manufacture ;—
1. Il doit être établi des moyens pour éteindre les incen

dies, selon que l’inspecteur, agissant en vertu des règlements 
établis à cet égard, l’ordonne par écrit ;

2. Les principales portes de sortie doivent être toujours
faites de manière à s’ouvrir de dedans en dehors, lorsque l’ins
pecteur, agissant en vertu des règlements établis^à cet égard, 
l’ordonne par écrit ; et m

8. Toute manufacture à trois étages ou plus dans laquelle 
des personnes sont employées an-dessus au second étage, à 
moins qu’elle ne soit muni d’un nombre suffisant d’escaliers 
placées dans des tours, doit être pourvue d’un nombre suffi
sant d’issues de sauvetage; ces issues doivent se composer 
d’un escalier en fer avec bonne main-courante et communi
quer avec l’intérieur du bâtiment par des portes ou des 
fenêtres, et avoir des paliers convenables à tous les étages au- 
dessus du premier, y compris les mansardes, si elles sont 
occupées comme chambres de travail.

Ces issues de sauvetage doivent toujours être tenues en 
bon état et libres de tout embarras ou de toute obstruction 
quelconque.,

4. Une manufacture dans laquelle on contrevient à la pré
sente section est réputée illégalement tenue et dangereuse 
pour la vie des personnes qui y sont employées.

y-V
DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT CERTAINES PERSONNES 

EMPLOYÉES DANS LES MANUFACTURES.

9. L’emploi d’un enfant, d’une jeune fille ou d’une femme 
dans une manufacture est illégal, et la santé de cet enfant de 
cette jeune fille ou de cette femme est, d’après les dispositions 
du ptésent acte, probablement en danger d’être permanement 
compromise, s’il se commet, dans cette manufacture, quel
que contravention aux dispositions suivantes de la présente 
section, savoir :—

1. Aucun enfant du sexe masculin âgé de moins de douze 
ans, et aucune fille âgé de moins de quatorze ans, ne peuvent 
être employée dans une manufacture ;

2. Sauf tel que ci-dessous prévu, un enfant âgé de douze à 
quatorze ans ne peut être employé dans une manufacture, à 
moins que le patron de cet enfant n’ait en sa possession et 
ne présente à l’inspecteur, lorsqu’il en est requis, soit un cer
tificat signé des parents, du tuteur ou autre personne ayant 
légalement la garde ou la surveillance de cet enfant, dans le-

3uel certificat le signataire énonce la date du certificat, l’âge 
e l’enfant à cette date, et le Jjeu de sa naissance,—soit, s’il
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n’y a personne dans la province de Québec qui ait la garde ou 
la surveillance légale de cet enfant, l’opinion écrite d’un 
médecin que cet enfant n’est pas âgé de moins de douze ans.

HEURES Dit TRAVAIL.

\

10. Sauf tel qu’il est par le présent autrement prescrit, 
aucun enfant, aucune jeune fille ou femme, ne doit travailler 
pendant plus de dix heures dans une même journée, ni pen
dant plus de soixante heures dans une même semaine.

(а) Toutefois il est permis de répartir autrement les heures 
de travail dans une même journée, dans le but uniquement 
d’abréger la journée de travail le samedi.

(б) Dans toute manufacture le patron doit acéorder à 
chaque enfant, jeune fille et femme qui y sont employés, au 
moins une heure chaque jour, le midi, pour le repas, mais 
cette heure n’est pas compté comme partie du temps par le 
présent limité à l’égard de leur travail ;

(c) Si l’inspecteur l’ordonne par écrit, le patron ne doit 
permettre à aucun enfant, à aucune jeune fille ou femme, de 
prendre ses repas dans une pièce où il se pratique quelque 
opération de manufacture.

11. Un avis des heures entre lesquelles sont employés les 
enfants, les (jeunes filles ou les femmes, fait en la forme 
prescrite par les règlements établis à cet égard par le lieute
nant-gouverneur en conseil et signé par l’inspecteur et le 
patron de la manufacture, doit être tenu affiché, pendant 
toute la période de terhps à laquelle il se rapporte, dans l’en
droit où l’inspecteur ordonne de le placer en évidence.

12. Quand à la suite d’une exemption accordée comme il 
est dit dans la section suivante, un enfant, une jeune fille ou 
une femme, a travaillé dans la journée pendant un plus grand 
nombre d’heures que celui fixé par le présent acte, le patron 
de la manufacture doit consigner, chaque jour, la durée de 
son travail sur un régistre qu’il tient dans la forme prescrite 
par les règlements établis à cette égard par le lieutenaat-gou- 
verneur en conseil.

REGLEMENTS RELATIFS AUX MANUFACTURES.

13. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir des 
règlements en vertn desquels l’inspecteur a la faculté ;—

1. S’il arrive au moteur ou aux machines d’une manufac
ture un accident qui arrête le travail ; ou

2. Si par quelque autre cause indépendante de la volonté
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du patron, on ne peut faire marcher régulièrement les ma
chine! ou une partie des machines d’une manufacture ; ou

8. Si les usages ou les besoins des exploitations exigent que 
les enfants, les jeunes filles ou les femmes employés dans 
l’enceinte ou à certaines opérations de la manufacture, y 
travaillent plus longtemps que durant les heures ci-dessus 
prescrites :— '

Sur preuve par lui jugée satisfaisante de l’accident, delà 
cause au chômage, dte usages ou des besoins de l’exploitation, 
d’accorder telle exemption des règles imposées par le présent 
acte, qu’il estime convenable et juste pour les propriétaires et 
pour les enfants, les jeunes filles et les femmes dans la manu
facture, afin qu’ils puissent regagner le temps perdu par suite 
de l’accident ou autre cause de chômage, ou pour satisfaire 
aux besoins ou aux exigences de l’exploitation industrielle; 
poqrvu, toutefois, que dans le cas où l’inspecteur accorderait 
cettKçxemptioo, aucun enfant, aucune jeune fille ou fermno, 
ne sonemployé avant six heures du matin ni après neuf 
hedres du spir, et que la durée du travail d’un enfant, d’une 
jeune fille'et d’une femme, ne dépase pas douze heures et 
demie de travail par jour, ni soixante et douze heures et demie 
par semaine, et que l’exemption ne s’étende pas à plus de six 
semaines en aucune année, et que le temps réservé par le 
présent acte pour les repas ne soit pas réduit.

NOMINATION D’INSPECTEURS.

14. Pour la mise à exécution du présent acte, le lieute
nant-gouverneur en conseil peut :

1. Nommer un ou plusieurs inspecteurs de manufactures, 
devant recevoir les traitements qu’il lui plait de fixer ;

2. Faire des règles, règlements et arrêtés pour en faire 
exécuter les dispositions, et poùr la gouverne de l’inspecteur 
selon qu’il le juge nécessaire.

POUVOIRS DES INSPECTEURS.

15. Dans le but de mettre le présent acte à exécution, 
ainsi que les règlements établis en vertu d’icelui, l’inspecteur 
a la faculté de faire toutes ou aucune des choses suivantes, 
savoir : < • • .

lo. D’entrer dans toute manufacture ou partie de manu
facture, à toute heure raisonnable de jour ou de nuit, et de 
l’inspecter et examiner, lorsqu’il a raison de croire qu’il y est
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employé quelqu’un ; et d’entrer le jour danrf^out lieu qu’il » 
raison de croire être une manufacture ;

2o. D’exiger la production de tout registre, certificat, avis 
ou document que le présent acte prescrit de tenir, et de les 
inspecter, examiner et copier ;

3o. Pour les fins des deux paragraphes précédente, de se 
faire accompagner d’un constable dans toute manufacture, 
lorsqu’il a raison de craindre d’être molesté dans l’exécution 
de son devoir ;

4o. D’interroger toute personne employée dant une manu
facture ou dans un local qu’il a raison de croire être une 
manufacture, au sujet de toute matière tombapt sous l’opéra
tion du présent acte ;

5o. Pour les fins de toute investigation, enquête ou examen 
fait sous l’autorité du présent acte, de faire prêier serment à 
toute personne, de l’assigner pour rendre témoignage, et 
d’exercer tous les autres pouvoirs qui peuvent être nécessaires 
pour donner suite aux présent acte.

10. Le patron, ses agents et serviteurs doivent fournir à 
l’inspecteur les moyens requis par lui comme nécessaires 
pour entrer dans l’établissement, l’inspecter, l’examiner, 
s’enquérir ou autrement exercer les pouvoirs qui lui sont con
férés par cet acte, par rapport à cette manufacture.

17. Toute personne qui, de propos délibéré, retarde l’ins
pecteur dans l’exercice de quelqu’un des pouvoirs qui lui 
sont conférés par les deux sections précédentes ou qui manque 
de Se conformer à une requisition ou à une sommation de 
l’inspecteur, ou de produire un certificat ou document qu’elle 
est, par les dispositions du présent acte, tenue de produire, ou 
qui cache un enfant, une jeune fille ou une femme, ou l’em
pêche dexomparaître devant l’inspecteur et d’être interrogé 
par lui, ouXente de cacher ainsi un enfant, une jeune fille ou 
une femme, (wde l’empêcher de comparaître et d’être interro-
§é, est censée mire obstruction à l’inspecteur dans l’exercice 

es devoirs qui lui sont imposés par le présent acte ; pourvu 
toujours qu’aucune personne n’est tenue de répondre en vertu 
de la présente section, à une question, ou de rendre un témoi
gnage, de nature à l’incriminer.

AVIS, SIGNIFICATIONS, ETC

18. Tout individu, sous un mois après qu’il a commencé 
à occuper une manufacture, doit donner à l’inspecteur un 
avis par écrit relatant le nom de la manufacture, l’endroit où 
est elle sitpée, l’addresse à laquelle il désire que ses lettres lui
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■oient envoy ées, le genre de travail, qui s’y fait, la nature et la 
quantité de la force motrice qui y est employée, et le nom de 
la raisop sociale sous lequel les affaires de la manufacture 
doivent être faites ;
v 2. Dans toute manufacture, le patron doit tenir, dans la 
forme et avec les détails prescrits par tout règlement fait 
fcar le lieutenant-gouverneur en conseil à cet égard, un 
registre des enfants, jeunes filles et femmes employés dans 
cette manufacture; et il doit envoyer à l’inspecteur les 
extraits de tout registre tenu conformément aux dispositions 
du présent acte dont l’inspecteur a besoin pour accomplir 
ses devoirs.

19. S’il survient dans une manufacture quelque accident 
ou incendie qui cause la mort de quelque personne qui y 
est employée, ou lui cause des blessures corporelles graves 
qui l’empêche de travailler pendant plus de six jours après 
l’accident ou l’incendie, le patron doit, à l’expiration de ces 
Six jours, informer par écrit l’inspecteur, de l’accident, et 
mentionner dans cette avis le domicile de la personne blessée 
ou tuée, ou l’endroit où elle a été transportée ; et au reçu de 
cet avis l’inspecteur doit, sous le plus bref délai possible, se 
rendre à la manufacture et faire une enquête sous serment 
sur la cause de la mort ou sur la gravité de# blessures cor
porelles éprouvées.

20. Les avis que le présent acte prescrit de donner ou 
d’envoyer à qui que ce soit, doivent être couchés par écrit 
ou imprimés en toutlVpu en partie; et ils sont réputés avoir 
été valablement donnés ou envoyés s’ils sont reçus parla

Sersonne à qui ils sont destinés, \ ou s’ils sont laissés à son 
omicile ou à son lieu d’affaires ordinaire dais le délai fixé 

par le présent acte, sans égard au mode de transmission de 
ces avis.

2. Les avis, ordres, réquisition^, sommation»et documents 
dont la signification est requise ou autorisée pour les tins du 
présent acte, peuW^t être signifiés ou expédiés en les remet
tant à la personne à/laquelle il doivent être signifiés ou reçus 
ou à sa résidence, ou à Vendrait où cette personne a son 
domicile comme patron, d’après/la teneur du présent acte, en 
les remettant, ou une.copie conforme d’iceux, à son agent 
ou à une personne employée ÿfans la manufacture dont il est 
le patron. k /# X.

Ces documents peuvent aussi etre signifiés ou expédiés 
la poste par lettre affranchie ; et lorsqu’ils sont signifiés 

ou expédiés par la poste, ils spnt censés avoir été signifiés et 
expédiés au temps où la lettre les renfermant, a été délivrée 
dans le cours ordinaire des opérations de la poste;—et pour
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faire la preuve de cette signification ou expédition, il suffit 
que la lettre ait été convenablement adressée et mise à la 
poste.

Lorsque ces documents doivent être signifiés ou expédiés 
à un patron, ils sont censés avoir été convenablement adres
sés, s’ils Vont été à lui, à la manufncture dont il est le patron, 
avec, de plus, l’adresse postale convenable, mais sans nommer 
la personne qui est le patron.

3. L’inspecteur doit faire dresser les avis des prescriptions 
du présent acte et des règlements faits en vertu a’icelui, qu’il 
estime nécessaires pour instruire les employés d’une manu
facture de leurs droits, de leurs responsibilités et de leurs 
devoirs.

Ces avis doivent aussi indiquer le nom et l’adresse de 
l’inspecteur ;

Lç patron doit les faire afficher en un lieu apparent dans 
sa manufacture, aux endroits et de la manière que l'inspec
teur a déterminés, et les y maintenir entiers et lisibles 
jusqu’à ce que l’inspecteur lui ordonne de les modifier, enle
ver ou remplacer par d’autres.

CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS.

22. Quiconque emploie illégalement, dans une mÆufac- 
ture un enfant, une jeune fille on une femme, der manière 
que ’ la santé de cet enfant, de cette jeune tille ou 0e cette 
femme, a été ou est probablement en danger d’être perma- 
nemment compromise, est coupable de contravention au 
présent acte, et passible d’un emprisonnement dans la prison 
commune du district où l’offense a été commise, pour un 
terme de pas plus de six mois, ou d’une amende de pas plus 
de cent piastres et les faiis, et à défaut de paiement immé
diat de cette amende et aes frais, alors de l’emprisonnement 
comme susdit.

23. Quiconque tient une manufacture contrairement à la 
section trois du présent acte, est coupable de contravention 
à icelui, et passible d’emprisonnement dans la prison com
mune du district où l’offense a été commise pour un terme 
de pas plus de douze mois, ou d’une amende de pas plus de 
deux cent piastres et les*frais, et à défaut de paiement immé
diat de cette amende et les frais, alors de 1 emprisonnement 
comme susdit.

24. Les parents, tuteurs ou toutes autres personnes ayant 
la garde ou surveillance d’un enfant ou d’une jeune fille 
employé dans une manufacture en contravention au présent
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acte, sont coupables de contravention aux dispositions 
d’icelui, à moins que cette contravention ne soit sans leur 
consentement/ qt sans connivence ou négligence de leur 
part; et sùr conviction sommaire du fait, ils sont passibles 
a’une amende de pas plus de cinquante piastres et les frais, 
et à défaut de paiement immédiat de cette amende et des 
frais, de l'emprisonnement dans la prison commune du 
district où l’offense a été commise, pour un terme n’excé
dant pas trois mois.

35. Toute personne qui fait obstruction à l’inspecteur dans 
l’accomplissement des devoirs qu’il a à remplir en vertu des 
dispositions du présent acte, est passible d’une amende 
n’excédant pas trente piastres ; et lorsque l’obstruction est 
faite à l’inspecteur dans une manufacture, le patron est pas
sible d’une amende n’excédant pas trente piastres, ou cent 
piastres si elle est fatte durant la nuit.

36. S’il n’est prescrit aucune punition pour une contra
vention aux dispositions du présent acte, ou aux règlements, 
règles ou arrêtés faits en vertu d’icelui par le lieutenant- 
gouverneur en conseil ou par un inspecteur, le patron qui sc 
rend coupable de telle contravention est passible, sur convic
tion sommaire du fait, d’une amende de pas plus de cin
quante piastres, et les frais, et à défaut de paiement immédiat 
de cette amende et des frais, de l’emprisonnement dans la pri
son commune du district où l’offense a été commise pour un 
terme n’excédant pas trois moi%

37. Lorsqu’une manufacture n’est pas tenue Conformé
ment aux dispositions du présent acte, le tribunal,yen sus de 
l’amende, de la pénalité ou autres punitions imposées au 
patron, ou à la place d’icelles, peut ordonner qué certains 
moyens soient adoptés par le patrdh, dans^Jcs délais fixés 
par cette ordre, pour mettre sa manufacture' en régie avec 
les dispositions du présent acte.

2. Le tribunal peut aussi, sur demande, prolonger le délai 
ainsi fixé, mais s{, à l’expiration du délai fixé en premier 
lieu ou prolongélpar un ordre subséquent, cette ordre n’est 
pas exécuté, le patron est passible d’une amende n’excédant 
pas dix piastres pour chaque jour de retard dans l’exécution 
de l’ordre. i

3§. S’il est cpjnmis une infraction au présent acte dont le
{>atron se trouve"légalement responsable, et Vil est prouvé, à 
a satisfaction du tribunal jugeant la plainte, que l’infraction 

a été commise sans son consentement ou son concours per
sonnel, ou à son insu, mais par une autre personn^je tribu
nal peut sommer la personne qui l’a commise de comparaî
tre devant lui pour rendre ;ccp»frte dç^l’infraction, et cette

ILjuàüM

‘ "*’* s >
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personne est passible des peines infligées par le présent 
‘ îiri

acte, 
est

present ai
pour cette infraction, et sur la preuve de" sa culpabilité, 
condamnée au lieu du patron. ~ ;

39. Lorsqu’il est établi, à la satisfaction de l’inspecteur, 
au moment où une offense est découverte, que le patron a 
fait toute la diligence voulue pour faire exécuter les disposi
tions du présent acte, pour faire connaître par qui l’offense a 
été oommise, et aussi qu’elle a été commise à l’insu du 
patron, sans connivence ae sa part et contrairement à ses 
ordres, alors l’inspecteur procède contre la personne qu’il 
croit être le véritable délinquant, sans d’abord procéder’' 
contre le patron.

30. Lorsqu’une offense dont un patron est responsable, en 
vertu du présent acte, a été commise par un agent, un servi
teur, un ouvrier ou toute autre personne, cet agent, ce servi
teur, cet ouvrier ou cette autre personne est passible, à rai
son de cette offense, de la même amende, pénalité ou puni- 1 
tion, que si elle était le patron.

31. Toute personne qui, de propos délibéré, fait une fausse 
entrée dans un Tégistre, un avis, un certificat ou un docu
ment que le présent aete prescrit de déposer, de signifier ou 
d’expédier, ou qui, de propos délibéré, fait ou signe une 
déclaration fausse faite en.vertu des dispositions du présent 
acte, ou qui, sciemment, fait usage de toute telle fausse 
entrée ou déclaration est passible, sur conviction du fait, 
d’un emprisonnement dans la prison commune du district 
où l’otiense a été commise, pour un 'terme n’excédant pas 
six mois, ou d’une amende n’excédant/pas cent piastres et 
les frais, et à défaut de paiement d’iceux, de l’emprisonne
ment comme susdit.

• 33. Pour contravention au paragraphe 2 de Ja section 18 du 
présent acte, le patron est passible d’une amende n’excédant 
pas trente piastres.

JURIDICTION DE CERTAINS TRIBUNAUX-^PROCÉDURE.

33. Toutes les poursuites en vertq du présent acte sont
♦ nnfAno rm r Pinunnpfonv of nGUV6Ilt FôtrG (ICVlUlt le 'nfrn ^aointentées par l’inspecteur, et pi

oli
dessessions ou le magistrat de police dans les cités de Montréal 

et Québec, et devant le magistrat de district ou devant tout 
juge de paix de'l’endroit où l’offense a été commise ou le tort 
causé, dans toute autre partie de la province.

34. Sauf les cas où il est autrement prescrit par le présent 
acte, la procédure est celle suivie èn vertu de l’acte concer
nant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relative
ment aux ordres et convictions sommaires.

22
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35. Nulle amende ou nul emprisonnement ne doivent 
être imposés en vertu dts, présent acte à moins que les pro
cédures n’aient été prises contre le contrevenant dans les 
deux mois après que l’infraction a été commise.

EMPLOI DES PÉNALITÉS.

36. Toutes les amendes imposées ou recouvrées eÈK vertu 
ou en raison des dispositions du présent acte, sont versées 
par le juge qui a décidé la plainte, entre les mains de l’ins
pecteur qui les transmet de suite au trésorier provincial pour 
l’usage de la province.

DISPOSITIONS FINALES.

37. Les dispositions des lois civiles de cette province con
cernant la responsabilité du patron envers son employé, ne 
sont nullement considérées commoétant modifiées ou chan
gées par les dispositions du présent acte.

38. Les dispositions du présent acte entreront en vigueur 
le jour qui sera fixé par proclamation du lieutenant gouver
neur; mais en tout temps après la passation du présent acte, 
l’on pourra faire les nominations, passer les règles, règlements 
ou ordonnances, donner les avis, prescrire les formules, et 
accomplir toute chose que le lieutenant-gouverueur en con
seil jugera nécessaire ou convenable de faire, émettre, pres
crire, donner ou accomplir dans le but de mettre en opé
ration, en tout ou en partie, à l’époque ainsi fixées

LISTE A.

Manufactures de tar- Manufactures de bil
lards ....................rières ..................

Manufactures de bis- Manufactures de bou-

ManufacturesXde fil
de fer barbelé.....

Brasserie.......... )........
Man ufacturès de 

chaudières à va-

Man lyi a c t u r A& de ^ 
chaussures ..W....

Manufactures de
brosses...........»...

Manufactures de bou-Manufactures de bou
tons.....................

Ateliers de reliures.... 
Manufactures de cou

vertures de laine.

peur...................
Manufactures de clo

ches ...................
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Manufactures de 
cages d’oiseaux... 

Établissements de
conserves.............

Manufactures d’hor
loges ......................

Manufactures de voi
tures .....................

Manufactures de ci
rage ......................

Manufactures de pâ
tisseries ...............

Manufactures de vê
tements....................

Filatures de coton.....
Manufactures de ci

gares ....................
Manufactures de boi

tes à cigares........
Manufactures de cas

quettes ...........
Ateliers de voitures 

de cheminsde fer. 
Manufactures de fer

rures de voitures. 
Manufactures de pro

duits chimiques../ 
Manufactures de, boi

tes à fromages... 
Manufactures de voi

tures d’enfants... 
Manufactures de cor

sets........................
Manufactures de pi

pes de terre.........
Ateliers de sacs de

papiers................
Man u factures de

clous....................
Manufactures d’or-

gue«\.........................
Manufactures de boi

tes de papier.......
Manufactures de boi

series de voitures.

Manufactures de cer
cueils............ .

Manufactures de liège 
Manufactures de

tapis......................
Distilleries............
établisse mente de

teintures...... .......
Manufactures d’enve

loppes ...J............
Man u fact u/re s de

roues d'éâneri.....
Établissements de tail

landerie...............
Fonderies d’électro

types.....................
Fonderies.....................
Manufactures de

meubles..............
Man ufactures de

limes............. .......
Ateliers de fourrures.
Filature de lin........ i..
Man ufactures de

gants....................
Manu factures de

verre ....................
Manufacture de pei
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marteaux............
Ateliers de lithogra

phie .....................
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tives .....................
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telas .....................
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Ateliers de marbrière. 
Manufactures d’allu

mettes ................
Ateliers de vis à ma

chines.................
Ateliers de fournitu

res de moulin.....
Manufactures de ta

bac.......................
Manufactures de ca

ractères d’impri
merie..................

Moulin à papier et à
pulpe................

Manufactures de mé
decines brevetées 

Manu facturés de
peintures............

Ateliers de câdres
d’images.............

Manufactures de pia
nos .....................
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cols de papier.....

Ateliers de métal pla
qué.....................

Moulins à planer......
Poteries.....................
Manufactures < e cou
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sonneuse.............

Manufactures de ri
vets ....................

Manu factures de
caoutchoux........

Corderies N................
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Man ul'actures de

vitrines...............
Manufactures de dou

ves.......................
Sauneries.................
Manufactures de soie

ries......................

Manufactures de
pelles...................

Manufactures de bo
bines .....................

Savonneries.................
Manufactures de pa- 

tinsr «Tv** •••••••••«•• •
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balances!..............
Manufactures d’arti

cles en paille.......
Manufactures de scies 
Manufactures de che

mises ..............
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sés de sûreté.......
Manufactures de ma
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Scieries.........................
Manufactures de por
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Manufactures de ser

rures ..... ..............
Tanneries.....................
Man ufactures de 

. cuves et seaux.... 
Manufactures de fer

blanterie pressée. 
Manufactures de cha

peaux ..................
Usines de ponts en fer. 
Manufactures de tri

cotage ..................
Manufactures d’ai
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Manufactures de ma
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Buanderies..................
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lises ......................
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Manufactures de lai

nages.............. »...
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Manufactures d’arti
cles en fil de fer
et laiton...............

Manufactures de vis
à bois....................

Manu factures de 
fouets...................

Manufactures de pa
pier peints..........

Manu factures de 
stores de fenêtres.

STATUTS REFONDUS POUR LE 

f ^ CHAPITRE 36.

113AS-CANÀDA.

DNFIRMATION DES TITRES.

\de

9/ Toute corporation d' 
tion municipale locale, 

res frais, au régistrateu 
la municipalité est située, 
luation ou de cotisation en fo: 
l’année alors courante.

1. Le régistrateur doit garder cetb 
archives de son bureau et s’en servir dans

cité ou dé ville ou autre corpora- 
foumir, chaque année, à ses pro- 
la division d’enregistrement où'enregistrement 
e copie certifiée au rôle d'éva

sions Ta municipalit^pour

copie parmi 
préparation

des
faire l’index des immeubles que lafloi l’oblige de faire.

2 Est considérée s’être conformé aux prescriptions 
articles précédents, toute corporation de cité ou de ville qui 
a fourni une copie certifiée de cefcte partjjtfdéxtel rôle d’éva
luation ou de cotisation qui indicftio les noms des proprié
taires, locataires et occupants de biens-fonds dans la munici
palité, les professions, métiers ou états des propriétaires, 
locataires et occupants, là valeur réelle de chaque lot ou— 
propriété séparément, le numéro de chaque maison, lot ou 
propriété, et le nom d£ la rue sur laquelle ces maison, lot ou 
propriété, sont située:

3 Toute corporation municipale doit donner au régistrateur 
libre accès, durant les heures de bureau, à tout rôle de coti
sation ou d’évaluation antérieurement fait, et dont la corpo
ration n’a pas besoin pour lg,moment, et lui permettre d’en 
faire les extraits qu’iljuge nécessaires, lesquels — 
fait examiner par l’omcier municipal qui a 
rôle, et s’il les trouve corrects, il doit les 
mément aux règlements de la corporation.

extraits elle 
la çarde de tel 
certifier confor-
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Ce libre accès, et les privilèges conférés aux régistrateurs,
fins pourne leur servent 

fiées des rôles
t qu’aux fins pour lesquelles les copies certi- 
d’evaluation ou de cotisation doivent servir.

49-50 VICTORIA, CHAPITRE 23.

3—Manœuvres Jrauduleuses et corruption dans les affaires
municipales.

1. Toute personne qui, directement ou indirectement, pro
met, offre, donne ou fournit, ou contribue A faire promettre, 
offrir, donner ou fournir, en tout ou en partie, à un membre 
du conseil municipal d’une municipalité de cité ou de ville, 
ou à un officier de telle municipalité, avant ou après qu’il 
s’est qualifié, et a pris son siège ou qu’il est entré en fonc
tions, quelque somme d’urgent, effet, droit d’action ou autre 
chose, valeur oh avantage pécuniaire, actuellement ou en 
perspective, ou quelque part dans un contrat ou une entre
prise, avec l’intention d’influencer son vote, son opinion, 
son jugement ou sa ligne de conduited^l’égard d’une ques
tion, affaire, cause ou procédure qui peut être alors pen
dante, ou peut en vertu de la loi être en aucun temps amenée 
devant lui en sa qualité officielle, est passible d’une amende 
de pas moins de cinq cents piastres, si la somme d’argent ou 
la valeur des effets, droits d’action ou autres choses, offerts, 

"^donnés ou fournis, n’excède pas le montant de cinq cents 
, piastres, et d’une amende égale à la somme ou à la valeur 

/ mais ne devant pas excéder cinq mille piastres, si cette 
f somme ou valeur excède cinq cents piastres et, à défaut de

fiaiement, d’incarcération dans la prison commune tant que 
’amende n’est pas payée.

2. Toute telle personne, qui accepte un présent, une pro
messe, ou une entreprise, avec l’entfente que ce présent, cette 
promesse ou cette entreprise influencera son vote, son opi
nion, son jugement ou sa ligne de conduite, à l’égard de 
toute question, affaire, cause ou procédure alors pendante 
ou qui pourra en aucun temps être amenée devant elle, en 
sa qualité officielle, est passible d’une amende de pas moins 
de cinq cents piastres, si le présent, la promesse ou l’entre
prise acceptée n’excède pas en valeur la somme de cinq ceuts 
piastres, et d’une amende égale à la valeur, mais ne devant 
pas excéder cinq mille piastres si cette valeur excède cinq 
cents piastres, et, à défaut de paiement, de ^incarcération 
dans la prison commune tant que l’amende n’est pas payée.

3. Dans les.hutrès municipalités que celles mentionnées 
dans les deux paragraphes précédents du présent article,

\
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l’amende est de deux fois la somme, offerte ou acceptée, 
pourvu que telle amende ne soit. pas moindre de vingt ni 
pins de cent piastres.

4. Après jugement final, la personne condamnée perd de 
plus sa charge et devient innabile à occuper une charge 
publique quelconque dans la province.

2, Toute personne qui contrevient à quelqu’une des dispo
sitions du présent paragraphe, est témoin compétent contre 
toute autre personne qui se rend coupable do contravention 
dans la même transaction, et peut être forcée à rendre 
témoignage devant tout tribunal, de la même manière que 
les autres personnes ; mais le témoignage ainsi rendu ne 
peut être employé contre la personne qui l’a rendu dans 
toute poursuite intentée contre elle.

STATUTS REFONDUS POUR LE BAS CANADA.

CHAPITRE 94.

ANALYSE UE LA LOI SUR LES COURS DE COMMISSAIRES.

1. Sur la requête d’au moins cent propriétaires de biens- 
fonds situés dans une paroisse, dans un canton ou dans une 
localité extra-paroissiale ou ville de la province, formant la 
majorité des électeurs du lieu qui demande l’érection d’une 
cour de commissaires, le lieutenant-gouverneur peut faire 
droit à la demande en y établissant cette cour, et nommer 
une ou plusieurs personnes y domiciliées, comme commis
saire pour la tenir. 47,-V., c. 10, s. 1.

Aucune nomination de commissaire n’est néanmoins 
faite sans qu’au préalable, le certificat de trois juges de paix 
du lieu ait été fourni au lieutenant-gouverneur, attestant que 
les signataires de la requête sont réellement domiciliés et 
propriétaires du liera et y forment la majorité des électeurs 
municipaux ;

Aucun huissier, constabler aubergiste, cabaretier, hôtel- 
lier ou autre individu tenant une maison d’entretien public, 
ne peut être nommé commissaire.

3. Dans les Iles de la Magdeleine, et dans les localités 
situés sur la rivière Saguenay et sur les rivières Madawaska 
et St. Jean, la signature de cent habitants tenant feu e| lieu 
apposée sur la requêteypentionné» en l’article 1 du pvtéeent 
acte, suffit pour obtenir l’érection d’une cour de commissaires 
et la nomination d’un ou tlU'plusieurs commissaires ;

La requête doit, cependant, être certifiée comme il est porté 
au dik article dont toutes les dispositions relatives à la nomina-
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tion d’un ou plusieurs commissaires, doivent être obflfervées 
comme le reste des dispositions du présent acte en autant 
qu’elles sont applicables à ces lieux et qu’elles y sont pra
ticables ;

3. Nulle cour do commissaires n’est tenue dans les cités 
de Québec et Montréal, ni dans les cités et paroiss des Trois- 
Rivières ;

4. Il n’y a, dans chaque paroisse, canton ou localité extra
paroissiale, qu’une cour de commissaires quoique plusieurs 
commissaires soient nommés pour le même ljaarA

48. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut décréter la 
suspension ou la discontinuation d’une cour de commissaires 
établie dans une paroisse, dans un canton ou dans une loca
lité extra-paroissiale, dont la majorité des habitants ayant 
droit de suffrage aux élections municipales signe et lui pré
sente une requête à cet effet, accompagné d’un certificat de 
trois juges de paix résidents de l’endroit, attestant que les 
signataires y forment la majorité absolue des électeurs muni
cipaux y résidant ;

2. Nulle cour ainsi suspendue ou discontinuée ne peut 
être rétablie autrement que sur une requête signée et 
certifiée en la manière prescrite par l’article 133 du présent 
titre.

49. Aucun des trois juges de paix mentionnés eïul’article 
précédent, ne doit certifier que la requête pour la suspension 
ou l’abolition d’une cour def commissaires, a été signée par 
la majorité des électeurs der la paroisse, du canton ou de la 
localité extra-paroissiale où elle est établie, avant que cha-

3ue signature ait été attestée sous serment devant un juge 
e paix résidant dans le comté où est située cette paroisse, 
ce canton ou cette localité extra-paroissiale, par un électeur 

municipal du lieu, connu du juge de paix, dans la forme 
suivante, ou en termes équivalents,

Je, M. M., jure que A. B., C. D. et E. F., (insérez le ou les 
noms de la personne ou des personnes dont la signature ou les 
signatures doivent être attestées) ont signé la requête ci-dessus 
décrite en ma présence : et que je le [ou les) connais person
nellement, et sais qu’il (ou que chacun d’eux) est un élec
teur municipal de la paroisse (du canton ou de la place extra
paroissiale) de (si quelqu'un des signa
taires fait sa marque au lieu d’écrire son nom, ajoutez) et que 
la dite requête a été lue distinctement et expliquée à ceux 
des signataires qui y ont fait leurs marqués au lieu de signer 
leurs noms.

(Signature)
M. N.

ÜHhé



?>

Assermenté devant moi, un des juges de paix de 8a 
pour le comté de , par M. N. (état, profession
ou qualité) qui m’est personnellement connu comme étant 
un électeur municipal de la paroisse (canton ou place extra
paroissiale) de et comme étant une per
sonne digne de foi, à ce jour de
mil

O. K.
Juge de paix.

49a. Malgré que des villages incorporés aient été, ou puis
sent plus tard être détachés d’une pardttee ou d’un canton 
où Vue cour de commissaires a été, ou sera à l’avenir établie, 
cette cour n’en conserve pas moins son identité comme cour 
de commissaires de cette paroisse ou de ce canton, et est 
continuée dans sa juridiction sur tout le territoire compris 
dans cette paroisse ou dans ce canton lors de l’érection de la 
cour.

2. Le lieutenant gouverneur peut cependant, sur requête à 
cet effet signée et présentée dans les conditions et suivant les 
formalités près rites dans la section 1 de cet acte—pour 
l’érection originaire d’une cour de commissaires dans une 
paroisse, un canton ou une localité extra-paroissiale quelcon
que—établir une cour de commissaires distincte pour chacun 
ae ces villages, auquel cas la juridiction de l’ancienne cour 
^st limitée au reste du territoire, mais peut continuer à tenir 

4 ses séances dans le village.
496. Quand une paroisse ou un canton ou une cour de 

commissaires a été, ou peut être à l’avenir établie, est divisée 
en plusieurs paroisses ou cantons, ou quand une partie du 
territoire de cette paroisse ou de ce canton en est détachée, 
le lieutenant-gouverneur en conseil peut, sur requête à cet 
effet, déterminer pour l’avenir, la juridiction territoi 
dont cette cour sera revêtue, et le nom sous lequel elle 
connue.

49c. Les causes pendantes lors de la mise en vigueu^ de 
cet acte, ne sont pas affectées par les dispositions durpré
sent article non plus que des deux articles précédents ; 4l'V., 
c. 17, s. 1.

50. Immédiatement après l’abolition d’une cour de com
missaires, Te greffier est tenu de déposer les dossiers et archi
ves de la cour abolie, ^ans la cour de commissaires en exis
tence, la plus voisine de l’endroit où la cour abolie siégeait, 
oy*sjil n’existe pas une telle cour de commissaires, dans la 

de circuit pour le même district ; 
jugements rendus par la cour abolie, sont mis à exécu-

iCajj d< 
Les j
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tion parla cour où ils-ont été transmis, comme s’ils avaient 
été rendus par cette même cour, et le greffier de ce dernier 
tribunal émet des brefs d’exécution efr vertu de ces juge
ments, sur lesquels brefs il est procédé comme si l’exécution 
avait lieu Sur un jugement du tribunal qui l’a émise, 

r*
$ 3.—Devoirs des commissaires avant d'entrer en fonctions.

• 5. Avant d’entrer ei^ fonctions, chaque commissaire prête 
par écrit, devant un juge de paix, serment de bien et fidèle
ment remplir les devoirs de son office, au meilleur de ses 
connaissance, capacité et jugement ;

2. lie juge de paiVqui a reçu ce serment, en donne une 
copie certifiée au commissaire qui la fait annexer au régistre 
de la cour qu’il doit tenir.

6. L’office de commissaire est gratuit, et nul commissaire 
n’a le droit de récevoir de rénumération pour les services 
qu’il rend en vertu du présent chapitre.

8 4.—Greffier de la cour et son député.—leurs devoirs.

13. Chaque cour de commissaires nomme son greffier.
La nomination du greffier se fait par le comifiissaire s’il 

n’y en a qu’un, ou par l’unanimité ou la majorité des com
missaires s’il y en a plus de deux ; et s’il n’y en a que deux, 
par le commissaire dont le nom est le premier sur la liste ; ,

Le greffier peut être destitué et remplacé par les commis
saires, de la même manière qu’il jtaut êtré nommé ;

Ce fonctionnaire peut, avec la permission des commissai
res, ou de la majorité d’entre eux, se nommer un député dont 
les actes sont sous sa responsibilité, et qu’il peut destituer.

14. Il n’y a qu’un seul greffier delaoouraes commissaires 
par paroisse, canton ou localité extra-paroissiale, quoiqu’il 
puisse avoir été nommé deux ou un plus grand nombre de 
commissaires pour telle place.

15. Aucun mineur de vingt-et-un ans, huissier, aubergiste, 
cabaretier ou débitant de liqueurs spiritucuses ou fermen
tées, dans sa maison ou ses dépendances, ne peut être greffier 
d’une cour de commissaires.

Et aucun juge de paix non plus qu’aucun purent au dégré 
de père, ou de fils, de frère, beau père, gendre ou neveu, 
commis ou agent d’un des commissaires, ne peut être nommé 
greffier de la cour où ce commissaire a le droit de siéger ;

A moins qu’il ne donne un cautionnement de dêux cents 
piastres, pour la due exécution de' ses devoirs, nul ne peut 
être nommé greffier d’une cour de'commissaires, s’il ne pos-
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sède lore de sa nomination, pour son propre usage et dans 
son intérêt, à titre de propriétaire ou d’emphitéose, pojif un* 
terme d’au moins vingt-et-un ans, ou d’usufruitier pour la 
vie, des biens immeubles situés dans le comté où est située 
la cour, de la valeur annuelle de quarante huit piastres, en 
sus des rentes, redevances et hypothèques dont ces biens 
peuvent être grevés.

5. Le greffier doit prêter, avant d’entrer en fonctions, ser
ment devant un commissaire autorisé à siéger dans la cour, 
de remplir fidèlement, impartialement, et au meilleur de sa 
connaissance les devoirs de sa charge, lequel serment est 
transcrit dans le registre de la cour.

5 5.—Lieu et séances de la cour.
9. Les séances des coun/de commissaires sont publiques 

et les commissaires qui les tiennent ont, pour y conserver 
l’ordre et y maintenir la discipline judiciaire et en faire rea-

Secter l’autorité, les pouvoirs conférés à tous les tribunaux 
e la province par les articles 4, 5, 6, 7, 8 et 9 du code de pro

cédure civile.
10. Pourvu que ce ne soit pas dans une auberge, une 

maison d’entretien public ou ses dépendances, la cour se tient

Srès de l’église, ou dans le lieu le plus fréquenté de la paroisse, 
u canton ou de la localité extra-paroissiale, indiqué par les 

commissaires ou un commissaire suivant les éventualités, et 
de la manière prescrite à la section relative à la nomina
tion du greffier, danSmne salle convenable, fournie sous la 
direction des commissaires ou d’un seul d’entre eux, par le 
greffier à la charge duouel Sont les frais de loyer et de chauf
fage de cette salle, de même que les autres dépenses et 
déboursés nécessaires pour la tenue convenable de la cour, 
et qui sont acquittés à même les honoraires qui lui sont 
attribués;

Les cours de commissaires se tiennent le premier lundi 
de chaque mois, n’étant pas un jour férié, et si ce lundi est un 
jour férié, le jour non férié suivant, et tels autres jours aux- 
qiMs elles jugent à propos de s’ajourner pour l’audition des 
témoins et la décision des causes.

11. La cour peut être tenue par tout commissaire nommé 
pour chaque paroisse, canton ou localité extra-paroissiale; 
mais les commissaires nommés pour la m^mfc cour peuvent 
être tous présents et siéger ensemble, s’il est ^nécessaire ou 
s’ils le jugent à propos. \j \

Le lieu où la cour se tient est spécifié dans ebïtquê bref 
d’assignation ou de subpcêhâ émis par la cour.

S

1
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16, Le greffier de chaque cour de commissaires tient

$ 6.—Registres et papiers.
i «

un registre de toutes les causes qui y sont mues, des pro
cédés faits et des jugements rendus dans chacune (relies.

Ce registre contient un état succinct des noms, qualités et 
résidence des parties, de la nature de la demande et de la dé
fense, et des pièces produites avec leur date et les noms, des 
notaires qui les ont passés, si les pièces sont authentiques, et 
l’indication sommaire des pièces offertes en preuve., '

Sous peine d’une amende de quarante piastres recouvrable 
par la personne qui en fait la demande, le greffier doit donner 
copie des entrées du régistre, à toute personne qui la requiert 
et offre de lui payer dix contins j>our chaque cent mots de 
cette copie.

17. Malgréles changements du personel de la cour ou 'du 
greffier, le régistre de la cour de commissaires dans une [pa
roisse, dans un canton ou dans une localité extra paroissiale, 

f est toujours conitidéré comme le régistre du tribunal.
\ Lors de la sortie de charge du greffier par résignation ou 
/ destitution il doit, ou ad venant son décès, ses héritiers ou re-

Srésentants doivent leur délivrer immédiatement et sous peine 
e la pénalité de quarante piastres, le registre et les dossiers 

et archives qui sont ou étaient en leur possession, au com
missaire ou à l’un des commissaires, ou au successeur en 
office de ce greffier.

. î 7.—Honoraires du greffier et des huissier s.
» o

40. Les honoraires du greffier d’une cour db^ommissaires, 
sont les suivants :
1. Pour toute assignation qu’il dresse et

délivre par ordre de la cour ou d’un ------ y
commissaire autorisé à y siéger..........  trente contins ;

2. Pour chaque conie de ce bref....-......... dix cent ins :
quinze contins 

........ dix contins :
8. Pour chaque subpœnâ 
4. Pour chaque copie.....
5. Pour chaque jugement avec copie.....vingt-cinq contins ;
6. Pour chaque mandat d’exécution ou

saisie......................................................... vingt-cinq contins ;
7. Pour.chaque copie d’icelui.............. . dix centins.
8. Poûr l’entrée de chaque opposition ad

mise par un commissaire....................... dix centins.
L’huissier a droit de recevoir pour chaque signification de

bref avec rapport vingt centins, et six centins et deux tiers 
par mille de distance parcourue en allant seulement pour faire
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oette signification, la distance én revenant ne comptant pas ; 
maie l’huissier <jui fait plusieurs significations au ménçiê dé
fendeur n’a droit qu’à l’honoraire sur un transport.^

-^Dispositions finales.

45. Tout commissaire ou greffier qui, dans l’exécution de 
son devoir, commet une malversation, ou délivre à un huis
sier ou à une autre personne une pièce de procédure quelcon
que pour être distribuée, vendue ou aliénée d’une manière il
légale, devient passible, pour chaque contravention^ d’une a- 
mende de quarante piastres, et est, de ce moment/inhabile à 
agir comme commissaire ou greffier. 1

46. Toute amende imposée ou encourue pour contraven
tion à la présente section est recou vablé dans le district où 
l’offense a été commise, par poursuite devant une coùr ayant 
juridiction civile, jusqu’à concurrence du montant de l’amen^ 
de. . V

Moitié de l’amenote appartient au poursuivant, et l’ai 
moitié est versée entre les mains du trésorier provincial 
faîrfc partie du fonds consolidé de la province.

47. Chaque commissaire nommé en vertu de la présente 
sedlion, a droit d’en^ecevoir une copie/imprimée dans les 
langues françaises et anglaises,laquelle copie doit lui être trans
mise de la manière prescrite par la loi pour la distribution 
des statuts de la province.

\

• . CÉDULE No. 1. 

formule d’assignation
i

Province de Québec, )
District de J

Cour des commissaires de la paroisse, (canton, ou localité 
extra-parosssiale, selon la circonstance) de 
AA. B. charpentfeî>|(oa selon le cas) de (sa résidence,) dans le 

dit district, salut;/— .t.

Il vous est par Id présent ordonné de payer àC. D. marcm^id 
épicier (ou selon le cas) de A sa résidence) la somme de - '

piastres, qu’ils vous demande, comme lui étant due pour 
(spécifiez brièvement la cause*dë l'action) et vous restant à pa
yer, avec ses frais, ou de comparaître devant cette cour, à la 
maison de , dans la dite paroisse \

. (canton, (canton, etc. selon le cas) de
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r. heures, midi d v>
le , V jour de prochain (ou courant,)

pour répondre à la denHthde du dit G. D., autrement juge
ment pourra être rendu contre voue par défaut.

* --------------- - •______ A - - _'*L_ - •Donné sous mon seing jet sceau, 
dans l'année de Notre Seigneur 18

m • - '• -- l.a

ce

| (L. 8.)

jour de

: E. *F. ’ - 
Commissaire.

CÉDULE N à. 2.

N-. *
Province de Québec, ) 

District de j

FORMULE DE SUPtENA
\ S**

Cour des commissaires du canton, (paroisse, etc., seloncas)
ÉE: de ^ ' X "

Ai, Salut

U vous est par le présent ordonné de laisser de côté toutes 
affaires et excuses, et de comparaître vous et chacun* de vous, 
en personne, devant cette cour, en la maison de 

1 z dans la dite paroisse (canton, etc. selon U cas) de
le • jour de à/' heures

midi, pour là et alors rendre témoignage sur 
toute et chacune les choses que jfous, ou aucun de vous, ou 
chacun de vous, pourriez connaître dans une cause pendante 
devant cette cour, entre / demandeur et 

^ défendeur, (si le témoin doit apporter avec lui quelque •papier ou 
chose spécifiez le.) Ce que voul ou chacun de vous n’omettrez 
f>as, sous les peines de droit. j

Donné sous mon seing et s/eau, ce jour de 

E. F.
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CÉDULE No. 8.^

formule d’un mandat {warrant) d’execution pour>rélevi
une somme d’argent. )

‘ Province de Québec, ) 
v District de J

Cour des commissaires de la paroisse ( Cantons etc., selon le 
cas) de

A tout huissier de la cour supérieure du dit district de

Attendu que A. B., de {résidence, profession ou état deA.IÏ.) 
a, le < ' jour de obtenu jugement de
vant cette cour contre C. D., de {résidence, professiot
ou étalée G. D.) pour la somme de , montant de sa
dette, ut de montant de ses frais, dont exécution
reste à faire; i^vous est donc par le présent commandé de pré
lever sur lprmçns, meubles et effets du dit C. D.,— excepté 

iz ici les articles et animaux exempts de la saisie par 
de procédure civile) à choisir par lui parmi tout nombre 
-nsidérable de ces objets qu’il pourra a voir, {si la saisie a 
r racquittement d’une dette contractée pour le prix de tout 
m animal autrement exempté, cet article sera saisusable 

et devràMre indiqué comme étant saisissable et exempté de la liste 
des articles exempts de la saisie) la somme susdite et dépens 
avec ' _ "* -

’ ppur les frais de cette
écution, et de remettre au dit C. D., le surplus, s’il y 
après que les dites sommes seront entièrement payées. Et 
il vous est de plus commandé de faire rapport de l’exécution de 
ce mandat, accompagné de votre procès-verbal devant cette 
cour à la maison ae dans la dite paroisse {cantàn
etc., selon le cas) de , le ou avant le

jour de V prochain {ou courant)

le

Slus 
euj; 

article

Donné sous mon seing et sees 
dans l’année de Notre-Seigneurf

jour de 

E. F.
Commissaire.
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CÉDULE No. 4.
V

FORMULE D’UN MANDAT DE SIMPLE SAISIE «N MAIN TISSUE.

Province de Québec, ) v 
Districtfde J

U* £ *, t ' * ’

Cour des commissaires de la paroisse (canton, etc., selon le
cas) de

A tout huissier du dit district de Salut :
Sur requête de A. B., de (résidence, projession ou état de A. 

B.,) il vôus est enjoint par le présent, pour assurer le paie
ment de la somme de % . piastres, à lui due par C.
D., de (résidence, profession ou état de C. B.,) en vertu d’un 
jugement de cette cour, (énoncez brièvement les causes et ta 
date du jugement) de saisir et arrêter entre les mains de E. F., 
de (résidence, profession ou état de E. $.,) toutes les sommes et 
choses généralement quelconques, qu’il doit ou qu’il devra 
au dit U. D., à quelque titre que ce soit, ou qu’il a ou aura 
en sa possession appartenant au dit C. D., lui faisant défense 
expresse de s’en dessaisir, à peine de payer deux fois, et d’être 
personnellement fêsponsable de la somme ainsi due au dit 
A. B., comme susdit. V*' v

Et il vous est enjoint aussi d’assigner les dits C. D. et E. 
F., à comparaître devant cette cqur, en la maison de

en la dite paroisse (canton, etc., suivant le cas) de 
• » le< jour de prochain

iou courant,) à ' heures midi, le dit
J. D., pdur montrer cause pourquoi la dite saisie-arrêt ne 

serait pas déclarée bonne et valable, et le dit E. F. pour faire 
sa déclaration sous serment au désir du présent mandat ; îêiir 
intimant, qu’autrement il sera procédé contre eux par 
défaut ; et ayez, là et alors ce mandat accompagné de votre 
procès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 18

G. H. ' 
Commissaire.

LL.

Z
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CÉDULE No. 6.
*

» * ,

FORMULE D’UN MANDAT DE SAISIE-GAGERIE.

Province de Québec, )
District de . . J

Cour des Commissaires de la paroisse (cardon etc., selon le 
cas) de

A tout hujssier du dit district de Salut :

Sur requête de A. B., de (résidence, profession,
etc.,) il vous est enioint de saisir-gager tous les meubles et 
effets appartenant à C. D., de (résidence, profession,
ou état de C. D.,) et étant dans la maison qu’il occupe (ou les 
effets et leé produits qui sont dans les granges et autres bâtiments 
qu'occupete dit C. D.,) pour la sûreté et le paiement de la 
somme dej due par le dit C. D. au dit A. jB. pour
loyer de la dite maison et des dites dépendances qu’il tient 
du dit A. B.

Et il vous est enjoint aussi d'assigner le dit C. D., à compa
raître devant cette cour, en la maison de dans
le dit canton) paroisse suivant le cas) de
à heures midi, le ‘
jour de courant (ou prochain) pour répondre
à la demande du dit A. B. ét pour montrer cause pourquoi la 
dite-saisie-gagerie ne serait pas déclarée bonne et valable ;inti- 
mant au dit C. D. que s’il ne comparaît* soit en personne, 
soit par procureur, jugement pourra être rendu contre lui 
par défaut ; et ayez, là et alors, ce mandat accompagné de 
votre procès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, ce 
dans l’année de notre Seigneur, 18

IL- 8.1

jour de

E.

Commissaire.
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FORMULE D’UN MANDAT DE SAISIE-REVENDICATION. .
< ■ f

Province de Québec, |
District de j

Conr des ‘commissaires du, canton (paroisse &c. selon le
cas) de ^

$54 EXTRAITS DE STATUTS.

A tout huissier du dit destrict de Salut :

Sur requête de A.B.de {résidence,profession ou état de À.B.) il 
tous est enjoint de saisir une certaine charette peinte en rou
ge {ou autrement selon le cas) qui vous sera montrée et désignée 
plus particulièrement par le dit A. B. et qu’il réclame comme 
lui appartenant et que retient injustement C. D. de {résidence 

de C. D.) et de la garder en sûreté, de ma- 
suivant le jugement qui inter-

Et il vous lest de plus enjoint d’assigner le dit C. D. à com

Sarâître devant cette cour, en la maison de 
it canton {paroisse, etc. selon le cas) de

heure
jour de courant {ou procha
la demande du dit A. B., et pour montrer 
dite saisie ne serait pas déclarée bonne et fÜablë, et la dite

dans le 
à

idi, le
pour répondre à 
se pourquoi la

charette n’appartiendrait pas au dit A. B., intimant au dit 
que s’il ne comparaît, soit en personne, soit par procu- 

jugement pourra être rendu contre lui par défaut, et 
ayez, là et alors, ce mandat accompagné de votre^rocès ver- 
bal.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de *
dans l’année de notre Seigneur, 18

[L. S.]

E. F.
Commissaire.
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STATUTS REFONDUS POUR LE BAS CANADA.

CHAPITRE 26.
ABUS PRÉJUDICIABLES À L* AGRICULTURE.

Interprétation.
I»* «/ > '**i*y$PS

1. Le présent acte n’affecte en rien les pouvoirs et de
voirs des conseils municipaux, soit locaux, soit de comté, 
excepté en autant seulement que énoncé expressément dans 
cette section. C. M. art, s. 1086, et 40 V., c. 29.

Violation de propriétés et dommages qui y sont causés.

9 et 45.Excepté dans l’exercice de quelque devoir imposé par 
la loi, personne ne doit entrer ni passer sur les terrains et sur 
les "grèves ou battures appartenant à quelque personnel, 
corps ou corporation, sans la permission du propriétaire ou 
de son représentant, à peine d’une amende de pas moins d’une 
ni de plus de six piastres.

2. U est néanmois permis de faire usage de toute riviêrgi ou
cours d’eau, décharge, égouts ou ruisseaux dans lesquels plu
sieurs personnes sont intéressées ou obligées, ainsi que de 
leurs rives, pour le transport de toute espèce de bois, pour la 
conduite des bateaux, bacs et canots ; à la charge cependant 
de réparer aussitôt les dommages résultant de l’éxèrcice de 
ce droit, ainsi que les clôtures, égoûts ou fossés qui opt été 
endommagés. •" T T. ..il

3. Le propriétaire, ou son représentant, ou son servitéur, 
peut arrêter, sans mandat, toute personne sur le fait dé con
travention à cette section, et l’amener ou la faire amener de 
suite devant un juge de paix. 24 V., c. 30, s. 20.

3t. Toute personne qui, sur un terrain ou sur une grève ou 
batture appartenant à quelque personne, corps ou corpora
tion, laisse une barrière ouverte, abat, coupe, brise, enlève ou 
endommage uqe clôture,—coupe ou détruit quelque haie,— 
coupe, écrase, abat, enlève ou endommage un arbre, un 
arbrisseau ou une plante,—enlève un canot, une embarcation, 
un bac, ou un bateau, des bords d’une rivière ou autre lieu, y 
brûle ou enlève du bois, pendant le jour, encourt une amende 

^de pas moins d’une ni de plus de six piastres ; si la même 
fapte est commise durant la nuit, l’amende est double, et 
dans l’un et l’autre cas la personne qui la commet peut aussi 
être condamnée aux dommages.

2. Toute personne qui abat ou enlève partie d’une clôture,

„z5-v
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ou qui est trouvée sur une terre, une grève ou une batturo 
sur un grand chemin ou une route, ayant en sa possession 
partie des matériaux d’une clôture, peut être arrêtée sans 
mandat soit par le propriétaire, ou quelqu’un de ses em
ployés, ou par toute personne qui a connaissance de l’offense, 
et être traduite devant un juge de paix, lequel peut l’empri- 
sonner jusqu’à plus ample examen, pendant un tentps n’ex
cédant pas vingt-quatre heures fia l’admettre à caution, si 
elle en peut fournir à sa satisfaction.

8. Lt personne ainsi arrêtée peut, cependant, prendre 
arrangement avec le propriétaire ou le plaignant, et être 
déchargée après que tous les frais, .dommages et amendes 
encourus jusqu’alors ont été payés. 24 V., c. 30, s. 20.

41. Toute personne trouvée soit dans une forêt réservée 
principalement pour le bois de chauffage, ou pour y faire du 
sucre, ou pour d’autre fins, ou sur un chemin .dans le voisi
nage de telle forêt, ayant en sa possession quelque arbre ou 
partie d’arbre, qui, sur interrogatoire par la personne qui a 
droit de propriété dans cette forêt ou partie d’icelle, qu’elle 
soit divisée ou non, ou le droit d’y couper du bois, ou par 
Quelqu’un agissant au nom de cette personne, ou par le garde 
ae la forêt ou de partie d’icelle, refuse de rendre compte 
d’une manière satisfaisante comment elle est devenue en 
possession de cet arbre, ou partie d’arbre, peut être amenée, 
par la personne qui l’a interrogée, devant tout juge de paix 
et si cette personne ne justifie pas devant lui la légalité de«a 
possession de cet arbre ou partie d’arbre, elle encourt et paie 
sur conviction devant ce juge de paix, en sns de la valeur de 
tel arbre ou partie d’arbre ainsi trouvé, une somme n’excé
dant pas huit piastres.

Cette amende forme partie du fonds de bâtisses et des 
jurés pour le district dans lequel elle est imposée.

2. Les dispositions des sections 37, 38, 39 et 40 du présent 
acte ne s’appliquent pas aux plaintés, poursuites et amendes 
mentionnées dans le présent article.

§ 2.—Nuisances sur le terrain d'autrui. ,

13. Si du bois de construction, ou autre bois de quelque 
espèce que ce soit, est transporté d’une manière ou d’une 
autre, sur le terrain ou sur les grèvés voisines des lacs ou des 
rivières flottables et navigables, et y reste jusqu’au premier 
jour de juin, le possesseur ou l’occupant de ce terrain ou de 
ses grèves, peut alors le faire hâler, et le faire mettre en lieu 
de sûreté.

2. Ce possesseur ou occupant doit alors donner avis public
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que ce bois, (désignant l’espèce de bois et les marques qu'il 
porte, a été trouvé sur son terrain ou sa grève, qu'il est en 
tel endroit, et que si les dépenses faites pour la publication 
de l'avis et pour le hâler en cet endroit, ainsi que les dom

mages, s’il y en a, ne sont pas payés avant tel iour et avant la 
vente, ce bois sera vendu publiquement par l’inspecteur de 
voirie ou l’inspecteur agraire au plus haut enchérisseur.

8. Le produit de la vente sert à payer les dépenses et dom
mages qu’a occasionnés ce bois, et s’il y a du surplus, il est 
remis au secrétaire-trésorier de la municipalité ou le bois a 
été trouvé, et s’il n’existe pas de semblable municipalité, au 
secrétaire-trésorier de la municipalité de comté, et il forme
{jartie de ses fonds, si dans le courant d’une année, du jour de 
a vente de ce bois, le surplus provenant de cette vente n’est 

pas réclamé par le propriétaire du bois ou par son représen
tant.

" 5 3.—Obstructions aux rivières et cours d'eau,

14. Quiconque jette dans une rivière, un ruisseau, ou un 
cours d’eau, des dosses, écorces, croûtes, racines, tronc d’arbre 
et autres matières et bois de rebut d’un moulin, (excepté de 
la sciure), et les y laisse séjourner et obstruer cette rivière, ce 
ruisseau ou cours d’eau, encourt une amende de pas plus de 
deux piastres et de pas moins d’une piastre, pour chaque 
jour que ces embrrras y séjournent, après qu’il a été requis 
par la partie intéressée de les enlever, en sus de tous les dom
mages en résultant.

4.—Chiens vicieux.

19. Un juge de paix, sur plainte à lui faite qu’un chien est 
vicieux ou supposé attaqué d’hydrophobie, qu’il a l’habitude 
de courir sur les individus, ou sur les animaux soit libres soit 
attelés, hors de la propriété de son maître, peut, après avoir 
entendu les parties d’une manière sommaire, s’il est con
vaincu que la plainte est fondée, condamner avec dépens le 
propriétaire ou le possesseur de ce chien à le faire enfermer 
pendant quarante jours, ou ordonner que ce chien soit tué.

2. 8i le propriétaire ou possesseur de ce chien de laisse 
libre, ou ne le tue pas, en contravention à l’ordre du juge, ce 
propriétaire ou possesseur encourt une amende qui ne doit 
pas être plus d’une piastre par jour.

3. S’il est prouvé que ce chien a mordu quelque individu, 
hors de la propriété de son maître et qu’il est méchant, le
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juge de paix doit condaftiner le propriétaire ou le possesseur 
à le tuer.

4. Il est néanmoins permis de tuer un chien quand il n’est 
pas sur le terrain de son maître, si ce chien poursuit ou est 
réputé poursuivre et étrangler les moutons ; ou de porter 
plainte devant un juge de paix, qui doit condamner le pro: 
priétaire à tuer ce chien et payer les frais, sur le témoignage 
d’une personne digne de foi, sans préjudice dp droit de récla
mer les dommages causés par la perte des moutons. S.R.B.C., 
c. 26, s' 12.

8 5.—Animaux attaqués de maladies contagieuses.

T. Toute personne peut requérir par avis, tot\t proprié
taire ou possesseur de moutons, ou autres animaux domes
tiques, attaqués ou affectés de gale ou autre maladie conta
gieuses d’enfermer et mettre à part tels moutons ou autres 
animaux. n

k L’avis peut être signifié verbalement par le plaignant, à ce 
propriétaire ou possesseur, en parlant à une personne raison
nable de la maison bâtie sur la terre où ces animaux se 
trouvent ou au domicile de la personne qui les a pris en 
paccage en parlant à elle même ou à une personne raison
nable de sa famille.

Dans le cas de refus ou de négligence, un juge do paix 
peut, après l’avis donné, condamner le délinquant, sur plainte 
appuyée du serment d’un témoin digne de foi, autre que le 
plaignant, ou sur la confession de la partie poursuivie, a une 
amende de cinquante centins pom:» chaque jour de refus ou 
de négligence d’enfermer ou metire à part tout animal atta-

3ué ou affecté de gale ou autre maladie contagieuse, en sus 
es frais et des dépens encourus pour obtenir tel jugement ; 

êt ce jugement est rendu d’une manière sommaire. 29-30 V., 
c. 33, s. 1 et 2. ?

3 6.—Poursuites et pénalités

38. Les poursuites et procédures adoptées en vertu du 
présent chapitre, s’il n’y est pas pourvu autrement, le sont 
aevapt un ou plusieurs juges de paix.

Ceè juges de paix n’ont de juridiction que dans le cas où 
ils résident dans le comté où l’offense a été commise.

2. Les poursuites pour amendes ou dommages doivent être 
commencées dans les trois mois qui suivent l’offense qui y a 

. donné lieu.
40. Toute amende pour contravention aux dispositions de

L- "V"'
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co chapitre, dont le montant n’est pas fixé par icelle, est de 
pas moins d’une ni de plus de huit piastre^, et est poursuivie, 
recouvrée et payable de la même manière que celles expres
sément fixées.

2. Toute personne condamnée à payer une amendé ou des 
dommkges et des frais, suivant le cas, et qui ne les paie pas 
sous quinze jours après jugemervt, peut être punie par un

plus de treiemprisonnement de pas pl 
biens, de meubles ou d’effets, 
Satisfaction d’un juge de paix 
chargée du mandat ou de l’or 
c. 30, s. 2.

39. Les amendes et dom 
sont poursuivis et recouvrés 
action contre la même pers

rente jours, si elle n’a pas de 
que çp fait est constaté à la 

bar le rapport de la personne 
e de saisie-exécution. 24 V.,

le,

e^ imposés par cet section, 
mmairement pu; une même 

s’il p’est pas pourvu autre-
a

a

ment, sur le serment d’unrtémoin digde^d<.fofaiitre que le 
dénonciateur, ou sur 1 (^confession de la personne poursuivie, 
et ils sont prélevés, aiftsi que les frais, par mandat ou ordre, 
sous le seing et le /îceau d’un juge de paix, et par saisie et 
vente des effets mobiliers du contrevenant.

2. La moitié dë l’amende appartient au dénonciateur et 
l’autre moitié à la nnmicipajné dans les limites de laquelle 
l'offense a été commise, s’il n’est pourvu autrement.

lf3i cependant le dénonciateur ou poursuivant est un ins^1 
pecteur agraire ou de voirie, l’amende appartient à la muni
cipalité locale ou l’offense a été commise.

3. Tout inspecteur agraire ou de voirie peut poursuivre en
sa qualité d’inspecteur pour infraction ou contravention aux 
dispositions de ce chapitre, hormis qu’il ne soit autrement 
pourvu ; et il a les mêmes droits et privilèges que tout autre 
dénonciateur ou poursuivant pour le recouvrement de pes 
frais, dépenses ou autre réclamations. *

4. Quiconque refuse ou néglige, chaque fois qu’il en est 
requis,^d’exercer les devoirs qui lui sont imposés par cet 
acte, encourt une amende d’une piastre pour chaque fois 
qu’il refuse ou néglige d’agir. __ _

4. Si le contrevenant aux dispositions de cet acte est^_- ™ 
un étranger, ou n’a aucune propriété foncière dans la paroisse ^ J 
ou le canton, et est sans moyen dbK payer l’amende, les dom- / ‘Jg 
mages et les frais de poursuite, le jnge de paix peut ordonner 
que le défendeur soit détenu en lieuîde sûreté jusqu’à ce que 
le rapport du mandat de saisie ait ÿié fait, ou qu’ilxdonne des 
garanties suffisantes suivant les dispositions de la iqi copcer- 
nant les devoirs des juges de paix hors des sessions, relative
ment aux ordres et convictions sommaires. X

m
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25 VICTORIA, CHAPITRE 15.

EXHIBITIONS PUBLIQUES.

1. Toutes exhibitions publiques de monstres, d’idiots ou 
d’autres personnes imbéciles pu difformes tendant à compro
mettre la sûreté ou la morale publique, peuvent être prohi
bées par les conseils locaux dans la province ; et toute per
sonne contrevenant à toute telle prohibition est passible 
d’une amende de quarante piastres, recouvrable avec dépens 
à la poursuite de la corporation municipale qu’il appartient 
par toute action ou procédure civile pour son propre béné
fice, devant tout tribunal ayfint juridiction jusqu’au mon
tant ci-dessus sur le témoignage d’un témoin digne de foi qui 
peut être un habitant de la Municipalité.

STATUTS REFONDUS DU CANADA.

CHAPITRE 84.

ENREGISTREMENT ET TRANSFERT DES DÉBENTURES PAR LEB 
CORPORATIONS MUNICIPALES ET AUTRES.

2. Il est du devoir du greffier ou sécrétaire-trésoricr, (ou de 
la personne agissant comme tel,) de toute corporation muni
cipale, et du greffier ou secrétaire, (ou de la personne agissant 
comme tel,) de tout autre corps incorporé, de transmettre 
au régistrateur du comté ou de la division d’enregistrement 
dans les limites des quels se trouve la dite municipalité ou 
autre corporation, ou son bureau principal, dans le délai de 
deux semaines après l’adoption finale de tout statut passé 
dans le but de faire un emprunt au moyen de l’émission de 
débentures, et avant la vente ou promesse de vente de telles 
débentures émises ou devant l’être en vertu d’icelui, copie 
dûment certifiée, tel que ci-après prescrit, de tout et chaque 
statut passé comme susdit par telle corporation municipale

selon la formule de la cédule B ci-annexée, indiquant fa na
ture et l’objet de chaque statut ; les sommes à emprunter ; le 
nombre de débentures à être émises en vertu d’icelui ; leurs 
montants respectifs ; les dates respectives de leur échéance ; 
la valeur cotisée des biens meubles et immeubles appartenant 
à telle corporation ou compagnie; la valeur cotisée des 
biens-meubles et immeubles de la municipalité ; et le mon-



DÉBENTURE8. 361

tant annuel do la répartition par piastre requis pour en 
effectuer la liquidation.

3. Le greffier ou sécrétaire-trésorier, (ou la personne agis
sant comme tel) de toute municipalité, ou le greffier ou se
crétaire (ou la personne agissant 'tomme tel) de toute autre 
corporation, sauf celle qui en sont exemptées par cet acte, 
est tenu, le ou avant ie dixième jour de janvier de chaque an
née, de transmettre an secrétaire de la province, un état, jus
qu’au tvente-et-unième jour de décembre alors dernier, dres
sée suivant la formule de la cédule C/ ci-annexée, indiquant 
le nom de la corporation municipale ou autre corporation ; 
le montant de sa dette, si aucune jl y a, distinguant le mon
tant de la dette, s'il en existe une, encourue en vertu des 
actes du fonds d’emprunt municipal, d’avec le reste de «a 
dette; la valeur cotisée des biens-meubles et immeubles 
appartenant il telle corporation ou compagnie, ou la valeur 
cotisée des biens-meubles et immeubles de la municipalité, 
ou les deux, suivant le cas; le montant total de la cotisation 
par piastre, imposée pour quelques fins que ce soit sur les 
dits Liens en dernier lieu mentionnés, et le montant des 
intérêts dus par la corporation ou compagnie, Ou par la mu
nicipalité.

4. Le secrétaire de la province doit compiler tous les ans, 
un état tabulaire des rapports ainsi transmis, indiquant dans 
une colonne les noms des différentes corporations, et dans 
d’autres colonnes correspondantes à celles de ladite cédule, 
le contenu de ces rapports en regard de leurs noms respectifs ; 
et il en fait transmettre copie à chaque branche de la législa
ture dans les quinze premiers jours de la session qui doit avoir 
lieu après qu’il a été fait, ou si la législature est en session 
quand il est termtné, aussitôt que possible après qu’il a été 
ainsi terminé.

5. Le régistrateur du comté ou de la division d’enregistre
ment dans les limites desquelles se trouve telle municipalité 
ou autre corporation, ou son bureau principal reçoit et dé
pose dans ce bureau les divers statuts qui lui sont transmis, 
tels que ci-dessus prescrits, et fait faire dans un livre destiné 
à cette fin, de vraies et fidèles copies des rapports ci-dessus 
exigés par la section 2 de cet acte. ***

6. Le régistrateur de chaque comté ou division d’enregis
trement comme susdit, doit se procurer un livre d’enregistre
ment où il fait entrer et enregistrer, de temps à autre, à la 
demande du porteur ou des porteurs orgipaires, ou de tout 
cessionnaire postérieur, le nom de tel ou tels porteurs origi
naires, ou de tel cessionnaire postérieur; et le porteur ou 
cessionnaire le dernier inscrit dans le livre d'enregistrement,
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est primd jfa^e réputé le propriétaire et pos sessenillégal de 
toute débànttire ainsi enregistrée.

7. Tous tes statuts dont il fait mention dans la sectipn 2 de 
cet acte, sont certifiés et authentiqués sous le sceau de là corpo
ration et le seing de l’officier principal, ou de la personne qui 
préside l’assemblée dans laquelle le statut originaire ql été lait 
et passé et aussi sous le seing du greflfoer ou seerétaire de telle 
coloration ; et tous les statuts des autres corps incorporés, 
sont attestés et authentiqués sous le scjau de tels cbrps incor
porés et sous le seing de l’officier principal.

8. Les copies certifiées de tous les statuts dont il est fait 
mention plus haut,et transmises comme susdit, ainsi que les 
rapports mentionnés dans la section 2 de cet acte , et le ou 
les livres d'entrée* de tels rapports et enregistrements, sont 
ouverts à l’inspection et examen du public, qui y a accès en 
tout temps et à toutes heures convenables, mqyenant paie
ment de certains honoraires, tels que ci-après réglés.

9. Les honoraires suivants sont payés aux régistrateurs en 
vertu du présent acte.

Pour l’enregistrement de toute copie certifiée de statut, la
somme de.................... .............. »..................ï*.......... $2 00

Pour l’cnrégistrement des rapports tel que présent dans
la cedule B; pour tout tel rappport, la somme de.... 1 00

* Pour l’enregistrement du nom du porteur ou cession
naire d’un nombre quelconque de débentures, mais
n’excédant pas cinq, la somme de.... ........................ 0 25

Au-delà de cinq mais n’excédant pas quinze, la somme
de............... .............................. ................ !................ 0 50

Au-delà de quinze, mais n’excedant pas trente, la som
me de.......................................................... ............... 0 75

Au-de là de trente, la som ne de....................... ............. 1 00
Pour recherches, inspection et examen de chaque co

pie de statut et des entrées y relatives.................... :,v 1 00
10. Chaque fois qu’il est nécessaire de soumettre un ou des

statuts à la sanction du lieutenant gouverneur, il faut au préa
lable obtenir cette sanction pour que les dits statuts soient 
susceptibles de tomber sous l’opération des mots “ adoption 
finale d’icelui, ” contenus dans la deuxième section de cet 
acte. < -*■

11. Les dispositions précédentes de cet acte ne s’appliquent 
pas aux statuts ou débentures émises en vertu d’icelui, par 
aucune compagnie de chemin de fer ou corporation ecclésias
tique ci-devant incorporée, ou qui le sera ci-après, ni aux 
débentures émises par aucune dénomination religieuse, 
comme corps incorporé en cette province.

12. Tout greffier, secrétaire ou secrétaires-triésorier d’une
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municipalité ou corporation comme susdit, qui néglige de 
ren^plir, en temps convenable, aucun des \levoirs que lui inc v 
posé le présent acte est passible d’une amende de deux cent 
piastres, ou, à défaut de paiement, est emprisonné jusqu’à ce 
que la dite amende soit payée, mais pour^Tine période de pas

S luside douze mois; la poursuite devint être portée au nom 
u procureur-général devant toute cour de juridiction compé- 

tende. /
13. Toute débenture émise par le passé, ou qui Te sera» l’a

venir, avec les formalités prescrites par la loi, par une corpora
tion municipale, payable au porteur, ou à une personne y dé
nommée ou au porteur, peut être transférée pat délivrance ; 
et ce transfert en transmet la propriété au possesseur et lui 
donne le droit de porter et de maintenir une action sur cette 
débenture, en son propre nom.

14. Toute débenture émise comme susdit, payable à une per
sonne ou à son ordre, est (après l’endossement d’icelle par telle 
personne,) transférable par délivrance à dater de tel endosse
ment : et c» transfert en transmet la propriété au possesseur, 
et lui donne le droit de maintenir lïfte action sur la dite dé
benture en son propre nom.

-15. Dans toutç poursuite ou action sur telle débenture, il 
n’est pas nécessaire d’alléguer dans la déclaration ouau^re pro
cédure, ou de prouver de quelle manière une personne est 
devenue en possession de telle débenture, ni u’alléguer ou 
prouver les avis, Statuts ou autres procédures en vertu des
quels la débenture a été émise ; mais il suffit de désigner le 
demandeur comme étant en possession de la débenture (énon
çant l’endossement), d’alléguer brièvement son effet légai, et 
de faire la preuve en conséquence.

16. Toute telle débenture émise comme susdit, est valide, et 
récouvrable en entier, bien qu’elle puisse avoir été négociée 
par telle corporation à un taux au-dessous du pair, ou à un 
taux d’intérét de plus de six pour cent par année, et ne peut, 
sans avis, être entachée d’invalidité entre les mains d’un pos
sesseur de bonne foi, pour valeur.

17. Cet acte peut être citée comme “ loi concernant l’en
registrement et le transfert des débenture».

. -, ifcii



CÉDULE B
RAPPORT tel que requis par les Statuts Refondus du Canada ntituîé; {Ici interet le titre) des débentures 

émises par (Interet ici le nom de la corporation.)

Valeur cotisép^es, 
meubles et immee 
blés de la mn'oie, 
de (ville canton, 
comté, citéxpv vil
lage, telon le cat.)

No des dében. 
turcs émises 
et montants.

Valeur cotisée des 
meubles et im

meubles de ladite 
corporation {ou 

compagnie.)

Montant du taux
Montant à Date de leurTitre ou objet 

de la loi.
annuel par $

e
pour les liquider,

être prélevé échéance
Nomb. Mont.

Meubles Iifiraeub MeublesImmeub

Daté à jour de A. D. 18

CÉDULE C.

RAPPORT tel que requis par les Statuts Refondue du Canada, intitulé : {ici intérêt le titre) des débentures 
émises par {intérêt ici le nom de la corporation.)

Valeur ent.ioiaPASSIF

£ Mm



Daté à ce jour de A. D. 18

CÉDULE C.

RAPPORT tel que requis par les Statuts Refondus du Canada, intitulé: (ses irez le titre) des débentures 
émises par (insérez ici le nom de la corporation.)

PASSIF.
Valeur cotisée 
des meubles et 

immeubles de la 
corporation.

Valeur cotisée 
des meublea_ et 
immeubles de la 

municip^ité.

En vertu de 
la loi sur le 
fonds d’em

prunt 
municipal.

Toute autre 
dettes.

Z----- "N

Total du 
passif.

Montant total de 
la cotisation im

posée pour toutes 
fins.

Intérêt dû par la 
corporation (ou 

compagnie ou mu
nicipalité.

Cf* " ’

Immeu
bles. Meubles

Immeu
bles. Meubles
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»
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44-45 VICTORIA, CHAPITRE 26.

CAPITALISATI0NDE8 DETTES MUNICIPALES.

1. Il est permis à toute corporation de cité, de ville, de 
village, de paroisse, de canton et autres corporations munipalee 
de capitaliser les dettes par elles légalement contractées en ver
tu de règlements passés avant le 29 août 1881 et soumis aux 
électeurs, et d’en stipuler le paiement par annuité embrassant 
un terme n’excédant pas cinquante ans.

2. Il n’a pas été et n’est pas nécessaire de soumettre le rè
glement au vote des électeurs.

3. L’intérêt sur la dette capitalisée ne doit, en aucun cas, 
excéder le taux de six par cent par an, et cet intérêt est pay
able aux époques qui sont convenues, tous les ans ou plus 
souvent.

4. Ces corporations ont pu et peuvent émettre par une ré
solution du conseil des débentures pour le paiement de telles 
dettes capitalisées payables aux époques et aux lieux fixés dans 
lesmébentures.

42-43 VICTORIA, CHAPITRE 43.

EMPLOI DU FONDS D’AMORTISSEMENT DES MUNICIPALITÉS.

1. Quand une corporation municipale de cité, de ville, de 
village ou autre municipalité a contracté un emprunt au sujet 
duquel elle est obligée de placer un fond d’amortissement, elle 
peut employer ce fonds d’amortissement au rachat des dében
tures par elle émises pour cet emprunt, pourvu qne l'intérêt 
des débentures ainsi rachetées, soit à l’avenir, employé de la 
manière que le fonds d’amortissement.

8. La section précédente s’applique aux emprunts faits par 
les municipalités depuis le 31 octobre, 1879, et à ceux faits avant 
cette époque, pourvu que dans ce dernier cas, il n’y ait eu au
cune stipulation différente sur la manière dont le fonds d’amor
tissement devait être placé.

34 VICTORIA, CHAPITRE 18.

ENCOURAGEMENT DE NOUVELLES MANUFACTURES DANS LES
MUNICIPALITÉS.

/
t * /

1. Dans le but d’encourager l’introduction et l’établissement 
de nouvelles manufactures dans leurs limites, il est loisible, 
depuis la sanction de cet açte, aux municipalités de cité,
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s.

de ville, de 
is munipalee 
ctéea en ver- 
soumis aux 
embrassant

lettre le rè-

aucun cas, 
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ons ou plus

i par une ré
in t de telles 
ix fixés dans

IPALITÉS.

de ville, de 
unt au sujet 
isement, elle 
,t des dében- 
qne l'intérêt 
iployé de la

nts faits par 
ix faits avant 
’y ait eu au- 
mds d’amor-

dans les

tablissement 
lest loisible, 
ités de cité,

de ville et de village, d’exempter des taxes, cotisations et 
impôts pour un1 temps n'excédant pas dix année, les manufac
tures autres que leé moulins à farine, usines à gai et distilleries, 
que des individus, des sociétés commerciales ou corps poli
tiques et incorporés et entreprennent d’y établir.

2. Cette exemption s’entend non-seulement aux édifices et 
terrains occupés et employés par ces manufacture mais encore 
aux meubles et machines qui y sont employés ainsi qu’aux 
objets qui y sont fabriqués ;

il. Quiconque désire établir une manufacture, comme 
ci-dessus, est tenu de demander au conseil municipal le pri
vilège de l’établir, dire le genre de manufacture, le lieu, 
l’étendue du terrain requis, et s’il entend se servir d’engins à 
vapeur.

Ce privilège ne peut être accordé sans avis préalable adres
sé et donné au conseil, et sur ce, le conseil peut passer à 
cet effet uti règlement, devant être soumis à sa délibération 
à .deux assemblées différentes et une fois adopté, ce régle
ment a force de contrat en faveur des propriétaires de la ma
nufacture y mentionnée, leurs hoirs et ayans cause, pour 
tout le temps spécifié dans le règlement.

3. Dans le cas où l’exemption de taxes comme ci-dessus men
tionnée, en faveur d’une nouvelle manufacture, pourrait por
ter préjudice aux intérêts d’une manufacture déjà établie, ou 
créer un privilège injuste envers cette dernière, il est loisible à 
l’autorité municipale d’accorder la même exemption ou une 
exemption proportionnée à toute telle ancienne manufacture.

STATUTS REFONDUS DU CANADA.

CHAPITRE 38.

{Analyse.)

SANTÉ PUBLIQUE.

\ 1.—Dispositions interprétatives et déclaratoires.

13. Dans cet acte, les mots et expressions suivants ont là 
signification qui leur est ci-après attribuée, à moins que cette' 
signification ne s’accorde pas avec le contexte, savoir :

Les mots “ deux juges de paix ” signifient deux juges de paix 
ou plus, assemblés et agissant de concert pour la place où la 
matière ou partie d’icelle dont la connaissance leur est attri
buée a originé ;

Le mot “ lieu ” ou “ place ” signifie une cité, une ville, un
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village, un canton, une paroisse, ou toute autre division 
territoriale recounue ou désignée par la loi, comme une 
municipalité séparée ou division municipale *,

Le mot “ rue” comprend un grand chemin, un chemin,un 
carré, un rang, une ruelle, un enclos, une cour, une allée et 
un passage quelconque.

1. Toutes les fois que la province, ou une partie de la pro
vince, ou quelque lieu en icelle, paraît menacé d’une maladie 
formidable, épidémique, endémique ou contagieuse, le lieute
nant-gouverneur peut, au moyen d’une proclamation qu’il 
émet de l’avis et du consentement du conseil exécutif, décla
rer que cet acte est en force dans la dite province, ou en 
toile partie d’icelle désignée dans la proclamation, et dès lors, 
elle est en force en conséquence :,

Il peut de la même manière, de temps à autre, à l’égard de 
tous ou de quelques uns des lieux auxquels cette proclama
tion s’étend, le îévoquerou le renouveler;

Cette proclamation, (sauf néanmoins sa révocation ou son 
renouvellement comme susdit) reste en force pendant six 
mois, ou pour telle période moins longue y désignée/-

5 2.—Création d'un bureau central de santé.

3. Après la publication d’une proclamation en vertu du 
présent acte, et tant qu’il est en force, le lieutenant- 
gouverneur peut, de temps à autre, nommer par commission 
sous son seing et sceau, cinq ou un plus grand nombre de 
personnes qui constituent “ le bureau central de santé,” et 
aussi le nombre d’officiers et serviteurs qu’il juge nécessaires 
pour assister ce bureau ; '

Les pouvoirs et devoirs de ce bureau, peuvent être exercés 
et remplis par trois membres d’icelui ;

S’il survient quelque vacance dans le bureau, les membres 
qui continuent d’en faire partie, agissent comme s’il n’était 
survenu aucune vacance;

2. Toute telle commission cesse d’exister par le seul fait de 
la révocation de la proclamation en vertu de laquelle elle est ' 
constituée, dans tous les lieux qui y sont désignés ou par 
l’expiration de six mois, à compter de sa date, ou d’une 
période moins longue, s’il y est dit qu’elle ne doit être en 
force que pour ce temps, à moins qu’elle ne soit renouvelée 
pour tous ou quelques-uns des dits lieu.

I 3.—Pouvoirs et devoirs de ce btireau central.

5. Le burean central de sant£, ou trois ou un plus grand
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Àombre de ses membres, peuvent à volonté établir les règle
ments qu’ils croient propres à prévenir autant que possible; 
ou à mitiger les n^aladies épidémiques, endémiques ou conta
gieuses : révoquer, renouveler ou changer ces règlements, ou 
leur en substituer d’autres.

2. Ils peuvent ordonner par ces règlements, que les rues 
soient fréquemment et convenablement nettoyées par les 
inspecteurs ou surintendants des grand chemins et autres, 
chargés du soin et de l’entretien d’iceux, ou par les proprié
taires ou occupants de maisons et tènements voisins ; que les 
maisons, habitations, églises, bâtisses, et lieux dé réunion 
soient nettoyés, purifiés, ventilés et désinfectés par les pro
priétaires et occupants, et par les personnes qui en ont le soin 
et la surveillance ;

L’enlèvement des nuisances ;
L’inhumation immédiate des morts ;
Le recours aux moyens de prévention ou mitigation de 

maladies épidémiques, endémiques ou contagieuses, en la 
manière qu’Ü iuge convenable ;

3. Il peut, pfir ces règlements, autoriser et requérir les 
bureaux locaux de santé ci-après désignés, de surveiller et 
ordonner la mise â exécution de tels règlements ; et s’il parait 
qu’il y a défaut ou délai dans l’accomplissement d’iceux par 
la faute ou la négligence des inspecteurs ou autres employés 
comme susdit, ou à raison de la pauvreté des occupants ou 
autrement de pburvoir à la mise à exécution d’iceux dans 
leurs limites respectives, pourvoir à la distribution de méde
cines, porter auÀ personnes .attaquées ou menacées de ces 
maladies épidémiques, endémiques ou contagieuses, les se
cours de l’art qu’efles requièrent, et faire les actes nécessaires 
pour pourvoir à l’dxécution des règlements, ou en surveiller 
ou aider l’exécution suivant l’exigence du cas ;

4. Il peut aussi, au moyen de ces règlements, autoriser et 
requérir les bureaux locaux de santé, toutes les fois que l’on 
découvre qu’il existe des matadies malignes et mortelles dans 
une maison ou dans tout autre bâtiment employé tempo
rairement comme lieu d’habitation, situé dans une localité 
insalubre ou surchargée de population, ou qui est dans un 
état abandonné ou malpropre, d’obliger en observant toute
fois une sage discrétion, et aux frais et dépens de ces bureaux 
locaux de santé, les habitants de ces maisons ou autres bâti
ments d’en sortir et de les placer dans des appentis, tentes, 
ou autres abris convenables, dans une localité plus salubre, 
jusqu’à ce qu’il puisse être pris des mesures par et sous la 
direction des bureaux locaux de santé, pour nettoyer, venti-

m
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1er. purifier et désinfecter immédiatement la maison ou autre 
bâtiment.

5. Les instructions et règlements publiés comme susdit, s’é
tendent à tous les lieux dans lesquels cette section devient,pour 
le temps alors en force en vertu de toute proclamation à cet 
effet, à moins que ces instructions et règlements ne soient ex
pressément limités à quelques uns de ces lieux, et alors, aux 
seuls lieux spécifiés dans les insimetions et règlements; et(sauf 
le droit de révocation ou modification contenu dans les pré
sentes,) ils restent en vigueur aussi longtemps qne cet acte est 
en force en vertu de telle proclamation, dans les lieux aux
quels s’étendent ces règlements.

§ 4.—Dépenses de ce bureau central.
7. Les dépenses encourues par le bureau central sont défray éej 

à mêmes les derniers affectés par la législature a cet objet :
7 et 8. Les instructions ou règlements du bureau central n’ont 

ni force ni effet, s’ils n’ont été sanctionnés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil, et ensuite publiés dans la Gazette Offi
cielle de Québec ; et toute proclamation du lieutenant-gou
verneur en conseil, émise en vertu de cet acte doit être aussi 
publiée dans la Gazette Officielle de Québec ;

La publication de la proclamation ou des réglements est une 
preuve concluante delà sanction donnée auxrèglements comme 
susdit, et de leurs différentes dates, à toutes tins et intentions 
quelconques ;

La proclamation et les règlements, sont, aussitôt après leur 
publication, mis devant les deux chambres de la législature, si 
elle est alors en session ; si non, dans les quatorze premiers 
jours de la session suivante d’icelle;

§ 5.— Création d'un bureau local de santé.

4 Tant que la proclamation est en force, le maire ou autre 
chef d’une corporation municipale, ou autre principal officier 
municipal de toute ou chaque place désignée dans la procla
mation, ou comprise en icelle, peut convoquer une assemblée 
spéciale du conseil ou autre corporation municipale, de la place 
où il préside, aux fins de nommer, et telle corporation muni
cipale nomme en conséquence pas moins de trois personnes ré
sidant dans les limites de leurs juridictions respectives, (ou si 
c’çst une cité, une ville ou un village, dans un rayon de sept 
milles,) qui constituent “ le bureau local de santé ” pour telle 
place ;

2. Le maire, ou autre chef de telle corporation municipale,
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ou autre principal officier municipal, convoque une assemblée 
spéciale dans les deux jours, à compter de celui de la récep
tion d’une réquisition écrite à cet effet, signée par dix ou par 
un plus grand nombre de chefs de famille du lieu dans la juri
diction du bureau qu’il préside, sous peine d'être personnelle
ment passible de la pénalité ci-après mentionnée; et si en au
cun tempe où telle proclamation est en force, il est certifié au 
lieütenant-gouverneur par dix ou par un plus grand nombre de 
chefs de famille d’une place comprise dans la proclamation, que 
le maire, ou autre chef 4“ 4-1 
autre principal officier mul 
conformer à cette réquisiti
fiouverneur en conseil peut nommer immédiatement, pas moine 
de trois personnes résidant dans les limites de telle place, (ou 
si c’est une cité, une ville ou village, dans un rayon de sept 
milles d’icelui,) qui constituent “ lenureau local de santé ” pour 
telle place ;

3. Toute nomination ou création d’un bureau laçai de santé 
en vertu de cette section cesse ipso /ado par la révocation, par 
rapport à la place dans les limites de laquelle tel bureau local 
a autorité d’agir, ou par rapport à toute partie do cette pro
vince dans laquelle elle est comprise, ou par rapport à toute 
la province, de la proclamation en vertu de laquelle ce bureau 
local a été nommé ou établi, qu par l’expiration de six. mois, 
à compter de la date de la proclamation, ou de toute autre é- 
poque plus rapprochée, désignée dans la proclamation comme 
étant le temps pendant lequel elle doit être en force, à moins 
que la proclamation ne soit renouvelée quand à cette place, 
on a toute autre partie de cette province dans laquelle elle est 
comprise, ou par rapport à toute la province ;

<
\ 6.—Pouvoirs et devoirs de ce bureau local.

6. Les membres des bureaux locaux de santé s’appellent 
officiers de santé, et deux ou un plus grand nombre d entre eux 
agissant en exécution des règlements faits en vertu de cet 
acte peuvent, à des heures raisonnables et pendant le jour, 
entrer dans toy^e-maison ou ses dépendances et les inspecter 
s’il y a lieu de croire qu’il y est mort récemment quelque per- 
sonee de maladie épidémique, endémique ou coutagieuse, ou 
qu’il y a quelquesimmonaices ou autres matières nuisibles à 
la santé, ou qu’il est autrement nécessaire d’accomplir, à 
l’égard do telles maison ou dépendances, tous et chacun les 
dits règlements;

2 Sile propriétaireou occupant de quelqu’unes de ces maisons, 
ou dépendances, [néglige ou refuse d’obéir aux ordres trans-
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mis par les officiers de santé en conformité des règlements, 
ces officiers de santé peuvent requérir l’assistance de tout con
stable et officiers de paiyet de telles autres personnes qu’ils 
jugent nécessaires, entrer dans la maison et les dépendances 
et mettre ou y faire meUre à effet ces règlements, ou enle
ver et détruire tout ce qu’il est nécessaire d’enlever et dé
truire en vertu d’iceux, pour la conservation de la santé pu
blique ;

9. Du moment de la publication des règlements dn bureau 
central, et tant qu’ils .restent en force, tous les règlements 
faits par le conseil de/Hlle, la corporation où autre corps mu
nicipal de toute place à laquelle ces règlements ou quelc 
d’eux s’appliquent, tendant à préserver les habitants dt 
de maladies contagieuses, ou relatif à toutes les auti 
pour lesquelles cet acte requiert la publication des dits règle
ments, se trouvent et dont suspendus ;

2. A dater de l’établissement, et pendant l’existence d’un 
bureau local de santé, sous l’autorité de cet acte dans toute 
telle place, tout bureau ou officier de santé, ou autre of
ficier de ce genre, ou comité en vert u des règlements est et 
demeure dépouillé et déchargé de tous et chacun les pou
voirs, autorité et devoirs à lui imposés ou conférés par ces 
règlements; mais dans l’intervalle entre la publication de ces 
règlements et l’établissement du bureau local de santé, il 
exerce et remplit tels pouvoirs, autorité et devoirs, et agit en 
toutes choses comme s’il était un bureau de sant 3 local cons
titué en vertu de cette section ;

. H (
5 7.—Dépenses de ce bureau local.

7 Les dépenses encourues par les bureaux locaux de santé, 
dans l’exécution ou pour surveiller l’exécution des règle
ments du bureau central, sont défrayées et acquittées de la 
même manière, et par les mêmes moyens que les dépenses 
encourues par les corporations, conseils municipaux ou autre 
corps municipaux des différentes places pour lesquelles ces 
bureaux locaux de santé ont été nommés, ou dans lesquelles 
ils ont juridiction, sont défrayés et acquittées conformément 
à la loi ;

5 8.—Pénalités,

10. Quiconque entrave volontairement une personne 
ant sous l’a

a-
gissant sous l’autorité, ou employée en exécution de cet 
acte ou enfreint volontairement quelqu’un des règlements 
publiés par le bureau central de santé, en vertu d’icelui ou

■eisasr* tea ■.
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néglige ou refuse de se conformer à ses règlements, ou aux 
réquisitions d’icelui en quelque chose que ce soit, est passible 
pour chaque offense, d’une pénalité n'excédant pas vingt 
piastres recouvrable par toute personne devant deux jugea 
de paix, et prélevée par la saisie et la vente des biens et effets 
du contrevenant ;

Ces pénalités avec les frais de saisie et vente sont prélevés 
par mandat sous les seing et sceaux des juges de paix devant 
qui la pénalité et les frais sont recouvrés, ou de deux autres 
juges de paix Quelconque ;

S’il appert à la satisfaction de ces juges de paix, avant ou 
après l’émission de ce mandat, parla confession du contreve
nant ou autrement qu’il ne possède pas dans leur juridiction 
des meubles et effets suffisants pour couvrir la somme due, il 
peuvent l’incarcérer dans une prison quelconque, pour un 
temps n’excédant pas quatorze jours, à moins que la somme 
ne soit payée plus tôt, et ce, ae la même manière que s’il 
avait été émis un mandat de saisie, et que s’il avait é£é fait 
un retour de nulla bona sur icelui ;

11. Toute pénalité quelconque recouvrée sous l’autorité de 
cet acte, est payée au trésorier, et versée parmi les coti
sations du fonds municipale du lieu dans lequel la pénalité a 
été encourue ; et toute offense commise en contravention à 
cet acte, tant qu’il est en force en cette province, ou en 
quelque partie d’icelle, est poursuivie, et les parties con
trevenantes, condamnées et punies pour icelles^, atfisi que 
pourvu par les présentes, tant après que pendant le temps 
que cet acte est déclaré être en force uans ou par toute pro
clamation comme susdit ;

m

§ 9.—Disposition finale.
' * f

12.|Nul ordre, ou autreprocédure. matières ou chose, ttnt ou 
transigé ep exécution du présent acte, ou y relatif, npst 
annulé, réjeté ou mis à néant pour défaut de forme, ni njbst 
évoqué ou évocable par certiorari ou par tout autre bref 
ou procédure quelconque, à aucune des cours supérieures 
en cette province ;
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STATUS REFONDUS DU CANADA.

CHAPITRER.

FONDS DES MUNICIPATITÉS.

$ 1.—Composition de ce fonds.

1. Les sommes d’argent provenant des réserves du cler
gé dans la province de Québec, continuent à former un fonds 
séparé appelé : “ Fonds des municipalités de la province de 
Québec ” ;

2. Le fonds des municipalités de la province se compose 
de toute- ies sommes d’argent provenant de la vente des 
réserves du clergé dans cette province, soit qu’elles soient 
maintenant placées dans le Royaume Uni ou dans la Puis
sance du Canada ou qu’elles demeurent non placées ou qui 
proviendront de ces ventes ;

De l’intérêt et des dividendes des sommes d’argent férmant 
partie de ce fonds ;

De l’intérêt sur les ventes à crédit des réserves du clergé 
en cette province et

Des rentes et profits provenant des réserves du clergé, 
louées ou qui le seront pour un nombre d’années, et autres 
revenus casuels et périodiques provenant des réserves du 
clergé en fcejle, après avoir déduit de cessrtnmes les dépenses 
nécessaires Mtes pour la vente de ces réserves du clergé et de 
l’administration d’icelles ainsi que du fonds.

Les sommes de deniers formant ce fonds sont versées entre 
les mains du trésorier de la province et sont par lui em
ployées aux fins mentionnées ci-après en vertu de cet 
acte ou de tout ordre émis par le lieutenant-gouverneur en 
conseil ;

15. Les terres qui ont pu être en vertu de quelque acte en 
vigueur jusqu’au 18 décembre 1854, acceptées en échange 
pour des terres formant originairemeat partie des réserves du 
clergé en quelque partie de cette province, ont été et sont 
réputées être des réserves du clergé pour toutes les fins de la 
présent acte ;

§ 2.—Appropriation du résidu de ce fonds.

6. Le montant du fonds ci-dessus, après paiement des 
charges portées dans l’acte de réserve du clergé de 1854, ( 18 
Viet., chap. 2) a dû et doit être approprié pour les fins
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énoncées dans le chapitre 110 des Statuts Refondus pour le 
Bas Canada. Id. s. o.

STATUTS REFONDUS POUR LE BAS CANADA.

CHAPITRE 110.
ALLOCATION AUX MUNICIPALIPÉS DK COMTÉ POUR LEURS COUR DE

, • JUSTICE.

" Il1
7. A même le fonds des municipalités de la province de 

Québec mentionné dans le chapitre 25 des Statuts Refondus 
du Canada, il est accordé à chaque municipalité de comté, y 
compris celle du comté de Compton, dans laquelle il n’y a 
pas de cour de district, la somme de douze cents piastres, pour 
construire ou se procurer une cour de justice de comté à un 
endroit approuvé par le lieutenant-gouverneur comme celui 
où devrait se tenir la cour de circuit dans ce comté, et sur un 
site qui doit être fourni par la municipalit é locale dans la
quelle il est situé, libre de toutes charges et approuvé par le 
commissaire de l’agriculture et des travaux publics ;

Jusqu’à ce que cette somme soit requise ponr cette fin, 
l’intérêt en est payée annuellement au comté pour les fins 
municipales, ou à l’ôption du comté, ajouté à telle somme 
pour être employées à construire ou se procurer une meil
leur cour de justice y
V S’il y a plus d’une cour de justice à construire dans, le 
comté, la seconde et toute, à l’exception de la première, 
doivent être construites aux frais du comté, sur un site qui 
doit être fourni comme susdit par la munipcialité localedans 
laquelle elle doit être construite.

8. A même ce fonds, il est accordé à chaque municipalité 
de comté dans laquelle il n’y a pas de cour de district, et 
dans laquelle aucun endroit ne peut être choisi ou continué 
comme celui où doit se tenir la cour de circuit, la somme de 
six cents piastres pour des fins municipales.

9. Si dans un comtéa .il y a une cour de justice qui n’est 
point requise pour l’usage du comté, le lieutenant-gouver
neur en conseil peut la faire vendre et ajouter le produit de 
la vente, à la part du fonds des municipality revenant au 
comté, si le chef-lieu du district n’est pas dans ce comté, pour 
contribuer à la construction du palais de justice dans ce 
comté.

11. Toutes les cours qui doivent êrre tenues à l’endroit où 
une cour de justice serait cdpstruite en vertu du présent 
acte, doivent être tenues dans, le dit palais de justice, a

4
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moins que le lieutenant-gouverneur, dans le cas où l'édifice 
serait détruit ou grandement endommagé n’ordonne (comme 
il le peut) de les tenir dans quelque autre édifice.

32 VICTORIA.
CHAPITRE 17.

. ECOLES D’INDUSTRIE.

10. Tout conseil municipal pourra, de temps à autre, con
tribuer de ses deniers, pour le montant, et aux conditions qu’il 
jugera convenables, à l’amélioration d’une école d’industrie 
certifiée, ou à son agrandissement ou reconstruction,—ou à 
l’entretien de ceux qui sont reçus dans une telle école,—ou à 
l’administration de telle école,— ou à l’établissement ou à la 
construction d’une école, ou à l’achat des terrains requis, soit 
pour l’usage d’une école d’industrie certifiée, déjà en existen
ce, ou pour le site d’une école dont on veut faire une école» 
d’industrie certifiée ; pourvu :— *

Premièrement.—Qu’il soit donné un avis préalable, de pas 
moins de deux mois, de l’intention de ce conseil municipal 
de considérer l’opportunité de faire cette contribution, aux 
temps et lieu qui seront déterminés dans cet avis, et ce, par 
annonce dans un 8fi plusieurs papiers-nouvelles en circulation 
dans le district, et aussi d’après le mode que le dit conseil suit 
ordinairement dans la publication des avis relatifs aux affai
res transigées par lui ;

Secondement.—Que l’ordre do contribution soit adopté à 
une séance spéciale du conseil.

Troisièmement.—Que lorsque la contribution a pour objet 
l’amélioration, l’agrandissement, la reconstruction, l’établisse
ment ou reconstruction d’une école, ou d’une école projetée, 
ou l’achat de terrains, l’approbation du lieutenant-gouver- 
soit préalablement donné à cette amélioration, ou à cet agran
dissement, reconstruction, établissement, construction, ou 
achat.

12. Deux contribuables d’une municipalité pourront faire 
amener devant deux juges de paix ou un magistrat tout enfant 
de moins de douze ans, qui est orphelin, ou, dont les parents 
sont des criminels condamnés au pinitencier, et qui n’a, dans 
l’un et l’autre cas, aucun moyen de subsistance, et aucun pa
rent obligé légalement à son entretien.

13. Les juges de paix ou magistrat devant qui l’enfant sera
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amené, devront entendre le témoignage de ces contribuables, 
et pourront, s'ils le jugent à propos, ajourner l’audition des 
témoignages à une autre audience et faire de nouvelles inves
tigations.

Si les jugea de paix ou le magistrat sont convaincus d’après 
le témoignage, que l’enfant se trouve dans les conditions vou
lues par la section précédente, ils pourront ordonner qu’il soit 
envoyé à une école d’industrie certifiée.

14. Lorsque le père ou la mère, le beau-père ou la belle- ’ 
mère, le tuteur ou un parent d’un enfant de moins de douze 
ans, aura représenté, sous serment, à deux juges de paix, ou
à un magistrat, qu’il est incapable de le maîtriser à raison de 
ses habitudes mauvaises ou vicieuses, et qu’il désire que cet 
enfant soit envoyé à une école d’industrie certifiée, les juges 
de paix ou le magistrat devront s’enquérir de ces faits, et s’ils 
sont convaincus qu’il est nécessaire que l’enfant soit placé 
dans une école d’industrie, ils pourront donner l’ordre de l’y 
envoyé pour le temps mentionné dans la demande.

Mais ces juges de paix ou le magistrat ne pouront donner 
aucun tel ordre, à moins que le père ou la mère, le beap-père 
ou la belle mère, le tuteur ou un parent, ait déposé entre leurs 
mains une somme suffisante pour couvrir les frais d’entretien 
de l’enfant, dans l’école d’industrie, pour un mois en sus de la 
contribution provinciale mentionnée dans la trentième sec
tion de cet acte. , *

Le dit ordre sera donné à la condition que la somme à con
tinuer cdmme susdit, sera payé mensuellement et l’avance 
afrpercepteur du revenu de la province, dans le district.

15. Le maire d’une municipalité pourra, avec l’autorisation 
du conseil de sa municipalité, faire amener devant deux juges 
de paix, on un magistrat, tout enfant de sept à douze ans qui, 
il raison de la maladie bontinuelle ou de l’extrême pauvreté 
de ses parents, ou à raison de leur ivrognerie ou de leurs habi
tudes vicieuses, aura besoin d’étre protégé et pris en soin, et 
demander que cet enfant soit envoyé à une école d’industrie 
certifiée.

Lorsqu’ils seront saisis de cette demande, les juges de paix 
ou le magistrat, devront entendre la preuve, s’enquérir des 
faits, et si la preuve est suffisante, ordonner que l’enfant soit 
envoyé à une école d’industrie certifiée pour le temps men
tionné dans la demande.

2. Dans les cas mentionnés en cette section, la municipali
té sera responsable de la moitié du coût de l’entretien de l’en
fant â l’école d’industrie ;

Ce montant sera payé par la corporation, au percepteur du 
revenu du district et, à défaut de paiement, il pourra être re-
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, couvré par lui par poursuite intentée devant une cour com
pétente, siégant dans le district, suivant les instructions du 
trésorier de la province. i . . %-

8. Il est loisible à toute corporation qui a aiusi payé une 
somme d’argent au gouvernement pour la pension, le séjour, 
et le traitement d’un enfant interné dans une école d’indus
trie, de se faire rembourser ce montant par voie d’action et 
d’exécution en la manière ordinaire, sur les biens de l’enïant 
ou sur ceux des personnes qui sont obligées par la loi de sub
venir à sa subsistance et à son entretien.

4. Le montant qu’une corporàtion est tenue de payer en 
vertu des dispositions de cet acte, est considéré comme une 
dette imposable en vertu du code municipal et est imposé et 
perçu de la même manière que les taxes ordinaires dues par 
les contribuables de la municipalité.

18a. 
obligés 
tu

, “35a. Les directeurs pourront aussi engager en dehors de
leur établissement, les enfants sous leurs soin, par contrat 
d’apprentissage, ou pour service comme domestiques, mais 
ces contrats ne stipuleront aucune somme d’argent en fa
veur des directeurs ni de l’enfant, et devront garantir au maî
tre, les services gratuits de l’enfant, et à ce dernier, la nourri
ture, l’entretien et le logement.

356- Durant tout le temps oue l’enfant demeurera, sur per
mis des directeurs de l’école, chez une personne de confiance 
ou sera mis en apprentissage par eux, il ne leur sera payé au
cun traitement pour l’entretien et la pension de cet enfant.

35c. Le lieutenant gouverneur en conseil pourra faire à ce 
sujet, tels règlements qu’il jugera à propos, et les inspecteurs 
des asiles et prisons sont autorisés à les mettre à exécution.”

31. Tout conseil municipal pourra traiter avec les directeurs 
d’une école d’industrie certifiée, pour la réception et l’entre
tien en icelle des enfants qui, sur l’ordre des juges de paix, y 
seront envoyés par la municipalité que ce conseil représente.

33. Les directeurs des institutions municipales dûment 
constituées en corporation, pourront, de temps à autre con 
tribuer pour telles sommes qu’il jugeront à propos, à l’entre
tien des enfants internés dans une école d’industrie, certifiée 
sur leur demande.
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ner le découvert requis par l’inspecteur
agraire............................................................... 41V

“ pour constater l’indemnité à payer au pro- ** 
priétaire pour les terrains requis pour appro
visionnement d’eau des villes et villages....... 640a

“ Avis aux autres pièces comment signifiés .
aux absents......................................     640#/

“ Délais pour nommer des arbitres................... 640c
“ “ * “ “ le tiers arbitre............  640c
“ Nomination des arbitres.................................. 6406
u t,i d’un arbitre par le juge, faute

par les parties de le faire................................. 640d
“ Nomination du tiers-arbitre par le juge, à

défaut de nomination par les deux autres... 640/
“ Sentence des arbitres est finale....................... 640A
“ Signification de l’avis pt de la requête, com

ment fait...................................:...................... 64%
Arbres le long des chemins et plantés en vertu d’un

règlement d’un conseil local......... ................ 547
“ plantés pour l’ombre ou l’ornement.............. 558

Arpentages des mupicipalités locales, par qui faits.... 554 
Arpenteurs provinciaux sont exempts des charges mu

nicipales.......................................... ...............  20V l 3
* Arr'ewxgtz dtys en vertu des procédés du shérif sur



41V

040a

640(j 

640c 
640cmi
640(/

640/
640/t

640,/

547
558
554

209 $ 8

Arrérage» :
l’exécution contre une corporation munici
pale, appartient à là corporation et recou
vrement d’iceux............................................... 1038

Arrestation à vue de certains contrevenants............... \ 1060
Arrondissements champêtres, division d’une munici

palité locale en..../....................................... 460 et $56
de voierie, division d’une municipalité lo
cale en..........................................................  460 et 555

Articles offerts en vente en contravention des règle
ments, confisqués par règlement d’un con
seil local............................................................ 581

Assemblée des contribuables pour prendre en consi
dération une requête pour l’ouverture, &c.,
d’un chemin..................................................... 794
des électeurs municipaux............................. 307 à 325

“ •' dans une ville ou
village après la division en quartiers com
ment tentuk...................................................... 620
des électeurs municipaux. Lieu de la tenue. 307 

“ pour une élection ordonnée
par la cour, n’a pas lieu faute de-l’avis........  362
du bureau des délégués, quand tenu.............. 268
législative, devoirs du secrétaire-trésorier 
d’un conseil local quant à la liste des élec
teurs pour...... ................................................. 370

Assignation, délai d’ dans les poursuites.................... 1055
des membres du conseil aux séances............ 465

Assistant secrétaire-trésorier, sa nomination.............. 145
Attributions du conseil de comté et bureau des délé

gués, en vertu des articles 758 et 759, s’éten
dent aux chemins à faîrq................................. 762
des conseils municipaux............................  449 à 1025
spéciales conférées à uîi conseil municipal,
exercice des................................   452

Auberges fermées durant certaines heu es par ordre
d’un règlement d’un conseil local.................. 600

Aubergistes sont inhabiles à remplir des charges mu-
Auditeurs......................................................................... 173 à 176

nicipales..........................................................  203 5 5
durée de la charge.........................  174
entrée en fonctions des.................................. 174
leur devoirs quant aux livres et comptes..... 176
leur qualification.............................................. 175
nomination des............................................... 173
peut être non résident.................................... 204

, CODE MUNICIPAL. 889
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\Audition-et décision des poursuites devant lés j tiges
v de paix........................................................V... 1052
“ préliminaire d’une requête en contestation. 355
“ de l’appel a la cour de circuit......................X 1071

Authenticité des règlements municipaux,signature re-^
(juise sur l’original........................................... 457

Autorisation du chef du conseil pour certains paie
ments................................................................ 160

Avantages qui doivent être pria—ensconsidération en
évaluant le terrain exproprié......................... 907

Avis, contenu au certificat de publication ou signifi
cation................................................................ 220

“ d’appel à la cour de circuit............................. 1064
“ dans le cas d’un ajournement faute de quo

rum.*................................................................. 137
u de l’ajournement d’une session d’un conseil 20

local................................................................... 9
“ de l’ajournement en certain cas d’une réu

nion du conseil de comté.............................. 260
“ de la nomination des conseillers locaux par

le lieutenant-gouverneur................................ 328
“ de convocation des électeurs pour l’élection

des conseillers................................................... 294
“ de convocation des réunions spéciales du

conseil de comté.............................................. 260
de convocation des sessions spéciales d’un
conseil local...................................................... 290
de convocation du conseil, publication dans
les journaux suivant règlement..................... 474

‘ de l’érection d’une municipalité de village.. 64
“ par l’inspecteur agraire................................... 412
“ du dépôt, du rapport du surintendant spé

cial sur l’examen pour l’érection d’une mu
nicipalité de village......................................... 56

“ forme, publication et signification des...........  214
écrit, attestation d’un...... ............   218

“ écrit, certificat de publication et signification 219
“ écrits, dépôt au bureau du conseilVle l’origi

nal des............................................................... 219
“ écrit, son contenu............................................. 216
“ <tc. peuvent être publiés dans une seule lan

gue.....................................................................243 à 245
acquiescement aux.......................................... 223

« à être donné par les cautions du secrétaire-
trésorier pour se libérer................................. 150

“ à être donné par les personnes remplissant

fcttÉM'.iMH'niilliiu'ATi ^Iiiiiin f ...............» .
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A vit
1052
355

1071

220
1064

56
214
218
219

219
216

243 à 245 
223

• 150

des charges municipales qui deviennent in
habiles........... ............................ ..................... -xz.
les, sont publias ou spéciaux.r..... >............... 215
leur publication dans les papiers nouvelles... 236
municipaux........................... .y.......................214 à 240
publics............................. :................................ 232^240
spéciaux.......................................................... 224 à 231
n’est pas requis pour les personnes tenus aux
travaux sur les chemins &c................................. 786
par le secretaire-trésorier du décès <fcc. de ses
cautions............................................................ 152
public affiché à la porte de l’église..................... 232
public affiché dans une ville avoisinnant une 
municipalité rurale........................................  233
Ïiublic convoquant l’assemblée générale pour

’élection des conseillers...................................... 294
public convoquant une assemblée comment
donné..................................................................... 238
public de convocation des assemblées des 
électeurs dans une ville ou un village divisé 
en quartiers doit indiquer le lieu de l’assem
blée dans chaque quartier................................... 620
public de l’examen du rôle d’évaluation par "<
le conseil local................................................. \736
public, délai intermédiaire après publication £39
doit être donné avant la passation de cer
taines résolutions quant aux chemins..........  751
doit être donné de la résolution passée sur 
une requête pour amender un acte de répar
tition................................................................. 819
doit être donné de l’homologation d’un pro
cès-verbal ......................................................... 808
doit être donné delà vente des terrains pour
les taxes............................................................ 998
doit être donné par les estimateurs pour les
fins d’expropriation........................................ 912
donné avant qu’une résolution puisse être 
adoptée pour Ip, publication des avis, etc.,
dans une langue seulement........................... 244
donné quant le rôle de perception est com
plété et déposé, son contenu......................... 960
des dépôts de la sentence par les estimateurs
en matièaes d’expropriation.......................... 913
des dépôts du rôle d’évaluation..................... , 732
d’une assemblée des contribuables pour
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prendre en considérittmn une requête pour
l’ouverture d’un cheminS.............................. 794
d’une décision du conseil de comté amen
dant un procès verbal .................................... 935
d’une élection ordonnée par la cour.............. 362 -
effet de I’......................................................... 240
est signifié......................................................... 217
pour les soumissions pour des travaux, con
tenu .................................................................. 893
pour les soumissions pour les travcux dis
tribués sur certaines routesl......................... 828
publication par affiche....... V....................... 232
requis pour la fermeture ou le démolisse- 
ment a’un chemin municipal par ordre
d’un conseil local............................................ 530
des endroits doivent être choisis pour leur
lecture.............................................................. 234
pour les fins du comté, comment donnés.....  235
requis pour la poursuite d’une corporation 
endommage, faute d’entretenir les chemins. ( 793 
spécial affiché au lieu d’étre signifié en cer
tains cas................. ...................... 4................. 230
spécial aux conseillers élus, donné par le
président de l’élection.................................... 302
spécial aux parties expropriées doit être
donné par les estimateurs.............................. 912
spécial, comment rédigé................................ 224
spécial, computation des délais sur V...........  231
spécial dans le cas d’une première élection 
dans une municipalité nouvellement érigée 
de l’époque et lieu de la première réunion du
conseil.......... .................................................... > 302
de la nomination d’un agent par un proprié
taire domicilié hors d’une municipalité don
né au conseil.......... .......................................... 222
spécial doit être donné aux conseillers locaux 
noixmés par le lieutenant-gouverneur,, et
par qui.......................... .*........................ A...... 328
spécial doit être donné de l’examen des rôles
d’évaluation par le conseil de comté........... 742
spécial doit être donné par le gardien d’en
clos public au propriétaire de l’animal mis
en fourrière...................................................... 430
spécial doit être donné si l’on veut recou
vrer der amendes pour chaque jour quçdure
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935
362
240
217

893

828
232

530

234
235

912
224
231
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430

Avis :—

<U
une infraction,—effet de cet avis.................
spécial du retrait des terrains doit être don- 

6 né par le secrétaire-trésorier du conseil de
comté au conseil local intéressé.....................
spécial est signifié...........................................
spécial et verbal, communication de V........

“ doit être donné par les personnes ré
clamant l’exemption de remplir des charges
municipales............................. .......................
spécial, heures et lieu de la signification.....
spécial pour une nouvelle clôture dans une

N municipalité rurale doit être donné.............
“ \ spécial, serment de signification...................

spécial, signification........................................
spécial, signification par lettre enregistrée
en certains cas.................................................
spécial, significationsur l’agent en certains
cas.....................................................................
'spécial verbal doit être donné par l’inspec
tion de voirie dans le cas de certains travaux 

Avocats sont exempts des chargea municipales...;.... 
Baigner en plein air, prohibé ou réglé par règlement

d’un conseil local...........................................
Bardeaux vendus, mesurage réglé par le conseil local 
Barrières de péages si elles sont exigées par le.gom 

verncment provincial sur leur terres ou
ponts..................................................................
de péages sur les ponts et chemins, placées
par règlement d’un conseil local..................

Base de la contribution des personnes assujetties aux 
travaux en vertu d’un procès verbal ou d’un
rôle de répartition..........................................

, du règlement et partage des dettes com
munes .................................... .........................
du rôle d’évaluation........................................

Batailles de coqs et de chiens ou tout amusement 
cruel prohibé par règlement d’un ^eUnseil
local..................................................................

Bae^ bateaux et canots pouvant être construits sur
les cours d’eau.................................................

Bois de construction vendu, mesurage réglé par le
conseil local.....................................................
de corde vendu, mesurage réglé par le con
seil local..........................................................
sur le terrain vendu pour non paiement de

893

1044

1024
217
227

213
229

X

426
221
225

382 
209 $ 3

605
580

821
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Bois :—
taxes ne peut être enlevé durant certain
temps.......................... .................................... 1004

M vendu ..... .•.....................................................  579 à 581
Bonnes mœurs.............................................................. 597 à 606
Bon ordre, etc—règlement pour le maintien durant

les séances du conseil ou des comités..........  466
Biens fonds, signification des mots.............................. 19 § 24

“ imposables, définition................................... 709 à 715
“ • “ évaluation................................. 709 à 747
“ “ effet du changement des li

mites d’une municipalité
quant aux............................... 78

" imposables, signification des mots................ 19 § 17
“ non imposables, signification des mots........  712
*• imposables...............................................  709, 710, 714

Bon signification du mot.............................................. 19 ? 32
“ municipaux.......  ..........................................  981 à 997
“ “ à qui payables.............................. 984
“ “ allégation et preuve requises

dans une poursuite................ 996
“ “ comment sont imposées et pré

levées les taxes pour l’intérêt 
et le fonds d’amortissement.. 979

“ “ contenu additionnel.............................. 982
“ “ déclarés valides malgré les irré

gularités ................................. 997
*• “ échange permis en certains cas.. 989
“ “ effet de l’endossement en blanc.. 987
“ “ émis avant le code comment ré

glés...............................     980
“ “ emploi de l’intérêt sur les bons

rachetés.................................. 988
“ “ intérêt quand payable................. 983
“ “ leur Contenu et signature...........  981
“ “ montant pour lequel ils peuvent

être émis................................ 985
“ “ où et comment payables...........  972

*“ “ payables après cinq anb. taxes
pour l’intérêt et le fond d’a
mortissement imposées sur
les biens fonds seulement......  986

“ “ peuvent être payables avant cinq
ans........................................... 985

u “ quand ils sont censés avoir été
payés...................................... 988

i >■
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Bons municipaux :—
*' “ - rachat par les corporations en

certains cas.............................
“ “ stipulation quant au fonds d’a

mortissement qu’ils peuvent
contenir..................................

“ “ transport des, à ordre..................
“ “ transport des, quand payables

au porteur...............................
BreJ d’appel et son contenu..........................................

“ quand rapporté.................................................
signification.....................................................

“ son effet s’il est dûment signifié....................
“ d’exécution contre une corporation munici

pale à qui adressé 
“ d’exécution contre une corporation munici

pale quand émis et son contenu 
“ d’exécution, son contenu................................
“ ou déclaration y annexée doit contenir l’é

noncé de la plainte..........................................
Brome, dispositions spéciales quant aux travaux sur

les chemins dans le comté de.........................
Bureau d’enregistrement du comté........................... 512

“ e d’enregistrement, corporation de ville ou 
cité, tenu de contribuer aux frais de voûte et
de coffre fort pour le........................................

“ d’enregistrement, érection d’un édifice pour
le, peut être pburvue par règlement du con
seil de comté....................................................

“ d’enregistrement, pouvoirs du lieutenant-
gouverneur quant aux voûtes et coffres forts 

“ d’enregistrement, voûte ou coffre fort doit
être fourni par la corporation du comté.......

“ de santé établi par règlement d’un conseil
local..................................................................

“ de santé, membres du bureau nompié par
règlement d’un conseil local..............\r>*......

“ des délégués de comté....................................261
“ des délégués a le contrôle de certains che

mins ..................................................................
M des délégués cassation des procès verbaux,

etc.fdu..............................................................
“ des délégués de comtés, comment sont fait 

les expropriations pour les travaux sous leur
direction..........................................................
des délégués de comté, composition..*........

988

988
987

987
1066
1070
1067
1069

1030

1029
1030

1053

1080

J

U

518

515
• I

514

516

515

607

607
275

757

275

924
266

,-*■1.HJ
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Bureau des délégués :—
convocation du bureau............. 269

“ “ convocation sur réquisition d’un
intéressé............ ............................................... 270
des délégués, décision des questions.............. 274

,4‘ devoirs du secrétaire du..........  271
“ ¥. doit approuver l’acte d’accord

pour les cours d’eau........................................ 888
“ des délégués, droit des particuliers d’être

entendus devant le......................................... 275
“ des délégués, lieu des séances du................... 269
“ “ ne peut ordonner la démolition

de certains ouvrages parce qu’ils obstruent
les cours d’eau municipaux............................. 880

“ des délégués peut charger un inspecteur de 
voirie de surveiller les travaux sous sa direc
tion...!..................................................  901

“ des délégués, peut par procès verbal régler 
l’ouverture, la construction, l’élargissement, 
le changement, le détournement et l’entre
tien de tout chemin ou pont municipal......  531

“ des délégués peut taxer les frais de la»pro-
cédure sur un procès verbal........... ............... 807
des délégués, pouvoir de déclarer que les 
chemins sont soit sous le contrôle des comtés
ou d’un comté en particulier......................... 759

“ des délégués, publication des documents, etc 275
“ “ procédés de l’assemblée du.*.... 273
“ “ quorum...................................... 272
“ “ reçus pour documents produits

devant le.......... ................................................ 275
des délégués, secrétaire................................... 271

“ “ ses devoirs quant à l’homolo
gation du procès verbal.................................. 806

“ des délégués, session du................................... 267
“ du conseil.......................................................... 105
“ “ doit être ouvert tous les jours

juridiques faute de règlements à ce contraire 473
“ du conseil d’une municipalité rurale...........  106
“ “ jours et heures de bureau fixé

par règlement.................................................. 473
11 du secrétaire-trésorier...................................... 171

Canal de moulin, un conseil ne peut nuire au, sans le
consentement par écrit du propriétaire.......  905

Canaux souterrains...................................................... 544 à 546
^ “ “ manière de les faire réglementée
V

il

Cunaux :— 
par 
sont 
un c 

Candidats dé 
“ peut

1er h
“ qui

résé
Canton, anne 

dans 
“ signi
“ éreqi
“ unis
“ unie

Capitation ... 
Cartes d’une 
Cassation des 

“ des
d’un
man
peut
effet
si la
tain
jurid
règle
exce
requ
artic
corit
être
signi
respe
la mi
si la
tain
pouv 
sur b

“ - -x presc 
tion

Cautionnemen 
“ mani 

conte
par
secré



’ > " • .......‘

CODE MUNICIPAL. y 397

Clmauz ;—
par un conseil local....................................... . 546

“ souterrains, règlements concernant les, par
un conseil local................................................ 545

Candidats déclarés élus en certains cas....................... 311
peut conteste)- la nomination d’un conseil
ler local faite par les électeurs................................ 346

“ qui ont la majorité des électeurs sont décla
rés élus.............................................................. 312

Canton, annexion d’un à une municipalité rurale
dans certains cas............................................. 35

“ signification du mot......................................... 19 $ 5
érection de parti du........................................ 37a

“ unis\érection des municipalités de............... 39
unis, (dépenses des taxes prohibées dans les.. 953

(Japitation..... J................................................................ 584
Cartes d’une municipalité, échelle, et par qui faites... 544
Cassation des procès verbaux, etc.................................   100

“ des règlements municipaux......................... 698 à 708
“ d’une partie d’un règlement peut être de

mandée devant certaines cours.......................... 699
peut être demandée par un électeur............ 698
effet du jugement cassant un règlement......  704

“ si la requête a été présentée après un cer
tain délai.......................................................... 705

“ juridiction de la cour en matière de cassation 698
“ règlement cassé, cesse d’être en vigueur....... 704
“ exception quant à certaines taxes à imposer 705
“ requête en cassation, application de certains

articles........................................................   702
“ contenu de la vequête en, ejt docmiient à y

être attachés.......................................................... 700
“ signification du mot......................................... 701
“ responsabilité du conseil en dommage pour

la mise en vigueur d’un règlement cassé....... 706
“ si la requête a été présentée après un cer

tain délai................................................   707
“ pouvoir du tribunal en rendant jugement

sur la requête.................................................. 703
“ , prescription du droit de demander la cassa

tion......... ............................... ‘......................... 708
Cautionnement du secrétaire trésorier................ i.. 144 à 115a

“ manière de le donner, dans les affaires de
contestation............................................ ,....... 353

“ par police d’assurance ou de garantie du
secrétaire trésorier.......................................... 155a

i

3
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Caution* à donner par l'entrepreneur des ouvrages... 896
“ en matière d’appel à la cour de circuit.......... 1064

une seitle.suffit................................................. 1067
“ pour les frais dans une contestation.............. 382
“ en appel à la cour de circuit doivent justi

fier leur solvabilité.......................................... 1065
du secrétaire trésorier......................................... 146

“ “ “ inhabilité des............. 155
“ “ “ —leur responsabilité

pour les personnes employées par le secré
taire trésorier dans la perception des taxes
municipales........................................................ 971

“ du secrétaire trésorier peuvent se libérer......  150
“ pour frais requis de certains poursuivants 

dans les poursuites contre les corporations 
pour dommages faute d’entretenir les che
mins, etc.......................................................... 793

Caves sur l’appel sont tenus à l’exécution du juge
ment sous peine de saisie exécution............. 1076

“ dans les villes et villages,manière de les cons
truites et de les égouter regie par règlement
du conseil......................................................... 646

“ dans les villes et villages doiueut être net
toyées et assainés en vertu du règlement du
conséil...............................................................

Cavités sur les ponts, chemins, etc., doivent être indi
qués......................   390

Cendres, garde et dépôt, règlement par le conseil do
ville ou de village............................................ 662

Certificat de la prestation des serments..................... 6
“ “ “ du serment d’office d’un of

ficier municipal, son déport............................ 187
“ de libération des cautions du'secrétaire-tré

sorier.................................................................. 158
“ requis .pour vendre des liqueurs dans les mu

nicipalités où il existe des règlements de
prohibition....................................................... 566

Certiorari à la cour de circuit et à la cour supérieure
n’est pas permis en certains cas.................... 1078

Cession par acte d’accord des arrérages ds taxes &c.. 89
Changement de limites d’une municipalité, effet sur

les biens imposables........................................ 78
“* des limites d’une municipalité et ses effets.. 78 à 92 

Champêtres, division d’une municipalité locale en ar
rondissements............................................... 460 et 566

Charbon de bois, construction de fourneaux pour
S

Z
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Z

207

213
202

Charges municipales :—
faire le, empêcher ou régler par règlement
du conseil ae ville ou de village................... 661

Charges municipales....................................................... 477
“ personnes exemptes des............... 209 à 213
", “ sujettes aux.................................. 201 à 202
41 “ devoirs de» personnes les rem-

, plissants qui deviennent inhabiles
“ “ personnes exemptes doivent ré-

“ clamer l’exemption.......................
“ “ personnes habiles X exercer une
“ “ personnes inhabiles à exercer

des ....A...................................... 203 à 208
“ “ signignincation des mots............. 19 5 15

Charretiers ou rouliers publics licenciés,leurs privilè- '*yi’
ges.......................................................... .......... 583

Chaussée de moulin, une corporation municipale ne 
" peut y nuire sans le consentement par écrit

du propriétaire................................................
41 d’un moulin ou d’une manufacture ne doit 

pas être démolie parcequ’elle obstrue un
cours d’eau.......................................................

Chasseurs, prohibition de vendre que sur les marchés
ne les affecte pas........................................

Chaux vive garde et dépôt fixé par règlement du con
seil de ville ou de village................................

Chef du conseil, élection d’un nouveau si le jugement
déclare nulle la nomination du.....................

“ du conseil est juge de paix ex officio..............
“ “ nomination après le délai prescrit
“ “ ses devoirs et pouvoirs.................  12/ -X 125
“ “ son droit de vote............................. J 134
“ “  ) Z
“ d’une corporation.........................................Y 19 8 11
“ d’une municipalité................................

lieu........................................................... .f......  511
41 lieu du comté peut-être fixer et charger par

reglement du conseil de comté..................... 511
11 lieu, signification des mots............................ JL9 8 8
“ lieu du comté, s’il y a un bureau d’enregis

trement d’établi ne peut être changé sans
un acte delà législature................................. 511

Chemins de comté, ce que c’est qu’un......................... 755 82
Chemin de fer devoir des compagnies de, quand a

certains ouvrages............... .......... .................. 21
“ de fer, exemptions des compagnies de, quant

905

880

628

662

/l01



Chemins de fer :—
à certains ouvrages........................................
de fer, fédéral et local application des dispo
sitions des articles 21 et 22 aux.....................

“ de fer, pénalité contre les compagnies pour
défaut d’exécuter certains ouvrages..............
local, ce que c’est qu’un.................................
de comté,les contribuables des municipalités
locale et les......................................................
de fer, personnes proposées au service des,
exemptes des charges municipales................

“ de tolérance clôturés sont des chemins mu
nicipaux mais sont la propriété, des, et doi
vent être entretenus par les propriétaires
ou occupants des terrains..............................

“ de tolérance pénalité pour refus de les fer
mer par clôtures ou barrières.........................

“ de tolérance, pouvoirs du conseil ou du bu
reau des délégués de les faire fermer par des
clôtures ou barrières........................................

“ aboli, terrain d’un, revient au propriétaire
de la propriété dont il a été détaché............

“ conduisant à un passage d’eau ou à un pont 
ne sont pas sous le contrôle de la corporation
municipale.......................................................

“ contribuables ne sont pas tenus aux travaux 
dans une municipalité locale voisine sur les 

“ de front, clôture séparant un, d’un terrain, 
sont à la charge des propriétaires ou de
l’occupant...........................................-...........

“ de front déclaré route peut conservé sa lar-

§eur..................................................................
e front, définition des mots...........................

“ “ d’un lot défini..................................
“ nul n’est tenu d’en entretenir plus d’un sur 

trente arpents de chemin en l’absence de
procès-verbal ou règlement.............................

“ de front entre deux rangs, manière de le di
viser pour les fins d’entretien.........................

“ de front et autres peuvent être laissés à la 
charge dea obligés par le conseil local en cer
tain cas..............................................................

“ de front, largeur...................... .......................
“ de front, nul indemnité accordée pour le pre

mier................. .................................................
“ de front, par qui entretenu en l’absence d’un

400 TABLEAU ANALYTIQUE DU
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Chemin :—

782 

209 $8

774

770
763
765

535
768

906

u

procès-verbal ou d’un règlement.................. 824
doivent avoir des fossés................................ 771
entre deux rangs...... ..*................................ 764
le plus rapproché de la demeure d’un occu- 
pantoù propriétaire est entretenupar lui à dé
faut d’une déclaration du conseil en absence
d’une procès verbal ou règlement................ 825
municipal devenu difficile ou dangereux, re
paration immédiate sur l’ordre du maire....  405
municipal doit être tenu en bon ordre & 788
municipal lors de la mise en force de ce code 756
municipal peut être fermé où démoli par rè
glement du conseil local.............................. 530
municipal, pouvoir du conseil de comté 
de déclarer les chemins,chemin de comté ou
local.............................................................. 758

preuve à la charge du réclamant 
qui est requis par procès-verbal
ou règlement.............................. 823

“ terrain occupé par .appartient à
la corporation municipale.......... 752

municipaux................................................  748 à 849
“ comment sont regis les travaux 

ordonnés par règlement d’un
conseil local............................... 534

“ contrat pour les travaux d’entre
tien............................................. 787
fossés, rigoles,certains ponts,fon
drières, précipices, eaux profon
des, etc., font partie des chemins 773
grèves, font partie des............... 777

“ l’ouverture, la construction, l’é
largissement, le changement, le 
détournement ou l’entretien 
peut être ordonné par procès- 
verbal d’un conseil ou bureau
de délégués................................ 531

u peut être à la charge de la muni
cipalité en verftu d’un règlement ^
pour prélever one taxe directe /
pour leur entretien..................... i 535
pouvoir du bureau des délégués 
quant au contrôle de certains.... 759

“ règlements par le conseil local
pour le paiement etc.... ........... 583

26
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Chemins municipaux
“ 44 procédures à adopter après que

-^des ou y rages sont ordonnées par
Tie conseil local............................. 528

44 “ quand les matériaux doivent
être tournis et travaux faits....... 789

44 municipaux sont chemin de front ou de route 763
44 44 sont locaux ou de cantons.........  754
44 ■ “ sont sous la direction des con-

tracteurs......................*.................................... 757
44 municipaux, travaux comment régis en l’ab

sence d’un procès verbal ou règlement........  822
f‘ procédés sur requête pour l’ouverture, etc... 794

** public conseil de comté ou d'une municipa
lité de campagne ne peut faire passer un, à 
travers certaines propriétés sans le consente-
tement du propriétaire..................................... 904
public, la valeur du ch^rrîn aboli, doit être 
pris ën considération en évaluant le terrain
pris pour un{....................................... ,........... 907

44 public, nulle indemnité n’est accordée pour 
le terrain réservé pour icelui lors de la con
cession.............................................................. 906

44 public, travaux pour un cours d’eau............ * 883
44 44 qui ne tombent pas sous la direction

des corporations municipales......................... 751
44 signification du mot........................................ 19 5 27
44 sur la grève peut être continué à travers

un champ ou un bois à un chemin publie..£ 844
44 et ponts.......................................................... 626 à 546
44 abolis, clotures............. ................................... 753
44 dans certaines localités dispositions spéciales

quant aux travaux sur les.............................. 1080
•4 dans les villages................................................. 765
44 dans les villes et villages balayés, arrosés et 

tenus propres aux frais de la corporation en
vertu d’un règlement du conseil.................... 670

44 dans les villes et vilages, l’encombrement
empêché par règlement du conseil.............. 645

44 dans les villes et villages, neige, enlever 
aux frais de la corporation en vertu d’un
règlement du conseil....................................... 670

44 de front peuvent être déclarés routes...........  766
44 d’hiver, certaines clotures doivent être abat

tues le long de certains................................. 836
44 d’hiver, comment tracés et entretenus..........  831
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CODE MUNICIPAL. 403

Chimin
«

44

14

14

«

d'hiver çt clotures, règlement par le conseil
local.............................................................. 541
d’hiver, instruction du conseil quant à l’en
tretien des.......... ..................................................887
d’hiver leur largeur...................................... 835
d’hiver, les cités villes sur le bord du fleu
ve St. Laurent sont tenus de payer les frais
pour l’entretien des........ ............................ 847
d’hiver, les rencontres.................................. 833
d’hiver, le tracé, quand, comment, et par
oui fait............   832
d’hiver, pénalité quand aux balises.............. 834
d’hiver peuvent être tracés ailleurs que sur
les chemins d’été.......................................Jl 840
d’hiver, pouvoir du conseil quant aux traceS
en voie double.........................  833
d’hiver pour le transport du bois &c............. 840
d’hiver, à lfv charge de qui ils sont................ 838

“ substitués aux chemins d’été, par qui
entretenus..................................................... 841
d’hiver sur le fleuve St. Laurent et certaines
rivières, frais d’entretien comment payés....  846
d’hiver sur le fleuve St-Laurent par qui faits
et entretenus................ ............................... 842a
d’hiver sur le fleuve st-Laurent traversant 
une municipalité locale, paiement des frais
d’entretien..................................................  * 847
d’hiver sur les rivières et autre étendues 
d’eau auxquels certains articles ne s’appli
quent pas...................................................... 848
d’hiver, conduisant à un passage d’eau ou 
pont de péage, travaux d’entretien sur les... 839
effet de la division d’un terrain après le
règlement ou procès verbal.......*................. 781
et les terrains delà couronne...................... 780
et ponts municipaux,l’élargissement,le chan
gement ou le détournement en vertu d’un
règlement ou résolution du conseil local......460 et 527
et ponts, règlements et résolutions concer
nant les................................................ ...... 460 et 526
exécution ,des travaux sur les...................... 784

“ surveillance des travaux sur les.... 585
les routes peuvent être aeclarés chemins do
front......................... ....... ....... ..................., 766
macadamisés ' ou planchéiés, construction
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Chemin :— &
des, par certaines compagnres peut être em
pêchée par le conseil ae comté.................... 522
manière de faire les travaux sur, par contrat 786

1 creusage des cours d’eaux pour les................. 772
,T poteaux indicateurs des distances, placés par

règlement du conseil de coîhté.................... 519
“ qui sont sous la directionMes corporations

municipales...................................................... 748
“ sur la glace par qui faits et entretenus-.........  842
“ “ quant et sous la direction de qui

tracés...,............................................................ 845
“ vitesse sur des, règlement par un conseil

local................................................................... 545
“ de front..........................................  824 à 825 831 à 848
“ d’hiver.............................................................. 831 à 848
“ municipaux d’été.........................................  840 et 841
“ municipaux d’hiver sur les rivières.............. 842 à 849

Cheminées délapidées dans les villes et villages démo-/"
lies en vertu d’un règlement du conseil...... 642

“ manière de les faire régler dans les villes et
villages................................................... 653

•* règlement concernant le ramonage des, par
le conseil dp ville ou de village........... 659

Chiens règlement p’un conseil local concernant
les........... 5..x.................................................. 595

Choix des conseillers' h sortir de charge les deux
premières années............................................ . 2 80

Cimetières, règlement d’un conseil local pour empê
cher la profanation des........................ 597

*• peut être clos aux frais de la corporation,
en vertu d’un règlement d’un conseil local... 613

Cirques prohibés et réglés par règlement d’un conseil
local........................................................ 599

Cités sont exemptes des dispositions du code mu
nicipal.................................................... 1

Clôture de l’élection....................................................... 323
une heure après l’ouverture de

l’assemblée en certains cas............................. 310
de ligne, signification des termes................... 19 $ 28
doivent être tenues en bon ordre...'............... 776
et chemins d’hiver règlement par le conseil
local................................................................... 541
de ligne............................................................ 425 à 427
immédiate des sessions spéciales en certains
cas........................................ ............................. ‘ 127
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CODE MUNICIPAL. 405

«

Clôture de ligne :—
“ “ s’il sont en mauvais état, les dom

mages causés par les annimaux errants ne
peuvent être réclamés.....................................

“ en bois, défense d’en ériger par règlement
d’un conseil de ville ou de village..................
régies par règlement d’un conseil local.........

“ sur les chemins de front sont à la charge du
propriétaire ....................................................
sur un chemin qui longe la ligne d’un ter
rain....................................................................

“ sur les routes...................................................
“ doivent être abattues le long des chemins de

front avec certaines exceptions.....................
Code Municipal application du....................................

de la province de Québec, nori don-
, né à l’acte 34 V. c 68.........................

signification des mots......................... 19 $ 30
Collection des taxes pour règlement des dettes com

munes ...............................................................

443

647
612

a
774

776
775

*.■“v 1

1087

82
96 à 98 

943

f

Comités des conseils leurs pouvoirs et devoirs.....
Commutation des taxes.......................................... .
Compagnie de chemin de fer et à lisse de bois doivent 

fournir un état de la valeur de leurs pro
priétés................................................................ 720

Compensation pour l’eau de l’aqueduc dans les villes
et villages........................................................... 637a

“ pour l’eau, le propriétaire est tenu de la payer
en certain cas dans les villes et les villages... 637a 

Composition et nombre des membres des conseils lo-
0 eaux................................................................... 276

Compton, dispositions spéciales quant aux travaux
sur les chemins dans le canton de................ 1080

Concession, signification des mots.................................19 { 23 .
Confiscation des articles &c. offerts en vente en con

travention aux règlements au profit des
pauvres ou de la corporation.............................. 581

Conseil avec lequel lin contrat est passé pour des 
travaux sous la direction des délégués peut 
en poursuivrérexécution devant tout tribu
nal:.................................................................... 899
chef du, sei pouvoirs et devoirs.................... 121 à 125
de certaines municipalités locales possèdent
les pouvoir d’un conseil de comté.................... 1081
de certaines municipalités peuvent faire cer
tains règlements ou résolutions jouant aux 
travaux sur les chemins..................................... 1080

s

m
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décision de la question de l’intérêt d’un
merçbre............................... •*...........................
décision des questions par le.........................
doit approuver l’acte d’accord fait pour les
cours d’eau......................................................
doit approuvé l’acte de répartitions fait pour 
les travaux d’entretien sur certaines routes- 
doit déclarer en l’absence d’un procès verbal 
ou règlement lequel des deux chemins, s’il y 
en a deux, doit être entretenu par le proprié
taire ou l’occupant..........j.............................
doit nommer des remplaçants aux estima
teurs poulies expropriations en certains cas. 
d’une municipalité de campagne ne peut, 
sans le consenteiyrent du propriétaire, démo
lir ou endommager une maison, grange,
moulin ou autre édifice.................................
peut amender l’acte de répartition.........
peut donner de nouvelles instructions 
surintendant spécial en certains cas ou ei
nommer ûn autre...........................................
peut donner dey instructions quant à l’en
tretien des chemins d’hiver............. .............
peut exercer certains pouvoirs par résolu
tion—.............*...................................................
p*nt faire ouvrir certains chemins d’hiver 
àrravers tous champs ou bois pour cer
taines fins.........................................................
peut nommer tous officiers jugés nécessaires, 
peut ordonner que les chemins soient à
double voie............................... ^.....................
peut demander au lieutenant-gouverneur la 
permission de publier les avis. étc.^Jlans une
seule langue......A.,................... WCT...............
municipal peut s’approprier des tenains
pour certaines fins et comment.....................
pouvoirs de nommer des comités..................
pouvoir du conseil de déclarer vacante une
charge municipale en certains cas................
pouvoirs et devoirs du président........ .
pouvoir quant à la largeur des chètilins
d’hiver.............................................. ................
pouvoirs quant aux travaux d’entretien sur
certaines routes......................... ..................A.
Prohibition de décharger, etc., les officiers



135
133

904
819

798^ \1

840
182

833

,244/
902
\96

203 J 
132

N

Conseil :—
de l’accomplissement de leurs devoirs..........
représente la corporation municipale...... .
résolution pour les soumissions pour des
travaux..............................................................
ses devoirs quant à l’homologation d’un
procès verbal....................................................
session du..................................................... 126
s’il n’y a pas de fonds pour satisfaire un 
jugement signifié doit par résolution ordon
ner au secrétaire trésorier de prélever le

' mbntant sur les biens imposables.......... *»....
so«j devoir de remplir les vacances..,.....
de içomté.........................................................  246

préfet du....................................  248
règlement particulier du...........
session du.................................. 256
administration des municipali
tés locales dont le conseil n’est
pas organisé... Vl..........................
administration £at le, de tout 
territoire non érigé en munici
palité.............................................
annexion de territoire à une mu
nicipalité rurale par résolution
•du................................................
avis de convocation des sessions 
spéciales 
avis delf 
cas...
composition du.

CODE MUNICIPAL. 407

806 
à 14V

28

28
il

260
246

tiondes sessions spécia- 

des rôles 

’un nou-

convocî 
les....

V devoirs dans l’examei 
i. d’év&luation.

' “ ' devoirs dans l’examen I
veau rôle d’évaluation) 
devoir de faire faire un recense
ment spécial dans certains cas- 

devoir jusqu’à ce que les bons d’un conseil 
local soient annulés ou échangés dans le cas 
où l’aide a été donné par les deux à un ou
vrage public.....................................................
de comté doit approuvé un procès Verbal 

d’un conseil ou bureau de délé
gués concernant les chemins et

976
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Conseil de comté :—
«• ponts municipaux,.................... 531

“ ^ “ doit nommer un surintendant
spécial sur requête demandant 
l’érection d’une municipalité de
village........................................ 52

“ “ lieu des séances.......................... 258
“ “ limitation de la dette................. 977
u “ membres et leur nom................. 246
“ “ ne peut faire passer un chemin

publih. à travers certaines proV
priétés sans consentement.........  904

“ “ nom du chef du.......................... 247
u “ où sont tenus les séances s’il n’y

a pas de chef-lieu fixé............... 258
“ “ peut fixer et changer je chef lieu

du comté ..................................................... 511
“ “ pouvoir de déclarer les chemins,

chemins de comté ou locaux....................... 758
“ “ pouvoir de séparer un territoire

annexé ou réuni à un autre......  45/
“ “ pouvoir de faire certains règle-
f , j ments......................................... 5l0
‘‘ “ '( pouvoirs du, à l’égard du rapport

J du surintendant spécial............. 57 ,
“ “ pouvoirs d’un, sont possédés par y

certaines municipalités locales.. 1081
“ “ pouvoirs sur l’appel..................... 032
“ “ quorum.............................................. 1 259
u “ règlement pour accorder une in-
// demnité au préfet, membres et
1 / délégués du conseil.................... 524

1 “ * peut empêchera construction de
\ chemins macadamisés ou plan

ch éiés par des compagnies en
vertu d’un certain statut........... 522

“ “ règlement pour faire fixer un lieu
où doit se tenir la cour de Cir
cuit du comté............................ 512

“ “ règlement pour fixer des époques
durant lesquelles le feu ne peut
être mis aux terres &&.............. 523

° “ règlement pour les voitures d'hi
ver........ ..................................... 521

“ “ règlement pour placer des barriè
res de péage sur les ponts et pré-

Conseil de c<

certf 
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Conseil de comté :—
leverMcs droits dégagé*...........  520
règlement pour placer des po
teaux indicateurs des distances
sur les chemins......... e................ 519
pour pourvoir à l’érection &&. du * '
bureau d’enrégistrement...........  514
pour pourvoir a l’érection d’un 
édifice pour la cour de circuit... 513
règlement pour pourvoir à la 

“ transcription des actes pour le
bureau d’enrégistrement...........  519
sans le cbnsentement du proprié
taire ne peut, démolir ou enaom- 
magcr une maison, grange, mou
lin ou autre édifice..................... 904

“ ses pouvoirs quand la question de 
l’intérêt de la majorité des mem
bres d’un conseil ocal lui est

• référée..................... ................ ... 136
“ session spéciale dans une munici

palité de comté nouvellement
organisée..................................... 257

“ “ stipulation qui peut être faite en
certain cas, dans un règlement concernant %
un chemin de fer ou autre ouvrage public... 974

“ tenue des sessions ordinaires ou généra
les.................................................................. 256

Conseil de municipalité rurale, règlement pour faire 
connaître un village non incorporé dans
certain cas........................................ 48a

Conseil de village obligé d’établir des enclos publics 560
de village pouvoir de faire des règlements... 616

“ . village pouvoir de devier le tracé des
rues &&............................................ 767

Conseil de ville ou de village, règlement concernant 
la chaux vive et les cendres, la garde ou le
dépôt des......................................... 662

“ * règlement concernant l’alimentation de l’a-
vqueduc ou concernant l’éclairage, et pour 

iliger les propriétaires dans un certain 
néyon de la municipalité de laisser faire les
ouVrages nécessaires....................... 639

“ règlement concernant la vente de la poudre. 660
“ régi «lient concernant la vente des objets par

poids ou mesure.............................. 635
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Cornell de ville ou de village :—
** règlement concernant le niveau et la hau

teur des trottoirs et des murs d’appui ou de .
séparation......................................................... * 667

u règlement concernant les précautions contre 
les incendies.^sceaux à incendje, les échelles 
et le mortier à être placé entre les bardeaux
et le toit............................................................. 654

“ règlement concernant le ramonage des che
minées et pour nommer les ramoneurs.......  659 *

** règlement concernant les regrattiers............ 634
“ règlement du ressort exclusif du...................616 à 670
“ règlement pour autoriser la confiscation des 

denrées <fc& vendus contrairement aux règle
ments................................................................- 636

41 réglement pour autoriser la démolition &<fc. 
des constructions pour arrêter les progrès
d'un incendie............ ...................................... 665

“ règlement pour contraindre les propriétaires 
d’enlever la neige, la glace où les ordures du 
trottoir ou du chemin vis-à-vis de leurs pro
priétés, et la glace des toits de leurs maisons 644 

“ règlement pour déterminer le mode de sortie
des conseillers élus à la première élection... 618 

“ règlement pour déterminer les limites des 
quartiers et fixer le nombre des conseillers
et la durée de leur charge............................... 617

“ règlement pour déterminer les pouvoirs et
devoirs des employés des marchés publics.. 626 

•* règlement pour diviser la municipalité en
1 quartiers........................................................... 617
“ règlement pour donner le droit exclusif d’é

riger up aqueduc............................... ............. 637
<# , règlement pour imposer des droits sur les

i chariots <fcc., dans lesquels sont exposés des
, A objets en vente................................................. 632

“ règlement pour imposer des droits sur les 
personnes qui vendent des denrées dans la
municipalité..................................................... 631

“ règlement pour empêcher de jeter>ur la
voie publique des balayures, orduresyfcdr......  643

“ règlement pour empêcher la vente, par les 
résidents, de la viande, ailleurs que sur les
marchés........................ ;................................... 628

“ règlement pour empêcher l’érection des édi
fices ou des clôtures en bois........................... * 647
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Conseil de viHp ou de village :—
“ règlement pour empêcher les vols ou déprar 

dations aux incendies......................................
U

U

II

II

«I

«

U

II

II

II

il

r
U

U

règlement pour empêcher le dépôt des corps
morts ou autre substance délétère................
règlement pour empêcher les non-résidents 
de vendre les denrées && ailleurs que sur
les marchés.......................................................
règlement pour empêcher le transport du 
feu sur là voie publique, dans un jardin, cour 
ou champ excepté dans un vase en métal.... 
réglement pour empêcher les personnes d’al
lumer ou gardér du feu dans nn hangar, por
cherie <fc<fc excepté d'une certaine manière... 
règlement pour empêcher les personnes 
d’entrer dans les étables, écuries, porcheries, 
granges ou hangars avec des lumières ou
avec des cigares ou pipes allumés............... ».
règlement pour empêcher ou permettre la 
vente de poisson frais dans la municipalité., 
règlement pour empêcher ou régler la con
struction d’abattoires, usines a gaz, tanne
ries, fabriques de chandelle ou de savon, dis
tilleries et autres manufactures qui peuvent
devenir des nuisances publiques....................
règlement pour empêcner ou régler la con
struction de fourneaux pour faire du char
bon de bois.......................................................
règlement pour ériger Je les marchés publics
et régler les étaux <fc<fc................................... i
règlement pour faire balayer, arroser et te
nir propre les chemins et trottoirs, aux frais
de la corporation.............................................
règlement pour faire démolir tous murs, che
minées <fcc., tombanten ruines.......................
règlement pour faire disparaître les abat
toirs existants dans la municipalité.............
règlement pour faire égouter ou élever les 
terrains où il se trouve des eaux stagnantes, 
et autoriser les officiers de la corporation à le
faire sur le défaut des parties obligées.........
règlement pour faire enlever la neige des 
chemins et trottoirs aux frais de la corpora
tion ...................................................................
règlement pour fairçe enlever les perrons, 
marches d’escaliers^ etc., qui projettent
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(onseil de ville ou de village :—
en dehors de l’alignement du chemin pu
blic...............................................................

“ règlement pour faire fermer les portes de
granges et fenils............................................
règlement pour faire numéroter les maisons
et les terrains le long des chemins...............

** règlement pour faire payer une compensa
tion pour Veau de l’aqueduc........................

“ règlement pour la conduite des maîtres et
serviteurs......................................................
règlement pour la conduire des personnes
sur les marchés.............................................

** règlement pour l’achat de pompes et autres
appareils pour les incendies.......^................
règlement pour l’établissement de l’aqueduc,
puits publics ou réservoirs................. ,......

“ règlement pour le placement et l’usage des
poêles, grilles et tuyaux de poêles.................

“ règlement' pour obliger les propriétaires ou 
les occupants de tous magasins d’épiceries, 
caves, manufactures, tanneries, égoûts, ou 
autres lieux malsains et fétides, ù les net
toyer et à les f ssainir....................................

“ règlement pour obliger les propriétaires, etc 
de demander l’alignement de la voie pu
blique avant de construire...........................

(“ règlement pour placer les chariots, etc., sur
les marchés....................................................

" règlement pour prévenir et empêcher l’en
combrement deswottoirs, chemins et places
publiques......................................................

“ règlement pour pourvoir à l’éclairage de la
municipalité.................................................

** règlement pour pourvoir au paiement d’un 
subside annuelle à une compagnie qui cons
truira l’aqueduc, etc......................................

** règlement pour régir, armer, loger, habiller 
une force de police et en déterminer les
devoirs des membres....................................

“ règlement pour régir la conduite de toutes
personnes à un incendie................................

“ règlement pour régir ia construction des 
lieux d’aisances et des caves, et la manière
de les égouter....................................... .........

" règlement pot^ souscrire des actions dans,

653

641

658

669
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624
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CODE MUNICIPAL. 413

Conseil de villé ou de village :—
ou prêter des deniers à une compagnie qui 
est au droit de la corporation pour l’appro
visionnement d’eau........................................ 640

“ règlement pour transférer les droits, etc., de 
la corporation pour l’approvisionnement
d’eau a des particulière........ ......................... 640

“ de ville ou de villagt, doit nommer autant * 
de présidents d'élection qu’il y a de quartiers 
dans la municipalité

u obligé de diviser /a municipalité en quar
tiers sur certaines requêtes............................. 623a

Conseil d’une municipalité de campagne ne peut faire 
passer un chemin à travers certaines pro
priétés sans consentement.............................. 904

Conseil de ville obligé d’établir des enclos publics. 660
pouvoirs de faire des règlements.................. 616

Conseil local administration par le conseil du comté
à défaut d’organisation du............................. 28
avis de convocation des sessions spécial, <xc. 290
chef du.............................................................. 281
composition du................................................ 276

“ contestation des nominations des membres
du......... ...........................................................  346 à 364

“ devoirs après la passation d’un î èglement ou 
d’une résolution pour l’ouverture ou l’é
largissement etc., d’un chemin..................... 794

“ devoirs lors de l’examen du rôle d’évalua
tion.................................................................... 737

“ devoirs\ir rêquête pour l’ouverture <fcc. d’un
chemin.............................................................. 794

“ doit approuver l’état annuel des taxes, <fcc.,
soumis par le secrétaire-trésorier.................. 372

“ doit examiner et corriger le rôle d’évalua
tion.................  734

“ peut empêcher les feux d’artifice, <fcc........... 694
“ exemption des taxes par résolution à certai

nes personnes.................................................. C 943
“ fixe les endroits pour la lecture des avis pu

blics.................................,................................. 234
“ limite de la dette d’un...................................... 978
“ nomination d’un surintendant spécial pour

visiter les lieux en matières de chemin....... 794
“ nomination du maire à la première assem

blée du...........................................   330
u nomination par le lieutenant-gouverneur,
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«

• «

K
II

II

ml local :—
après que le conseil a refusé de remplir
une vacance après avis spécial donné.......... 340
officiers du..................................................  356 à 448
personnes incapables d’exercer la charge de
membre du................................................. 283 à 285
personnes inhabile à exercer la charge de
membre du................................................... 283
peut autoriser l'addition d’une certaine som-

\ me aux taxes pour certaines fins................ 944
peut entrer les noms des nouveaux proprié
taires où occupants sur le rôle d’évaluation. 146 
peut faire faire une liste des locataires et 
personnes obligées aux taxes personnelles
sur refus des estimateurs de le faire............. 685
peut par résolution définir la manière de 
dépenser l’argent prélevé par taxe directe
pour l'entretien des chemins........................ 538
pouvoir de faire certains règlements........... 525
pouvoir de faire des contrats pour l’entre
tien etc. des chemins et ponts eu certain cas 538
pouvoir de faire un autre règlement prohi
bant la vente si le premier est cassé, et effet
d’icelui............................ .............................. 564
pouvoir quant aux bons si le conseil de com
té donne de l’aide au même ouvrage public 975 
première session dans uhjjb municipalité nou
vellement organisée..................................... 286
réglement concernant les arbres, plantes, <fcc
pour l’ombre................................................. 558
règlement concernant les abattoirs............. 598
règlement concernant les chiens................. 595
règlement concernant les clôtures............... 611
règlement concernant les passagers d’eau, et
l’octroi d’une licence de passage d’eau......  549
règbment concernant les places publiques.. 543
règlement concernant les trottoirs............. 544
règlement défendant aux enfants ou appren
tis de fréquenter les auberges etc................ 561a
règlements du ressort particulier des........... 525

“ pour autoriser la confiscation des 
articles offerts en vente en contravention
des règlements.............................................. 581
règlement pour clore un cimetière................ 613

“ pour empêcher de se baigner en 
plain air et régir la manière de le faire......... 605
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Conseil
U
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u

il
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u
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local :— „
règlement pour empêcher de faire des dé
pôts de matières ou substances malsaines.... 
règlement pour empêcher la vente ou le don 
de liqueurs ennivrantes à un enfant apprenti
ou serviteur..................................................
règlement pour empêcher les affiches indé
centes............................................. .............. '
règlement pour empêcher les batailles do
coqs et autres amusements cruels................
règlement pour empêcher les courses de
chevaux le dimanche...................................
règlement pour établir et régir des compa
gnies de pompiers.............................. ..........
règlement pour établir, etc., des abreuvoirs
publics..........................................................
règlement pour établir des maisons d’au
mône, accorder des secours aux pauvres et
aider les institutions charitables..................
règlement pour établir un bureau de santé etc 
règlement pour exiger un prix plus élevé 
pour les licences de commerce de certaines
personnes.................................................
règlement pour faire enlever ou confisquer 
la poudre gardée, etc, contrairement aux
règlements....................................................
règlement pour faire faire les cartes où plans
où arpentages de la municipalité.................
règlement pour fermer les buvettes durant
certaines heures...........................................
règlement pour faire planter des arbres le
long des chemins..........................................
règlement pour faire les taux pour les pas
sages d’eau.....................................................
quorum du........................... ........................
reglement pour imposer un droit sur les cer- 
pour imposer un droit sur les certificats
pour obtenir une license d’hôtel..................
règlement pour imposer une taxe directe 
pour l’entretien des pontset chemins muni
cipaux dans la municipalité.......................
règlement pour la construction des pou
drières ..........................................................
règlement pour la fermeture ou le démolis-
sement d’un chemin municipal....................
règlement pour la garde de la poudre ou
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U

«

«

«

«
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«

U

«

«

«

573

576

548

609
545

611

526

533

568

Conseil local :—
autres matières explosibles.............................
règlement pour la manière de garder lafe.
poudre en petite quantité-............... ?...........Y1*
règlement pour la vitesse des voitures, etc.,
sur les chemins, etc..........................................
règlement ou résolutions pour l’élargisse
ment, changement ou détournement des
chemins et ponts.........................................  460 et 527
réglement pour l’entretien d’une maison de
détention.............................................................
règlement pour les canaux souterrains........
règlement pour limiter le nombre des ses
sions du conseil à pas moins de quatre........
règlement pour l’entretien des chemins et
ponts................................................................
règlement pour Ouverture, etc 1 des che
mins et ponts.......X.................... J..............  460 à 526
lèôlement pour le pavement, etc., des che
mins...........................................................â....
règlement pour limiter et déterminer le 
nombre des licences pour la vente des li
queurs ..............................................................
règlement pour le mesurage du bois de 
corde, de l’écorce, du bois de construction
et de bardeaux.................................................
règlement pour faire nettoyer les écuries, etc 
règlement pour niveler ou nettoyer les gués 
règlement pour obliger certaines personnes
à prendre une licence.....................................
règlements pour placer des barrières de péa
ges sur les ponts et chemins ët prélever les
taux............................... .v>^.............................
règlement ponr prélever*^ taxes personnel
les...................................... ................................
règlement pour prohiber et régler les cirques, 
théâtres ou autres représentations publiques 
règlement pour prohiber la profanation des
cimetières, etc...................................................
règlement pour prohiber la vente de liqueurs 
en certaines quantités et l’octroi des licences 
règlement pour réprimer les jurements pro
fanes, obscènes ou blasphématoires..............
règlement pour restreindre l’emmagasinage
de la poudre.....................................................
règlement pour supprimer Jes jeux et mai-

580
592
533

532

542

584

599

597

561

603

575

Y
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CODE MUNICIPAL. 417
/. -

Conseil local :— % "
sons de jeux ou de débauche.......................... 598

” règlement ou résolution pour accorder des ' 
récompenses pour des actions méritoires à
un incendie etc........................................ .......  460, 589

“ règlement pour assister des personnes bles
sées dans un incendie.....................................  460,588N

“ règlement ou résolution pour diviser la 
municipalité en arrondissements champê
tres.....................................................................  460,556

“ règlement ou résolution pour diviser la
municipalité en arrondissements de voirie.. 460,555 

“ règlement ou résolution pour indemnité 
à ceux dont la propriété est endommagée
par des émeutiers............................................  460, 586

“ règlement ou résolution pour pourvoir aux 
besoins de la famille d’une personne qui périt
dans un incendie............................................ 460, 590

“ règlement ou résolution pour subvenir au
\ soutien des personnes pauvres........................ 460, 587
) “ règlement ou résolution quant aux mala

dies contagieuses ou pestilentielles.............. 460, 608
“ règlement quant à la vente du pain............. 579
“ règlement quant aux abus préjudiciables à

l’agrieulture............................... a................... 559
“ règlement quant aux clôtures et les chemins

d’hiver................................... X......................... 41
“ règlement quant aux enclos publics....... 560
“ révision et amendement annuel du rôle

d’évaluation............................................. 746a
“ Secrétaire-trésorier du conseil local.............. 368 à 373
“ session du conseil local..................................  286 à 290
“ sessions ordinaires ou générales............. 287
“ siège des séances....................................... 288
“ sur rapport de l’inspecteur de voirie le con

seil local autorise ce dernier à faire les tra
vaux ou fournir des matériaux............ 400

“ vacances remplies p%r le lieutenant-gouver
neur en certains cas.......................*............... 341

Conseil municipal.......................................... ...............  93 à 107
“ - attributions du................................. X.............  449
“ chef du................................................X........ 121 à 125
“ tenu d’accomplir certaines formalités en

exerçant ses attributions......................... x... 451
“ devoirs quant aux cours d’eau sur résolu-

iu requête pour l’ouverture, fermeture, ,
27 v

m



418 s TABLEAU ANALYTIQUE DU ‘

Conseil municipal :— # >
division, construction ou entretien............. 884

“ langues dans lesquelles sont rédigés les li
vres, régistres et procédures, etc.................... 242

“ langues en usage au...................................  241 à 245
membres du..................................... .......... W8 à 120

" ne peut faire passer un chemin public à tra
vers certaines propriétés sans le consente- i
ment par écrit des propriétaires............... . . 905

“ ne peut ordonner la démolition de certains I 
ouvrages parce qu’ils obstruent les cours S
d’eau............................................................. j 880

“ nomination des officiers après le délai pres-
- crit................................................................ 177
“ officiers du................................................... 142 à 200
“ Peut par procès-verbal régler l’ouverture, la 

construction, l’élargissement, changement, 
détournement, entretien de tout chemin ou
pont municipal............................................. 531

*• peut publier ses règlements dans les jour
naux.................................................. 694

“ peut taxer les frais de la procédure sur un
procès-verbal............................................ ... 807

“ pouvoir de régler par procès-verbal éer-
tains chemins et ponts construits par leçou-
vernement provincial...,............................. 751 \ 3

“ règlements des, ne doivent pas être incom
patibles aux lois  453

“ règlement du ressort de tout.................... 464 à 509a
sans consentement ne peut nuire à un 
canal ou une chaussée de moulin, ni détour- l
ner le cours d’eau alimentant un canal ou \
moulin ou une manufacture........................ 9Û5

“ secrétaire-trésorier du................................... 142 à 145
“ sessions du..................................................... 126 à 141

Conseil privé, les membres du, sont inhabiles à rem
plir les charges municipales.........................  203 \ 3

Conseillers, ce qui constitute. le refus de continuer
d’exercer la charge de.................................. 118

“ durée de la charge d’un remplaçant............ 116
“ élus à une élection ordonnéê par la cour,

{>ouvoirs et devoirs et durée de leur charge. 863
eur inhabileté................ ............................. 114

“ leurs Services sont gratuits........................... 113
“ ne peuvent être cautions.............................. 115

pénalité contre, pour refus d’accepter la



Conseillers :—
charge................................................
reprise de fonctions.....................................
contestation de la nomination d'un, fait par
les électeurs....................... ...... ..................

. continuent de remplir leurs devoirs nonob
stant les vacances en certain cas.................

“ doit résider dans la municipalité.................
“ duré de la charge............................................
“ élection ou nomination d’un.......................
“ nomination par le conseil pour remplir une

vacance....^...................................................
“ nomination par le Lieutenant-Goh verneur..
“ personnes inhabiles à exercer la chargede...
“ sortie de charge.............................................
“ qualification foncière...........................,......
•* résidant d’une citée, <fcc., contiguë peut être.
“ révocation de la nomination de, par le Lieu

tenant-Gouverneur.......................................
“ vacances dans la charge de...........................

Conseillers de comté sont les maires des municipalités
„ du comté.*.....................................................

" - sortie de charge après la passation d’un règle
ment divisant la municipalité en quartiers. 

" sortie de charge des premiers élus, régie par
règlement du conseil................... .................

“ nombre et durée de la charge fixée par règle
ment du conseil............................................

Conseillers municipaux et ruraux durée de la charge
des.............................................. £................

Consentement du propriétaire requis pour la démoli
tion, etc., de certains édifices pour certaines
corporations municipales.............................

Conservation des arbres plantés pour l’ornement.......
Constables doivent appréhender et arrêter à vue les

contrevenants en certains cas......................
“ spéciaux aux élections municipales......Y?...

Construction d’une voûte ou coffre fort fait par le 
bureau d’enregistrement, frais recouvrables 
contre toutes les municipalités de la division 

“ d’une voûte ou coffre fort pour un bureau 
d’enrégistrement par ordre du lieutenant-
ouverneur...................................................
un ouvrage peut être -réglée par procès-

verbal..,.........................................................
Contestation de la nomination d’un préfet.................

838
288 ,/ ‘i
282
278

339
327



420 TABLEAU ANALYTIQUE DU
V

Contestation :—
u de la nomination du maire.............................. 847
u des nominations des membres du conseil Z'~'-

local,........................................................... ^ 346 à 364
“ de la nomination d’un conseiller local faite

par les électeurs............................................... 346
“ cautions des requérants pour les frais............ 352
“ continuation de l’instruction........................... 360
“ délai pour produire la requête en................... 351
“ t juridiction de la cour................    848
° pouvoir de la cour saisie deJa....... ............ - 357
“ audition préliminaire...................................... •* 355
•*. requête à cette fin...,........................................ 349
“ significAtion de la requête................................ 350

Contrainte par corps daqs les poursuites pour recou
vrer les deniers, etc., d’un officier.................. 193

Contrat pour des travaux au npm de qui fait et par qui 895 
“ pour l’exécution des travaux par un conseil

focal ..........................   638
Contrat pour les travaux d’entretien sur les chemins.. 787 

“ pour des travaux sous la direction des délé
gués de comté oblige toute corporation inté- Ç
ressée....................... ............. ..........................  /• 898

“ pour les travaux sur les chemins...............' 786
“ signification du mot pour certaines fins........  205

Contribuable assujetti aux travaux sur les chemins à
raison des biens imposables qu’il occupe....... 795
intéressé dans un ouvrage projeté a droit
d’être entendu.............................................  796

“ intéressé a droit d’être entendu lors de la
prise en considération d’un procès-verbal.... 806

“ n’est pas tenu de travailler sur les che
mins et ponts, quand il y a un règlement 
pour mettre l’ouvrage aux frais de la corpo
ration .............................................................. 536

• “ requis de payer plus qu’il doit, ses droits.....  970
“ signification du mot........................................ 19 g 21

Contributions des personnes assujéties aux travaux en 
vertu d’un procès-verbal ou un acte de ré
partition, comment taxées..... ....................... 821

“ municipales sont convertibles en deniers.....  945
Convictions prononcées far un magistrat de district ne

z" peuvent être infirmées par certiorari.............. 1078
susceptibles d’appel ne peuvent être infir-
sur certiorari ................................................... 1078

Convocation de la première réunion d’un conseil de
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362
360
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* 355

349
350

193
895
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787
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19 $ 21

821
945

1078

1078

Convocation :— . J
comté nouvellement organisai.................... 267
de l’assemblée du bureau des délégués........  269
du conseil, règlement pour la publica
tion des avis dans les journaux pour la......... 474
d’une assemblée publique, comment l’avis
est publié........................   973
en assemblée des intéressés dans les cours
d’eau pour certaines fins................................. 884
des électeurs pour l’élection des conseillers
locaux............................................................... 294

“ des séances spécules......................   126
des séances spéciales du conseil de comté.... 260
du bureau des délégués.................................. 269

Copies et extraits certifiés par le secrétaire trésorier
font preuve*..... ................................................ 158

Corporation contre laquelle est portée une demande 
en cassation ou en nullité de vente de terrain
pour non paiement de taxes.......................... 1019

“ après un certain temps doit donner un acte 
de vjente à l’acquéreur du terrain vendu pour
non paiement de taxes.................................... 1008

“ de comté dette pour les fins générales, par ' > %
* qui contractée, et comment payée, repartie

• et prélevée..... .................................................. 973
“ est tenu de pourvoir une voûte ou coffre-

fort poujfcle burpau d’enregistrement...........  515
“ quant aux ventes des terrains pour les taxes

non payées....................... x.............................. 1000
“ peut prélever d’une cité ou ville ea quote 

part pour une voûte ou coffre fort pour le 
bureau d’enrégistrement, ses pouvoirs à cet
égard............................................   515
règles particulières aux...................................246 à 275

Corporation (de ville ou de village) peut accorder une 
indemnité à des personnes à raison de la 

• destruction de constructions pour arrêter
les progrès d’un incendie................................. 665

“ d’une municipalité a la direction des pas
sages d’eau.................................... ,................. 860

“ locale peut enchérir à la vente des terrains 
vqndus pour non paiement de taxes et en de
venir acquéreur................................................... 1005

“ p^uvjoir de faire les trottoirs et canaux 
souterrains en vertu d’un règlement du con
seil local......................................................... ^ 546
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11 x

Corporations
“ ne sont pas responsables des dommages cau

sés par la rupture de la glace........................ 849
u municipale, sa formation................................ 3
“ intéressées dans des travaux sous la direction

du bureau des délégués de comté, leurs pou
voirs quant à l’exécution du contrat...........  * 900

“ n’ont pas la direction* de certains chemins
publics............................................................... 751
pouvoirs généraux........................................... 4

** “ quant à la propriété des chemins
sous leur direction............................................ 752

“ règles communes aux.................................... 93 à 245
“ représentées par leur conseil......................... 93
“ responsabilité pour les actes des officiers mu

nicipaux................................................................. 199
“ quand elles deviennent propriétaires du ter

rain exproprié....................................................... 903
M mandats de saisie pour les taxes muici-

pales....................................................................... 963
Corps morts, règlement d’un conseil de ville ou de

village pour empêcher le dépôt des...........650
Cours d’eau, acte d’accord peut être fait pour les ré

gler.............................................................   888
“ alimantant un canal, un moulin ou une 

manufacture, un conseil municipal ne peut le 
détruire sans le consentement par écrit du
propriétaire........................................................... 905

“ appel au conseil du comté concernant les.... 926a
“ copie de tout acte d’accord la concernant

' doit être déposée au bureau du conseil...........  890
“ creusage pour les chemins................................... 772
“ de comté définies...................................  869
“ effet et durée de l’acte d’accord....v.................... 889
“ les dispositions quant aux'procès-verbaux et

actes de répartition, pour les chemins, sont
applicables au procès verbaux pour les......  885

u locaux définis......................................................... 869
“ l’usage permis pour transporter le bois, con- 

i duire les bateaux, bacs et canots sous certai
nes conditions..................................................... 891

Cours d’eaux municipaux............................................. 867 à 891
u application de certains articles concernant

les chemins aux.................................................... 878
" compnent sont exécutés les travaux.................... 872
“ définis..................................................................... 868
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J&ICours
doivent être tenus en bon état etc...............
doivent être visités par l’inspecteur agraire 

“ les eaux peuvent être dirigés dans un autre,
et effet....................................... »................. 886
les travaux d’amélioration et d’entretien 
peuvent être réglés par règlement ou procès-
verbal ........................................................... 878
les travaux peuvent être faits par les pro
priétaires des terrains égoutés..................... 878
pénalités pour obstruer etc., les.................. 879

“ personne n’est tenu de les creuser plus que
nécessaire pour sa propre utilité................. 881

“ personne n’est tenu de travailler aux, du
rant certain temps........................................ 877
pont sur les, traversant un chemin public... 881 

“ propriétaires et occupants tenus aux travaux 
a raison de leurs terres égouttées dans la pro
portion établie.............................................. 887
sont ou locaux ou de comté......................... 869
soumis aux dispositions du code municipal.. 867
surveillance des travaux sur un.................... 873

“ travaux de construction, d’amélioration ou
d’entretien par qui faits.............................. 870
travaux par qui fait à défaut de règlement
l’acte d’accord ou de procès-verbal........... 871

“ traversant un chemin................................... 883
Cour de Circuit.......................................................... 512 à 518

“ appel à la, dans quel cas...........................  1061,1062
“ du comté, règlement pour fixer le lieu ou

doit se tenir la.............................................. 512
“ du comté ou decomtéeignificationdesmots 19 § 9 
“ l’entretien d’un édifice pour la, peut être

pourvu par règlement du conseil de comté 513
Cour de Magistrat du comté....................................... 19 § 10

“ a la connaissance des contestation des no
minations locales.......................................... 348

Cour Supérieure jugement concernant la matière mu
nicipale rendu par un juge de la, n’est pas
applicable..................................................... 1077

Courses de chevaux empêchées certains jours par or
dre d’un règlement d’un conseil local..........  601

Coût des réparations des ponts et chemins fait par
l’ordre du maire........................................... 405

Cultivateurs, prohibition de vendre que sur les mar
chés, ne les affecte pas.................................. 628
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Date de la nouvelle élection si l’élection est annulée. 361 
“ de l’élection d’un nouveau chef du conseil si

la nomination a été annulée par la cour......  364
Débats du conseil, règlement pour la conduite des..... 466
Debenture* municipales, voir bons municipaux..........

“ signification du mot.......................................... la 5 32
Décence et bonnes mœurs...........................................  597 à 616
Découvert.....................................................................  417 à 419
Défaut de cautionnement du imcrétaire trésorier,

son effet............................................................ 144
“ de réunion des membres du conseil, effet du. 140

Défrichement des terres et feux dans les bois, règle
ment concernant les........................................ 523

Défense d’entrer dans les étables, avec (tes lumières,
etc., dans les villes et villages........................\ 655

Définition du mot, jugement pour les fins d’appel à
la cour de.......................................................... 1063

“ ........................................................................... 19
Demande en cassation ou en nullité de la vente d’un 

terrain vendu par non paiement de taxes
contre qui portée........................  .................... 1019

“ de paiement des taxes par avis spécial, son
contenu...................................................................... 961

Demandeur débouté est tenu au paiement des frae
sous peine de saisie ou de l’emprisonnemen£ 1050

Décision dans un appel au conseil de comté doit êtyre
transmis au conseil local............ .................  934

“ de l’appel à la cour de circuit....:.................... 1071
“ des questions aux séances du conseil.............  133
“ des poursuites devant les juges de paix.........  1052
“ des questions devant le bureau des délégués

du comté........................................................... 274
“ du bureau des délégués, droit d’appel à la

vcour de circuit................................................. 1062
“ susceptible d’appel ne peut être infirmée par

certiorari.............. .............................................  * 1078
Déclaration de qualification d’un conseiller local....... 283
Dépens, condamnation aux, dans une contestation... 358
Dépenses des taxes prélevées dans les cantons unis... 953 
Déposition de la part d’une corporation municipale,

par qui donnée................................................. 8
Dépôt du procès-verbal au bureau du conseil.............. 804

" du rapport du surintendant spécial sur l’exa
men pour l’érection d’une municipalité de
village................................................................ 55

“ du rôle d’évaluation...... ................................. 726



361

364
466

. la 8 32 
597 à 616 
417 à 419

144 
140

1063
19

934
1071

133
1052

1078
283
358
953

55
726

'Dépôt :—
requis sur l’opposition à la saisie pour taxes
municipales......... ............................................ 966

“ de matières malsaines, empéché et réglé
par règlement d’un conseil local................. 593

Déposition préalable sous serment n’est pas requise
dans les poursuites.......................................... 1068

Déprédation et’vois aux incendies,règlement d’un con
seil de ville ou de village pour les prévenir.. 664 

Délai accordé au conseil pour prélever le montant 
nécessaire pour acquitter un jugement
contre la corporation...................................... 1028
d’assignation dans les poursuites.................... 1065
de l’avis convoquant une assemblée publique 238

“ intermédiaire après l’avis public.................... 239
pour fournir le cautionnement du secrétaire 144

“ pour informer le lieutenant-gouverneur con
cernant le défaut d’une élection, etc............ • 326

“ pour prêter le serment d’office pour un offi
cier municipal......................................   186

“ pour remplir les vacances dans la charge des
officiers municipaux....................................... 184

“ pour produire la requête en contestation
d’une nomination de membre du conseil local 351

Délégués de comtés....................................................... 261 à 275
“ assemblée des.................................................... 268

[ *• cessant de faire partie du conseil.................. ' 263
durée de leur charge.........................   262

“ leur indemnité................................................. 524
“ leur nombre, pouvoirs et devoirs.................... 261
“ 1 leur nomination............................................... 262

nomination par le lieutenant-gouverneur..... 264
“ comment remplacés......................................... 263

Démolition des constructions pour arrêter les progrès 
d’un incendie et indemnité à être payéç par
la corporation de ville ou de village..... ........ 665

“ des murs .cheminée ou édifices dilapidés,etc.,
dans les villes et villages................................ 642

Désertion de l’appel et procédures ultérieures............  1076
Désignation des terrains.............................   20
Destitution des officiers municipaux............................. 189

“ du préfet d’un comté................. \................ 252
Dette contractée pour des fins générales par une cor

poration de comté, par qui et comment
payée, répartie et prélevée............................ 973

“ d’un conseil local ne doit pas excéder un
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Dettes :—
certain montant.............................................. 978
municipales.................................................... 972 à 997

11 passives communes, règlement et partage
des..................................................................... 78 à 85

“ _ privilégiées, les dettes municipales sont des 946 
Devoirs do l’inspecteur de voirie dans l’exécution des

travaux...................................   384
des corporation^ remplis par ses officiers..... < 93

“ <des héritiers d’nn officier aécédé de remettre
les livres etc..................................................... 192
des inspecteurs agraires.................................. 406
des membres de la force de police dans les
villes et villages régis par le conseil.............. 668
particuliers de l’inspecteur de voirie......... . 404
des officiers municipaux sortant de charge.. 191
du secrétaire-trésorier................................... 156 à 172

Différence entre les textes français et anglais.............. 18
Dispositions déclaratoires....................................  2 à 16 20 à 22

" exceptionnelles.................................. .........  1080 à 1085
“ finales...........................................................  1086 à 1087

interprétatives................................................. 17 à 19
“ quant aux règlements, etc., existant lors de

la mise en force du code ............................... 5
District, signification du mot........................................ 19 5 6
Distilleries dans les villes et villages, construction

réglée par règlement du conseil.................  649
Division de la municipalité en quartiers. 554 à 55/*617 à 623a 

“ en quartiers d’une ville ou village, effet sur
les conseillers en chtùnçe................................. 619

“ d’une municipalité de ville ou de village en 
quartiers par le lieutenant-gouverneur,faute 
pour le conseil municipal de le faire après
requête à cet effet............................................ 623a

“ d’un terrain après un réglement ou un pro
cès-verbal, concernant les chemins............... 781

Documents produits devant le conseil, remise des......  104
“ produits par le bureau des délégués doivent 

leur être transmis après le jugement en
appel... k»........................................................... ' 1079
produits par le conseil de comté doivent leur
être transmis après le jugement en appel..... 1079

“ signature des.................................................... 12
Don de liqueurs à un enfant etc prohibé par règle

ment d’un conseil local................................... 606
Dommages causés par l’enlèvement des matériaux
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Dommage$ :—
par l’inspecteur de voirie, leur évaluation. 
contre la corporation faute d’entretien des
chemins............................................................
contre la corporation si un règlement mis à
exécution est cassé.........................................
contre le secrétaire-trésorier du conseil de 
comté qui néglige d’envoyer au régistrateur
la liste des terrains vendus................. ..........
les corporations ne sont pas responsables
des, encourus par la rupture de la glace......
pour couper des arbres, poteaux etc............

s4 qui sont tenus aux, pour les chemins mal
entrenos..............?......... ..................................

Dotsier transmis au tribunal inférieur si le jugement 
est confirmé par la cour de circuit sur appel 

“ et reste dans les archives de la cour de cir
cuit si le jugement est modifié.........................

*• doit être remis au juge de paix lorsqu’il y a
appel à la cour de circuit...... .........................

Droit imposé sur représentation publique comment
prélevé............................................................. .
sur chariots etc., sur lesquels sont exposés 
en vente des objets dans une ville ou village,
imposé par règlement du conseil...............
sur les certificats pour obtenir des licences
d’auberge etc.,..................................................
sur les personnes vendant des denrées im
posé par règlement d’un conseil de ville ou
de village..........................................................
de l’adjudicataire si l’adjudication ou l’acte
de vente est déclaré nul..................................
si le terrain adjugé n’existe pas.....................
des corporations exercés parses officiers.... 
d’une corporation de poursuivre pour le re
couvrement des deniers en la possession des
tiers...................................................................

Durée de la charge d’un conseiller en remplaçant un
autre..................................................................

“ de la charge d’un conseiller local.................
“ d’une licence pour passage d’eau..................

Eau et éclairage.......................................... :.................637 à 640
“ stagnantes, règlement du conseil de ville 

> ou de village pour faire élever ou égoutter
les U rrains où elles se trouvent.....................

Echange de bons pourvus en certain cas..... ...............

a

a

427

396 . .<■

793 «*

461

1006

849
792

791 J à
1078 ■ jj
1074

1054

549

632

615 *8

631

1014
1014

93

194

116
282
552

652
989

r, .
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Echelles des cartes ou plans d’une municipalité lo
cale.................................................................... 554

Echange'.........................................................................637 à 640
Eclairage des villes et villages en vertu d’un règle

ment.................................................................. 638
“ . règlement d’un conseil de ville ou de village 

pour contraindre certains propriétaires dans 
un certain rayon delà municipalité de laisser
faire les ouvrages............................................. 639

Ecluse d’un moulin ou d’une manufacture ne peut 
être démolie parce qu’elle obstrue un cours
d’eau........................................................ 880

Ecorce vendue, mesurage réglé par le conseil local.... 580
Ecrivain employé par les estimateurs, ses émolu

ments....................................................... 376
Edifices dilapidé- dans les villes et villages, démolis

en vertu d’un réglement du conseil..... 642
“ en bois défense d’ériger.par règlement d’un

conseil de ville ou de village................ 647
Effet de l’acte d’accord'quant aux paiements des de

niers en règlement des dettes communes.... 85
“ de l’annexion de territoire à une municipa

lité rurale................... t.................... ................ 42
“ de l’annexion d’un village ou d’une ville à

un village...............................................  76
“ de la publication de l’ordre en conseil auto

risant la publication des avis etc., dans une
v seule langue..................   241

“ de la séparation d’un territoire annexé ou
réuni à un putre.........J...................................

“ de la vente des biens fonds imposables par le 
shérif sur l’exécution contre une corpora
tion municipale.......... ....................................

“ de l’avis public...................................... 240

h de l’emprisonnement d’un défendeur... con
damné.............................U.  1049
de l’omission de l’avis ne convocation de 
l'assemblée des électeurs pour l’élection de
conseillers.............................................. 295

“ d’une proclamation érigeant une municipa-
v lité dq*villfce......................................... 65

w du transpon des bons municipaux...... 988
“ sur les votes etc., d’un conseiller exerçant

illégalement sa charge......................... 120
Eglises, prohibition de passer plus vite qu’au trot

ordinaire, à certaine distance d’une... 648

*.f,V "P>*yr
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Egouts, règlement d’un conseil de ville ou de village
pour faire assainir et nettoyer les................. 651

Electeur droit de vote.......... .......................................... 314
effet au refus de prêter serment.................... 315

u mention dans le livre du poil s’il est asser
menté etc......................................................... 319

“ municipal peut informer le lieutenant-gou
verneur de certains faite quant aux élec
tions municipales............................................. 326

“ pénalité contre, pour voter sans être qua
lifié.................................................................... 316

“ serment peut être requis de 1’........................ 315
Electeurs municipaux..................................................... 291

“ assemblées des, où sont tenues lorsque laville
ou village est divisé en quartiers.................... 620

* cinq peuvent contester la nomination d’un
conseiller local fait par les électeurs.............. 346

“ contestation de la majorité en faveur des
candidats......................................   312

“ pour l’assemblée législative, devoirs du 
secrétaire-trésorier du conseil local quand à
la liste des......................................................... 370

44 dans les villes et villages doivent approuver 
les règlements pour obliger au^iaiement 
de la compensation pour l’eau l’aqueduc 637a

“ doivent approuver un règlement du con
seil de ville ou de village accordant un sub- 
side annuel pour la construction d’un aque
duc.................................................................... 6376

44 pe peuvent voter que pour le quartier dans
lequel ils sont qualifiés.................................. 622

“ ajournement de l’assemblée pour continuer
Jrenrégistrement des votes^n certains cas... 322

“ c\ture dans certains cas................................ 324
Election, date de la nouvelle, en cas d’annulation de J

la première....................................................... 3^1
“ d’un nouveau chef du conseil si la cour an

nule sa nomination......................................... 364
41 des conseillers locaux....................................... 278
“ doit être close à un certain temps................. 323
"■ ordonnée par la cour, manière de la tenir... 363
44 municipale, livres de poil qui ont servi à,

doivent être remis au bureau du conseil local 304
44 proclamation des candidats élus..*................. 325
44 municipale, rapport du résultat à être fait.. 303
“ une nouvelle élection doit être ordonnée par
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Election :—
la cour en certains cas................

“ des conseillers locaux................
“ générales, avis des, époque des,
“ des conseillers de ville ou de village après la

division de la municipalité en quartiers.......
de conseillers de ville ou de village, poil doit 
être tenu dans un quartier s’il y a plus de 
personnes nommées qu’il y a de conseillers à
élire.........................................................................

“ entrée des notes..................................................
14 tenue d’un poil.....................................................
1 générales des municipalités locales................
“ maintien de la paix dans les.......... :.................

Embarras disparition des....i............................................
“ en quoi ils consistent.........................................
“ obstruction commise dans l’exécution d’un

ouvrage autorisé n’est pas un..........................
Emeutes, règlements ou résolution d’un conseil local 

pour indemniser les personnes dont la pro
priété a été endommagée dans les...............4

Emission de bons................................................................
“ d’un bref d’exéqution contre une corporation

municipale....... \...................................................
Emmagasinage ae la poudre etc. etc............................. !

“ de la poudre restreint par règlement d’un
conseil local....................................................

Emoluments des inspecteurs agraires.............................
Empêchements spr les chemins.........................................
Employés des législatures fédérais et provinciales

292 à 325

573 à 578

1 exemptes des charges municipales...................
Emprisonnement à défaut de payejr l'amende et les

frais............................... .........................................
“ cessé sur pnieÂientrfae l’arpende et les

frais..*.. v.................................... d.........................
“ du demandeur ou plaignant débouté avec

dépens....................................................................
“ son effet..................................................................

Jftnprunt munitipal où et comment payable...............
V ........—............................................\“ contractés avant le code, comment réglés...

Enclos public, gardien des...............................................  -
“ \ public, nomination des gardiens d’...............J public règlement pir les conseils locaux......

Eneombrcifâllt des trottoirs, des chemins et dés pla
ces publiques, empêcher p»u règlement du

209 72

1050 
1049 
972 

492 à 498 
980 

428 à 448 
365 H 

560
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conseil de ville ou d&village........................... 646
Endossement en blanc des bons municipaux............... 987
Endroits dangereux sur les pohts, chemins etc., doi-

être indiqués........................................................  890
pour la lecture des avis publics fixés par le
conseil local.......................................................... 234

Enregistrement de l'acte de vente du terrain vendu >
pour non paiment de taxes............................. 1010
du cautionnement du secrétaire-trésorier....  149
les taxes municipales ne requièrent pas......  946

Enfants défendus de fréquenter les auberges par règle
ment d’un conseil local................................. 561a

Entrée dans le rôle si le propriétaire d’un terrain est
inconnu............................................. .V.........  723
des votes des électeurs dans le livre de poil. 313 
en fonction de l’assistant secrétaire-trésorier. 145

“ en fonction des estimateurs, gardiens d’en
clos publics, inspecteurs agraires, inspecteurs
de voiries............................................................... 3£5
en fonction d’un membre du conseil....>»...... 111

“ en vigueur d’un règlement d’un conseil local 
imposant une taxe directe pour l’entretien,
etc., des chemins.......................................  535

“ en vigueur d’un règlement prohibant la 
vente en détail de liqueurs dans une muni
cipalité locale et d’un règlement l’abrogeant. 562

“ en vigueur d’un règlement en abrogeant un 
autre pour mettre l’entretien, etc., des che
mins et ponts aux frais de la municipalité
locale.......... .v,..................................................

“ » en vigueur d^6 amendements faits au rôle
sur révision...........................  746a
en vigueur des règlements municipaux......  454

“ en vigueur du code., y..... ............................... 1087
“ faite de la prestation du serment d’office des

conseillers........................................................ 110
sur les terrains parU’inspecteur de voirie..... 393

Entrepreneurs, obligations et pénalités contre les,
pour les travaux sur les chemins.................. 790

Entreprise des travaux accordés par résolution..........  894
Entretien des chemins, contrat à cet effet.................. 787

“ '' d’un ouvrage peut être réglé par procès-
verbal ....................................................   803

Erection des édifices ou clôtures en bois prohibés dans
les villes et villages, par un règlement..........  648

“ des municipalités....................................... 23 à 92

1
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Erection :—
”= des municipalités de cantons unis..................
“ des municipalités de cantons ou de partie de
“ des municipalités de comté.............................
% t deé municiualités de paroisse ou de partie

de paroisse.......................................................
“ des municipalités de paroisse par le conseil

de comté..........................................................
“ des municipalités de village...........................
“ des municipalités de ville....X.......................
“ ' des municipalités locales...... .a......................
“ des municipalités rurales........«.....................
“ d’une municipalité de village..... .......... *$}...
“ d’une municipalité de ville............................
“ d’un village ayant une population de 10,000

âmes.................................................................
“ par le conseil de comté des municipalités de

partie de cantons, etc......................................
Erreur ou insuffisance de la désignation d’une corpo

ration municipale ou a’un officier dans les
actes, etc., ne vicie pas l’acte.......... ..............

Estimateurs....................................................................
“ dans -des expropriations, qui ne peuvent

agir...................................................................
“ doivent être récusés avant le prononcé de

la sentence........................................................
ajournement des procédés devant eux dans
les matières d’expropriation..........................

“ devoirs en matière d’expropriation..............
“ devoirs quant aux terrains expropriés et

l’indemnité pour iceux......<...........................
M doivent évaluer les biens fonds des compa

gnies de chemins de fer d’après l’état fourni. 
“ doivent faire la liste des locataires et habi

tants qui doivent payer les taxes personnelles 
“ doivent insérer dans le rôle tous les ren

seignements requis parle lieutenant-gouver
neur.......................... ........................................

“ doivent préparer le rôle d’évaluation et
quand....,..........................................................
entrée en fonction des.X...............................
les trois doivent agir ensemble dans la con
fection du rôle............. ...................................

“ nomination des..............A...............................
“ nomination des remplaçants pour les frais 

de l’expropriation en certains cas et leurs

~ >

30
35 à 38 

24

29 à 34
QO

51 à 67 
68 à 71 
26 à 77 
26 à 28 

51 
69

65a

87a

15
374-375

909

910

912
913

908

721

585

724

716
365

733 
365 U
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Egtirfyateura :—
| pouvoirs et devoirs dee................................... 911

“ nommés par le lieutenant-gouverneur en
certains cas....................................................... 7h8
leurs devoirs quant à la confection et le dé
pôt du rôle.................... .À............................... 728

“ nommés par le lieutenant-gouverneur, leurs
pouvoirs............................................................ 729
leurs honoraires............................................... 780
refusant d’agir peuvent être remplacés par
le lieutenant gouverneur................................. 781
peuvent être non résidents............................ 204

“ peuvent requérir les services du secrétaire-
trésorier ou d’un écrivain.................... ,........ 375
pour les expropriations,procédés devant eux 912
qualifications foncière^ des........./................. 374

“ quand leur sentence en matières d’expropria
tion est définitive................................... f........ 914

“ sentence en matières d’expropriation, dépôt
d’icelle............................................................... 913

Etablissements d’aumône ou de refuge établis par
règlement d’un conseil local...... .y*................ 591

Etat compilé des rapports municipaux....................... 1686
“ des propriétés, des compagnies âfe/' chemin

de fer et à lisses de bois, à être transmis......  720
“ des taxes municipales et scolaires et des frais 

de perception préparé par le secrétaire-tréso
rier du conseil local........................................ 371

Evaluation des biens imposables................................. 709 à 747
“ tics dommages causés par l’enlèvement des

matériaux, par l’inspecteur de voirie...........  395
“ des propriétés immobilières d^s compagnies 

de cnemin de fer s’il n’y a pas d’état de pro
duit.................................................................... 722

“ des terrains pris pour un chemin etc., les
avantages doivent être déduits....................... 907

Examen du rôle d’évaluation......................................  734 à 743
“ d’un nouveau rôle d’évaluation par le con-.

seil de comté...........................................   741
Exécution contre une corporation pour satisfaire un

jugement, quant et comment le bref est émis 1029 
“ des actes par plus de deux officiers munici

paux...........................................................;...... 197
“ des jugements rendus contre les corpora

tions municipales......................................  1026 à 1041
“ de? jugements nonobstant l’appel en cer- 

29
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, tains cas.............................................................. 1069
Exemption de partie des travaux à faire sur un che

min ae front peut être accordée par procès-
verbal en certains cas..................................... 80

“ de péages sur les ponts et chemins accordée
par règlement d’un conseil local................... 542
des personnes qui paient l’amende pour 
refus d’accepter une charge, d’en accepter
une autre sous le même conseil................. ' 212

“ de taxes peutyêtre accordée par un conseil
local à certainespersonnes............................. 943

“ des taxes municipales..................................... 712
Expressions inutiles, effet des........................................ 14
Expropriation pour des fins municipales...................  902 à 924

avis en matière d’............................................ 912
“ comment l’indemnité peut être fixée............  908 I
“ devoirs et pouvoirs des nouveaux estima- /.

teurs»............................................................... 917 |
“ intérêt sur l’indemnité accordée..................... 919 j

indemnité à oui payée................ ................... 920 J
“** nomination des nouveaux estimateurs en ' y

cas d’objection à la première sentence,quand,
par qui et comment faite............a................ 916

“ objections à la sentence des estimateurs,
quand et comment faite................................. 915

“ paiement de l’indempité lorsque les créan
ciers le réclament........................................... 921

“ procédés devant les estimateurs...................... 912
“ quand la sentence des estimateurs est défi

nitive................... '•.......................................... » 914
“ répartition par qui elle peut être faite...........  923
“ répartition pour le paiement de l’indemnité*

acpordée............................................................ 922
“ dépôt de la sentence et avisd’icelui.;............. 913
“ sentence par les nouveaux estimateurs......... 917
“ si les travaux qui la nécessitent sont sous la 

direction des délégués de comtés, comment
• faite................................................................... 924

Extrait de l’état des taxes dues à une municipalité 
doit être envoyé au bureau du conseil de
comté....................................................... j........  373

“ des livres etc., du secrétaire-trésorier peu
vent être pris........................................... ........ 164

Fabrique de chandelle et de savon, dans les villes et 
villages, constructions régies par règle
ment du conseil....... ...................................... 619

-:-vv
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Fermeture des buvàttes durant certaines heures par
ordre d’un'règlement ^d’un conseil local....... 600

Feu dans les bois.....\.................................................... 533
“ dans les bois,'règlement concernant le, par

le conseil de comté.......................................... 533
“ dans les étables, caves, hangar, dans les rues, 

etc., manière d’en user régie par règlement
d’un conseil de ville ou de village.............. 655 à 657

° d’artifices, etc., empêchés par règlement
d’un conseil local............................................ 594

Fonctionnaires civils sont exemptés des charges mu
nicipales .......................................................... 209 { 2

Fonctions du président de l’élection sont gratuites.... 306 
Fonds d’amortissement, paiément au'ÿlrêteur au lieu

de placement..... /........................................... 988
litès, omission des................................................ 16

Forrtojiles données sont suffisantes............................... 13
Fossés de lignes..................................................... 420 à 424

“ X des chemins ..................................................... 771
fqntyartie des chemins.................................. 773

Fours manière de les placer, etc., fixée par règlement
d’unsqonseil ou corporation de village..........  653

Fournaises pouisf&ire du charbon de bois, construc
tion empêchée ou régie par rèdfcpent du
conseil de ville ou de village..... ................... 661

Fourneaux manière de les placer, régie par règlement
d’un conseil de ville ouyle village.................. 653

Frais d’appel à la cour de circujft................................. 1061
“ de la procédure sur yfi procès verbal, taxa

tion et paiement X......................................... 807
“ de l’acte de vente et de l’enregistrement des 

terrains vendus pour non paiement des
taxes, par qukpayablepçt quand.................... 1011

“ du président de< l’élection peuvent lui être
payés......... .1..................................................... 306

“ du recensement spécial par qui supportés
en qertains cas................................................. 48

“ y en appel si le jugement est confirmé, com-
) rfient prélevés................................................... 1073

“ en appel si le jugement est modifié, corn-
ment prélevés..................................................C~ 1074

“ pour la confection du rôle d’évaluation fait
par le shérif...................  1034

“ pour l’enlèvement et disparition deajpmbar-
ras et nuisances, ete........................................ 386

“ sur des appels au conseil de comté *...........  932
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Gfarde des livres, etc....................................................... 1 156
Gardiens de maisons de détention sont exempts des

charges municipales, les................................  209 5 7
Gardiens d'enclos publics............................................ 428 à 448

“ amende contre ceux qui refusent de délivrer 
l’animal tenu en fourrière après offre du
paie ment des frais.................................................... 432
avis de vente dis animaux mis en fourrière 431

“ devoirs de donner avis spécial au proprié
taire de l’animal mis en fourrière.................. 430

“ entrée en fonctions........................................... 365
u leurs devoirs quant à la garde des animaux

mis en fourrières.............................................. 428
“ leurs devoirs quant à la nourriture des ani

maux mis en fourrière.................................... 429
“ nomination des............................................... 365 § 4
“ vente des animaux tenus en fourrière...........  433

Geôliers sont exempts des charges municipales........ 209 § 7
Gouvernement du conseil et de ses officiers..............  465 à 474
Grilles dans les villes et villages, manière de les pla

cer réglée par le conseil................................... 653
Guts font partie des <j*mins municipaux.................. 777

“ règlement pour le nettoyage ou nivelage des,
par le conseil local.......................................... 533

Habitants du territoire non érigé en municipalité 
locale ou dont le conseil n’est pas organisé,
dispositions concernant les............................ 28

Hauteur des trottoirs et des murs d’appui et de sépa
ration dans les villes et villages, régie par
règlement du conseil........................................ 667

Heures des sessions du conseil...................................... 128
Hommes du corps de police sont incapables des

charges municipales........................................ 203 § 5
Homologation d’un procès verbal, avis public doit en

être donn^........................................................ 808
u du rapport du surintendant spécial, par le

laps de temps................................................... 59
Honoraires du secrétaire trésorier du conseil de com

té a l’égard des ventes de terrains pour non
paiement de taxes............................................ 1001a

“ du secrétaire trésorier du conseil de comté 
pour transmission au régistrateur de la liste
des terrains vendus......................................... 1006

“ que le secrétaire trésorier du conseil de com
té a droit de retenir ^ur le montant par lui 
reçu pour le retrait du terrain................  1024

>■ \
* ;
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Honoraires :—
14 du secrétaire trésorier pour l’avis spécial 

aux contribuables pour le paiement des
cotisations........................................................ 961

“ du shérif pour exécution contre une corpo
ration muniotpale........................................... 1036

11 des officiers municipaux fixés par règlement
ou résolution................................................... 460,471
des régistrateurs pour les règlements et rap-

Eorts des conseils municipaux déposés à son
ureau................................................................... 994

Hôtelliers sont inhabiles à remplir des charges muni
cipales .............................................................. 203 { 6

Huissier comment sont faits ses rapports de signifi
cation ............................................................... 1057

Hypothèque créée au moyen d’une quittance accor
dée par le secrétaire trésorier, en faveur d’une 
personne qui retrait le terrain d’un autre... 1023 

“ qui doit être donnée pour le cautionne
ment du secrétaire trésorier................................ 148

Incapacités relatives à certaines charges municipales. 206
Incendie aide par règlement ou résolution d'un con

seil local aux familles des. personnes qui
périssent dans nn incendie, etc................ 460, 590

“ achat de pompes ou appareils pour les in
cendies par règlement ou résolution du con
seil de ville ou de village...........................460,663

“ action méritoire à’un incendie récompensé

f)at règlement ou résolution d’un conseil
ocal.................................................................. 460,589

“ assistance aux individus blessés à un, par
’ règlement ou résolution d’up conseil local... 588

" conduite des personnes à un, dans une ville
ou village régie par règlement du conseil..... 666

“ j pouvoirs du maire d’une ville ou d’un village
k pour arrêter les progrès d’un.......................... 665

*‘ pouvoirs de la corporation d’une ville ou d'un 
village- d’accorder une indemnité aux per
sonnes pour la démolition de leurs construc
tions pour arrêter les progrès d’un.............. 665

“ règlement d’un conseil de ville ou de village 
pour faire sauter ou démolir les construc
tions pour arrêter les progrès d’un......... . 665

“ Jês précautions à prendre contis-les, régies 
par règlement d’un conseil de ville ou de 
village.............................................................. 654



438 TABLEAU ANALYTIQUE DU
It ^

Incendies :—
“ règlement d’un conseil de ville ou de village

pour empêcher les vols aux*.......................... 664
Indemnité accordée en matière d’expropriation porte

intérêt............................................................. 919
44 au profit des délégués du conseil de comté. 524
44 et secours ....................................................... 586 à 591
44 peut être accordée à un président d’élection. 306
44 du préfet, des membres et délégués du conseil

du comté..........................   524
41 pour la démolition des constructions pour 

arrêter les progr-èe-t^qn incendie peut être 
accordée par la corporation de toute ville ou x
village.............................................................. 665

“ pour le terrain exproprié à qui paver........... 920
44 pour terrain exproprié comment fixée.........  908

Informations k être données au lieutenant-gouverneur

Sar le chef du conseil............. *....................... 124
e la part d’une corporation municipale par

qui donnée..................................................... 8
44 préalable sous serment n’est pas requis dans

les poursuites................................................... 1053
Inhabileté des conseillers............................................... 114, 115

44 aux charges municipales............................. 203 à 208
Inondation, devoirs de l’inppecteu^agraire pour pré

venir les.......'..................................................... 414
Inscription des votes des conseillers............................
Inspecteurs agraires...................................................... 406 à

“ Avis et ordre par eux donné............................. 412
44 dispositions applicables aux............................ 408
44 devoir quant à l’inspection des cours d’eau

municipaux....................................................... 876
44 devoir quant au découvert............................ 417

devoirs quant aux fossés de lignes................ 420
44 doivent faire enlever les immondices ou

animaux morts................................................ 415
44 droit d’agir en certains cas............................. 409

émoluments et frais........................................ 410
44 entrée en fonctions........................................... 365
44 intéressés ne peuvent surveiller les travaux

d’ouverture d’un cours d’eau....................... 874
44 leurs devoirs..................................................... 406
44 ont droit à aucun honoraire en certains cas.. 411
44 ne peuvent ordonner dans une municipalité

rurale une clôture nouvelle sans avis spécial ,
donné à une certaine date............................... 42$ \

»
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Inspecteurs agraires :—
“ nomination des............................................... 365 l 3
u pouvoir d’ordonner la confection de l’ou

vrage surlvs clôtures de lignes par le plaignant 425a
pouvoirs quant aux clôtures de lignes............ 425

“ pouvoirs quant aux cours d’eau traversant
un chemin........................ ................................ 883
pouvoir quant aux fossés de ligne.,.............. 421-422
pouvoir quant le découvert est demandé..... 417
règles applicables aux..................................... 407
leurs devoirs pour prévenir les inondations.. 414

“ leurs pouvoirs quant aux locataires ou occu
pants .........................  413
surveillent les travaux sur les cours d’eau
municipaux...................................................... 873
juridiction réglée par résolution du conseil 
local si la municipalité est divisée en arron
dissements de voirie et champêtre................ 557

Inspecteurs de voirie........................................... ..........  376 à 405
en vertu du règlement du conseil de ville 
ou de village doivent faire enlever les nui
sances sur la voie publique à défaut par les
propriétaires ou occupants de le faire.......... 644
peuvent être chargés ae surveiller l’exécution 
des travaux fait sous la direction du bu
reau des délégués............................................. 901
peuvent poursuivre en leurs nom ceux qui 
négligent de faire ou d’entretenir les che
mins en certains cas....................................... 539
voient à ce que la corporation locale fasse
les travaux sur les chemins etc.,.................... 539
nomination des .............................................. 365 £ 2

365 
376
378
379
380

«

u

u

entrée en fonctions des
leurs devoirs................................. ..................
leurs juridiction............................. 1...............

remplacement temporaire des.... v.................
sont officiers du comté................1................
pour certains travaux quand ypersonelle- 
ment intéressés sont remplacés p^r le secré
taire-trésorier local.........................................
pénalité pour relus ou négligence................
avis spécial verbal par eux donné dans le cas
de certains travaux.........................................
peuvent requérir que les contribuables
amènent des chevaux, bœufs, etc..................
leurs devoirs dans l’exécution des travaux... 
doivent procurer des instruments pour être

380a
381

382

383
384
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Inspecteurs de voirie :— zt
employés sur les chemins s’il est requis par
résolution du conseil..................................... . . 885
doivent faire enlever ou disparaître les nui
sances etc.,........................................................ 886
rapport qu’ils doivent faire quant aux em
piètements........................................................ 392
et autres, autorisés par lui,peuvent entré sur
les terrains....................................................... 393
pouvoir de prendre les matériaux néces-

^ paires pour des ouvrages publics.................... 394
“ \ devoir de déclarer sous serment les domma

ges causés par l’enlèvement des matériaux
\ pour des ouvrages............................................. 895
r paiement par eux des dommages causés par

l’enlèvement des matériax.............................. < 696
“ peuvent faire faire certains travaux qui 

n’ont pas été duement faits sans être auto
risé par le conseil............................................ 397

“ peut faire fournir les matériaux qui n’ont
pas été dûment fournis...................  397

“ coût des travaux exécutés et matériaux four
nis par eux faute d’avoir été dûment exécu
tés ou fournis ne doit pas excéder un certain
montant............................................................ 897

“ doivent donner avis spécial des travaux faits
et matériaux fournis par lui et du montant
du, aux personnes en défaut........................ 397

“ peuvent recouvrer la valeur des travâux et 
matériaux faits ou fournis par eux en cas 
de défaut deé personnes tenues à tels tra
vaux ................................................................. 898

“ doivent faire rapport au conseil s’il ne font 
pas les travaux et ne fournissent pas les 
matériaux en cas de défaut des personnes y
tenues..........................................   399

“ témoignage des, est preuve suffisante de cer- (,
tains faits dans certaines poursuites.............. 403
leurs devoirs particuliers................................. 40^
peuvent, sur l’ordre du maire, faire faire cer-

' taines réparations sans délai............. *.......... 405
“ doivent tracer les chemins d’hiver................. 832
“ leurs devoirs quant aux contrats pour les

travaux d’entretien sur certaines routes....... 828
“ ont la surveillance des travaux sur les che

mins et trottoirs.............................................. 785

jy ■
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CODE MUNICIPAL. 441

Inspecteurs de voirie :—
“ leurs devoirs quant aux travaux d’entretien

sur certaines routes.....................J................. 827
Inspection du règlement et rapport concernant les 

régistres municipaux, déposés au bureau
d’enregistrement..................     993
des livres, etc., du secrétaire-trésorier.........  164

Instituteurs sont exempts des char ges municipales...:. 209 8 8 
Institutions charitables aidées par règlement d’un

conseil local...................................................... 691
Instructions du conseil quand à l’entretien des che

mins d’hiver sont obligatoires....................... 837
Instruments pour être employés sur les chemins 

doivent être procurés par l’inspecteur de
voirie s’il en est requis par le conseil............ 385

Intérêt sur les bons municipaux quand payable........  *983
sujf les bons rachetés comment appliqué...... 988
stir les taxes municipales............................,.. 947

Intervention d’une corporation municipale si les pro
cédures sur la vente d’un terrain annoncé 
pour être vendu par le shériff pour non paie
ment de taxes sont suspendues..................... 1018

Interprête nomination et serment de V......................... 317
Jeux supprimés par règlement du conseil local.........  590
Jurements profanes prohibés par règlement du con

seil local....................................... ,.................. 603
Jurés devoirs du secrétaire-trésorier d’un conseil lo

cal quant à la liste des.................................... 370
Jour de fête, tenue des séances fixées pour un..........  129
Jourhaux publication des avis dans les................)..... 236

“ publication des avis de convocation du con
seil dans les....................................................... 474

Jour suivant signification des mots.............................  19 8 30
Juridiction des tribunaux quant à la cassation des

procès verbaux etc.,........................................
“ du conseil........................................................ >-

Juges de paix doivent transmettre le dossier à la cour 
de circuit, après la signification du bref d’ap
pel ..................................................................... 1068

“ \ exempts de certaines charges........................ 367
“ pénalité contre, pour refus ou négligence

d’accomplir un devoir en vertu de ce code... 9
poursuites devant jes..................................  1052 à 1060

“ président de l’élection jouit des pouvoirs
d’un, pendant un certain temps.................... 300

“ qui a sigu<y l’ordre ouMe mapdat, a droit
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de paix :—
de siéger seul ou peut requérir l’assistance de 
toute autre juge de paix ayant juridiction... 1056
signification des mots......................»............. 19 8 13

Jugement daner l’appel à la cour de circuit.................. 1072
4 déclarant forfait# les droits de l’appelant

si l’appel est déserté.......... ............................ 1075
“ définition pour les fins d’appel à la cour de *

circuit........................................ «................1063
“ en appel, copie du, doit être transmise au bu

reau des délégués............................................. 1079
14 en appel, copie doit être transmise au con

seil ue comté.......................    1079
en appel quand et contre qui^estrl’exécution 1070 
en matière de contestationfsignification du.. 359

44 peut être exécuté en certain cas nonobstant
rappel......... ......................................... -.......... 1069

“ retenu sur les matières municipales par un 
iuge de la cour supérieure n’est pas appeler
ble à un magistrat de district...................... 1077

“ rendu sur poursuite pour la valeur des tra
vaux exécutés ou matériaux fournis par 
l’inspecteur de voirie, montant dû assimilé
aux taxes municipales.................................... 402

44 signifié au bureau du conseil d’une munici
palité doit être acquitté par le secrétaire-
trésorier et comment.......................................... 1026

44 s’il est confirmé, procédure pour/ prélever
les frais du.................................................  1073

44 s’il est modifié en appel, comment exécuté.. 1074
44 sur les poursuites, quand exécuté................. 1059
44 susceptible d’appel ne peut être infirmé sur

certiorari..................................................  1078
Juges de certaines cours, sont inhabiles'à remplir les

charges municipales...... ................................. 203 \ 4
Langages obscènes ou blasphémateur^, réprimés par

règlement d’un conseil local........................... 603
Langues autres que française et anglaise, l’usage

simultané d’une, permis..................................   245
44 en usage devant le conseil municipal..,........ 241 à 245
44 en usage pour les procédures municipales.. 241 à 245

Largeur additionnelle des chemins et routes............. ‘ 769
“ de certains chemins........................................ 769
44 des chemins, dés ponts et des routes............ .* 768-769»

Leeds, dispositions spéciales quant aux travaux sur 
les chemins dans le caqton de, comté de 

*
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1072
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359
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1026

1073
1074 
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Lecture dee avis publics :—
Mégantic..........................................................

Lecture des aviq publics.................................................
des documents officiels parle chef du conse»! 
des règlement# municipaux avant la passa
tion................................ ...................................

Licences de charretier, requises par règlement d’un
conseil local.....................................................
de commerce..................................... .............
de commerce, conditions et prix.........
de passage d’eau, durée des...................
de passage d’eau octroy ée en vertu d’un règle
ment d’un conseil local............ .
octroyées aux distillateurs et aux brasseurs 
ou pour des bâteaux à vapeur ne rendent pas 
légales les violations des dispositions concer
nant la prohibition..........................................
pour l’exercice de certains commerces,négo
ces et métiers, requises par règlement d’un
conseil local......................................................
pour la vente des liqueurs prohibées par rè
glement d’un conseil local..............................
pour la vente des liqueurs réglées par le con
seil local. M............................../......................
pour la vente en détail des liqueurs ne peut 
être octroyées quand un règlement prohi
bant la vente est en force dans une munici
palité locale......................................................
accordées en contravention d’un règlement
de prohibition sont milles..............................

Licences de traversier................................... ..................
accordées, par le lieutenant-gouverneur,
application des deniers en paiement..............
accordées par le lieutenant-gouverneur en
certains cas............................... .......................
par qui données si le passage d’eau est entre
deux municipalités................................... ......
restriction de donner des, en certains cas.... 

Lieu de la prenriere séance du conseil de comté s’il
n’y a fps de chef lieu fixé...............................
des assemblées du bureau des délégués de
comté.............^.......•/.....................................

“ des réunions du çonéeil..............
41 des séances du cofiseil de comté_____

Lieutenant-gouverneur a le pouvoir de révoquer toute 
nomination par lui faite.;,......... *

* l\

448
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1080
234
123
468 |
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582,588
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Lieutenant-gouverneur :— ' ^ »

r
 nomme lee estimateurs si rôle n’est pas

déposé en temps..*/........................................ 728

nomination des candidats locaux par..........  827
nomination des officiers municipaux par le. 177 

“ nomination du iùaire par le, en certains cas 332 
“ nomination d’un npuveau maire après va

cance dans la charge.^.....'............ ................. 344
* petit exiger l'insertion de certains renseigne-

. mente dans le rôle........................................... ' f • 724
H . peut nommer des délégués de comté en cer

tains cas..................... ...................................~ 264,
** ' peut nommer le chef du consei

d’élection après
a été annulée par la epur..........i...............v.. ( 364

‘f. peut nommer le préfet d’un comté dans cer- L,
tains eas..............................*....................... . 250

“ peut révoquer la nomination des conseillers
locaux............... ...............................................  » 829

- K pouvoir d’annexer une ville ou village à uire,
municipalité voisine........................... .........X, 74

“ pouvoir de permettre la publication des 
avis municipaux dans une autre langue sur
requête............................................. ................ 244

11 pouvoir de révoquer arrêté en conseil passé
avant la mise en force de ce code............*.... 10

“ pouvoir d’ériger des municipalités de ville... 68
w “ remplit les vacances dans uù conseil local

en certain cas............... ............ ....................... 341
“ ’ses, pou voirs quant aivzapport du surinten

dant spécial............../..................................... 61
Lieux d’aisances dans les villes et villages manière de 

les construire et édoutter régie par règle
ment du conseil....#............. ;......................... 646

“ malsains et fétides règlement d’un conseil 
de ville ou de village pour les faire nettoyer
et assainir...........17.......................................... 651

Limitation des fonctions Si chef du conseil comme
juge de paix..../............................................. 125

, “ du nombre de^icences................................  568 à 570
Limite de la dette d’umîonseil local............................. 978

^ de la dette tu4 ale d’une corporation de comté 977 
141 changements de, d’une municipalité et ses

r~*: effets........7........................ ............................... 78 à 92
Liqueurs enivrantes, liqueurs fortes, signification des

mots*,...... \.......................................................  19 $ 31
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728
827
177-
332

364

250

244

646

651

125
8à570

978
977

r8 à 92

19? 31

'*>-

606

566
335

17

998

1006
162
167

Liqueurs enivrantes :—
“ ne peuvent-être vendues ou données à un 

apprenti, mineur ou enfant, s’il y a règlement
d’un conseil local.............................................

“ - mode de les avoir dans une municipalité 
rurale ou il existe un règlement de prohibi
tion................................... ................................

Lire et écrire, le maire doit savoir............................ .
“ . signification de ces termes............................

Liste des propriétés à être vendues pour les taxes, 
préparée par le secrétaire-trésorier du con-
« du comté..............................................

“ des terrains vendus pour taxes doit être
envoyées au bureau d’enrégistrement..........

Livre de compte du secrélaire-trésorier......................
“ des délibérations........................ £......... .>.....
w de poil, livraison du, par le président de 

4 Sélection au bureau du conseil local après
\ l’élection........................................   304

u de poil, les pages du, doivent être numéro
téeset paraphées.............................................. 318
ae poil, mention à y être faite si l’électeur
est assermenté, etc........................................... 319

signification du mot............................................ 19 ? 3
ire, signification du mot.....................................  19 819a

est tenu aux ordres de l’inspecteur agraire... 413
payant loyer, taxé par règlement d’un con
seil local........................................................... 584

Lot, signification du mot............................................... 19 ? 25
Louage des étaux, dans les marchés, réglés par réso

lution et règlement du conseil de ville ou de
village.................................................... ....... 460 et 625

Magasins d’épicerie, règlement d’un conseih de ville 
ou de village peut contraindre les proprié
taires ou occupants à les nettoyer et les

<• assainir..............................................................
“ de Sa Majesté pas affectés par les règlements 

municipaux quant aux poudres et poudriè
res..............................y*....................................

Magistrat de district, jugement concernant les ma
tières municipales, renïu par un, n’est pas
appelable........ ......y...A......................................... 1077

" de district sont inhabileàsà remplir des char
ges municipales.......... ..................................... 203 $ 4

w de police sont inhabiles à remplir des char
ges municipales...........y................................. 203 ? 4

Lo

651

578
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Maire........... .............................................. ...................................... \ 281
“ contestation de la nomination/lu.........<.....y 347
“ devoir quant à la transmission d’une copie 

du rôle d’évaluation au conseil de comté et
* au secrétaire de la province.......... :..r..... ...... 789

u donne avis de l’élection ordonnée par la cour 362
“ d’une ville on d’un village, ses pouvoirs 

quant à la démolition des constructions
. pour arrêter les progrès d’un iùcçndie..........  665

,u N durée de la charge de.......... .*....xf...................... 333
*' élection du, après vacance dans la charge... 343
“ entrée en charge du........................................... 333
“ nomination d’un conseiller comme.................... 330
“ nomination par le lieutenant-gouverneur.... 332
“ nomination par le lieutenant-gouverneur

p » après vacance dans la charge.............. ........ ^ ; 344
“ nomination si aucun des conseiller né sait "-n

lire et écrire............................... ;.................... 336
“ pénalité pour refus illégal d’accepter la

charge de............................................... 334
“ peut ordonner à l’inspecteur de voierie de

faire faire certaines réparations sans délai.... 405
“ qualification littéraire du.............................. \ 335
“ responsabilité en signant un mandat de sai- „

sie pour taxes municipale..................?......... 963
“ son serment............................................   109
“ vacance dans la charge de..................................... 342

Maison de débauche supprimée par règlement d’un
conseil local.......................................................... 598

“ de détention érigée en vertu d’un règlement
d’un conseil local................................. 609

“ de jeux, supprimée par règlement d’un con
seil local.#...........................................     598

“ d’entretien public fermée durant certaines
heures par ordre d’un conseil local............... 600

“ et terrains dans une ville ou un village nu
mérotés en vertu d’un règlement du conseil 669

Maltrès de maison d’entretien public sont inhabiles à
ï remplir des charges municipales................... 203 \ 6

“ I et serviteurs.......................................... 624
“ J et serviteurs dans les villes et villages, com

ment est réglée leur conduite faute de règle
ment par le conseil.............................. 624

“ et serviteurs dans les villes et villlages ràgle- 
v ment du conseil pour leur conduite..... 624



«

«

963

608

651

649

630

631
632

633

626

Âfatodtescontagieuses ou pestilentielles, résolution 
bu règlements d’un conseil local concernant
les......................................................................

Mandat pour la saisie et vente des meubles faute do _ 
paiement des taxes par qui signé et exécuté 

Manufactures dans les villes et villages doivent être 
nettoyées et assainies en vertu d’un règle
ment du conseil...............................................

“ qui peuvent devenir des nuisances publiques 
dans les villes et villages,construction empê
chée ou régie par règlement du conseil........

Marchés publics............................................................  625 à 636
'• dans les villes et villages, conduite des per

sonnes régie par règlement du conseil..........
“ droits sur les chariots sur les, imposés par

règlement du conseil.......... ................... .........
droits sur les vendeurs....................................
dans les villes et villages, placement des voi-

y tures régie par règlement du conseil............
(dans les villes et villages, pouvoirs et devoirs 
lies employés régie par règlement du con
seil..,......................... .......................... .........^
dans les villes et villages régis par règle
ment ou résolution...... ................................... 460,625
vente de la viande par lés résidents ailleurs _
que sur les marchés prohibée par règlentent
d’un conseille ville ou de village..................
dans les villes ou villages, vente des denrées 
etc., par les non-résidents ailleurs que sur les
marchés empêchée par règlement...............

Maskinongé, 'dispositions spéciales quant «aux che
mins d’hiver sur le fleuve St. Laurent dans
ce comté...... ............................. .....................

Matériaux fournis par l’inspecteur de voirie en cer
tains cas...........................................................

“ pour ouvrage peuvent être pris par l’inspec
teur de voirie.......................... ........................

Mauvaises herbes sur les chemins...............................
Médecins sont exempts des charges municipales^....... 209 5 3
Membre du conseil, cautions du secrétaire-trésorier

ne peut l’être....................................................
“ serment d’office du..........................................
“ signification des mots......................................
“ assistance au conseil ou au comité, règle

ment à cet effet........................................... .
“ de comté, leur indemnité.................................

V

/
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628

627

847a

397

394 
778

155 
108 

19 212

465
524



t a h

E"; ...

Membres du bonseil :—
“ intéressés............................................................ » 135
“ de la législature provinciale exempt des

charges municipales........................................ 209 5 2
“ des communes exempt des charges munici- •

pales.................................................................. 209 51
“ au Sénat exempt des charges municipales .. 20981
“ exécutif exempts des charges municipales... 209 81

Mesurage du bois de cordé, de l’écorce, du bois de 
construction et de bardeau offerte en vente,
régi par règlement d’un conseil local..........  580

Meunier exempt des charges municipales en certains
cas........................................................................ 209 8 5

Milice officiers de l’état major de la, exemptés des
charges municipales........................................ 209 8 2

Mineurs, les, sont incapables d’exercer les charges
municipales...................................   203 8 2

Ministres de toutes croyance religieuse, sont inca
pables de remplir les charges municipales.... 203 8 2

Mise en vigueur des règlements municinwrx..........  671 à 697
Missisquoi, disposition spéciale quant jKx travaux

sur les chemins dans le comté we.................. 1080
Mois signification du terme........................................... 19 8 29
Molestation d’un officier municipal, pénalité pour.... 195
Municipalité dfe campagne signification des mots....... 19 8 2

“ constituée............. ..................   2
“ de canton...........................   35
“ unis, érection de................................................ 39

, “ érection de....":................................................... 24
J “ de village ou ville constituée.......................... 2

“ de village existant lors de la mise en force
du code....................................................  49

“ de village, avis de l’érection d’une.................. 64
“ de paroisse, érection de.................................. 29
w “ nom d’une.................................... 34
“ de partie de canton...................... «............ . 37
“ de partie de paroisse contenant moins que

trois cents âmes.............................................. 31
“ locale, disposition quant a celles existant

lors de la mise en force du code...................... 26
“ locale forme un seul arrondissement cham

pêtre ou de voirie faute de division.............. 557
“ nouvellement érigée,le lieu et l’époque de la

première séance au conseil comment fixé... 302
“ rurale, signification des mots.......................... 19 8 2
u signification du mot........................................ 19 8 1

\
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CODE .MUNICIPAL. 449
z

Municipalité :—
“ le long du fleuve St. Laurent devoirs de leurs 

conseils quant aux chemins d'hiver sur le
fleuve..................... »................................ . 842a

“ le long du fleuve St.Laurent, pouvoir du con
seil s’il y a défaut de la part d’une municipa
lité voisine quant aux cnemins sur le fleuve.. 848

Municipalités de Comté constituées.............................. 2
. de partie de canton, érection de..................... 37a

“ de ville et de village.......*............................... * 49 à 77
' Municipalités locales, conseil de certaines, possédant

les pouvoirs d'un conseil de comte...... «...... 1081
“ dans certains comtés ne forment pas partie

des municipalités de* comté......................  1081
“ élections générales pour les............................ 292
“ leur responsabilité quant aux ventes des

terrains pour non paiement de taxes............  1000
“ premières électiorie générales des........... ....... 298

règles communes aux corporations des... 276 à 448 
Murs d’appui,de séparation,dans les villes et villages

régis par règlement du conseil...................... 667
“ en ruine dans les villes et villages démolis

en vertu d’un règlement du conseil.............. §42
Navigateurs de profession soit exempts des charges f '

municipales.................................................... .7 209 54
Neige et glace sur les toits dans les villes et villages

enlevées en vertu d’un règlement du conseil. 644
“ et glace sur les trottoirs et rues dans les villes 

et villages doivent être enlevées en vé^tiit
d’un règlement du conseil..........................I... j 644

“ sur les chemins et trottoirs dans les villes
et villages enlevée aux frais de la corpora-V! _
tion en vertu d’un règlement du conseil....... 670

Nettoyage des écuries par ordre d’un règlement d’un
conseil local...................................................... 592

Niveau des trottoirs dans les villes et villages régi
par règlement du conseil................................ 667

Nombre des délégués de comté...............«................... 261
” des membres des conseils locaux.................... 276

Nomination, signification du mot..... ......... *...............  19 5 16
“ des délégués de comté par le lieutenant-

gouverneur .....   264
« “ des officiers municipaux par le lieutenant-

gouvemeui’....................................................... 177
“ des officiers par le conseil.....................r........ 182
“ des candidats.....................................   309

294 *
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«

«

M

336

340

344

Nomination de» conseiller» :— 
des conseillera locaux
des conseillera locaux par le lieutenant-gou
verneur........................................................... 326 à 329
des officiera par le lieutenant-gouverneur.. 335 à 336 
des officiers par le lieutenant-gouverneur 
doit être signifiée au chef du conseil ou au
secrétaire.......................  179
d’officiers municipaux par résolution..........  185

‘du maire par le lieutenant-gouverneur......... 332
du maire par le lieutenant-gouverneur si 
aucun des conseillers ne sait fire et écrire.... 
d’un conseiller par le lieutenant-gouverneur 
lorsque le conseil refuse de remplir une
vacance après avis spécial.............................
d’un nouveau maire par le lieutenant-gou
verneur après vacance dans la charge........

“ d’un officier chargé des significations des 
avis spéciaux, par règlement <

“ ’ du pro-maire
Nom de l’acte..................................... «...........................

“ des corporations municipales........................:
des municipalités de canton.........................

“ de canton unis..................
‘ de ville....,.,......................

“ du conseil municipal......................................
“ d’une municipalité de paroisse.....................
“ des villages et villes existant lors de la mise

en force du code...............................................
Non résident» peuvent être obligés de payer un prix 

plus élevé, pour leur licence de.commerce
• par règlement d’un conseil local.................... 582a

INotaires sont exempts des charges municipales......... 209 \ 3
Notes des témoignages dans les poursuites font par

ties du dossier...................................................
Notification de faire disparaître des obstructions aux

cours d’eau municipaux...................... 1.......
Nuisances enlèvement des.............................................

en quoi elles consistent...................................
publiques dans les villes et villages, cons
truction prohibée ou réglée par le conseil, 
des manufactures qui peuvent en devenir...
publiques.....................  415,416, 592 à 596, 641 à 652

Nullité des obligations contractées pour la vente des 
liqueurs en contravention d’un règlement 
de prohibition.................................................. 567

«

U

50

«
U

M

1058

879
386
387

649



CODE MUNICIPAL. 451 4

Numérotage des maisons et terrains dans une ville 
ou un village par ordre d’un règlement de
conseil....«.............    669

Objection» à la forme à raison de l’omission des for
malités............................. «............................. 16

“ formelles, pouvoirs de la cour de circuit en ^
appel quant aux............................................. 1072

Obligation» contractées pour la vente des liqueurs en 
contravention d’un règlement de prohibi
tion sont milles............................................... 567

“ d’une corporation locale après la passation g
d’un règlement pour mettre des travaux sur 
les chemins et ponts aux frais de cette cor
poration.....................................    556 -

“ des cautions du secrétaire-trésorier............... 147
Obttruction» commise dans l’exécution d’un ouvrage

autorisé n’est pas un embarras..................... 389
de la voie publique enlevées par ordre d’un 
règlement d’un conseil de ville ou de village. 641 

Occupant d’un terrain répond de l’animal en paccage. 445 j 
“ est tenu aux ordres de Pinspecteur agraire.. 418
“ ,. de certains biens exempt de taxes est obligé *

aux travaux de certains chéhiins de front, 
cours d’eau, découvert, clôtures et fossés de
ligne..................................................................; 718

11 des terrains bas et marécageux, ses pou
voirs quant aux cours d’eau........................... 882

“ des terrains de la couronne, ses devoirs
quant aux chemins.........i,....................... ....... 780 * j

“ signification du mot........................................ 19 i 19
“ tenu aihfctravaux sur les cours d’eau à rai

son de ses tèxres égouttées dans la propor
tion établie.. :>.................................................. ' 887

“ tenu de donner les renseignements aux esti
mateurs ............................................................ 745

Officiers de l’armée ou de la marine, en pleine paie 
sont inhabiles à remplir des charges munici
pales.................................................................. 203 î 5

“ de police doivent arrêter à vue certains
contrevenants.......... ............................... .....: , 1060

“ de l’état major de la milice sont exempts
des charges municipales...............;........ ....... 209.2 2

“ et hommes de la police provinciale sont in
habiles à remplir des charges municipales... 203 { 5 

Officier Municipal, délai pour prêter le serment
d’office............................................................... 186



Officier municipal
*• doit déposer certains documents dans les

archives du conseil........k....... ....................... 196
“ doit donner un récépissé pour les documents

déposés entre ses mains................................ « 196
leur entrée en charge..................................... ' 186

" nomination ou destitution par résolution......  186
pénalité pour molester etc............................. 195

“ pénalité pour refus d’obéir à un Ordre licite
a’un.....................................................   195

“ serment d’office doit être prêté........X.......... 186
du conseil, après l’annexion de territoire.....  43

* ses pouvoirs peuvent être définis pan règle
ment..................................................... X.........  470

“ nomination après le délai prescrit................... 101
“ pénalités peuvent être imposés contre lui

par règlement pour négligence etc.,.............. 470
“ spécial, nomination pour surveiller les tra

vaux sur les chemins et,trottoirs, ses devoirs
et pouvoirs........................................................ 785

M nommé pour surveiller les travaux sur les 
cours d’eau municipaux n’a droit à aucun 
honoraire en certains cas................................. 873

* peut être nommé pour surveiller les travaux 
sur les cours d’eau municipaux, ses devoirs
et ses pouvoirs................................................ 873

Officiers municipaux devoirs des héritiers des officiers
décédés..................................  192

H doivéht remettre les livres etc., à leur sortie
de charge...................(..................................... 191

“ doivent offrir leurs services au shérif dans 
l’exécution d’un bref contre une corporation

“ durée de la charge des remplaçants................ 190
“ en charge lors de la mise en force du code... 183
" exécution des actes par plusieurs.................... 197
“ honoraires fixés par résolutions ou règle

ments.................................................................460, 471
“ illégalement en charge leurs actes ne peu

vent être annulés pour ce seul fait................ 188
M leur destitution........................  189
11 leur nomination par le conseil...................... ' 182
“ “ responsabilité restreinte................   200
** nomination de certain, par le cohseil.............. 365
“ peut faire significations nonobstant la no

mination d’un officier spécial......................... 469
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Omission
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Original c 
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Ouverture
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Paiement



196

196
186
185 
195

195
186 
43

470'
101

470

785

873

873

192

191

1032
190
183
197

460, 471

188
189
182
200
365

469

CODE MUNICIPAL. \
Officier» municipaux :—

** comment se recouvrent lee pénalités contre
lee........»,...........................................*........................
rénumération fixée par règlement ou résolu
tion................................................................ „..............
responsabilité de la corporation pour lés 'ac
tes des............................................................................

Cl

*53
'il-'

))

200 

460 472

v

vacance dans la charge/des.... 
imon de prêter le sermentTjff office. 

des formalités...............................
Omission

êi
Opposition à la saisie pour taxes municipales de la part 

du contribuable comment faite, signifiée, en
tendue, et décidée...V............................... ..............
à la saisie de la part d’un contribuable, sur- 

8i un/i/ordre à cet effet l’accom-

«i sie des meubles pour 
rm 

luis.
Comment faite, entendue

r taxe 
, et d<

les frais encourus en

raire.

h

«

sie de la saisie
pagne.........
des tiers à 
municipal 
cidée, aéni— '*^**wjî —, — -ji —- —■ -—- -     y -,  

u v des tieré à la saisie,remise de la somme dépo
sée en/certains cas, imputation delà somme 
déposée au paiement oe 
certain cas.....-*..,./...

Ordonnances cassation des.........
JOrdre donné par l’inspecteur agn 
* “ en conseil pour la publication des avis etc.,

dans une seule langue...........................................
en conseil donné avant la mise en force de
ce code, révocation de...........................................
du conseil, qui ils obligent....................................

Organisation des corporations municipales.....................
Original des règlements municipaux authenticité........

“ des règlements municipaux s’il a été soumis 
> au lieutenant-gouverneur ou aux électeurs,

certificat requis sur V...........................................
Ouverture des portes et armoires en cas de saisie pour

taxes.,...........................................................................
Paiement de l’officier spécial nommé poui surveiller 

les travaux sur les cours d’eau municipaux.
des deniers par le secrétaire trésorier L...........
des dettes contractées/ayant l’annexion........
du coût des travaux fait^ ou matériaux four
nis par ordre du conseij/local sur le rapport 
de 1 inspecteur de voiri^«..««*.*«. 
pour les dommages causés par l’enlèvement 
des matériaux par l’inspecteur de voirie........

970

970

906 907

fx

967
$

10 / 
95

23 à 448 
/ 457 1

ii
ii
u

ii

91
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F i )Our ligueurs vendues en contravention 
règle

Pain,
f 567

579U

«

Paiements 
** po

d’un règlement de prohibition est censé fait 
sans considération et peut être recouvré de
celui qui Va reçu........................................... ..

la vente régie par règlement d’un conseil
local....................a....,.................................
vente du......................................................... 579 à 581

Papiers nouvelles, publication des avis dans les..........  236
Paroisse, signification du mot....................................... 19 ê 4
Partage des amendes pour les animaux errants..........  448

“ des biens commune...........................................  86 à 89
“ des dettes communes........................................ 78 à 85

Passage (Veau..................... ........................ 549 à 553, 860 à 866
“ entre certaines localités exclus des disposi

tions de ce code./.............................................
entre deux municipalités sous la direction
conjointe...........................................................
licence requise pour exercer le métier de
travers! er...........................................................
règlement par un conseil local......................
sont sous le contrôle de la corporation
de la municipalité............................................
sont sç>us la surveillance de l’inspecteur
de voirie...........................................................
sous la direction d’une municipalité locale
comment se font les règlements....................
taux payables pour passer, etc., fixés par un
conseil local.....................................................

“ travaux sur des routes conduisant aux....
Pauvres, secours accordés par règlement d’un con

seil local..........................................................
“ aide aux, par réglement ou" résolution d’un

conseil local..................................................  460 et 587

<«

II

II

«

826

861

862
549

860

377

553

550 
829

591

Plages exemptions des, sur les ponts...........................
Pénalités concernant les ponts......................................

contre les gardiens d’enclos publics, pou r né
gligence de donner la nourriture aux ani -
maux mis en fourrière....................................
contre le garde d’enclos public, s’il ne donne 
avis spécial au propriétaire de l’animal mis
en fourrière.......................................................
contre les compagnies de chemins de fer,
pour défaut d’exécuter certains ouvrages.....
contre les officiers du conseil, frais par règle
ment.................................................................

h

h

»

520
859

429

429

22

470
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CODE MUNICIPAL.

Pénalités :—
contre les personnes qui déchirent les affi
ches en vertu de ce code...............................
contre le président de l’élection s’il ne donne
pas son vote, en certains cas........................
contre les propriétaires et occupants refusant 
de donner les renseignements aux estima
teurs.............................................................
contre une corporation, faute d’entretenir
les chemins, etc............................................
contre une personne pour/refus illégal d’ac
complir, etc., la charge de maire................
contre un inspecteur de voirie, pour refus ou
négligencé....................L..............................
contre un juge de paix o\j autre, pour refus 
etc., d’accomplir un acte ou devoir, en vertu
des dispositions de ce code...........................
contre un officier municipal, s’il ne dépose 
pas les documents dans" les archives du con
seil............................................. *.................

" contre un officier municipal, pour refus de 
donner un récépissé pour les documents dé
posés entre ses mains....................................

“ contre un secrétaire-trésorier, pour refus ou 
négligence de transmettre les règlements et 
rapports concernant les bons municipaux au
bureau d’enregistrement..............................
con're les personnel en défaut de donner 
l’avis d’une élection ordonnée par la cour.... 

“ pour avoir déposé des immondices ou* des
animaux morts............................................. '

“ pour avoir molesté, etc., un officier munici
pal...................................................... ÎN.......

“ pour couper des arbres, poteaux, etc...........
pour embarras ou nuisances........................

“ pour la vente, etc., des liqueurs dans une 
municipalité où il existe un règlement de
prohibition...................................................

“ pour l’omission de l’avis de convocation des
électeurs pour l’élection de conseillers........
pour obstruction d’un fossé de ligne...........

“ pour omission de lire des avis publics.........
“ quant aux balises des chemins d’hiver........
“ pour refus de se conformer aux ordres de 

l’inspecteur agraire quant aux clôtures de 
lignes............................................................

793

381

195
792
391
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U
U

195

418

423

749

Pénalités,. .
“ ^our refus de fermer des chemins de tolé^

^nce par des clôtures ou barrières................
“ pour refus d’obéir à un ordre licite d’un offi

cier municipal................................................J >
/* pour refus d’obéir aux ordres de l'inspecteu^ (

agraire quant au découvert...................... .
pour refus d’obéir aux ordres del’inspecteur
agraire quant aux fossés de lignes............ .
pour refus illégal d’accepteî la charge d’es
timateur, gardien d’enclos public, inspec
teur agraire, inspecteur de voirie................... 367a

Percepteur du retenu de la province ne peut octroyer 
une licepce pour la vente des liqueurs pour 
un certains temps après la cassation d’un
règlement prohibant la vente......................... 564

“ du revenu ite peut octroyer une licence tant 
qu’un règlement prohibant la vente des li
queurs est en force dans une municipalité
rurale................................................................. • 563

Perception des deniers sur répartition en tnatière
d’expropriation................................... ù.........  922

Perception deâ taxes après le changement des limites. 88
Percepteur des taxes dans les municipalités.............. 954 à 971

“ des taxes imposées pour des fins de comté. 941 
Permis à être donné au charretier ou roulier public

en certain cas............................................-.......
Personnes âgées de plus de soixante ans sont exemp

tes des charges municipales............................. 209 8 6
ayant des contrats avec la corporation sont 
inhabiles à remplir des charges municipales 
dans les ordres sacrés inhabiles, incapables
d’exercer les charges municipales.............. . 203 8 1
habiles à exercer une charge municipale..202 
incapables d’exercer la charge de membre
de conseis local................................................ 283 à 285
incapables d’exercer une charge municipale 203 à 208 
ne résidant pas dans la municipalité sont 
inhabiles à remplir certaines charges muni
cipales................................................................ 204
{déposées au service des chemins de fer ou à 
isses de bois exemptes des charges munici
pales .................................................................. 209 8 8
exemptes des charges municipales................209 à 213
qui ont rempli une charge municipale pen
dant un certain temps, exemptes pendant

U

U

583

205

«
U
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fPersonnes exemptes des charges municipales :— 1
deux ans....:..................................................... JHO

y “ qui ont rempli un emploi exemptes d’une
autre charge sous le même conseil.............. / 211

** recevant des deniers de la corporation sont
inhabiles à remplir des chargés municipales ( 205

. ‘i sujettes aux charges muîHcipales.................. ) 201
Pilotes licenciés sont exempts des charges munici

pales....................................................... ............09 { 4
Poêles dans les villes et villages, manière de les p.acer

régie par règlement du conseil....................... 658
Poids du pain vendu réglé par le conseil local............  579
Poisson frais vente du, règlement par un conseil de

ville ou de village.../...................................... 629
Police dans les villes et villages et les devoirs des

membres régis par règlement du conseil....... 668
“ d’assurance ou de garantie du secrétaire tré

sorier........................   155a
“ f provinciale, officier# et hommes sont inhabi-

‘ les à remplir des charges municipales.......... 203 $ 5
Pompe et appareils pour les incendies,achat par règle

ment ou résolution d’un conseil de ville ou
de village.................................................... .....460 et 663

Pompiers, compagnie de, établie etc., etc., par règle
ment a’un conseil local.......................................  610

Pont municipal........... *.................................................  850 à 859
“ signification des mots...................................... 19 $ 26
“ certains, font partie des chemins municipaux 773
“ de péages,bureaux sur des routes-conduisant

aux................................ ................................... 829
*• application de certains articles au................. 858
“ application de certains articles quant aux

procès-verbaux, acte de répartition.................... 855
“ comment fait et entretenu............................... 850
“ construction et entretien en vertu d’un

règlement ou résolution du conseil local... 460 et 526
“ de comté............................................................ 851
“ municipal devenu dangereux, etc., répara

tion immédiate sur l’ordre dutnaire...... ....... 405
“ municipal doit être tenu en bon ordre.......... 854
“ municipal lors de la mise en force du

code................................................................... 852
“ local.................................................................... 851
“ munlicipa, l’ouverture, construction, l’élar

gissement, changement, détournement ou

%** 1
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Ponts municipaux :—
l'entretien peut être ordonné par procès-ver
bal d’un conseil ou bureau dos délégués ..... 531
municipal manière de le construire.......... . 853

44 municipaux, pénalité concernant les.............  859
peuvent être laissés à la charge des obligés
par le conseil local en certains cas................ 535

“ municipaux peuvent être à la charge de la 
municipality en vertu d’un règlement pré
levant une^trtxe directe pour leur entretien. - 535

44 municipaux règlement ou procès-verbal pour
les travaux sur les........................................... 855

“ municipaux sont faits ou entretenus par la
corporation en certain cas.............................. 857^

“ sont locaux ou de comté......«........................ 851
44 travaux de construction, d’amélioration,

comment faits....... ........................................... 856
44 publics, quels sont ceux sous la direction des

corporations municipales............................. 850
41 sur les chemins de front, par qui faits et en

tretenus en l’absence d’un procès-verbal ou
règlement.......................................................... 856

Porte de grange, fenils, doit être tenu fermé en 
vertu d’un règlement d’un conseil de ville
ou de village..................................................... 658

Possesseurs d’animaux errants ont les mêmes droits, 
sont sujets aux mêmes pénalités que les pro-
priétahes ...........   446

Pcmdrières, règlement par le conseil local pour la
construction, etc., des.. .................................. 574

Poudre confisquée en certains cas de contravention
aux règlements d’un conseil local................ 577

“ l’emmagasinage restreint par règlement d’un
conseil local....................................................., 575

44 manière de garder la,en certaine quantité, „
réglée par un conseil local............................ 576

44 règlement pour la garde de la.......................... 573
r 44 de sa Majesté pas affectée par les règlements 

municipaux quand aux poudres et pou
drières .............................................................. 578

Poursuite pour les amendes au nom delà corporation
municipale par un particulier......................... 1046

44 bref ou déclaration doit énoncer l’objet de
la plainte.......................................................... 1053

44 etc., délai d’assignation................................. 1055
“ etc., déposition ou inf^jojtg^on n’est pas re-

)
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531
853
859

535

857.

856

658

576
573

1053
1055

Poursuite :—
quise.......................... ....................................... 1053

‘ 44 etc., devant les juges de paix comment erv
tendues et décidées.......... .°............................ 1052

44 pour le recouvrement taxes municipales 951
44 pour les amendes, deVÉnl quelle cour............ 1042

doivent être commencées dans les six momrO 1045»
etc., notes des témoignages.......... .................. v 1058

• 44 etc., jugements, gu and exécutoires................ 1059
44 etc., rapports de signification........................... 1057
44 etc., remise du dossier au juge de paix dans

-, le cas d’appel du jugement.................................... 1054
44 pour plusieurs amendes.................................. 1043
44 relatives au règlement des dettes communes.. 80

Pouvoir de l’inspecteur de voirie d’entrée sur les ter
rains etc.,.......................................................... 393

44 des particuliers de comparaître devant le 
le conseil et ses comités çt de faire entendre
leurs témoins....................  97

44 d’un conseil d’une municipalité rurale envers
un tillage non incorporé dans certain cas... 486

*’ é de la cour saisie d’une contestation.............. 357
44 des conseils et des comités dans toute ques

tion ou affaire pendante devant eux.............. 98
44 du conseil de comté possédé par le® conseils

de certaines municipalités locales.!............. 1081
44 et devoirs des conseillers élus à une\élection

ordonnée par la cour.......................A............  363
44 ^ et devoirs des délégués du comté.....Y......... 261

44 etq., de l’assistant secrétaire-trésorier.!.......... 145
44 généraux des corporations municipales!..... 4

Places publiques...................................................... X... 543
44 “ dans les villes et villages, encombre- V

ment prohibé par règlement du conseil----X 645
44 règlement les concernant fait par les con-eil\

locaux..... t............. a.........................................\ 543
Plaignant débouté avec dépens est tenu au paiement 

des frais sous poine/de saisie ou de l’empri
sonnement.......... ./....... .................................. ./ 1050

Plainte énoncée au bref du à la déclaration y ai;
nexée................... L....................................yf.. 1053

Plan de la municipalité.....\............................WA..... 554
44 d’une municipalité lôeale, échelle et par qui

fait.................................................................... 554
44 qui doit accompagner le rapport du surinten

dant spécial sur l’examen pour l’érection
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Plan.'—

d’une municipalité de village......................... 55
Préfet du comté, amende pour refus illégal d’accepter

la charge de...... ;.............................................. 254
** certaines fonctions du,remplies par le régis- 

trateur jusqu’à ce qu’il en soit nommé un 
dans les nouvelles municipalités..................... 255

* certains fonctions du, remplies par le légis
lateur du comté quand il y a vacance........  255

" contestation de la nomination d’un..*.......... 253
* délégué du comté à titre d'office.................. 262

destitution du.................................................. 252
u du comté doit convoquer une assemblée spé

ciale du conseil pour entendre l’appel en cer
tains cas............................................................ 930

“ de comté donne avis de l'élection ordonnée 
ir la cour s’il n’y a pas de maire ou do se-

cretaire-trésorier............................................... 362
" / doit donner avis public du jour et l’heure de

l’examen d’une requête en appel................... 981a
“z durée de la charge ae......................................... 251
“ de comté fixe l’époque et le lieu de la pre

mière séance du conseil dans une municipa
lité nouvellement érigée................................ 302

“ du comté, nom du chef du conseil de comté. 247
“ nomination du, dans un comté nouvellement

organisé............................................................. 248
" nomination par le lieutenant gouverneur...... 250
u du comté nomme le président de la première 

élection d’une municipalité nouvellement
organisée.......................................................... 297

“ responsabilité en signant le mandat de sai
sie pour les taxes municipales...................... 963

“ sa nomination................................................... 248
“ son indemnité.................................................. 524
“ son serment...... ................................................. 109
“ vacance dans la charge de, comment rem

plie.......................... :......................................... 249
Prélèvement des taxes en matière de l’expropriation 

•ou ratification de titre ou quand les immeu
bles affectés sont vendus par autorité de jus
tice .....................................  969

Première élection d’une municipalité nouvellement
organisée, présidence de la/......................... 297

Prescription des actions contre un secretaire-trésorier 170
“ des actions en annulation de vente pour non

Prescripts
u

Perceptio
Présentai
Présidence

«

«
Président

«<

ni
Privilèges d 
Prix d’affet
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265
263
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930

362

981a
251

302
247

248 
260

297

963
248
524
109

969

297
170
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I

Prescription :—

Salement de taxes............................................ 1016
es poursuites pour les amendes.................... 3(

*4 des taxes municipales.......................
Perception des taxes scolaires par le conseil local..... 952
Présentation de la requête en contestation à la cour.. 864 
Présidence de la première session d’un conseil de

comté nouvellement organisé....................... 257
44 de l’assemblée des électeurs si le président de

l’élection est le secrétaire-trésorier................ 298
44 de l’assemblée du bureau des délégués...........  278

Président d'élection............ .......................................... 296 à 306
44 après l’élection fait rapport au préfet ou au

secrétaire trésorier du comté....................  303
44 avis spécial par lui donné aux conseillers élus 392
44 de l’élection,devoirs A l’ouverture de l’assem

blée.................................................................... 308
“ devoir de nommer un interprète en cer

tains cas............................................................ 317
41 devoirs à la fin du premier jour du poil......... 320
44 doit informer le lieutenant gouverneur si 

l’élection n’a pas eu lieu ou si un nombre
insuffisant de conseillers a été élu.................. 326

44 devoirs à la clôture de l’élection....................... 320
44 est tenu de voter en certains cas....................... 321
“ fonctions sont gratuites.................................. 306
“ ne peut être élu conseiller a cette élection... 285
44 ne vote qu’en certains cas............ ..................... 299
44 nommé par un conseil de ville ou de village

pour chaque quartier dans la municipalité 623
44 ordonné par la cour à défaut de personne par

, elite nommée..................................................... 363
44 nommé par la cour si l’élection est annulée.. 361
44 personne nommée peut refuser d’agir........ 305
44 pouvoirs du...................................................  300 et 301
44 proclame les candidats élus.............................. 325
44 ses frais et une indemnité peuvent lui être

accordés........................................................... 306
44 du conseil, droit de vote du............................... 134
44 ses pouvoirs et devoirs.................................T 1$B

Preuve production de la, en matière de contestation. 856
44 dans les poursuites pour les amendes.............  1047
44 requise dans une poursuite sur les bons mu

nicipaux ........................................................... 996
Privilèges des charretiers et rouliers publics.............. 583
Prix d’affection n’est pas accordé pour les terrains
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«68 TABLEAU ANALYTIQUE DU “ .

Prix .Nr"v. e \
expropriée......................... ....... ...................... 906

Procès-verbal.......................................................................  796 à 816
“ amendement à un, par procès verbal....... . 810
“ amendement à un, par règlement.................... 810»
“ appel au conseil de comté sur l’homologation 
» ou refus de Fhomologation d’un, par une

municipalité rurale.....v..................................... 926
“ autre disposition que peut contenir un..........  802
“ avis public doit être donné de son homolo

gation .....................................................................  808
“ cassation des....................................................... » 100
“ concernant un chemin de front....................  800
“ dépôt au bureau du conseil............................... 804
" des séances du conseil........................................ 157
u entré en vigueur.............. ..................................... 809
“ exemption d’une partie des travaux, etc., 

etc., etc., sur un chemin de front pfut être
accordéè dans un..................................................  801

** homologué par bureau des. délégués, copie - 
doit en être transmise à toute municipalité
locale intéressée........ ..................................  818

“ mode de faire un........................................... 796 à 821
" n’est pas nécessaire si les travaux à exécu

ter sont aux frais de la corporation lo-
* cale..................................   529
“ peut dispenser de faire un acte de réparti

tion ............................... À........................................ 812
“ peut régler le mode général de construc

tion ou d’entretien d’un ouvrage...................... 803
** pour déclarer un chemin chemin de comté ou

chemin local...................................................  758
“ régissant des travaux sur les chemins sont 

. obligatoires contre la corporation quant il y '
a un règlement pour mettre les ouvrages
aux frais de la corporation............................... 537,

“ son contenu ..4....................................................... 799
" taxation et recouvrement des frais................... 807

Procédé sommaire dans les affaires de contestation... 356
Procédures spéciales.....................................................  1026 à 1087
Proclamation du lieutenant-gouverneur érigeant une

municipalité de village....................................... 62
v“ ' entrée en force........ ............................................. 63

“ du lieutenant-gouverneur pour l’érection
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Proclamation :—
d’une municipalité de village.........................

“ pour l’annexion d’une ville ou d'un village à 
une municipality voisine, entrée en force...

Prohibition de la Vente des liqueurs ennivrantee.....661 à
" “ “ “ “ en certaine quan

tité, par le conseil local..................................
*' de l’achat des licences pour la vente en dé

tail des liqueurs, par un règlement d’un con
seil local.................................... .....................«

Pro-maire, devoirs et pouvoirs du...............................
“ nomination du.................................................

Promulgation des règlements municipaux................ 691 à
“ est censée faite à l’expiration du délai pour

la publication...................................................
Publication des règlements amendés ou confirmés en

appel par le conseil de comté.............. ‘..y.,..
“ des règlements après le délai, par ordre du

conseil............................r................................
“ des règlements municipaux et avis à cet ef

fet... ............... ................... ..................... .
“ dans les journaux...........................................

Promulgation des règlements municipaux qui entrent
* en vigueur après une certaine époque.........

Prohibition au conseil de décharger les officiers mu
nicipaux de l’accomplissement de leurs de
voirs........... ................ ..................................... ,

Propriétaire absent, avis spécial ne lui est signifié
qu’en certain cas............................................ ..

“ 1 absent signification de l’avis spécial au........
“ signification du mot........................................ « 19 $
“J d’un animal mis en fourrière, droit d’action

contre le gardien d’enclos poui négligence
de lui donner de la nourriture.......................

“ d’un animal mis en fourrière tenu de par
faire la balance si la vente ne produit pas 
une somme suffisante pour rencontrer les
dépenses................  7..

“ d’un animal vendu pour les frais du gardien
de l’enclos public peut, s’il n’est pas de la

* municipalité, le réclamer dans le mois qui
suit la vente........... .........................................

“ de terrains bas et marécageux, pouvoir
quant aux cours d’eau....................................

“ de terrains tenus aux travaux sur les cours 
d’eau à raison de leurs terrains égoutés



Propriétaire :— . •
dans la proportion établie..... ......................... 887

“ tenu de donner les renseignements aux esti
mateurs ............................................................. 745

u des terrains vendu pour non paiement des
taxes peut le racheter et comment................ 1022

Propriété des livres, etc., après le changement de
limites..................................   87

Publication de lu liste et avis de vente des terrains

Sour des taxes non payés............................... 999
e l’ordre en conseil autorisant la publica

tion des avis, etc., dans une seule langue..... 245
“ des documents, etc., du conseil...................... 102
“ des résolutions quant aux chemins............... 761
“ des avis, etc., dans une seule langue...........  248 à
“ des avis anglais dans un journal anglais.......
“ des avis de convocation du conseil dans les

journaux, suivant règlement.......................... 474
“ des avis français doit être dans un journal

français...............................   237
“ des avis pour les fins de comté...................... 235

Puits publics établis par règlement d’un conseil de
ville et de village.............................................. 687

Punition des témoins refusant de comparaître..........  99
Qualification des auditeurs............................................ 175

“ foncière d’un conseiller local.......................... 283
“ ' foncit re et autres d’un électeur municipal.. 291
“ requise des officiers nommés par le lieute

nant-gouverneur aux emplois municipaux.. 180
“ , spéciale requise du maire............................... 335

Qualité du pain vendu, réglée par le conseil local........ 579
Quartiers de villes et de village, municipalité divisée 

en, et limites fixées par règlement d’un con
seil.........................y.......................................... 617

Quittance dans le cas de retrait de terrain vendu pour 
non paiement de taxes, son contenu et son
effet.........................................   1023

Quorum du bureau des délégués de comté.................. 272
“ du conseil de comté...........................   259
“ d’un conseil local........... ................................. 289

Pochât de ses propres biens par les corporations....... 988
Radiation de l’hypothèque donnée par les cautions

du secrétaire trésorier en certains cas..........  154
Ramonages des cheminées, règlement concernant les,

par le conseil de ville ou de village............... 659
Rang signification du mot............................................. 19 $ 23
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Rapport à être envoyé par le secrétaire-trésorier au 
régistrateur concernant l'émission de bons,
son contenu................................................  990

** des auditeurs..............................   176
“ des significations dans les poursuites.............  1057

du surindendant spécial sur l’examen*pour
l’érection d’une municipalité de village.......  54

“ qui devrait être envoyé au régistrateur par 
le secrétaire trésorier quand aux bons émis
avant le code.............................................   991

“ du bref d’appel.......V........................................ 1070
“ du bref d’appel, appelant doit.produire cer

tains documents avec, et une requête en ap
pel...........................V.....................  1070

“ municipaux par les secrétaires-trésoriers... 168,168a
“ municipaux états compilés des...... ............... 1686

Réclamation de la corporation pour taxes à être pro
duite quand les immeubles assujettis aux 
taxes sont vendus sous saisie ou par enchères
ou sur ratification ou expropriation............ 969

Récompenses accordées par règlement ou résolution 
d’un conseil local pour des actions méritoi
res à un incendie ou pour la préservation 
ou l’essai de préservation de quelqu’un qui
se noyé............... ........................................... 460 et 589

Reconstruction des ouvrages ordonnés par procès-ver
bal ou règlement..................   809a

Recensement spécial pour les fins de séparation de
territoire annexé ou réuni à un autre..........  47

Recours des tiers pour la vente irrégulière des ter
rains pour non paiement des taxes................ 1000

Recouvrement de la valeur des travaux et matériaux
par l'inspecteur de voirie................................ 398

“ des amendes devant quel tribunal.................. 1042
“ des deniers qui peuvent être prélevés de la 

même manière que les amendes imposées par
le code.........’...................................................... 1051

“ des émoluments ,et frais des inspecteurs
. agraires............................................................. 410

“ du coûWlès réparations aux ponts et che
mins faites par l’ordre du'maire................... 405

'• du coût des travaux faits ou matériaux four
nis par l’inspecteur de voirie sur l’ordre du
conseil....................................................   401

Reçu à être donné pour les documents produits de
vant le conseil................................................... 103

30

ri
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Référence au conseil de conïté sur une question de 
l’intérêt de la ^majorité des membres d'un
conseil local .Z..............................................

Refus d’agir par la /ersonne nommée président de
l’élection ..L................. ............................ .

“ de continuei* 4 exercer la charge de conseil
ler, ce qui le constitue.................................

“ d’obéir à un ordre licite d’un officier muni
cipal,pénalité................. .. ............

Régistraire de la province est tenu de transmettre au 
secrétaire-U-^sorîér des municipalités et aux 
régistratf uia la liste des terres publiques
Vendues durant l’année................................

“ doit convoquer la première session d’un con- \
seil de comté nouvellement organisé........./

“ doit remplacer certaines des fonctions du 
préfet, jusqu’à ce qu’il soit nommé dans les

i municipalités nouvellement (Organisées........
doit remplir certaines des fonctions du préfet
quant il y a vacance dans la charge.............

“ ses devoirs quant aux rapports à lui envoyés
concernant les bons municipaux................

“ ses honoraires quant aux règlements et rap
ports concernant les bons municipaux dépo
sés à son bureau...........................................

Registres de voirie et de cours d’eau, amendements 
etc., des documents y enrégistrés à être notés
en marge......................................................

“ de voirie et de cours d’eau doivent être te
nus par le secrétaire-trésorier du conseil
local, entrées à y être faites...........................

Règlement de dettes communes, par qui fait.............
“ du conseil de comté pour fixer et changer le 

chef-lieu du comté, concours de deux tiers
des conseillers du comté requis....................

“ du conseil de comtfrpour fixer le lieu où^doit
se tenir la cour de circuit du comté.............

*• du conseil du comté pour l’érection, etc., du
bureau d’enregistrement..............................
d’un conseil de comté pour l’érection d’un
édifice pour la cour de circuit......................

“ du conseil de comté pour les voitures d’hiver
et leur effet...................................................

“ du conseil de comté pour placer les barrières
de péage sur les ponts et prélever les taux de 
péage, approbation requise...........................
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Règlement* —
" du conseil de comté pour placer les poteaux

conducteurs des distances sur les chemins... 519
H accordant de l’aide pour ouvrage public par , 

le conseil de comté quant un conseil local a
déjà accordé de l’aide au mémo ouvrage..... 974

“ du conseil de comté,copie doit être transmise
aux conseils locaux...................... «.............. 458

“ du conseil de comté pour pourvoir a la trans
cription des actes pour le bureau d’enregis-
trement................................................................. 518

“ par le conseil de comté quant aux feux dans
les bois................................................................... 528

Réglement d'un conseil de ville ou de village concernant 
la garde et le dépôt de la chaux vive ou des
cendres..............................................    663

“ concernant le ramonage des cheminées et la
nomination des ramoneurs................................. 659

“ concernant la vente de la poudre, etc..........  ^ 660
“ concernant la vente des objets par poids et

mesure......................... »................................... 635
“ concernant le niveau et la hauteur des po

teaux et des murs d’appui ou des réparations. 667 
“ concernant les précautions contre un incen

die, sceaux à incendie, échelles, etc................... 654
“ concernant les regrattiers.............................. 634
M pour autoriser la confiscation des denrées, ( 

etc., vendues en contravention des règle
ments..................................................................... 636

“ pour contraindre certains propriétaires dans 
un certain rayon delà municipalité à laisser 
faire les ouvrages nécessaires pour l’aqueduc
ou pour l’éclairage............................................... 639

M poqr donner le privilège exclusif de bâtir un
aaneduc, etc......i.................................................. 1637

“ pour déterminer le mode de sortie des con- | .
seillers élus à la première* élection de con- / • M
seillers de ville ou de village...........................

“ pour déterminer les devoirs des employés
des marchés publics............................................ 626 «

“ pour déterminer les limites des quartiers et 
nxvi le nombre des conseillers et la durée dp
leur charge................................................... x* 617

“ pour diviser la municipalité en quai tiers J. 617
“ pour empêcher la construction d’abaUoim, 

usine à gaz, tanneries, fabriques de qàia -
V *

+
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Règlement d’un conseil de ville ou de viUage :—
delle, ou de savon, distilleries ou autres' 
manufactures qui peuvent devenir des nui
sances publiques ..........................................

" pour empêcner la vente de la viande, par
les résidents ailleurs que sur les marchés.....

’ “ pour empêcher de jeter sur la voie publique
etc., des balayures, ordures, etc....................

“ pour empêcner le dépôt, etc., des corps
morts ou substances délétères......................

* pour’ empêcher l’érection des édifices et
clôtures en bois............................................

“ pour empêcher les non résidents de vendre, 
etc., les denrées, etc., ailleurs que sur les
marchés,.......................................................

“ pour empêcher les personnes d’allumer du 
feu dans un hangar, etc., excepté d’une
certaine manière..........................................

“ pour empêcher les personnes d’entrer dans 
les étables, écuries, porcheries, granges ou 
hangars avec des lumières ou avec des ci
gares ou pipes allumés............... ..................

“ pour empêcher les vols et déprédations aux
incendies......................................................

“ pour empêcher le transport du feu sur la 
voie publique, dans un jardin, cour, champ,
autrement que dans un vas 3 en métal.........

“ pour empêcher ou permettre la vente de
poisson frais dans la municipalité................

“ pour empêcher ou régler la construction de 
fourneaux pour faire du charbon de bois... 
pour faire démolir des murs, cheminées, etc,
en ruine........................................................

“ pour faire disparaître les abattoirs existant
dans la municipalité.....................................

“ pUur faire balayer, arroser et tenir propres 
les chemins et trottoirs aux frais de la cor
poration -......................................................

“ pour faire égouter ou élever les terrains ou 
il se trouve des eaux stagnantes et pour 
autoriser les officiers de la corporation à le
faire à défaut des obligés..............................

“ pour faire enlever la neige des chemins et
trottoirs avpx frais de la corporation.............

“ pour faire1 enlever les obstructions de la 
voie publique...............................................
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Rèalement d'un conseil de ville ou de village :—
“ pour faire tenir les portes des granges, 

fenis, etc., fermées............................................
* pour faire nettoyer et assainir les magasins

a’épiceries, caves, manufactures, tanneries, 
égoûts ou autre lieu malsains et fétides.......

“ pour faire numéroter les maisons et terrains
le long des chemins..........................................

“ pour faire payer une compensation pour
Veau de l’aqueduc............................................

“ pour imposer des droits sur les chariots dans
lesquels sont exposés des objets en vente.....

H pour imposer des droits pur les personnes 
vendant des denrées dans la municipalité... 

“ pour l’achat de pompes et autres appareils,
etc., pour les incendies....................................

“ pour la conduite des maîtres et serviteurs...
" pour la conduite des personnes sur les mar

chés ...................................................................
** pour l’entretien des marchés, etc., et régler

les étaux, etc...................................................
“ pour la démolition, etc., des maisons, etc., 

pour arrêter les progrès d’un incendie..........
* pour l’établissement d’aqueducs, puits pu

blics où réservoirs............................................
ordonnant que du mortier soit placé entre 
la couverture et les bardeaux des maisons,
etc.....................................................................
pour obliger les propriétaires, etc., de deman
der l’alignement de la voie publique avant
de construire..... ..................................:..........
pour obliger les propriétaires d’enlever la 
neige, la glace ou les ordures des trottoirs 
et rues vis-à-vis leurs propriétés; la glace du
toit de leurs maisons........................................
pour pourvoir à l’éclairage de la municipalité 
pour prescrire la manière de placer les poê
les, les gril les, les tuyaux de poêles, de faire
les cheminées et pour en régler l’usage.........
pour prévenir et empêcher l’encombre
ment des trottoirs des chemins et deft places
publiques........................................... !.............
pour régler,armer, loger et habiller une force 
de police et en déterminer les devoirs des
membres................ .........................................
pour régler la conduite de toute personne 
à un incendie.......... ,\......................................

)
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d’un conseil de ville ou de village :— 
pour transférer les droits à des particuliers
pour l’approvisionnement d'eau...................
concernant les abbatoirs................................

Sour restreindre l’emmagasinage de la pou-
re..... ................................................................

concernant les arbres plantés etc., pour l’om
bre etc.................................. «..........................
concernant les chiens....................................
concernant les clôtures..... ............................
concernant les maladies contagieuses ou pes
tilentielles ................................ ......................
concernant les places publiques...................
déféndant aux enfants ou apprentis de fré
quenter les auberges........................................
pour autoriser la confiscation des articles 
offerts en vente en contravention des rè
glements.................................................... .......
pour assister les blessés à un incendie..........
pour clore aux frais de la corporation tout
cimetière...........................................................
pour placer les chariots etc. sur les mar
chés...................................................................
pour pourvoir au subside annuel à une com
pagnie pour la construction d’un aqueduc, 
etc., par le conseil d’une ville ou d’un village 
pour diviser la municipalité en arrondisse
ments c1Th.mpêtres..........................................
pour régler la construction des lieux d’aisan
ce et des caves et la manière de les égouter 
concernant les canaux souterrain1 par un
conseil local................................. .C.................
concernant les enclos publics par les con
seils locaux.......................................................
concernant les passages d’eau par un con
seil local............................................................
concernant les trottoirs par un conseil local 
concernant l’octroi d’une licence de passage
d’eau par un conseil local...............................
pour diviser la municipalité en arrondisse
ments de voirie................................................
du conseil local pour empêcher et régler les!
dépôts des matières malsaines etc.,...... -.......
pour empêcher de se baigner en plein air ou 
régler la manière de le faire.............................

640
596

,575

558
595
612

608
543

561a r

581
588

613

633

6376

556

646

545

560

549
544

549

555

593

505



640
696

,575

558
695
612

608
543

561a

581
588

549
544

\

Règlement d’un conseil de ville ou de village :—
pour empêcher les batailles de coq et amuse
ments cruels.............. ;............. ....................
pour empêcher les courses de chevaux les
dimanches etc.,.............................................
pour empêcher les feux d’artifices et les feux
etc.,...............................................................
pour empêcher de vendre ou de donner des 
liqueurs enivrantes aux enfants apprentis
ou serviteurs................................................
pour établir les abreuvoirs publics...............
pqur établir les maisons d’aumônes, accorder 
du secours aux pauvres et aider aux institu
tions charitables............................................
pour établir un bureau de santé....................
pour faire enlever ou confisquer la poudre 
gardée en contravention des règlements
municipaux....................................... ...........
pour faire planter des arbres........................
pour imposer un droit sur tous certificats 
pour obtenir une licence d’auberge ou de ta
verne............................................................
pour indemniser les personnes dont la pro
priété a été endommagée dans les émeutes., 
pour la construction des poudrières par les
conseils locaux......... ’..................... ..............
pour la garde de la poudre, fait pi*r le con
seil local.......................................................
pour la fermeture ou le démolissement d’un
chemin municipal.........................................
pour la fermeture des hotels durant certaines
heures............................................................
pour la manière de garder la poudre en cer
taine quantité...............................................
pour la manière de conduire les voitures sur
les chemins putties.................. ....................
pour le mesurage du bois de corde, de l’écor
ce, du bois de construction et de bardeaux
offerts en vente.............................................
pour le nettoyage ou nivellagc des gués par
le conseil local.....<.......................................
pour le pavement des chemins....................
pour l’entretien d’une maison de détention., 
pour l’établissement des compagnies de pom
piers..............................................................
pour limiter et déterminer le nombre de licen-
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607

577
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Règlement d’un conseil de ville ou de village :—
ces pour la vente des liqueurs, dispositions
applicables........................................................

u pour limiter le nopibre des réunions du con
seil...................................................................... x

“ pour l’élargissement, changement ou dé
tournement des chemins et ponts par le
conseil local.....................................................
pour l’ouverture de chemins et ponts par
un conseil.........................................................

“ pour les arpentages, plans ou cartes do la
municipalité.....................................................
pour nettoyer les écuries.................................
pour placer les barrières de péages sur des 
ponts et chemins et prélever les taux de 
péages, et leur approbation par le lieutenant
gouverneur.......................................................................... .va....

“ pour pourvoir aux besoins de la famille 
d’une personne qui périt dans un incendie
etc.....................................................................
pour prélever les taxes personnelles..............
pour prélever une taxe directe pour l’entre
tien des chemins et ponts dans la municipa
lité......................................................................
pour prohiber et régler les cirques, théâtres
et autres représentations publiques................
pour prohiber la profanation des cimetières
etc.,................................................................. ...
pour prohiber la vente des liqueurs en cer
taine quantité et l’octroi des licences...........
pour prohiber les affiches etc., indécentes....
pour une action méritoire à un incendie.....
pour réprimer les jurements profanes et lan
gages obscènes ou blasphématoires etc..........
pour subvenir aux besoins (tes pauvres.......
pour supprimer tous jeux et maisons de
jeux ou de débauches.............................-.......
quant à la vente du pain................................
quant aux abus préjudiciables à l’agricultu
re........................................................................
quant aux clôtures et les chemins d’hiver par
le conseil local..................................................
entrée en force du, prélevant une taxe direc
te pour l’entretien des chemins par le conseil
local...................................................................
d’une municipalité rurale amendé ou confir-

611

5 27

626

554
592

542

590
584

385

599

597

561
604
589

603
587

598 
579

559

541

669

535
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554
592

542

590 , 
584

561
604
589

603
587

598
579

535

Réglement d'une municipalité rurale :—
mé en appel, entrée en vigueur du............... 456
anpel au conseil du comté.............................. 925
et partage des dettes communes..... .............. 78 à 85

“ et partage des dettes passives communec... 78 à 85 
“ ou résolutions pour les terrains sur les che

mins, d^ns certaines localités......................... 1081
du ressort de tous les conseils municipaux... 465 

“ pour l’acquisition de biens ou de travaux
publics:*-.,, ,î>^. .............................................. 485à488o

“ pour l’administration des deniers de la
corporation........\........................................ 499 à 502

“ pour aide à la colonisation, à l’agriculture, à
l’horticulture, aux arts et aux sciences 484 et 484a 

“ pour l’aide à la construction^ l’amélioration 
et à l’entretien d’entreprises ou travaux
publics étrangers à la corporation.......... 477 à 483

dispositions diverses concernant les..........  203 à 509a
pour l’emprunt et émission de bons....... 492 à 498

° ^ pour le gouvernement du conseil et de
ses officiers..................................................» 465 à 474

J pour taxation ^directe.................................... 489 à 491
concernant les travaux publics de la muni
cipalité.......................................................... 475 à 476a

Réglements municipaux, amendement et abrogation 
de ceux qui ont reçu l’approbation du lieu
tenant-gouverneur ou des électeurs.............. 463

“ approbation par le lieutenant-gouverneur 
ou des électeurs, s’il est disposé de plusieurs
objets dans le même........................................ 459

“ certificat requis sur l’original s’il a été sou
mis au lieutenant-gouverneur ou aux élec
teurs.................................................£»............. 457
£cr> cernant les poudres et les poudrières, ne * g ' 
s’appliquent pas aux poudres et aux maga
sins de 8a Majesté.......................................... 578

“ demeurent en vigueur..................................... 462
“ dispositions générales concernant les.......... 453 à 463
“ en force lors de la mise en force de ce code, t

au sujet de la vente des liqueurs enivrantes,
abrogés en certains cas...................................  . 572

“ j entrée en vigueur des.................................... 454
“ ’ formalités pendant leur mise en force.......  671 à 697

.......................................................................... 453 à 708
“ plusieurs objets peuvent être disposés dans

le même...........................   459
“ prescription quant aux lectures avant la

*

'2? J'*.
9
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44

U

Règle,
il

U

il

h

lents municipaux :
passation.......................... ;............ ..................
promulgation de ceux qui entrent en vigueur
après une certaine époque............................
signature requise pour être authentique.....

it exécutoires jusqu’à ce qu’ils soient
iesés....................................... ......... ...............

pour fixer les taux payables pour passer
’sur les passages d’eau......................................
pour la prohibition delà vente ou pour limi
ter et déterminer le nombre de licences,faits 
par une municipalité rurale, ne sont pas sus
ceptibles d’appel au conseil de comté..........

pour les ptissages d’eau sous le contrôle de 
deux municipalités locales, comment faits... 
qui sont du ressort de tout conseil munici
pal............... ..................................................464 à 509a
des conseils municipaux ne doivent pas être
incompatibles aux lois.................................... 453
du ressort de tous le%conseils municipaux... 4$4 
pour l’acquisition de‘biens et de travaux 
publics, chaussées, chemins à lisses de bois, 
chemins macadamisés, digues, jetées, quais,
ponts, ponts de péage, etc...............................
etc., existant lors de l’érection d’une muni
cipalité de ville.............................................~
etc., existant lors de l’érection en village.... 
peuvent être publiés dans une seule langue, 
pour empêcher la construction dès-chemins 
macadamisés ou planchéiés par certaines
compagnies.......................................................
pour l’indemnité du préfet, des membres et
del délégués du conseil de comté..................

. et rapport déposés au bureau du régistrateur 
concernant les bons municipaux sont ouverts
à inspection...................... ................................

“ pour le gouvernement du conseil et de ses
officiers............................................................  465 à 474

“ ) pour limiter et déterminer le nombre de li- »
cences restées en suspens s’il y a un règle
ment de prohibition.........................................

“ et résolutions et ordonnances municipales 
doivent être passées par le conseil en session..

Règles applicables aux inspecteurs agraires................
Regrattiers etc., dans les villes et villages, règlements 

les concernant faits par le conseil.................

468
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468

455
457

947

485

993 

5 à 474
t

570

450
407

634

Remise de l’intérêt sur les taxes municipales ne peut
être accordée............................................ .......

Remise du dossier au juge de pa)ix lorsqu'il y a
appel à}la cour de circuit../..... ...................... 1052

Rémunération des officiers municipaux fixée par règle
ment ou résolution...................................... 460 à 472

Réparation des ouvrages ordonnés par procès verbal
ou règlement...... .............................................. ¥ 809a

*• immédiate des ponts et chemins peuvent être
ordonnées par le maire................................... 405

Répartition acte de......................................................... 814 à 820
‘‘ des taxes municipales.................................. ».
“ des taxes municipales, comment faite.............
“ des travaux sur les routes.............................
“ entre les corporations locales des sommes

payables aux conseils de comté.....................
“ pour le paiement de l’indèmnité en matière

d’expropriation................................. ..............
Répertoire 'tenu par le.secrétaire trésorier....................
Reprise des fonctions d’un conseiller.............................
Représentations publiques réglées et prohibées par rè

glement d’ifn conseil local..............................
“ publiques, droit imposé par règlement d’un

conseil local......................................................
Requête demandant l’ouverture ou l’entretien d’un 

chemin municipal, appel au conseil de com
té sur rejet d’une..............................................

“ des propriétaires pour les divisions en quar
tiers d’une municipalité de ville ou de vil
lage ...................................................................

“ pn appel et son contenu................................
“ en contestation des nominations locales.......
“ en contestation délai pour produire..............
“ en contestation, présentation à la cour.........
“ en contestation, signification...................
“ pour l’ouverture d’un chemin, procédés.......
“ pour publication des avis, etc., municipaux

dans une seule langue....................................
Réservoirs établis par règlements d’un conseil de ville

ou de village....................................... ........
Résolutions certaines, pouvoirs d’un conseil peuvent

être exercés par.............................
“ ‘ concernant les maladies contagieuse^ ou

pestilentielles....................................
fl des délégués du conseil du comté....
“ e du conseil de comté, annexion de te/titoire

937
942
783

940

922
163
119

599

599

926

123a
1070
349 
351 
354
350 
194

244

367

460
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760

’-•fl

I

L



476 TABLEAU ANALYTIQUE DU

* Résolutions du conseil de comté :—
à une municipalité rurale.........................  41

" pour déclarer les chemins chemin de comté
ou chemin local.............................................. 758

“ pour la transcription des actes pour le bureau
d’enregistrement.............................................. 518

” pour placer des poteaux indicateurs des dis
tances sur les chemins..................................... 519

" pour séparer un territoire annexé ou réuni
à un autre........................................................ 45

“ d'un conseil local pour assister les blessés à
un incendie......................................... .........  460 et 588

“ pour diviser la municipalité en arrondisse
ments champêtrps........................................  460 et 556

“ pour diviser la municipalité en arrondisse
ments de voirie............................................ 460 et 555

“ pour indemniser les personnes dont la pro
priété a été endommagée dans les émeutes 460 et 586 
pour définir la manière de dépenser l’argent
prélevé p<tur l’entretien des chemins........  460 et 538

“ pour l’élargissement, changement ou détour
nement des chemins et ponts.....................  460 et 527

“ pour l’ouverture, etc., des chemins et ponts 460 et 526
pour aider les pauvres................................. 460 et 587

“ d’un conseil pour autoriser le secrétaire-tré- 
sorier à prélever le montant nécessaire pour 
acquitter un jugement contre la corporation. 1027

“ par un conseil local pour pourvoir aux be
soins de la famille d’une personne qui périt
à un incendie...............................................  460 et 590

“ d’ufi conseil local pour récompenser toute
action méritoire il un incendie.................. 460 et 589

u d’un conseil pour soumission pour les tra
vaux.................................................................. 893

“ d’uYi conseil de ville ou de village pour l’achat 
de pompes et autres appareils, etc., pour les
incendies....................................................... 460 et 663

“ d’un conseil de ville ou de village pour l’en
tretien des marchés publics et régler les
étaux..............................................................  460 et 625

“ ne peut être portée en appel au conseil de
comté.................................. -................................... 925

“ pour accorder l’entreprise des travaux........  894
“ quant aux chemins faits, s’étendent aux che

mins à faire....................................................... 762
* quant aux travaux sur les chemins dans •

WUP-'^'/f ' #
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Résolutions :— $
certaines localités............................................ 1080

“ cassation des............. ............H........................ 100
Responsabilité du secrétaire-trésorier pour son assistant 145

“ des corporations pour les ventes"des terrains
pour non paiement des taxes.................... 1000

Retraifa des terrains adjugés.................................... 1022 à 1025
•* “ des terrains vendus pour non paiement des

* ta^es par les propriétaires  ...................... 1022
“ des terrains vendus pour non paiement de 

taxes par tout individu comment et au nom
de qui fait.»......................................   1020

Revenus professionels sont des biens imposâmes.......  710 8 3
Révocation de la nomination de conseillers par le

lieutenant-gouverneur.................................... 329
“ des nominations laites par le lieutenant-gou

verneur ......................................   181
Richemond dispositions spéciales quand aux travaux

sur les chemins aans une partie du comté de 1080
Rigoles font partie des chemins municipaux.............. 773
Rôle général de perception par qui fait et quand......  954

“ spécial de perception par qui fait et quand. 454
“ de perception autres taxes doivent être en

trées sur le.......................................... 958
avis quand le rôle est complété et déposé 960

„ entrée de certaines taxes.................... 957
“ entrée des taxes scolaires................... 959
“ s’il est général, contenu additionnel......  956
11 son contenu........................................ 955
“ spécial de perception pour les taxes pour

l’intérêt et fonds (l’amortissement sur les bons 978a 
“ d'évaluation amendements comment faits et

attestés................................................. 738
, “ ancien, redevient en vigueur si le nouveau

est cassé............................................... 747
“ application du..................................... 743
“ avis public doit être donné de l’examen par

le conseil............................................. 736
“ confection du............................................... 716 à 733
“ contenu................................................ 718
“ dépôt’du, quand fait........................... 726
“ doit être signé et par qui.................... 725
“ durée du ........................................................... 743
“ entrée des noms des nouveaux propriétaires

ou occupants....................................  746
“ entrée en vigueur............................  742
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II

II
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entrée on vigueur doe amendements après
la révision......................................................... 740«
examen du nouveau rôle par le conseil de
comté...............................................  741
examen et correction du rôle par le conseil
locale.................................................................. 134
examen du..................................................... 734 à 743
examen par le conseil de comté..................... 740
fuit par le shérif en certain eus sur un bref 
d’exécution contre une corporation munici
pale..... a............................................................ 1034
fait par ordre du conseil local dans certains
cas, examen et durée de ce rôle..................... 717
les trois estimateurs doivent agir ensemble
dans la confection du...................................... 733
avis au lieutenant-gouverneur du défaut do

'déposer le rôle................................................. 727
plainte contre................................................... 735
préparé tous les trois ans aux mois de juin
et juillet............................................................ 716
quand et par qui dressé................................... 716
révision et amendements annuels.................. 746a
transmission d’une copie au bureau du con
seil du comté et au secrétaire de la province. 739

" cassation du....................................................... M)
Rouliers publics licenciés, leurs privilèges.................. 583
Routes.......................................................................... 826 à 830

“ clôture sur les... ............................................. 775
“ par qui sont faits les travaux sur les routes 

conduisant tt un passage d’eau ou il un pont
de péage........................................................... 829

“ déclarée chemin de front conserve sa largeur. 770
“ demotion du mot............................................. 763

largeur des.......................................................  768, 769
“ répartition des travaux sur le................... fL. 783
“ travaux sur certaines, faits aux frais de m

corporation........................................y............  830
“ travaux d’entretien par qui faits/en l’ab

sence d’un procès-verbal ou règlement..........  826
“ travaux d’entretien sur certaines routes

comment faits................................................. 827
Rues, etc., dans les villages sont la propriété du con

seil ..................................................................... 767
Saisie de meubles, dépôt requis, sur opposition à la

saisie.................   966
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Saisie :—
" do meubles, ouvertures des portes et ar

moires .................................................................... 965
" et vente des biens d'un défendeur condamné

à une amende....................................................... 1049
* et vente des biens fonds appartenant à une

corporation municipale..................................... 1039
“ revendication pour le recouvrement des de

niers, etc., d’un tftticior ou de ses représen
tants........................................................................ 193

“ sur un demandeur ou plaignant débouté
avec dépens....................................................... 1050

Salaires de certaines personnes sont des biens impo
sables .............................................................  710 \\ 1 et 8

Santé publique.................................................................... 607, 608
Sapeurs pompiers, compagnies de, établies par règle

ment d’un conseiHocal....... ............................... 610
Sauvetage de la vie, récompense aux personnes qui

Sceau dès corporations municipales, emploi pas obli
gatoire ................................................................ 4^5

Séances spéciales, affaires qui peuvent être prises en
considération aux............................................ 127

“ du conseil, ajournement des........................... J38
“ du conseil, ajournement faute de quorum... 139

spéciales, convocation des............................ a 126
“ durée des........................................................... 130

** présidence.......................................................... 131
“ spéciales, procédures des................................. 127
“ effet du défaut de signification des avis spé

ciaux.................................................................. 128
“ heures des......................................................... 130
“ sont publiques................................................... 127

Seaux à incendie, règlements d’un conseil de ville ou 
de villages pour que ces articles soient pour
vus pour les maisons etc.,...............  ................ 654

Secours aux pauvres accordés par règlement d’un con
seil local............................................................  ' 591

Secrétaire du bureau des délégués doit donner avis 
public de l’homologation d’un procès ver
bal...................................................................... 808

“ du burèau des délégués, ses devoirs................. 271
“ provincial doit préparer certains tableaux des

statistiques rfninicipales et le transmettre à
chaque branche de la législature.................. 979

Secrétaire-trésorier......................................................... 142 à 172
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Secrétaire-trésorier :—
action en reddition de compte contre lui....' 167

" a droit à une certaine somme par jour pour
ses services rendus aux estimateurs.............. 875

“ amende contre lui pour défaut de fournir un
rapport.............................................................. 169
amende contre lui pour défaut de renouve
ler ses cautions qui se retirent....................... 151

“ amende contre un,pour retus de recevoir des
documents ou d’en donner un reçu.............. 103

“ avis spécial par lui donné lors de la nomi
nation du maire............................................... 331

• “ cautionnement du...................................... 146 à 155a
“ •' cautionnement................................................. 144

comment il tient les comptes......................... 162
** défense de donner des quittances sans avoir

reçu l’argent.............................................   161
“ défense de prêter les deniers de la corpora

tion reçus par lui............................................. 161
“ devoirs généraux du........................................
“ devoirs quant à la transmission aux régis- 

trateurs de certains rapports quant aux
émissions de bons avant le code.................... 991

“ devoirs quant à la transmission des copies du 
rôle d’évaluation au conseil du comté et au
secrétaire de la province................................. 739

“ doit acquitter tout jugement condamnant la 
corporation municipale à payer une somme
de deniers aussitôt qu’il est signifié.............. 1026

“ doit, avant l’émission des bons, transmettre 
au régistrateur une copie du règlement
l’autorisant, avec rapport............................... 990

“ doit donner avis public de l’homologation
d’un procès-verbal............................................ 808

“ doit donner avis public du rôle du dépôt
d’évaluation..................................................... 732

“ doit donner avis public du dépôt du rôle de
perception quand il a été complété.............. 960

“ du comté doit donner avis public du jour et 
heure pour l’examen d’une requête en ap
pel......................................................................, S31a

“ devoirs après le dépôt du prccès-verbal, s’il 
croit qu’un ouvrage est de la juridiction
d’un conseil....................................................... 805

“ doit donner avis public à tous contribubales
demandant le paiement des taxes................ 962
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Secrétaire-trésorier :— f
doit enrégistrer son cautionnement..............
doit faire un rôle spécial de perception pour 
les taxes, poinr l’intérêt et fonds d’amortisse
ment sur les bons........ .7.7........... ..................
doit fournir à toute compagnie et corpora
tion copie des règlements et des rôles a’éva
luation etc., qui Tes concerne en certains cas. 
doit informer le lieutenant-gouverneur de
l’omission de la nomination des officiers......
doit informer le lieutenant-gouverneur du 
défaut de l’élection, si un nombre suffisant
de conseillers n’a pas été élu.........................

P doit livrer copie etc., demandées, sur paie
ment defses honoraires................................
doit remplacer ses cautions quand ils se re
tirent.............................................................

" “ ) doit retenir l’indemnité pour terrains expro-
' priés en certains cas.....................................

“ doit, s’il en est requis, transmettre au bureau 
du conseil du comté, un extrait de l’état des 
taxes etc., par lui soumis au conseil et ap
prouvée........................................................
donne avis d’une élection ordonnée par la
cour, s’il n’y a pas de maire.........................
du conseil de comté, avis de l’érection d’une
municipalité de village................................

“ devoir du, après l’homologation du rapport
du surintendant spécial................................

“ ses devoirs quant à la transmission des déci
sions du bureau des délégués aux conseils
locaux...........................................................

“ doit convoquer une session spéciale pour 
entendre l’appel au conseil en certains cas... 

■tloit donner avis du dépôt du rapport par le 
surintendant spécial sur l’examen pour l’é
rection d’une municipalité de village.........
doit donner avis spécial aux conseils locaux 
intéressés du retrait des terrains et remise
du montant payé..........................................

“ doit préparer avant certaines dates une liste 
contenant la désignation des terrains sur
lesquels les taxes sont dues etc.,.................

“ doit signer l’acte de vente du terrain vendu
pour non paiement des taxes.......................

“ doit transmettre aux conseils locaux copies 
31



482 TABLEAU ANALYTIQUE DU

Secrétaire-trésorier :— x
des règlements du conseil de comté.............

° doit transmettre une liste des terrains ven
dus pour taxes au bureau de la municipalité 
locale où sont situés les terrains, son conte
nu..................................................................

** doit transmettre une liste des terrains vendu 
pour taxes municipales au bureau d’enrégis-
trement, et ses honoraires............................
peut faire prélever les taxes imposées pour 
des fins de comté, à défaut des officiers lo
caux........... ».................................................
rapport qu’il doit faire au secrétaire provin-

t cial............................... ................................
“ ses devoirs quant à l’adjudication des terrains

vendus pour non paiement de taxes.............
ses devoirs si y adjudicataire ne paie pas sur
le champ le prix d’adjudication..................
procède à 1» vente si les procédures pour la
vente par le shérif ont été discontinuées......
ses devoirs si un terrain par lui annoncé en 
vente pour non paiement des taxes et aussi
annoncé pour être vendu par le shérif.........

11 ses devoirs si un terrain par lui annoncé en 
vente est aussi annonce pour être vendu par 
le shérif, en vertu d’un bref d’exécution con
tre une municipalité de comté.....................

“ ses devoirs quant à la répartition des som
mes payables au conseil entre les corpora
tions locales..................................... ............

“ ses honoraires à l’égard des ventes des- ter
rains pour non paiement des taxes»...............
certificftt qu’il doit donner à l’adjudicataire
sur paiement du prix...................................
rapport qu’il doit faire au secrétaire provin
cial....... ........................................................
son devoir quant à la préparation d’un état 
des taxes scolaires avec les frais de percep
tion.....^........................................................
doit1 convoquer une assemblée du bureau 
des délégués sur réquisition d’un intéressé... 
doit donner un avis spécial au propriétaire 
du terrain vendu pour taxes, son contenu... 
doit faire l’entrée de certaines taxes au rôle
de perception...............................................
doit faire un rôle général de perception

1006

1006

941

168a

1001

1002

1017

1016

* 1041

• 940 
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1004

168

371

270

1006

458

957
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935 1

368

936

372 1
380a l
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CODE MUNICIPAL.

Secrêeaire-trésorier :—
ainsi qu’un rôle spécial et quand..................
doit publier la décision du conseil de comté
amendant un règlement................. ................
doit tenir un registre de voirie et de cours
d’eau..................................................................
doit transmettre tous documents au con
seil de comté lorsqu’il y a appel.................. s
doit soumettre au conseil un état des taxes
etc., dues..........................................................
remplace l’inspecteur de voirie intéressé per
sonnellement....................................................
ses devoirs quand à la liste des électeurs pour
l’assemblée législative ...................... .............
ses devoirs quant à la liste des jurés................
durée de la charge du.....................................
et sont assistant sont officiers des tribunaux 
peut être nommé par le lieutenant gouver
neur.......................... .........................................
nomination du.................................................
nul n’est tenu d’accepter la charge de..........
paie les deniers dûs..........................................
pénalité pour refus ou négligence quant aux 
règlements et rapports qu’il doit déposer au
bureau d’enregistrement................................
percepteur et dépositaire des deniers............
petit être non-résident....................................
peut se procurer de l’assistance dans la per
ception des taxes municipales.......................
préside l’élection en certains cas...................

“ reddition de compte.........................................
“ son bureau.........................................................
“ ta responsabilité pour les personnes par lui 

employées pour la perception des taxes mu
nicipales.................... Vf.................................... 971

. “ responsable pour son assistant....................... 145
“ son serment....................................................... 144
“ ses cautions........................... «........................ 146
“ ses devoirs.......................................................  163 à 172
“ ses devoirs sur réception d’un avis pour les

fins du comté................................................... 235
“ - ses livres, etc., sont ouverts à l’inspection....... 164
“ son répertoire.................................................... 163

Sentence des estimateurs, son contenu......................... 918
P “ des nouveaux estimateurs................................ 917
Séparation d’un territoire réuni à un autre................ 45 à 485

172

177
142
201
160

995
159
204

971
296
166
171

m
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Séparation :—
d’un territoire annexé ou réuni à uirautre... 45 

Serment de l’officier chargé de faire les sigmüoatipns
avis spéciaux requis par règlement...X... 469

“ d’office d’un membre du conseil.......... .V. 108
“ d’office d’un officier municipal, délai pom

le prêter............................................................  \ 186
“ d’office du sécretaire-trésorier.............. 144
“ d’office, effet du défaut de le prêter... 186
“ d’office, omission de le prêter............... 112
“ du maire ou du préfet.......................... 109
“ pardevant qui, doivenfétrèmrêtés........ :. 6

Serviteurs, maîtres et..................................................... 624
Sessions signification du mot......................................... 19 \ 14

“ du conseil fixé pour un jour de fête.............. 129
“ du conseil, langue en usage aux..................... 541
“ du bureau des délégués.................................. 267
“ du conseil local.............................................  286 à 290
“ du conseil local peuvent être limitées à pas

moins de quatre par année............................. 611
“ du conseil de comté, tenue des sessions or

dinaires ou générales...................................... 256
“ spéciales du conseil de comté nouvellement

organisé................................................................. 257
“ ordinaires ou générales d’un conseil local... 287

Shefford, dispositions spéciales quant aux travaux sur
les chemins dans une partie du comté de....... 1080

Sherbrooke, dispositions spéciale quant aux travaux
sur les chemins dans la cité de...................... 1080

Shérif doit exécuter ce qu’il lui est enjoint par un
bref contre une corporation municipale....... 1031

“ doit se mettre en possession de tous docu
ments nécessaires pour l’exécution du bref
contre une corporation municipale.................. 1033
peut faire l’évaluation des biens imposables
affectés par le jugement, en certains cas....... 1034

“ peut obtenir tous ordres de la cour qui sont 
nécessaires pour l’exécution du bref contre
une corporation municipale.............................. 1040

“ sont inhabiles à remplir des charges muni
cipales................................................X.............  203 \ 4

“ ses devoirs quant aux documents en sa pos
session après avoir prélevé le montait porté 
au bref d’exécution contre une corporation
municipale.............. %....................................... 1037

“ ses devoirs si le jugement à exécuter contre
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Shtriff /—

44

u

44

une corporation municipale a été rendu sur
des débentures ou des coupons..... ................
ses devoirs sur l’exécution d’un bref contre
une corporation municipale/..«y.................
ses honoraires sur exécution contre une cor
poration municipale..........X...........................
ses privilèges en exécutant un bref contre
unè corporation municipale...........................

Siège des sessions du conseil local................................
Signature îles documents.....................................................

“ par le chef du conseil......................................
Signification au conseil.................................................

“ de l’avis spécial................................. .
“ de l’avis spécial, heures et lieux de la...........

de l’avis spécial par lettre enrégistrée en cer
tains cas........................................... .................
de l’avis spécial sur l’agent dans certain cas.
des termes.........................................................
des mots biens fonds......................................
des mots biens imposables.............................
des mots biens non imposables......................
des mots charge municipale............................
des mots chef du conseil, chef d’une corpo
ration, chef d’une municipalité, 
des mots chef lieu, 
des mots clôture de ligne, 
des mots code municipal 
des mots cour de circuit du comté ou de
comté...............................................................
des mots cour de magistrat ou cour de ma
gistrat du comté..............................................
des mots poursuivant......................................
des mots luges de paix....................................
des mots liqueurs ennivrantes, fortes............
des mots membre du conseil...........................
des mots municipalité de campagne............
des mots municipalité rurale.........................

* des mots nomination, nommer.....................
des mots pont municipal................................
des mots taxe municipale..............................
des mots du bref d’appel.................................
du mot absent.................................................
du mot. bon.......................................................

44

<4

44

44

f<

II

44

10p0a
1030

1036

1032
288

12
122
107
225 
229

226 
226

19
19 2 24 
19 217 

712 
19 215

19 211 
19 2 8 

28 
19 2 33

19 2 9
19 210 
19 2 30 
19 213 
19 2 31 
19 212 

19 2 2, 
192 2 

19 216 
19 2 26 
19 2 22 

1067 
16 2 20 
19 2 32

"7
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Signification :—
“ du mot canton...................................................... 19 5 5
u du mot chemin............................................... 19 2 27
“ du mot comté........ .............................................. 19 5 7
11 du mot concession............................................. 19 2 23
44 du mot contrat............................................... 205

du mot contribuable...................................... 19 2 21
“ du mot côte...................................................... 19 2 23
*4 du mot débentures........................................... 19 2 32
“ du mot district.................................................... 19 2 6
“ *du mot local....................................................... 19 2 3

du mot locataire..............................................  19 2 19a
“ du mot lot ........................................................ 19 2 25

du mot mois..........................V........................ 19 2 29
du mot municipalité............ V....................... 19 2 1
du mot occupant...................X.................... 19 2 19
du mot paroisse............................................... 19 2 4
du mot propriétaire........................................  19 2 18
du mot rang...................................................... 19 2 20
du mot session................................................. 19 2 14

“ du mot terrain.................................................. 19 2 24
Sortie de charge des conseillers locaux......................... 279

des premiers conseillers élus,réglée par règle
ment du conseil de ville ou de village..........  418

Stanstead, dispositions spéciales quant auj travaux
sur les chemins dans le comté de................... 1080

Statuts abrogés par le code municipal et étendue de
l’abrogation....................................................... 1086

St. Colomb de Sillery certains pouvoirs sont conservés
au conseil de cette municipalité.................... 1083

St Germain de Grantham nouveau nom pour la parois
se de St Germain dans le comté de Drum
mond ...................................................... ;........ 1084

St Roch de Québec sud nom de la municipalité de la
paroisse changé en St. Sauveur de Québec... 1084a 

St Romuald d'Etchemin le conseil de la municipalité
possède les pouvoirs d’un conseil de village.. 1082

0St Sauveur de Québec nouveau nom pour la munici
palité de la paroisse de St-Roch de Québec-
sud.Xr............................................................v 1084a

Subrogation de la personne qui paie les taxes afux 
privilèges de la corporation contre le proprié
taire................................................................... 949

Subside annuel accordé pour la construction d’un 
aqueduc par règlement d’un conseil de ville 
ou de village..................................................... 6376
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Substances délétères, règlement d’un conseil de ville 
ou de villages pour empêcher le dépôt etfc.,
de........................*....................................... y.....

Surintendant spêciul, ses devoirs en procédant à l’exa
men pour les fins d’érection d’une municipa-

6 lité de village....................................................
ses devoirs quand il est nommé.....................

«es devoirs lors de l’assemblée des contribua
bles...................................................... ,........ .
ses devoirs s’il croit que l’ouvrage ne doit
pas être fait.................................... ..................
doit déposer le procès verbal au bureau du
conseil dans le temps prescrit.........................

“ doit faire et déposer un rôle de répartition...
“ dresse un procès-verbal s’il croit que l’ouvra-
\ ge doit être fait................................................. ,

nomination d’un remplaçant en certains
cas......................................................................
nommé pour visitée^n cours d’eau et faire
rapport au conseil.. .....................................
spécial peut être non résident.......................
rapport au conseil sur l’examen pour l’érec
tion d’une municipalité de ville.....................

Surplus entre les mains du shérif sur l’exécution du 
jugement contre une corporation munici
pale appartient à la corporation.....................

Sursis à la saisie en cas d’opposition de la part d’un
contribuable en certains cas..........................

Surveillance exercée par le chef du conseil..................
Suspension des règlements pour limiter et détermi

ner le nombre de licences s’il y a un règle
mentde_prohibition........................................

Tableau de-staîïstiques que doit préparer le secré
taire de la province, son contenu...................

Tanneries dans les villes et villages, leur construction
empêchée ou réglée par le conseil..................

u règlement d’un conseil de ville ou de village
pour les faire nettoyer et assainir..................

Tarif des honoraires des officiers municipaux fixé» par
règlement ou résolution................. ...............

“ doit être affiché dans le bureau du conseil... 
Tau# payables pour passer sur les passages d’eau,fixés

par règlement d’un conseil local.....................
“ pXibliés sur les ponts et chemins en vertu

d’un règlement d’un conseil local..................
Taxation des frais de témoins devant les conseils et

600

53 
794

796

797 

804

797

798

884
204

54

1039

970
121

570

979

649

651

471
471

550

542
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Taxation :—

Taxe
U

U

U

U

U

(C

U
K

«
U

U

9a
u
a

u
((

u

leurs comités.................................................. 98 § 3
directe............................................................  489 à 491

municipale,...........................................................  937 à 971
signification des mots..................................... 19 \ 22
et dettes municipales....................................  937 à 997
exemption et commutation des..................... ' 943
imposée pour les fins de comté, comment
prélevées.......................................................... 938
par un conseil de comté, part de chaque cor
poration locale comment payable et perçue, 
et recouvrement si elle n’est pas payée......  939

Sour des tins de comté, secrétaire-trésorier 
u comté peut les prélever à défaut par les

officiers locaux de le faire................................ 941
personnelle, liste des, doit être faite par
les estimateurs................................................. 585
elle porte intérêt...................  947
pour le paiement de l’intérêt et du fonds 
d’amortissement des bons, comment impo
sée et prélevée.................................   978a
pour les bons émis et dettes contractées
avant le code, comment prélevée .................. 980
pour règlement de dettes communes............ 82
pour l’intérêt et fonds d’amortissement sur 
les bons payables après cinq ans prélevables
sur les biens fonds seulement......................... 986
prélef^e dans des cantons unis, comment
dépensées.......................................................... 953
sur les habitants mâles, prélevée par règle
ment d’un cofiseil local.................................. 584
sur les locataires, prélevée par le règlement
d’un conseil local................    584
sur les locataires ou occupants..................... 957
sur les propriétaires de chiens.’...................... 957
de capitation..... T:............................................ 957
comment certaines, entrées sur le rôle de
perception...................~................................: 957
avis spécial aux contribuables de payer les... 901
contre qui elles peuvent être réclamées......  948
demande de paiement dans l’avis public du
dépôt du rôle de perception............................. 960
montant du jugement sur poursuite en re
couvrement de la valeur des travaux exécu-
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Taxe municipale :—
tés ou matériaux fournis par l’inspecteur de
voirie assimilé aux......................................... 402

'* jugement sur poursuite pour le coût des répa
rions aux ponts et chemins, faites par l’ordre
du maire, assimilé aux.................................... 405
poursuite pour le recouvrement des.............. 951
prescription des...................................   950
propriétés exemptes des................................. 712
répartition comment faite.............................. 942
prélèvement par saisie et vente des meubles
faute de paiement........................................... 962

“ quant les immeubles affectés sont vendus 
par autorité de justice ou sur expropriation
ou ratification................................................... 969
en main d’œuvre convertibles en deniers......  945

“ sont privilègiées et exemptes de la formalité
de l’enréçistrement.......................................... 946

“ subrogation^ la personne qui paie les taxes 
du propriétaire aux privilèges de la corpora
tion....................................................................
personnelles...............................,...................... 584, 585

“ scolaires entrées au rôle de perception en
certains cas....................................................... 958

“ perception pai le conseil local......................... 952
Témoignage de l’inspecteur de voirie est une preuve 

* suffisante de certains faits dans une pour
suite................................................   403

Témoin compétent,électeur ou contribuable est..........  7
“ un seul suffit dans les poursuites pour les

amendes,....... i............................................. 1047,
“ peut être assigné à comparaitre devant

le conseil et ses comités et être examiné... 98$2 et 3
Terme de l’assemblée du bureau des délégués.............. 269

“ des sessions ordinaires et générales des con
seils de comté..................................... 256

“ d’un poil en certains cas...................... 311
Terrain adjugé, droits de l’adjudicataire s’il ^’existe

pas............................................................ X^..... 1014
“ annoncé en vente par le secrétaire trésorier 

du conseil de comté ne peut être vendu s’il 
est aussi annoncé par le shérif en vertu d’un 
bref contre une municipalité aical du comté.. 1041

“ annoncé pour être vendu pour taxes et aussi 
par le shérif, devoirs du secrétaire trésorier 
du conseil de comté en cê cas......................... 1016
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Terrain :—
“ exproprié, quand il devient la propriété de la

corporation.......................................................
“ signication du mot........................................

retrait, droit de l’adjudicataire de garder la 
possession jusqu’au paiement de sa créance
pour améliorations, taxes etc,,.....................

“ vendu pour non paiement des taxes, acte de 
vente en faveur ae l’adjudicataire quand et
par qui consenti...............................................

“ vendu pour taxes, acte de vente par qui et
comment consenti............................................

“ enrégistrement de l’acte de vente des...........
“ vendu pour taxes, quand l’ajudicataire de

vient propriétaire irrévocable.........................
“ vendu pour taxes, effet de l’acte de vente......
h vendu pour les taxes ne peut être vendu pour

,les mêmes causes l’année suivante..................
“ vendu pour taxes peut être retrait par toute 

personne au nom du propriétaire et com
ment................................ ... .............................

“ agricoles dans les villes et villages, valeur
comment établie...............................................

“ bas, pouvoirs des propriétaires ou occupants

3uant aux cours d’eau................. .................
e la couronne et les chemins........................

marécageux, pouvoirs des propriétaires ou
occupants quant aux cours d’eau.................

Terres de la couronne qui sont occupées, sont impo
sables ...............................................................

“ publiques vendues, liste à être transmise au
secrétaire-trésorier et au régistrateur............

Territoire des municipalités locales...............................
“ formant les municipalités...............................

Théâtres prohibés et réglés par le conseil local..........
Transcription des actes pour le bureau d’enregistre

ment .................................................................
Transmission de certains documents après jugement

en appel............................................................
“ de copie des règlements du conseil de comté

aux municipalités locales................................
'• d’une copie certifiée du rôle d’évaluation au 

bureau du conseil de comté et aux secrétaire
de la province..................................................

Transport du bois sur les cours d’eau...........................
** des bons payables au porteur.........................

903
19|24

1025

1008

1009
1010

1007
1013

1021

1023

942a

882
786

882

714

715 
27 
23

599

518

1079

458

937
891
987
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Transport
des bons payables à ordre............*............'...

Traverses, voir passage d’eau..........................................
Tribunal peut accorder au conseil municipal un dé

lai pour prélever le montant requis pour 
acquitter le jugement contre la corporation,
pour le recouvrement des amendes...............

Trottoirs dans les villes et villages, balayés, etc., aux
frais de la corporation par règlement..........
leur encombrement prohibé par réglement
du conseil.........................................................

u neige enlevée aux frais de la corporation par
règlement.........................................................
régis par règlement..........................................
doivent être tenus en bon ordre....................

987

u

M

1028 
1042

670

645

670 
667 
788

etcàpaux souterrains....................................  544 à 546
785 
546 
653 
896

a

u

895

828

827

surveillance des travaux....................... .........
“ manii sre de les faire, comment réglée.........

Tuyaux de poêles, manière de les placer par qui réglée.
Travaux, caution requise de l’entrepreneur des.........

, au nom de qui les contrats sont faits et par
qui ils sont signés,............................................

u d’entretien sur certaines routes donnés au
rabais...................... ..........................................
d’entretien sur des routes, en l’absence d’un 
procès-verbal ou règlement, comment faits., 
sur les chemins, personnes qui y sont sujettes
en l’absence d’un procès verbal...................  822 à 830
exécutés par l’inspecteur de voirie en cer
tains cas............................................................ 397

fiouvoirs 'des corporations intéressées dans 
es, sous la direction du bureau des délégués

quant à l’exécution du contrat...^./............  899, 900
sous la direction des délégués de comté, avis
et contrat en ce cas..........................................
sur les chemins après le changement des
limites d’une municipalité.............................
de front ou des routes, qui peut être obligé
aux....................................................................
comment exécutés......;..................................
dispositions spéciales pour certaines localités.
municipaux, aomment faits...........................
et ponts municipaux ordonnés parle conseil
local, comblent régis............................. i......
municipaux, faute de règlement ou procès- 
verbal, comment régis....................................
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Travaux :—
“ sur les cours d’eau municipaux, comment

ils sont exécutés............................................... 872
sur les cours d’eau par qui faits..................... 870

“ sur les cours d’eau municipaux par qui faits 
en l’absence de procès-verbal, acte d’accord
ou règlement................................................... 871

" sur les cours d’eau municipaux, surveillance
des..................................................................... 873

“ publics des corporations municipales.........  892 à 901
Usines à gaz dans les villes et villages, la construction

empêchée ou réglée par le conseil................. 649
Vacance dans la charge de maire................................. 342

“ dans une charge municipale déclarée par le
conseil.............................................................. 208
dans la charge de conseiller......................... 337 à 341

“ dans la charge de conseiller local......... ........ 337
“ dans un conseil local remplies par le lieute

nant-gouverneur en certains cas..................... 341
“ dans le conseil................................................  337 à 345

peuvent être remplies après le délai prescrit. 101
Valeur des terrains agricoles dans les villes et villages

comment établie............................................. 942a
“ réelle des biens fonds en quoi consiste la.......  719

Validation des bons municipaux, malgré irrégulari
tés...................................................................... 997

Vente déclarée nulle, droits de l’adjudicataire.............. 1014
“ du poisson frais dans une municipalité de

ville ou de village réglée par le conseil..........  629
u de la poudre et autres matières explosives,

règlement concernant la................................. 660
“ de la viande etc., par les résidents ailleurs

* que sur les marchés,prohRée par règlement
du conseil de ville ou de village..................... 628

“ des animaux en fourrière, application du
prix.................................................................... 436

“ des animaux quand mis en fourrière chez des
particuliers....................................................... 447

“ des animaux en fourrière, paiement du prix.. 435
“ des animaux tenus en fourrière, ajourne

ment faute d’enchérisseurs............................. 434
“ des animaux mis en fourrière.......................... 433
“ des denrées dans une ville ou un village réglée

* par un règlement d’un conseil...................... 6£1
“ des denrées parles non résidents ailleurs que

sur les marchés, empêchée par règlement
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997
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Vente :—
d’un conseil de ville ou de village................. 627

“ des denrées par les non résidents,prohibée par
règlement d’un conseil de ville ou de village. 627

M d’effets saisis, application des deniers en
paiement........................................................... 968

*‘ des liqueurs dans une municipalité locale où
il existe un règlement de prohibition..........  566

“ , des liqueurs en détail prohibée par règlement
d’un conseil local.............................................. 561

“ des liqueurs enivrantes à un enfant, apprenti 
ou serviteur, prohibée par règlement d’un
conseil local.......^........................................... 606
des liqueurs enivrantes, prohibition de la.... 561 à 567 

“ des objets par poids bu mesures dans les villes
ou villages réglée par réglement du conseil... 635

° des terrains pour non paiement de taxes, cor
poration locale peut enchérir et en devenir
acquéreur............................................................. 1005

“ du pain et du bois........................................ 579 à 581
“ du pain réglée par règlement d’un conseil

lqcal................................................................... 579
“ des terrains pour les taxes non payées quant,

comment et par qui fait.................................... 1000
“ et adjudication des biens fonds imposables 

par le shérif sur exécution contre une cor
poration municipale............................................ 1035

'• et adjudication des terrains pour paiement
des taxes municipales................................  998 à 1021

“ par le secrétaire-trésorier quand procédu- z
res sur la vente par le shérif ont été disconti- /
nuées.................................................................  j 1017

“ des terrains affectés pour les taxes en règle- /
ment des dettes communes............................f 83

“ sous saisie d « s biens fonds appartenant à un/
corporation municipale........................... . J.. 1039

Village érection d’une municipalité de................. /..... 51
“ municipalité de, lors de la mise en force du

code..................    49
“ nom de municipalité de................................... . 67
“ non incorporé, érection d’un, dans certain

cas............................................r....................... 48a
Ville définition du mot pour les fins des affiches des

avis publics...................................................... 233
tl incorporés par acte spécial sont exemptes

des dispositions du code municipal................ 1

CODE MUNICIPAL. 498
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procédée à suivre pour l’érection d’une muni
cipalité de........................................................ . 69

" dans les villes et villages les balayures, ordu- 
res.eaux sales etc., ne doivent être jetées sur, 
prohibition fait par règlement de conseil de
ville ou de village............................................ 643

Voirie division d’une municipalité locale en arrondis-

Voitures d’hiver règlement à leur égard par le conseil
de comté........................................................... 521

Voix prépondérante du président du conseil............... 134
Vola et déprédations aux incendies, règlement d’un 

conseil de ville ou de village pour les préve
nir...................................................................... 664

Votation électeurs peuvent la demander en certain
cas................ ,................. &............................. 312

Vote du président de l’élection....................................... 299
“ par scrutin des conseillers non permis..........  137
“ etc., des conseillers occupant illégalement

leur charge....................................................... 120
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LIVRES DE DROIT (Rare».)

Cugnet, F. J.—Traité des fiefs, etc, en 4
parties, ^Québec, 1775, relié......... ...... 12.0C

Perrault, J. F.—Le Juge à Para, Montréal,
1789, in-8, relié..................................  $10.00

Perrault, J. F.—Extraits tirés des régistres
de Prévosté de Québec, Québec, 1824. 3.00

Perrault, J. F.—Extraits du Conseil Supé
rieur de Québec, Québec, 1821........... 3.00

Questions seigneuriales, complètes ou in
complètes, prix modérés.

Gazette Officielle de Québec, depuis la Con
fédération jusqu’à 1879, relié............... 30.00

Gazette Officielle du Canada, vols 5-12 in
clusivement..........................  25.00

HISTOIRE DU CANADA
T

Œuvres de Champlain, 6 vols en feuille.. 10.00 
Jugements du Conseil Souverain, 4 vols... 16.00 
Manuscrits et Documents de la Nouvelle-

France, 4 vo/s. brochés......................... 10.00
Tanguay.—Dictipnnaire généalogique, 4

vols, brochés..,..................................... 16.00
Garneau.—Histoire du Canada, 4 vols......  6.00
Christie.—History of Canada, 6 vols......... 12.00
Suite.—Histoire des Canadiens-français, 40

parties brochées, illustrées.................. 15.00
Picturesque Canada, 36 parts..................... 15.00
Hawkins Picture of Quebec..............   10.00
Documents parlementaires du Canada, ex

cessivement vieux et importants........
Revue Canadienne complète.....................  50 00
Soiréçs Canadiennes, 1ère série, 5 vols......  20.00
L’Opinion Publique, 14 vols........... v....... 50.00
The Canadian Illustrated News................. 80.00
Proceedings of the Royal Society of Canada,
4 vols, cloth ................................................  20,00



CODES

y —
Martin & Oliver —Code municipal.......... $1.00
Mathieu, Juge— “ i “ ......... 1.00
Be Bellefeuille.— “ “ .......... 1,00
Lorrain.—Code de procédure civile .......... 3.50
Doutre.— “ “ “ 2 vols. 3.00
De Bellefeuille.—Code Civil annoté ......... 5.00
De Bellefeuille—Code civil ..................... 1.50
Lareau.—Code civil..................................... 2.00
Lorrain.—Code de locateurs et locataires.. 3.00 
Foran.—Code of'civil procedure, second

edition, 1886............................. ........... 7.00

STATUTS

«Statuts Refondus du Bas-Canada, 1861.... 2.00
“ “ “ anglais. 2.00
“ “ “ Canada 3.00

“ “ anglais. 3.00
Consolidated Statutes of Upper Canada.... 2 50

Tous les statuts du Canada et de la province de 
Québec, anglais ou français, sont en vente 

aux prix les plus modérés.

Statuts Révisés de la Province de Québec.
sous presse.)

Achat de bibliothèques ou lots de livres, échanges, 

spécialisé de "livres sur le Canada.

CHEZ J. O. FILTEAU & FRÈRE.


